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1938 (52e Année) 
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CHRONIQUE LEGISLATIVE 
La réforme du statut 

de la magistrature nationale. 
Tous les Gouvernements qui se sont 

succédé au pouvoir depuis quelque 
temps ont affirmé leur souci d'apporter 
au statut de la magistrature nationale 
les réformes jugées indispensables et 
d'ailleurs mises à l'étude depuis près 
d'une dizaine d'années par le Ministère 
de la Justice. 
Il semble maintenant que la question 

soit mûre puisqu'on annonce que le Co
mité du Contentieux de l'Etat a mis au 
point un proj et que le Ministre serait 
en train d'examiner. 

Le Discours du Trône a précisément 
fai t entrevoir que la réforme était immi
nente. 

Le statut des magistrats près les Ju
ridictions Mixtes est régi par l'art. 6 du 
Règlement d'Organisation Judiciaire.: ils 
sont inamovibles d'une part et d'autre 
part leur passage d'un Tribunal à un 
autre ainsi que leur avancement (c'est
à-dire leur promotion à la Cour) ne 
peuvent avoir lieu que sur avis confor
me de l'Assemblée Générale de la Cour. 

Les juges près les Tribunaux Natio
naux, au contraire, également nommés 
par Décret, ne sont pas inamovibles; 
seuls les conseillers à la Cour de Cassa
tion et aux Cours d'Appel le sont, aux 
termes de l'art. 49 nouveau du Règle
ment de Réorganisation des Tribunaux 
Indigenes. 

Cette différence essen ti elle étant si
gnalée entre les statuts qui régissent 
actuellement les magistrats près les 
deux Juridictions, il semble qu'au mo~ 
ment où la réforme du statut des juges 
~ationaux est imminente, il soit utile et 
mtéressant de rappeler les lignes géné
rales de la proposition de réforme faite 
au 1\:Iinistre de la Justice, le 30 Avril 
1929, par la Commission spéciale qui, à 
cette époque, avait été instituée dans ce 
but, Commission que présidait Rida 
pacha et dont M. Maurice Linant de Bel
lefonds était le rapporteur. 

Le statut de la magistrature nationale 
a été examiné alors aux divers points 
de vue du recrutement, de l'avancement, 
du transfert et de la délégation, enfin de 
la mise à la retraite des magistrats. 

En fait le recrutement général de la 
magistrature se fait actuellement par le 
Parquet. 

Les derniers échelons du cadre sont, 
e!l effet, occupés par les emplois infé
rieurs du Parquet et la dernière classe 
des juges commence bien au-dessus de 
la dernière classe du Parquet. 

Or,_ expose-t-on, il n 'y a pas de règle 
établie pour le choix à faire parmi les 
très nombreux candidats qui se présen
tent chaque année pour entrer au Par
quet. 

En fait le Procureur Général porte 
son choix sur les candidats qui ont obte
nu le meilleur classement à l'examen de 
la licence de droit. 

Ces candidats sont attachés au Par
quet à titre officieux, sans traitement, 
pendant un certain temps; puis ils su
bissent un examen au Parquet même et, 
s'ils y ont satisfait, ils son t nommés 
moawens, puis, un an après, substitu ts
adjoints. 

Ils passent au Parquet environ huit 
ans et sont alors nommés juges de 
deuxième classe. 

La Commission de i929 a suggéré que 
l'on se montrât tout d'abord plus diffi
cile au sujet des titres pouvant donner 
accès à la magistrature. 

E.lle pensait que la licence en droit 
ne devrait plus suffire. Les candidats 
devraient justifier en plus d'un certificat 
d'études supérieures de la Faculté de 
Droit du Caire, soit en droit privé, soit 
en droit public (dans ce dernier cas la 
matière à option elevant être le droit 
criminel). 

Il y aurait de plus un examen d'ad
mission permettant d'apprécier si le 
candidat possède les aptitudes requises 
pour les fonctions judiciaires. 

En second lieu la Commission avait 
estimé que la période de temps passée 
au Parquet avant la nomination dans la 
magistrature. assise était _beaucoup trop 
longue: les Jeunes substituts perdaient 
leur temps en des besognes administra
tives et, s'adonnant exclusivemen t au 
droit pénal, fini s sai en t par oublier les 
éléments de droit civil acqui s à la Fa
culté. 

Ne pourrait-on pas choisir les ju o-es 
de deuxième classe directement et s~ns 
avoir besoin de les rechercher parmi les 
jeunes magistrats du Parquet? 

Ce serait peut-être modifier trop pro
fondément l' état de choses actuel. Il 
suff_irait de créer une troisième classe 
de Juges dans laquelle pourraient être 
nommés les jeunes substituts-adjoints 
après deux ans de service au Parquet. 

Ces magistrats de troi sième classe 
devraient avoir 23 ans au mo·ins et se
raient affectés uniquement à la juridic
tion can tonnale ou aux Chambres des 
Tribunaux de première instance, à la 
condition qu'il ne puisse y avoir plus 
d'un juge de troisième classe dans une 
Chambre. 

Les juges de cette catégorie ne pour
r_awnt e~ aucun cas remplir les fon c
tiOns du Juge sommaire. 

Pour ce qui est de la nomination des 
juges de deuxième classe et au-dessus 
ceux-ci pouvant être choisis parmi le~ 
m embres du Barreau, les professeurs à 
la Faculté de Droit, les magistrats des 
Tribunaux Mixtes ou les membres du 
Contentieux de l'.Etat, il n 'y aurait pas 
heu à un examen d'admission, sauf à 
exiger une certaine période d'exercice 
dans les professions ou fonctions sus
indiquées et l'avis d'une commission 
dont il sera parlé plus loin à propos de 
l'avancement des magistrat s. 
L~ Comm~ssion avait également pro

pose, au pomt de vue du recrutemen t, 
que l'on admît l'équivalence absolue des 
classes de la magistrature assise e t de 
la magistrature debout. Ainsi les trans
ferts d'une magis trature à l'autre cesse
raient d'être nécessa ires pour l"avance
ment. 

Le second problème examiné par la 
Commission de i9:29 était celui des con
ditions d'avancement. 

Deux principaux systèmes s'affron
tent: ce.lui du concours et celui du ta
bleau d'avancement. 

Le système du concours :oemblc avoir 
été écarté de plano puisqu"il sera it trop 
éloigné de l'éta t d'esprit qui règne dans 
les milieux judiciaires. 

La Commission de i929 :;:'était don~ 
arrêtée au sys tème du Tableau d'avan
cement dressé par 1me commission ad 
hoc. 

C'est le sys tème qui exi ste en France. 
Il constitue une garantie suffisante 

contre l'arbitFaire et les fanurs injus ti
fié es. 

Certains postes son t. sous trait s à ce lte 
règle : la présidence des Tribunaux, les 
pos tes de Procureur Général d'Avocat 
Général et de Chef du Parciuct de la 
Cour d'Appel. 

Pour être l'objet d'un avancement un 
magis trat doit être inscrit su r Je 'Ta
bleau d'avancement. 

Il ne peut être promu qu'à des fonc
tions du degré immédiatement supé
r ieur à celles qu'il occupait. 
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Pour être inscrit au Tableau d'avan
cement, il faut avoir deux ans au moins 
de service dans la fonction exercée ou 
dans une fonction équivalente. 

Chaque année le Sous-Secrétaire 
d'Etat au lVIini stère de la Justice prépa
re une li s te des magis tra ts qui, d 'après 
les rapports mensuels des Présidents 
des Tribunaux et ceux du service d'm s
pection, seront jugés dignes d'être in::;
crits au Tableau. 

La lis te est accompagnée de notices 
individuelles émanant du Président du 
Tribunal, du Chef du Parquet ou du 
Procureur Général. 

Cette notice doit contenir des élé
ments précis sur la valeur du magistrat, 
son travail, et indiquer les fonction s 
auxquelles, d'après l'avis de son supé
rieur, il s'est montré plus particulière
ment apte. 

Ces règles n 'empêchent pas que cha
que magistrat puisse, s'i l remplit les 
conditions d'ancienneté voulues, adres
ser par l'intermédiaire du Président du 
Tribunal ou du Procureur Général une 
demande au Sous-Secrétaire d'Etat aux 
fins d'être inscrit au Tableau d'avance
ment. 

La li s te étant ainsi établie, le Tableau 
est ensuite dressé par une Commission 
spéciale siégeant au Ministère de la 
Justice et composée du Président de la 
Cour d'Appel elu Caire, elu Procureur 
Général, d'un Conseiller à la Cour d'Ap
pel elu Caire et d'un Conseiller à la Cour 
d'Appel d'Assiout, tous deux désignés 
par les assemblées générales respec ti
ves des deux Cours, elu Président elu 
Tribunal du Caire et du directeur elu 
Service des Juridictions Nationales au 
Ministère de la Justi ce. 

Des précisions seraient ajoutées aux 
conditions dans lesq uelles la Commis
sion du Tableau d'avancement aurait à 
procéd er. 

La troi sième question qui se pose au 
sujet du statut des magistrats nationaux 
est celle des délégation s et transferts. 

Le système le plus libéral à ce sujet 
consisterait à délimiter d'une façon pré
cise les pouvoirs du Minis tre en cette 
matière et les cas clans lesquels une 
délégation serait possible. 

On pourrait suggérer également que 
tou te déléga tion soit subordonnée à 
l'avis conforme de la Cour ou du Tribu
n al. 

La Commission de 1929 s'était arrêtée 
à un sys tème donnant beaucoup moins 
de garanties mais jugé suffisant. 

Le Minis t.re aurait la libre apprécia
tion des motifs de la délégation, mais 
au bout de deux mois au maximum le 
magistra t eloi t retourner à son siège, à 
moins qu'il ne consente volontairement 
à proroger la période de sa déléga tion. 

Pour ce qui es t des transfe.r ts, la Com
mission avait exigé. comme garan tie 
suffisante contre l'arbitraire, la condi
tion qu'un transfert ne serait possible 
que justifié par la vacance d'un poste et 
une seule fois par an. 

D'autre part, si dans le courant de 
l'année le Ministre jugerait nécessaire 
d'opérer un transfert, celui-ci ne pour
rait avoir lieu qu'après avis de la Com
mission d'avancement. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

De même l' avis de cette Commission 
serait nécessaire pour tout transfer t du 
cadre de la magistrature assise à celu i 
du Parque t. 

Enfin, le séjour dans certaines loca
lités de la Haute Egypte étant particu
lièrement pénible, il avait été suggéré 
qu'aucun magis trat ne serait maintenu 
plus de deux ans dans les circonscrip
tions des Tribunaux d'Assiout ou de 
Kéneh, ou plus de trois ans dans la cir
conscription du Tribunal de Minieh, à 
l'exception des Présidents, Vice-Prési
dents, Chefs du Parquet et Conseillers à 
la Cour d'Appel d'Assiout. 

La dernière question est celle des con
ditions de mise à la retraite des magis
trats. 

La Commission de 1929 avai t es timé 
qu'il y avait lieu de maintenir la possi
bilité de révocation des juges et mem
bres du Parquet par décision du Conseil 
des Ministres. 

On estime qu'il existe des cas dans 
lesquels il est préférable de recourir à 
cette procédure pour éviter le scandale 
d'une poursui te disciplinaire ou tout 
simplement parce que le magistrat, tout 
en n 'é tant coupable d'aucune infraction 
proprement dite à la discipline, ne se 
trouve plus en mesure, en fait, de rem
plir convenablement ses fonctions. 

Toutefois, pour couvrir le Conseil des 
Ministres et pour que la femme de César 
ne puisse être suspec tée de passions 
politiques, la grave mesure de la révo
cation ne pourrait ê tre prise par le 
Conseil des Ministres qu 'après avis de 
la Commission d'avancement. 

Les questions étudiées par la Com
mission de 1929 et les suggestions qu 'el
le avait faite s ne comportaient certaine
ment pas la solution entière du grave 
problème du statut de la magistrature. 

Il s'agissait uniquement de certains 
amendements jugés indispensables à in
troduire dans les règlements en vigueur 
au sujet des nominations, des promo
tions, des transferts, des délégations et 
de la mise à la retraite des magistrats. 

Ceux-ci obtiendraient par là certaines 
garanties contre l'arbitraire et les fa
veurs injustifiés; les justiciables obtien
draient, de leur côté, des garan t.ies d'un 
recrutement sérieux et d'une indépen
dance suffisante des juges. 

Que sont devenues ces propositions 
qui remontent déjà à une dizaine d'an
nées? 

Elles ont été pour la plupart consa
crées par le Décret-loi No. 31 de 1936 
publié au Journal Of,f'i,cicl du H Avri l 
1936, et dû au Gouvernement de S.E. 
Aly Maher pacha. 

Mais on sait que ce Décret-loi, comme 
d'autres dispositions législa tives prises 
par le même Gouvernement, n'avait pas 
été déposé sur le Bureau de la Chambre 
dans les délais voulus par le Gouverne
ment subséquent, ce qui lui enleva tout 
caractère ex écu toi re. 

Le Décret-loi No. 31 de 1936 n'a donc 
aujourd'hui que la valeur d'un projet, 
d'un projet plus récent que celui de 1929 
et qui constitue l'une des pièces essen
tielles du dossier ac tuellemen t sous exa
men. 

23 /2!1 Mai H:l38. 

Ce Décret-loi n avait pas modifié 
essen tiellement les propositions de la 
Commission de 1929. 

Il posait les conditions auxquelles il 
faut répondre pour pouvoir être nommé 
magis trat: conditions d'âge (28 ans pour 
les juges, L10 ans pour les Conseillers à. 
la Cour d'Appel, 45 ans pour ceux à. la 
Cour de Cassation), de titres universitai
res (licence en droit), de moralité. 

Le Décret-loi organisait ensui te, pour 
la nomination des Juges de deuxième 
elasse, un concours. 

A ce concours n 'auraient pu C:lre 
admis que les Substituts du Parquet 
ayant quatre années de carrière au 
moins, les membres du personnel tech
nique du Contentieux de l'Etat, les 
avocats inscrits au Tableau de la Cour 
d'Appel depuis cinq ans au moins. 

Ce concours aurait eu lieu tous les 
ans. 

Après une enquête sur la culture, 
l'activité professionnelle, la conduite, le 
Ministre de la Justice elevait établir Lous 
les ans la liste des candidats admissi
bles à se présenter au concours. 

Le jury d'examen aurait été composé 
du Président de la Cour de Cassation, 
d'un Conseiller à la même Cour, d'un 
Conseiller à la Cour d'Appel du Caire, 
du doyen et d'un professeur de la Fa
culté de Droit. 

C'est sur le tableau dressé par le jury 
d'examen que les nominations aux fo nc
tions de juge de deuxième classe 
auraient eu lieu, une certaine priol' ité 
étant accordée aux subs tituts du Par
quet. 

Les nominations aux Cours d'Appel 
et aux Tribunaux, dans la proport ion 
maxima d'une vacance sur qu atre, 
auraient pu se faire sur d'autres bases 
indiquées par le Décret. 

Ainsi les m embres du Contentieux de 
l'E:tat ayant douze ans de service, ou les 
professeurs à la Faculté de Droit ayant 
la même durée de service, les avo c::t!s 
à la Cour ayant dix ans d'exerciee, 
auraient pu être nommés directemen t 
aux fonctions de juge de première clas
se. Les Consei llers royaux adjoints, les 
professeurs titulaires de la Faculté clc 
Droit, les substituts du Conten tieux cle 
l'Etat ayant au moins seize ans de ser
vice, les avocats à la Cour ayant au 
moins quatorze ans de carrière, auraient 
pu ê tre nommés directement aux fonc
tions de Conseillers à la Cour d'Appel. 

Pour ce qui es t des promotions, com
me d'ailleurs pour ce qui est des 
nominations directes dont il vient d'être 
parlé, un avis préalable du Conseil 
Supérieur de la Magi strature aurait dé 
nécessaire. 

Ce Conseil, organisé par le Décret-loi 
dont il s'agit, aurait été composé du 
Ministre de la Justice, du Président de 
la Cour de Cassation, de deux Consei l
lers à cette Cour, du Sous-Secrétaire 
d'Etat à la Justice, elu Président de la 
Cour d'Appel du Caire, de deux Conseil
lers à cette Cour et du Procureur Géné
ral. 

Pour le passage de la magistrature 
debout à la magistrature ass ise l'avis 
préalable du Conseil Supérieur aurait 
été également nécessaire. 
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Il en aurait été d.e même pour tou te 
délégation d'un Conseiller à une autre 
Cour, ou d'un magistra t de première 
instance à un autre Tribunal. 

La délégation d'un m agis trat de pre
mière instanc.e à un autr.e Tribunal 
n'aurait été possible san s avis du Con
seil Supérieur que si la délégation ne 
devait durer qu un Jnaximum de trois 
mois. 

Pour passer outre à un a vi.s du Con
seil Supérieur, il aurait fallu une déci
sion du Conseil des Ministres rendue 
sur rapport motivé du Ministre de la 
Jus Li ce. 

Enfin le licenciement des Présidents, 
Vice-Présidents e t Juges d.es Tribu
naux de première instance n 'aurait pu 
avoi r lieu par décision du Conseil des 
Ministres què sur a vi.s conf orme elu 
Conseil Supérieur de la magistrature, 
tandi s que le projet de 1929 n 'exigeait 
qu 'un avis préalable. 

Telles sont les lignes générales des 
dispositions du Décret No. 31 de 1936. 

Nous saurons .bientôt dans quelle m e
sure les dispositions de ces deux projets, 
celui de 1929 et de 1936, auront é té re
tenues par I.e Gouvernem.en t actuel dans 
le proje t qu'il se propose d.e déposer sur 
le bureau de la Chambre. 

En exposant l' éta t de ce t ancien dos
sier nous avons vou lu simplemen t, au 
moment où s'annonce un régime nou
vea u, souligner les inconvénients du 
précédent et indiqu.er les réformes mi
nima qui s' imposent, c' es t-à-dire l'ur
gence et l'opportunité de la loi a ttendue 
eL, croit-on, imminente. 

Echos et Informations 
Les examens de fin de starJe. 

Ainsi que nous l 'avions annoncé, des 51 
candidats qui s 'étai ent présentés à la ses
sion d'examens éG IÜ:-; tenue les 23, 26 et 
:n Mars de r·nier, 20 avaient été aclnlis à se 
pn:·sr!JJ ter aux examens 01·aux. 

Ces examens eurent li eu Je 20 Mai pour 
les candidats rés.iclant à Al exancl,·ie et à 
Mansourah, ct le 21 Ma i pou1· les (;UJidiclats 
résidant au Caire . Des candida ts qui s'y 
JH'ésentèrent 23 les su l)irent ave(; s uc(;ès. 

Voici donc la liste de nos jeunes Gunf ,·è
rcs donl le nom s' insca·ira a u Tableau: 

Pov.r / llexandrie Mes I\aymoncl Eclrei, 
Pcrr.y 1\itr-i! a(;lJi, IbrTthim kh ki nazi, Ga
briel Bichara, Geo rges Tawil, I\aymuncl 
Hazan, J ean N . Economou, Mansou r Man
sour, Maurice Moussu lli, Constantin Via
nello, Nicolas Stroumzi et Chri sto A. S(;tW
dis. 

Pour le Caire: Mes Youssef Darwiclw, 
MohuJIH! d Aly Naguib, E lie Albe rt Douek, 
Edmoml Ba rcil on, A Ibert Barazin, Gamil 
Chalom, Emil e Nagu ib Gabali, Pierre \ Va
t·ache, Solly Bennan, GeMges Dessyllas, 
Yervant Simoni.a n et Charles Oghia . 

Pour Mansourah: Me Gabriel !\houri. 
l.c prix Ver:mond fut attribu6, par moitié, 

ù Mes Gamil Chalom e t Geor·ges Dcssyllas 
qui se distinguèrent particulièrement à la
ùitr. sess ion. Réservon s auss i une mention 
spéciale à Mes Mohamed Aly Naguib et 
Yer·vanl; Simonian qui se vir·ent chacun at
lribll cl' Je prix de la " Gazet.te des Tribu
naux Mix~es ». 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Nécrologie. 
C'est avec un hien vif regret que nous 

app1·enons le déGès de M. Etture Brunone, 
Chef elu Bureau Central de la Comptabilité 
près le Parquet Général Mixte, survenu 
hier Lundi à Alexandrie après une longue 
et pénible malad ie. 

Nommé (;Omptable ù ce service le 1er 
Juillet 1010, le zè le et l'intelligence avec 
lesque ls il s'était acq uitté de ses fonctions 
lui avaien t valu, Je 21 Sep tembre 1917, 
d' être promu au mng de Chef (;0111ptable. 

Fondionnaire m odèle, Ettore B1·unone 
jouissai L, toul auprès de ses collègues 
qu 'auprès de Ja Magist ratu re et du Bar
reau, de la plus sympathique es time. 

Le Gouvernement Egyptien avait 1·econ
nu ses m érites en le nommant Off icier de 
l 'Ordre elu _ iil. 

Nous présentons à sa veuve a in si qu'tt 
ses deux enfa nts nos con doléances émues. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

L'occupation des voies publiques 
par un entrepreneur de travaux publics . 

P fl. Munic ipalité de Mansourah 
c. Heaume et Nlœrpent) . 

Nous avons rapporté en son temps 
comment l'Entreprise Beaume et Mar
pent, chargée par voie d'adj udication 
par le Minis tère des Communications 
de la construction d'un pont à Mansou
rah, avait é té poursuivie devant le Tri
bunal d.es Con traven tions de ce tte ville 
pour avoir, sans au torisation et sans 
nécessité, occupé la voie publique avec 
ses m atériaux. Devant ce Tribunal, la 
Municipalité de i\llansourah s'é ta it, on 
s'en souviendra aussi, portée partie 
civile, réclamant les droits d'occupation 
de la voie publique. Par jugement du 
23 Mars 1937, l'Entreprise é tait renvoyée 
des fin s de la poursuite et la partie 
civile déboutée de sa demande, le Tri
bunal ayan t retenu que l'occupation re
prochee était couverte par l'autorisation 
donnée par l 'Adminis tration qui ne 
l' avait poin t subordonnée à l'acquisition 
d'une rokhsa ou au paiement des dro·its 
rég lem en taire s. 

Sur appel interjeté par la Municipa
lité, le Tribunal Correctionnel de Man
so urah, le 10 Avril. 1937, infirmait le 
jugement qui lui é tait déféré en tan t 
qu 'il avait s tatué sur l'action de la 
parlie civi le. Il retenait que le Juge des 
Contraventions était en principe in
compétent pour s tatuer sur les domma
ges-in té rê ts réclamés au prévenu en cas 
d'acquittement de ce dernier. Cepen
dant, observai t-il, par l'adjonction à 
l'art. 14'1 C. I. C. du paragraphe aux 
termes duquel le Juge des Contraven
ti ons « pourra s tatuer toutefois dans 
les limites de la compétence du Tribu
nal de Justice Sommaire sur les dom
mages que les parties peuvent se récla
mer», le législateur mixte avait voulu, 
dans les limites indiquées, fai re du 
Juge des Contraventions un Juge Som
maire, aux fins d'éviter à la partie civi
le l'obliga tion de porter à nouveau ses 

(*) V. J .T.M. No. 2288 du 4 Novembre 1937. 
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réclamations par devant la Juridiction 
Civile. Il en concluait donc qu'en l'es
pèce le Juge des Contravenlions, après 
avoir acquitté le prévenu, aurait dû se 
déclarer incompétent pour s tatuer sur 
les dommages-intérêts requis par la 
partie civile, ceux-ci dépassant le taux 
de la compétence sommaire. 

Ces intéressants débats aussi bien 
que les décisions qu 'ils provoquèrent 
devant la juridiction pénale (*) on t eu 
leur épilogue devant la j uridic ti on ci
vile. 

La Municipalité de l\1anso urah s'é
tant, comme on l' a vu, heurtée à l'in
compétence de la juridiction pénale en 
l' é tat de l'acquiLlement du prévenu, 
s'é tai t empressée d'assigner ce dernier 
devant la ire Chambre du Tribunal 
Civil du Caire, présidée par M. A. Pen
netta, lui réclamant la somme de L.E. 
1750 pour droit d 'occ upation de la vo ie 
publique. 

Mais, ce tte foi s-ci encore, elle en fut 
quitte pour la Deine. Par jugemen t du 
21 Mars 1938, sa demande fut déclarée 
mal fondée. 

L'Entreprise Beaume e t i\'Iarpen t avait 
cru bon, avant de discuter le fond, de 
se retrancher à l' abri de diverses excep
ti ons d' irrecevabili lé. Celles-ci furent 
écartées. 

Le jugement pénal d'acquittemen t ne 
faisait pas, elit le Tribunal, obstacle à 
la demande en paiement des droits 
réclamés, du momen t que ce jugement, 
loin de déclarer que l'Entrepri se n'avait 
pas occupé les li eux, avait constaté cet te 
occupation. Si l'Entreprise avait été 
renvoyée des fin s des poursuites, c'était, 
en effet, en con idération de l' acco rd 
intervenu en tre ell e ct l'Adminis tration. 
Il n 'y avait pas davantage con trad iction 
en tre la chose .i ugée au pénal telle 
qu 'elle résultait du jugement du 23 Mars 
1937 et l'action en paiement des droits 
d'occupation, car ceux-ci peuvent être 
dus en applica tion du Règlement de 
1885, en l'absence de toute contraven
ti on de la part de celu i qui a occupé les 
lieux. L'art. 15 du Décre t du 21 Aoû t 
1918 confie, entre au tres senices, à la 
Municipalité de Mamourah, celui de la 
voirie. Le fait que l'En Lreprise a v ait 
trai té, pour la construction du pont, 
avec le Ministère des Communications 
qui l' avait autorisée à occuper les lieux, 
e t non avec la Municipalité de Mansou
rah, ne rendait pas irrecevable la de
mande de cette dernière. En effet, obser
va le Tribunal, le lien de droit existant 
entre la Municipalité et l'Entreprise 
existait par le fait de l' occupation. Quant 
à savoir si le Ministère, en traitant avec 
l'Entreprise et en l'autorisant à occuper 
les lieux, avait agi pour compte de la 
Municipalilé c'é tait là une ques ti on de 
fond. De toute manière, ce tte autorisa
tion n'enlevait pas à la Municipalité le 
droit de réclamer ce qu'elle es timait lui 
être dû en conformi té du Règlement de 
1885. 

Mais pour recevable que fût l'action 
de la Municipalité, elle n 'en était pas 
moins mal fondée. 

Il était constant, en effe t, que l'Entre
prise avait été chargée également d'a
ménage.r les routes d'accès au pont et 
qu'elle avait établi ses chantiers · aux 
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endroits où ces accès devaient être amé
nagés. Il était donc évident qu'elle n'au
rait pu exécuter les travaux qui lui 
avaient été confiés sans occuper les en
droits où les travaux devaient être exé
cutés et partie des lieux qui leur étaient 
contigus. Dans ces conditions, il impor
tait peu que, dans ces lieux, fût compri
se une partie de dE:ux rues déclarées 
publiques par Décrets de 1907 et de 
1932 et que cette occupation eût ainsi 
gêné la circulation. 

Il était pareillement constant que la 
rue Amin Farouk et la portion de ter
rain occupée du côté de Kafr El Bada
mas n 'étaient pas encore aménagées 
pour la circulation. 

Le Règlement de 1885 défend d'entra
ver la circulation sur les rues aussi bien 
que sur les trottoirs, à moins d'une 
autorisation spéciale de l'autorité com
pétente. Pour ce qui est de l'art. 331 du 
Code de Procédure, il punit celui qui, 
sans nécessité, entrave la circulation 
sur les voies publiques. 

Il s'ensuivait, aux termes de ces dis
positions, que l'autorisation spéciale de 
la Municipalité de Mansourah n'était 
pas nécessaire à l'Entreprise Beaume et 
Marpent, et que, par conséquent, elle 
ne devait point les droits qui lui étaient 
réclamés. En effet, elle avait occupé par 
nécessité les lieux qui comprenaient 
partie de deux rou tes déclarées publi
ques mais non encore aménagées pour 
la circulation, et qui , par le fait de l'au
torité compétente, c'est-à-dire par suite 
des travaux qui avaient été confiés par 
le Ministère des Communications à l'En
treprise, avaient été en partie fermées à 
la circulation, perdant ainsi provisoire
ment le caractère de voie publique sur 
la partie que l'Entreprise avait été auto
risée à occuper. 

Agenda du Plaideur 
- L'affaire lVIe J. lJ ... èsq. c. C1·édit Lyon

nais, que nous avons chroniquée dans notre 
No. 2370 du H Mai 1938, sous le titre " Le 
conflit de la su ccession d'Espagne ,, appe
lée le 18 courant devant la 1re Chambre de 
la Cour, a subi une remi se au 2 Novembre 
prochain. 

- L 'affa ire Uiufu,u luraltim. H ' ahl1a. 
èsn . et èsq. c. Ma.hmoud BI. Jbim·i et autTes, 
que nous avons rapportée cla ns 11otrc :\fo. 
2151 du 1!) Déeend)J·e l!J8G sou s Je t itre 
"L'inscription cl ans lr:s t·egistrcs d'un \.oll
sulat et la preuve de lu nat ionalité , ct 
dont nous aYons pubJ i(; Je dis pos itif de 
l'arr0t r endu le 20 A\ï·il de tni e t· par Ja h e 
Chambre de la Cour. ckelarunt la Jur·idic
tion Mix te compétente, appe !l··r le 18 cort
rant devant la 2me Cl1ambrc du Tribwtal 
Civi l elu Caire. a s11 hi nn c remise an 2G 
Octob r·e proclt ain . 

- Les deux proces en indemnité engagés 
contre la Mun·icipalüé d'Alexandrie et le 
Gouvernement Egyptien respectivement pur 
les Sociétés R. de Martino & Co ct Zahra 
& Co et la Société des Autob-us d'Alexan
drie (v . .J .T.M. Nos. 2170 et 224-8), qui ont 
été appelés Jeudi 19 cour·ant devant la 3me 
Chambre du Tribunal Civil d'Alexandrie 
présidée par M. R. Henry, ont été défini~ 
tivement fix és en audience spéciale au 9 
Juin prochain pour être plaid és. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 

Publicité de foire. 
On n 'apprendra à personne les trésors 

d'imagination que déploient, pour met
tre en valeur leurs produits, les m aisons 
de commerce et leurs agents de publi
cité. 

A l'occasion de la Foire de Nice, le 
journal «L'Eclaireur de Nice et du Sud
Est » avait publié dans son numéro du 
19 Février 1937 l'article suivant: 

« Voici deux brasseries, l'une située en 
Bretagne et l'autre en Alsace. Leur person
nel à toutes deux est de premier ordre et 
leur matériel également moderne. Com
ment expliquer que la bière d 'Alsace soit 
infiniment supérieure à l'a utre ? C'est qu'il 
y a de l'eau. La qualité de l'eau employée 
par les deux usines est nettement diffé
rente: celle d'Alsace descend des hautes 
cimes des Vosges; elle est légère, savou
r euse. Et voilà pourquoi la bière d 'Adel
shoffen , que vous irez tous déguster à la 
Foire, n'est cmnparable à aucune autre"· 

Le Syndicat des Brasseurs de l'Ouest 
et la Fédération régionale des Syndicats 
d'initiative de Bretagne ont estimé tout 
de même que, par excès d'astuce, cette 
publicité devenait malveillante à leur 
endroit, et ont assigné « L'Eclaireur de 
Nice » en paiement d'un franc de dom
mages-intérêts devant le Tribunal de 
Commerce de Lyon, en demandant en 
outre la publication du jugement aux 
frai s du journal dans un certain nom
bre de journaux, à ~itre de réparation. 

L'article incriminé affirmait, en effet, 
qu'à la lime Foire de Nice il y avait 
deux brasseries installées à la disposi
tion des visiteurs pour la dégustation de 
la bière: celle d'Adelshoffen et une bras
serie bretonne non désignée nommé
ment. Or, cette affirmation était tout à 
fait inexacte: la mise en concurrence 
avec critique comparative des bières 
bre tonnes et des bières alsaciennes avec 
l'all égation qu 'elles se trouvaient repré
sentées à la Foire n'était qu 'une figure 
de rhé torique imaginée pour les besoins 
de la cause, aucune bière bretonne n 'é
tant représentée à la Foire de Nice. Le 
rédacteur de l'article publicitaire avait 
jugé pl us commode pour van ter son 
produit d'opposer la bière d'Alsace, dont 
la supériorité était vantée, à une bière 
bre tonne qui n 'était servie à aucun stand 
à la Foire. 

Le Tribunal de Commerce de Lyon a 
estimé quo cette publicité rédactionnelle 
inexacte engageait la responsabilité de 
<< L'l.!-'clait·ew· de Nice »: ce journal avait 
commis une faute en publiant sciem
ment un renseignement inexact, accom
pagné do commen taires désobligeants 
complètement fantaisis tes et injustifiés 
à l'égard des brasseurs d'un e région 
françai se, dont l'industrie touristique 
méritait, au contraire, d'être soutenue 
et encouragée. 

Toute publicité sous quelque forme 
qu'elle soit faite, même rédactionnelle, 
comme c'était le cas de l'espèce, enga
geait son auteur ou le journal qui la 
publiait. L'article publicitaire eût gagné 
à être rédigé d'une manière plus pru
dente et plus discrète, sans risquer de 
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jeter un discrédit que rien ne justifiait 
sur des produits similaires fabriqués 
dans une autre région française. 

La faute s'aggravai t du fait qu 'on avait 
eu recours à un artifice mensonger en 
établissant une comparaison péjorative 
et préjudiciable aux fabricants de bière 
bretonne et en attribuant tout à fait gra
tuitement et légèrement un défaut de 
qualité à des produits qu'on n 'avait pas 
la possibilité d'apprécier, ni de compa
rer, puisqu'il n 'y en avait pas à la Foire
Exposition de Nice. 

Les annonces et les réclames les plus 
fantaisistes sont bien permises, dit le 
Tribunal, mais elles ne doivent pas ten
dre à déprécier ou risquer de dénigrer 
des produits similaires à ceux annoncés, 
même en l'absence de toute dénomina
tion individuelle. 

Les journalistes doivent s'assurer cle 
l'~x.a~titude de leurs renseignements, 
venfler les moyens avec lesquels ils se 
documentent et ne publier que des faits 
exacts en eux-mêmes, à défaut de quoi 
ils risquent de commettre une faute 
lourde équivalente au dénigrement. 

Les faits reprochés ne pouvaient être 
considérés ni comme une concurrence 
déloyale, ni comme ayant été commis 
de m auvaise foi, mais ils n 'en consti
tuaient pas moins une critique déplacée, 
basée sur des informations inexactes, 
que ni les circonstances de fait clc la 
Foire-Exposition de Nice, ni des consi
dérations d'ordre technique ne j u~ti
fiaient. 

Ils avaient causé un préjudice au Syn
dicat des Brasseurs de Bretagne et à la 
F'édération régionale des Syndicats d' i
nitiative de Bretagne. Le Tr ibunal, clans 
son jugement du 27 Décembre 1937, a 
donc alloué le franc de dommages-inté
rêts demandé et ordonné la publication 
du jugement dans quatre journaux, en 
Bretagne, à Paris, à Lyon e t sur la Cùte 
d'Azur, le coût de chaque insertion élan\ 
fixé à 1.250 francs. 

Lois, Décrets et Règlements 

Décret portant promuJgation du Traité 
d'Amitié entre l'Egypte et la Turquie, 
s igné à Ankara le 7 Avril '1937. 

(.Journal Officie l No . G8 elu 1!J j\Iai 1\);18). 

No us, FurouJ.;: 1e r- , lloi cl'Egyp1 e, 
Sur lu proposition cle Notre Ministr·c des 

Affaires Etrangèrcs ct l'avis conforn1 c de 
No ir e Con seil des Ministres; 

DJtc nlZToNs: 
Art. :l eL - Le Tt·ailù d '.\ m itié ci-uune

xé , conclu entre l. 'Egypte 8t la Turquie, 
s igné <'t Ankara le Î Avril 1!J:37 et dont les 
instrum ents de mt.ification ont été éc!Jan
gés <tn Caire le 11 Avril 1938, produira S0!1 
plein et entier effet à partir du 26 Avnl 
1 9:~8. 

Art. 2. - Notre Ministre des Affaires 
Etrangèrcs est chargé de l' exécution du 
présent décret. 

Fait au Palais d'Abcline, le 15 Rabi 
Awal 1357 (15 Mai Hl38). 

FAROUK. 
Par le Roi: 

L e Président du Conseü des Ministres, 
Mohamed Mahmoucl . L e Ministre des Af
fai-res EtrangeTes, Abclel Fattah Yehiu. 
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TRAITE D'AMITIE 
ENTlŒ L'EGYPTE ET LA TUHQUIE. 

SA MAJESTÉ LE nor D'EGYPTE 

cl 'une part, ct 
LE Pnf:swENT DE LA H.ÉPUBUQUE T u RQUE 

d'autre part, 
constatant les rapports traditionnels et les 
affinités naturelles entre l'Egypte et la 
Turquie et également animés du désir sin
cère de resserrer les liens de l'amitié et 
de la fraternité existant entre elles, 

ont résolu de conclure à cette fin un 
Traité d'Amîtié et ont nommé pour leurs 
Plénipotentiaires, à sa voir: 

Sa Majesté le Roi d'Bgypte: 
Son Excellen ce Mohammed El-Mofti El

Gazaerli Bey, Son Envoyé Extraordinaire 
et Mini stre Plénipotentiaire ù Ankara; 

Le Président de la Ti.épublique T ·urque: 
Son Excellence Monsieur le Dr. Tevfik 

Rüstü Aras, Minis t re des Affaires Etran
gères, député cl 'I zmir; 

lesquels, après s'être communiqué leurs 
pleins pouvoirs, trouvés en bonne et due 
fm·me, sont convenus des dispositions sui
vantes: 

Art. 1er. - Il y a ura paix inviolable et 
amitié sincère et perpétuelle entre l'Rgyp
te et la Turquie. 

Art. 2. - Les représentants diplomati
ques de chacune des Hautes P arties Con
tractantes ainsi que tout le personnel de 
leur mission faisant partie du Corps Di
plomatique jouiront, ü cha rge de récipro
cité, sur le territoire de l 'autre Partie, des 
mêmes privilèges, honneurs et immunités 
que les représentants et agents diplomati
ques des autres Puissances. 

. \l't . 3. - Chacune des Hautes Parties 
Contrn ctantes aura le droit de nommer 
auprè·s de l'Autre des Con suls-Gén éraux , 
Consuls et Vice-Consuls de carrière, qui 
résiclr ront soit da n s la capita le s oit dans 
les pt·inc ipales v ill es où de pareils agents 
élrmlgrt·:; sont généralement admis ù ré
siclN. 

Ulat·t nte des Hautes Parties Contractan
tes iti iH1. en outre, après avoir obtenu a u 
pr(·nl;tlllr l' agrém ent de l'Autre, le droit de 
rtOlt tltlt'l·, en deh o rs rl f!s fundiOHllü ircs de 
c;q·ri<·l ·co, des Consuls-Générau x, Consuls et 
Vi ce-!:, ntsuls h onora ires qui résideront 
dnn~ lr·s su sdites \"illes et qui n e pourront, 
en a111·nn cas ètrc chois is parmi les natio
nanx dt· l'Eta t nù ils résident. 

l..r" agf'llt s des cl('llX ca t ugoü cs, réguliè
rem,_·HI m uni s de J 'cxrquatur, jouiront res 
p:clin·mcnt, sous condition d 'une parfaite 
rcupt oe 1t.é, des droits, privilèges et attri
hnllOtt s consacrés par le droit commun 
mtcrna lional. 

.\ 1·1 . i. - Le présent Traité sera ratifié 
et l (·~ 1 nti fi cations en seront échangées au 
Cnil ·r lr· plu s tOt qu.e faire se pom'r a . 

JI r!nll·c t·o en vigu eur le quinzième jour 
apri:~ lï·r:lmnge des ratifications. 

En fo i de quoi , les Plénipotentiaires res
pcclil's ont s igné le présen t Tra ité et y ont 
UJll'ost·· leurs sceaux. 

Fuit c· n double, ü Anl,ara, le 7 Avril 1937. 
(Sceau) 

Sig nolur-c : M. Mufti Gazaerli. 
(Sceau) 

Signature: Dr. T. R. Aras. 

DéPI'ül portant promulgation du Traité 
<l'Elnhlissement entre l'"E:gypte et la 
Tun(lliÎC, signé à Ank::tr::t le 7 Avril 
1937. 

(./nu Jn ol Officiel No. 63 da 10 Mai Hl::l8). 
\" r,t l!<. Farouk 1er, Roi cl'Egypte, 
S11r l;l proposition de Notre Minis tre des 

Affai1 ·,•s Eh'angt'!res et l' av is conforme de 
Noli·P. l.onse il des Ministres ; 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

DÉCRÉTONS: 
Art. 1e r. - Le Traité d'Etablissement, 

ci-annexé, conclu entre l'Egypte et la Tur
quie, s igné ù Ankara le 7 Avril 1937, ap
prouvé par la Loi No. 74 de 1937 et dont 
les instruments de ratification ont été 
échangés au Caire, le ll Avril 1938, pro
duira son ple in et ent ie r effet à partir du 
11 Ma i 1938. 

Art. 2. - Nos Ministres sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l ' exécu
tion du présent décret. 

Fait au Palais d 'Abcline, le 15 Rabi 
Awal 1357 (15 Mai 1938). 

FAROUK. 
P a r le Roi: 

L e Président du Conseil des Ministres, 
Mohamed Mahmoucl. L e Ministre des At
faiTes EtrangèTes, Abclel F atta h Yehia . 

TRAITE D'ETABLISSEMENT 
ENTRE L'EGYPTE ET LA TUH.QUIE 

SA MAJESTÉ LE Ror D'EGYPTE 

d 'une part, et 
LE PRl~SIDENT DE LA H.ÉPUBLIQUE T URQUE 

d 'autre part, 
également animés du désir sincère de 

développer leurs r ela tions cordiales par la 
conclus ion cl 'un Traité cl 'Etablissement 
entre les deux Eta ts, 

ont nommé à cet effet pour leurs Pléni
potentia ires respectifs, ü savoir: 

Sa MaJesté le Roi d'Egypte: 
Son Excellence Mohammed El-Mofti El

Gazaerli Bey, Son Envoyé Extraordina ire 
et Ministr e Plénipotentiaire à Ankara; 

Le Président de la Républ'ique T ·urquc: 
Son Excellence i\'Ionsieu.r le Dr. Tevfik 

Hüstü Aras, Mini stre des Affaires Etran
gères, député d ' Izmir, 

lesquels , a. près s'êt re communiqué leurs 
pleins pom-oirs , trouvés en JJonne et clu e 
forme, sont convenu s des dis positions sui
vantes : 

Art. J. - J .es r essortissants de cl me un e 
des Hautes Pn l'li es < :01 1tractautes pour
l'Ont, en olJse n<Jn1 les loi,.; c l: rùgl.emcnts 
elu. P nys. enlt·f! l' liiJr·cm ent, voynget, s(·
:journe r· c~t s'(• lniJi ir da n s le te rüloirc de 
l'Autre, su uf da ns les localités ou zones 
interdites ou J'a lJ;mcl onn eJ· en tout temps . 
san s dre so unli s il des restriction s de 
qu e lqtw Hnlure qu 'e ll es so ient, autres qu e 
eelles uuxq url lcs son! o rt sera ient soum is 
les n a lion a nx ou , s' il ex iste des disposi
tions spéciales pour les t:•twngers, les r es
sortissant s de la. nation la plus favorisée. 

Chacune des Hautes P arties Contractan
tes se 1·ésel"\'c Je droit d 'interdire, soit à la 
suite d'une sentence légale, soit en vertu 
des lois et r èglements sur la police des 
rnœ urs, s nr la poli ce sa nita ire ou sur la 
m endicité, soit pour des motifs de sùreté 
intérieure ou extôrieu re de l'Etat, à des 
individus ressort issants de l' autre P artie, 
de s'établir ou de séjonmer sur son terri
loirr- et de les expul ser pour ces motifs . 

Art. 2. - Le présent Tra ité ne porte pas 
a tteinte a u droit, pour chacun e des Hautes 
P arties Contrac lantes, cl ' interdi re l'immi
grat ion et d' édicter des m esures spéciales 
pou l' l'ndnüssion et 1 'emploi des travail
l.enrs c l salariés étrange J's. 

At·L 3. ·- Les r essül'tissn nts de l'une des 
Ha utes P arties Contrad.nntes _i oui ron1, sur 
Je t erritoire de I' Arrlre, en sc confnrn11.1nt 
a nx lo is et 1·èglcmenl s cln P ays, du t r·n i'l c
m ent (le la n ation 1n ph1 s favorisée en '"f! 
qn i cnn r:enw le droit rle poss('der, fl' a cqn{·
rir tou s bien s .rn eni Jirs ct imnwnbl es r t 
d 'e n di s poser de qu elqne m anièr e qur re 
soit, é lnnt b ien cntencl11 qu'il s n e pon t-rnn: 
acq uéri r que les bi ens dont l' ac:quis ithn 
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par les étrangers est admise en vertu des 
lois du Pays. 

Art. 4. - Les ressortissants de chacune 
des Hautes Parties Contractantes auront, 
sur le territoire de l'Autre, en se confor
mant aux lois et r èglements du Pays, le 
droit d'exercer toute sor te d'industrie et 
de commerce ainsi que tout m étier et pro
fes sion dont l' exercice n 'est pas ou ne se
rait pas, suivant la loi du Pays, réservé 
a ux nationaux. 

Art. 5. - Les r essortissants de chacune 
des Hautes P arties Contractantes n'auront 
à payer sur le territoire de l'Autre, pour 
leur per sonne et leurs biens, droits et inté
r êts, y compris leur commerce, industrie, 
métier et profession, aucun impôt, taxe ou 
charge de quelque nature que ce soit, au
tres ou plus élevés que ceux auxquels sont 
soumis les n ationaux. 

En ce qui concern e les taxes et charges 
quelconques à payer du chef du séjour et 
de l' établissement, les ressortissants des 
deux Parties jouiront du traitement de la 
nat ion la plus favorisée. 

Ils seront autorisés à exporter librement 
le produit de la vente de leurs biens et 
leurs biens m êm es, sous réserve des dis
positions légales en vigueur dans le Pays, 
san s être soumis en cela, en leur qualité 
cl 'étrangers, ü des impôts, droits et rede
vances plus élevés que ceux qu' auraient à 
payer les n ation aux. 

Art. G. - Les ressortissants de chacune 
des Hautes Parties Contractantes seront 
exempts, sur le territoire de l'Autre, de 
tout service milita ire clans l'armée, la 
m arine, les forces aériennes, la garde na
tionale ou la milice, a insi que de toute 
obligation ou charge remplaçant le service 
milita ire . 

Ils n e seront soumis à cl' autres presta
tions ou r équis it ions militaires que dans la 
m esu re et aux conditions prévues pour les 
nationaux. 

Art. 7. - .Les ressortissants de l'une des 
Hautes Parties Cont mctantes ne pourront , 
sm· le t e1Titoire de l'Ant r e, être expropriés 
de leurs biens que pour des r a isons d'uti
lité publique préntes par la loi. Ils auront, 
r éciproquement, droit aux indemnités éta 
blies en faveur des na tiona ux par la loi en 
vigueur dans les pays respectifs. 

Aucune expropria tion ne pourra avoir 
lieu avnnt que l 'indemnité a it été versée 
on clùment con signée. 

Art. 8. - Les ressortissants de chacune 
des Ha utes P arties Contractantes jouiront, 
quant <'r leu r per sonne et à leurs biens, sur 
le territoire de l'Autre, de la plus entière 
protection des lois, tribuna ux et autres 
autorités, ù l' égal des nationaux. 

Comme les na tionaux, ils auront libre 
accès devant les tribunaux à tous les de
grés de juridiction, ta nt pour r éclamer que 
pour cj.éfenclre leurs droits, et jouiront, 
comm e ceux-ci. de la liberté de choisir 
clans tous les p rocès leurs avocats, avoués 
on agents parmi les pet'sonn es admises à 
l 'exe t·c icc de ces professions selon les lois 
du territoire en question. 

Sons condition de 1·éeiprocité, nucune 
caution ni a ucun clèpOt, sons quelque déno
m ination que ce so it, ne ponn·n Nre impo
sé <-Htx resso rtissnnts respectifs des deux 
Pa ys en misnn de letu· qmi lité d' étranger s. 

:'\.1-t. . !l. - Les rcsso 1·t issnnts cle cha cune 
drs Huutcs Part ies \.on1Tactn ntes sur le 
ten-itoire de l ' Antrr scmnt soumis. confor
mé'm ent nnx prinripes gén ém ux du droit 
internati onal et clnns lt•s mC•mes conditions 
qn e les nationaux. il ln lég is lf! tion territo
rin le : lois. clt">c rcts . a ni\ l(>s r t règ·l r m ents 
rn malièl'eS Cl' imin ell c. ci\· il r. C0fl1l1Wl"Ciü
lc, aflm inistl'ati\·c. fi scn le on antres ainsi 
qu'anx jnridiclion s n\;f! l-vées m1x natio
na ux. 
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En matière de s tatut personnel, les tri
bunaux de chacune des Hautes P arties 
Contractantes seront tenus d'appliquer, 
sous réser ve des règles relatives à 1 'ordre 
public, la lui nationa le des parties au 
procès. 

Art. 10. - Les soc iétés par actions et 
autt·es sociétés commerciales, y compris 
les sociétés industri elles, fin an cièr es, les 
compagnies d'assu ranc:e et de transport 
qui ont leur s iège sur le territoire de l'une 
des Ha utes Parties Contt·actantes et qui 
exis tent r éguliè1·em ent d 'après les lois de 
cette derniè re, se ront 1·econnues par l'autre 
P artie comme existant 1·égulièr ement. 

Lesdites sociétés pounont, en se sou
m ettant aux lois et r èglements de 1 'autre 
P avs, qui sont ou senmt en vigueur, et, 
l01·sque la légis lation de ce lui-ci prévoit 
l'obliga tion cl 'une auto risation, après 
ol.Jtention de ladite au tori sa tion, s'établir 
sur le tenitoil·e de <:e Pays, y cr éer des 
filia les, s uccursales ou agences et y ester 
en justice comme denwncleur ou défendeur. 

L 'activité desclit es sociétés con stituées 
sous la législation de l'une des Ha utes 
Parties Contrudim tes, en tant qu 'elle s 'e
xen·e sm· le territoire de L \ utre, ser a 
soumise aux lois et r0g lements de celle-ci. 
E lles ne se ront pus t1 aitées, quant à leur 
a ctivité, moins fns uralJJ em ent que les so
ciétés de la na tion la. plus favori sée. 

P our tout ce qu i concerne la protection 
léga.l e et judiciaire de leu rs lJi en s, les dis 
positions de 1 'article b s'appliquent égale
m ent d ' une maniè r·e ana logue a u x sociétés 
visées par le présent a rticle. 

Les sociétés de 1 'un e des Ha utes Parties 
Contractantes a insi que leurs fili a les, suc
cur·sales ou a gen ces ne seront pas soumi
ses sur le t erritoire de l'autre P ays, en ce 
qu i concerne les droits, taxes et impûts, ù 
une char·ge fi scale plus élevée que celle 
suppol'tée pa r les sociétés de la nation la 
plus fa vo risée. 

Il est entendu qu'ell es ser ont astreintes 
à acq uitte r les taxes affé r·entes à 1 'obten 
tion des actes d 'autorisation et d 'enregis
trement pour les sociétés étra ngères et à 
dépose r les cautionnem ents prévus par la 
loi. Elles ne se ront soumises à d 'autres 
prestutions ou à des r équisiti ons militaires 
que dans la m es ure et aux conditions pré
vues pour les sociétés nationales. 

En ce qui conce rn e les impùts cal culés 
s u1· Je capital. le r evenu ou les bénéfices, 
chacune des Ha utes Pa r·t ies Con t ractantes 
n e taxera les sociét és, succursales , filia
les on agences de 1 'A ut re. se lon la na ture 
des impôts. qu' à ra ison de la part d 'actif 
socia l qu' e ll es on l investi e s ur son terri
to iJ'I~, des IJiens qu 'ell es y possèdent, des 
bén éfi(' es qn' e lles y J·é·ali sent rJu des a ffa i
r es qLl' ell es y pr-atiqu ent. 

Ces soc iétés pou1ïont, a u x m èm es con 
dit ions que cell es app li qu ées ü la nat ion la 
plu s favorisée e t en se so umettant au x lois 
du P ays, acqu érir toute SO l te de biens 
m obi li e1·s. JI en se ra de rn t~ n1 e, conformé
m ent it l'a1t ir· le :3, pon 1· J'acqui s ition des 
biens immeubl es n écessaires au fr,n ction
nement de la soc iété, é ta nt en tendu qu e 
l' acqui s ition des bien s imm eubl es n 'est 
pas J'obj et mûme de la soc iété. 

Art. 11. - Les différ ends qui viendraient 
ù s ' élever entre les deux Hautes P arties 
Contrac tantes sur 1 'interprétation elu pré
sent T raité et qui n 'aur·a ient pu être réso
lu s pa r la voie diplomati qu e seront soumis 
d'un (:ommun accord, par voie du compro
mi s, à un a rbitrage. 

Art. 12. - Le présent Traité sera ratifi é. 
J .es ratifi cations en seront éch angées au 
Caire. 

JI entrera en vigueur un moi s a près 
l ' échange des ratifi cations et dem eurera 
exécutoire pendant trois années. S'il n 'a 
pus été dénoncé six mois avant J'expira-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

tion de cette période, il sera prorogé par 
voie de tacite reeoncluction et, en ce ca s, 
demeurera exécutoire jusqu' à J'expimtion 
d'un déla i de six mois a pr·ès que l'une des 
Hautes Parties Contractantes aura notifi é 
à l'Autre son intentiun de Je dénoncer. 

En foi de quoi, les P lénipotentiaires r es
pectifs ont sign é le prés1.mt Traité et ont 
apposé lem·s sceaux. 

Fait en double expédition à Ankara , le 
7 A v r i! Hl37. 

(Sceau) 
Signé: M. Mutri Gazaerli. 

(Sceau) 
Signé: Dr. T. R. Aras . 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A.u Tribunal de Mansourah. 

, tudience du 19 i\1ai 1938. 
l O 1/2 kil' . sur 21· incl. dan s un t e rrain 

de Hi m2 a,·ec la nwi son y éJC\·ée, com
posée cl 'un rez-de-cha ussée et 2 étages s u 
pé rieur·s, s is à Manso ur·a h (Oa k. ), en l' ex
propl'iation Hacll el F a br-i c. Fa hmi IlJrahim 
Tadris, adjugés à lu poursuivante , nu pr ix 
de L.E. 100; fmis LE. 18,055 mill. 

- Un terTain de 2i6 m2 a vec la m a ison 
y é leYée, composée d'un r ez-cle-cl1aussée et 
de 2 é ta ges supérieurs, s is. à Ma nsoura h 
(Da k . l en l'ex proprwtwn Al1ce Lagnaclo c. 
Hoirs' ' El Sayed El Sayecl Off, adj ugée ù 
Alim ecl E l Guind i, au prix de L.E. 610; 
frai s L. E . 79,.1:15 mill. 

- 12 fee!. , 18 kit. et 22 sal1. de terrain s 
sis à God avedet El Ha la, dis tr. de i\l an
sourah (Dale), en l' expropriation Cr édit 
Foncier Egvptien c. Hoir·s Fatma E l Na
ba ouia et ch, a djugés a u pours uivant, au 
prix de L.E. i05 ; frais LE. 122,225 mill. 

- 5 fed ., 7 kir. et 1-i sa h. de te 1Ta in s s is 
à Kafr El Battikh, distr. de Ch a rbine 
(Gh .), en l' expropriation Socon y Vacuum 
Corpül'ation c. Hassan Osman Aza b, adju
gés ù la poursuivante, au pl'ix de L.E. GO; 
frai s LE. 61l,6i5 mill. 

- 33 fee!., 11 kir. et 1 sah. ci e terrain s 
s is ù E l F a wzia, di str. de I\.a fr Salu (Ch. ), 
en J' exp ropriation Ha fcz Bey Hussein Ab
cline c. Hoirs Hu ssein Bey Abdin , a djugés 
nu poursniva nt. au prix de L .E. 860; frais 
L.E. 180, 890 mill. 

- l. ) lG fed. et 10 kir. de te rrain s s is 
ù Ebra ch e, cl is t1' . de Belbeis (Ch.); 2.) 32 
reel. , 7 kir. et 16 sah. de terrains sis à 
i\llit-Sell el, d istr. de Minia El h:amh (C h .), 
en l' ex propria ticm Cr édit Foncier Egy ptien 
c. Ma hmonrl :vroha m ed Ghal eb et Cts , ad 
jugés, sur sul'enr;ll ôr·e, le 1e1· lot ù Ahm ecl 
i'vloha m ecl Ahm ed Ibra him et m 1x Hoirs 
Mohy i Moha rn ecl , au prix ci e I .. E. Jo::l6; 
fl'a is LE. 55,770 mill. et le 2m e ù Mohamecl 
Bey Gua la l et Ma hmoucl Moham ecl Ghal eh, 
au prix de LE. 1\liG; frais L.E. H1.7RO mill. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

Juge-Comm issaire: HABIB BEY F'AHMY. 

Réunions du 18 Mai 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Abbas Aly Ahmad, nég. en a rt. m anuf., 
indig., à Ismaïlia. M. Mabarcli, synd. déf. 
Renv. au 15.6 .38 pour conc. 

Abdel Razek Ramada n Khater, n ég. en 
art. m anuf., indig., à Mansourah . L. J. Vé-
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niéri, synd. déf. Renv. au 15.6.38 pour vé
rif. cr. et conc. 

Saïd El Moursi lb•·ahim., n ég. en coton, 
indig., à Bark-Naks. G. Maba rdi, synd . déf. 
Renv. au 15.6.38 pour vérif. cr. et conc. 

Fayez R a fla, propriétaire. de l'Impr ime
rie et Papeterie «L 'Economili'.», indig., à 
Mansoura h. L. J. Véniéri, synd. Renv. dev. 
Trib. à l'aud. elu 30.5.38 pour nom. synd. 
déf. Le synd . dép. son r app. avant J' aud . 

El Sayed Hassa n El Cha[ei, nég . en urt. 
de faïence, indig., à Belcas. M. Maburdi , 
synd. déf. Le conc . a été formé. Renv. dcv. 
Trib. à l' aud . du 30.5.38 pour homolog. 

Mohamad E l Sayed Awad El Kebir·, nég. 
en engra is et coton, indig., à Abou Kébir. 
L. J. Véniéri, synd. déf. Renv. au J5.G.38 
pour vérif. cr. 

Ahmad Mansour Fal'l'ag, nég . en bois, in
dig., à Port-Saïd. L. J. Véniéri, synd . dér. 
Renv. a u 15.6.38 pour vérif. cr. 
CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 

El Sayed Mohamad Abbas, épicier , inclig., 
à Zaga zig. Za l<i Pinto, J\IIoussa S l\innzi cl 
Messiha Sida rous sont nommés délégués 
des cr. Renv. au 15.6.38 pour dé p. rapp. cl 
conc. 

Georges Catsacos, propriéta ire de ln Li
bra irie «Radio Gra mma» hellène, à Ismni-· 
lia. M. Maba rdi est nommé délégué des cr .. 
Renv. a u 15.6.38 pour dép. r app. et cane. 

Taha Mohamad l{osba, n ég. en arl. de 
ferronerie, indig ., à Faraskour. M. Mabur
di est nommé délégué des cr. Renv. au 15. 
6.38 pour dép . rapp . et conc. 

JOUH.NAL OFFlCIEL. 

Sommaire dtt No. 63 dn 19 Ma'i HJ3?<. 
Loi portant ouvel'tu re d'un crédit snpplé

m entaire nn lJudge t de l' exe rcice finun
cier 1937-1938. 

Déc r et porta nt r em aniement cl u Cabin et. 
Décret porta nt nomination de men lin cs 

au Séna t. 
Décret portant nomin ation de Moudir:; cl 

de Gou,·errwurs. 
Déc ret portnnt 11 nm in a ti on de Son s-.\lnu

clil·s et de Sou s -G ou vem eurs. 
Déc1·et portD•1t promulga tion dn Trnilé d'A

mitié entre I'Egy pte et la Turqui e, ~ igné 
ù Ank a ra le 7 Av ril Hl87. 

Décret portant promu lgat ion du Trn i1é 
d 'Etablissem ent enlre l'Egypte e1 la 
Turquie, s ign é ù Ankam le 7 Av11i 1\J:l7. 

Décr et portant promulga tion de ln Con .. 
vention s ur la nation a li té entre l 'Eg'I']JI.c 
et la Tur quie, signée à Ankara le 7 .\ n il 
1937. 

Décret rela tif ù l' exp 1·op riation des lt: rl< tin s 
et des bùtiments re1ruis pour l' éla rgisse
m ent de Chare il Chuubraf1 , dans la vill e 
du Caire. 

Arrèté établissant une taxe municipale sm· 
les cafés publ ics à Manfalout. 

Arrètés portant suppression des mrsnres 
pr·ophy lactiques cont1 ·e les ma la dies in
fectieuses cla ns ce rtaines localités. 

Ar r ütés constatant l' épidémie de typhus 
clans certains villages. 

AITèté pol'tant m esu res contre la fi èvre 
aphteuse dans la provin ce de Guizeh. 

En supplément: 
MINISTI::nE DES FINANCES. - Administration 

des Contl'ibutions Directes. - Saisies ad
min istratives. 

l\1 I MSTI~: HE DES F INANCES. - Statemcnt Of 
Receipts and Expenditure. - Third 
Qua rter 1937. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caore, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port·Sald, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
etre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publi<".ation, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d' Alexan~rie. 
Suivant procès-verbal du 2 Mai 1938. 
Par les Sieurs André Tendis et Stelio 

Théodossiou, tous deux pris en leur 
qualité d'exécuteurs testamentaires de 
feu Jean Ciricliano. 

Contre le Sieur Fathi El Sayed Al
lam, propriétaire, local, domicilié à Kom 
Beleicla, district de Dessouk (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
8 feddans, 6 kirats et 7 sahmes de ter

rains sis au village de El Bacatouche, 
district de Dessouk (Gharbieh). 

1\'lise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Alexandrie .. le 23 Mai 1938. 

Pour les poursuivants, 
895-A-260. Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Suivant procès-verbal du 2 Mai 1938 
Par les Sieurs P. A. Maloucato & Co., 

commerçants, sujets hellènes, domiciliés 
à Kafr Zayat. 

Contre le Sieur Mohamed Youssef 
Aly El Nakoury, propriétaire, local, do
micil ié à Kafr Khalifa (Béhéra). 

Objet de la vente: lot unique. 
1 feddan, 22 kirats et 4 sahmes sis 

au village de Kafr El Sakka, di s trict de 
Teh El Baroud (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 140 outre les frais. 
Alexandrie, le 23 Mai 1938. 

Pour les poursuivants, 
894-A-259. Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Suivant procès-verbal du 2 Mai 1938. 
Par Me Cl. G. Nicolaou, avocat, et So

lon J. Lechonitis, commerçant, tous 
deux pris en leur qualité d'exécuteurs 
testamentaires de la Succession de fen 
Jean D. Carayanni. 

Contre Victoria dite aussi Marie et 
nommée ac tuell ement Fatma, fill e de 
Ibrahim Abclel Malak, propriétaire, lo
cal e, domiciliée à Alexandrie. 

Objet de la vente: un immeuble sis à 
Alexandrie, qua rtier Attarine, rue Mos
quée Attarine No. 95, composée d'un rez
de-chaussée de 2 magasins et de trois 
étages supérieurs de 2 appartements 
chacun, ensemble avec le terrain sur le
quel la maison est édifiée, d'une conte
nance de 321 p.c., le tout limité: Nord, 
sur i 5 m. 7 4 par Ab del Kader Ahmed 
Mansi; Sud, sur 15 m . 13 par les Hoirs 
Mikhail Moussa actuellement Costis Po-

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent parattre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vend.redi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans 1es délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

lyzakis; Est, sur 11 m. 97 par Ibrahim 
Moussa; Ouest, sur 11 m. 97 par la rue 
Mosquée Attarine. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Alexandrie, le 23 Mai 1938. 

Pour les poursuivants, 
893-A-258. Nicolaou et Saratsis, avocats. 

StJivant procès-verbal du 2 Mai 1938. 
Par le Sieur André Fotios, fil s de 

Jean, commerçant, hell ène, domicilié à 
Tanta. 

Contre les Sieurs: 
1.) El Gohari Ahmed Chita. 
2.) El Sayecl Chita. 
3.) Mahmoud ou Mohamed Chita. 
Tous deux fil s du premier. 
Tous trois propriétaires, locaux, do

mi ciliés à Tanta. 
Objet de la vente: en deux lots. 

1er lot. 
17 kira ts indivis dans 1 fecldan et 5 

kirats sis au village de Chobar, Markaz 
Tanta. (Gharbieh). 

2me lot. 
2 feddan s, 13 kirats et 12 sahmes sis 

au village de Mehallet Marhoum, Mar
kaz Tanta (Gh. ), indivis dans /1 feddan s 
et 13 kirats. 

Mise à prix: 
L.E. 60 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 23 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
896-A-261. Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Tribunal du Cail'e. 
Suivant procès-verbal du 8 Mars 1938, 

R. Sp. 248 / 63me A.J. 
Par Vassilopoulo Frères & Co. 
Contre la Dame Khadigua Bakr El 

Haddad. 
Objet de la vente: 15 kirats et 2 scJ.h

mes sis au village de Semane (Achmoun, 
Mén~mfieh) , .avec la maison y élevée. 

Mtse à prtx: L.E. 1200 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

960-C-714 J ean Kyriazis, avocat. 

Suivant procès-verbal du 27 Avril1938 
sub R. Sp. No. 376/63me A.J. 

Par le Sieur Spiro Varvarrigos, négo
ciant, suje t hellène, demeurant à Béni
Souef, rue El Madaress. 

Contre les Hoirs de feu Taha Ismail 
Ahmed Zaazou, savoir: 

1.) Dame Fahima Bent Makhlouf Ab
del Wahed, sa veuve, prise tant person
nellement que comme tutrice de ses en
fants cohéritiers mineurs qui sont: a) 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en tou tes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cepenaant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Abdel Fattah, b) Moustapha El Nahas, 
c) Neemat, cl ) Aclalat, e) \Va tanieh, f) 
Gazbia, et g) Doria. 

2. ) Son fil s majeur Hussein Taha Is
mail Ahmed Zaazo u. 

3.) Sa fille majeure, Dame Saadia con
nue sous le nom cle \Vahiba, fille cie Ta
ha Ismail Ahmed Zaazou. 

Tous trois propriétaires, suj ets lo
caux, demeurant à Bén i-Souef, rue 
Guisr Teree t El Ibrahimieh. 

Objet de la vente: 3 feddans et 10 ki
rats de terrains de culture sis au villa
ge de Maniai Ghidam, Iviarkaz et Mou
dirieh de Béni-Souef, au hocl El Meki
bera No. 1, parcelles Nos. 61 et 62 et par
tie de la parcelle No. 63. 

Mise à prix: L.E. 130 outre les frais. 
Le requérant, 

935-AC-279. Spiro Varvarrigos. 
Suivant procès-verbal du 17 Février 

1938. 
Par le Sieur Sélim Tawil, fil s de feu 

Nicolas, petit-fils de feu Elie, commer
çant, protégé français, demeurant à Ale
xandrie, ru e Salah El Dine No. 16, et éli
sant domicile au cabinet de Me Fawzi 
Khalil, à Alexandrie, et au Caire en ce
lui de Me Tadros l'vlikhail, avocats à la 
Cour. 

Contre le Sieur Nicolas Codsi, fil s de 
Goubran, petit-fils de Guirguis, proprié
taire, sujet local, demeurant au Caire, 
63 rue Faggala. 

Objet de la vente: 
(D'après le commandement immobi

lier et la saisie). 
La moitié par indivis dans 136 fed

clans, 10 kirat.s et 12 sahmes de terrains 
sis au village de Manachi El Khatib, 
Markaz Etsa (Fayoum), ainsi divisés: 

1. ) 21 kirats au hod Khalil No. 5, par
celle No. 15; 

2.) 1 fecldan, 15 kirats et 16 sahmes 
au hod Yacoute No. 7, parcelle No. 3; 

3.) 12 feddans, 13 kira ts et 8 sahmes 
au ho cl lVIahmoucl No. 8, parcelle No. 1; 

4. ) 7 kira ts et /1 sahmes au hoc! Matar 
No. 9, parcelle No. 35; 

5.) 50 fecldans, 22 kirats et 12 sahmes 
au hod El Attar No. 10, savoir: 

a) 3 fedclans, 17 kira ts et 16 sahmes, 
parcelle No. 17; 

b ) 17 kirats, parcelle No. 23; 
c) 8 feddans, 18 kirats et 4 sahmes, 

parcell e No. 26; 
d) 12 sahmes, parcelle No. 28; 
e) 14 kirats et 12 sahmes, parcelle No. 

29; 
f) 24 feddans et 16 kirats, parcelle No. 

34; 
g) 12 feddans, 10 kirats et 16 sahmes, 

parcelle No. 35; 
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6.) 3 kirats et i2 sahmes, au hocl El 
Laia No. ii, en deux parcelles: 

La ire de 3 kirats faisant partie de la 
parcelle No. 33; 

La 2me de i2 sahmes, parcelle No. 36; 
7.) 9 fecldans, 20 kirats et 8 sahmes au 

hod Dayer El Nahia El Gharbi No. i3, 
parcelle No. 1. 

8.) iO feclclans et 8 sahmes au hod Bati 
No. i7, en deux parcelles: 

La ire de i5 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 45; 

La 2me de 9 feddans et 9 kirats, par
celle No. 50; 

9. ) 50 fedclans, 2 kirats et i6 sahmes 
au hod Ayoub No. i8, parcelle No. i6. 

(Et d'après le nouvel état des limites) . 
La moitié par indivis dans i37 feddans 

et 2 kirats de terrains de culture sis aux 
villages de Minchat El Achiri et Mana
chi El Khatib, tous deux dépendant du 
Markaz de Fayoum, Mouclirieh de Fa
youm, ainsi divisés: 

A. - Biens sis au village de Minchat 
El Achiri, Markaz Fayoum, Mouclirieh de 
Fayoum. 

i9 feclclans, 2 kirats et 20 sahmes, sa
voir: 

1.) 2i kirats au hocl Khalil No. 5, par
celle No. i5; 

2.) i feclclan, i5 kirats et i6 sahmes 
par indivis clans 2 fedclans et 4 kirats au 
hoc! Yacout No. 6, fai sant partie de la 
parcelle No. 3; 

3. ) i2 fecl dans, i3 kirats et 8 sahmes 
au hocl Mahmoucl No. 7, parcelle No. i; 

4. ) 7 kirats et 4 sahmes au hod Matar 
No. 8, ki sm tani, parcelle No. 35; 

5.) 3 fe cl dans, i7 ki rats et i6 sahmes 
au hocl El Attar No. 9, parcelle No. 17; 

B. - Biens sis au village de Manachi 
El Khatib, Markaz et Mouclirieh de Fa
youm. 

117 feddans, 23 kirats et 4 sahmes, sa
voir: 

1.) 8 fedclans et i8 kirats au hocl El 
Attar No. iO, faisant partie de la parcelle 
No. 26; 

2.) i2 sahmes au même hocl, parcell e 
No. 28; 

3. ) 14 kirats et i2 sahmes au même 
ho cl, parcelle No. 29; 

4. ) 25 fecldan s, 9 kirats et i6 sahmes 
par indivis clans 26 fedclan s, 2i kirats 
et 20 sahmes, au hod El Attar No. 10, 
fai sant partie de la parcelle No. 34; 

5.) 12 feclclans, iO kirats et 16 sahmes 
par indivi s clans 17 feclclan s, 6 kirats et 
16 sahmes a u même hocl, faisant partie 
de la parcelle No. 35; 

6.) 3 kira ts au hocl El Leiya No. ii, 
faisant partie de la parcelle No. 33; 

7. ) 9 fecl c!ans, 18 kirats et 8 sahm es 
au hocl Dayer El Nahia El Gharbi No. 
13, parcelle No. 1; 

8.) i 5 kirats e t 8 sahmes au hod Batee 
No. ii, parcelle No. 43; 

0. ) 0 feclclan s et 9 ki ra ts au m ême hod, 
parcelle l\o. 50; 

10.) 50 feddans, 2 Jüra ts et 16 sahmes 
par indivi s clans 59 feclclans, 6 kira ts et 
12 sahmes au hocl Ayoub No. 18, faisant 
partie de la parcelle No. 16; 

ii. ) 17 kirats au hocl El Attar No. 10, 
parcell e l\'o. 23; 

12.) 12 sahmes au hod El Laya No. ii, 
faisant partie de la parcelle No. 36; 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les clauses et conditions de la 
vente, con sulter le Cahier des Charges 
déposé au Greffe. 

Mise à J)rix: L.E. 4000 outre les frais. 
Alexandrie, le 23 Mai 1938. 

Pour le requérant, 
Fawzi Khalil, 

946-AC-290. Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 17 Mai 1938, 
R. Sp. No. 421/63me A.J. 

Par Sophocle Daftsiou. 
Contre Mohamed et Ahmed Bayoumi 

Mohamed. 
Objet de la vente: 362 m2 sis à Boulac 

Dacrour, Guizeh, lot No. 68 et partie du 
lot No. 70 de la Guizeh Roda, avec les 
constructions inachevées y exis tantes. 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

984.~C-738. 
Pour le poursuivant, 

P. D. A vierino, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 16 Mars 
1938, R. Sp. 270/63me A.J. 

Par Vassilopoulo Frères & Co. 
Contre le Sieur Ahmed Hassan Sélim 

Manaclili et Dame Fardos Hassan Sélim 
El Manadili. 

Objet de la vente: 21 kirats sis au 
village de Abou Rakaba wa Kafraha 
(Achmoun, Ménoufieh). 

Mise à prix: L.E. iiO outre les frais. 
Pour la poursuivanh:, 

959-C-713. Jean Kyriazis, avoeat. 

Suivant procès-verbal du 16 Mars 1938, 
R. Sp. 271 /63me A.J. 

Par D. Ryriazi. 
'Contre Aly Abdel Nabi Hassoub. 
Objet de la vente: en deux lots. 

1er lot. 
2 fecldans, 7 kirats et 23 sahmes sis 

au village de Greiss wa Ezbetha, Mar
kaz Achmoun (Ménoufieh). 

2me lot. 
3 feclclan s et 4 lürats sis au même vil-

lage. 
Mise à prix: 
L.E. 190 pour le 1er lot. 
L.E. 250 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

961-C-715. 
Pour le poursuivant, 
Jean Kyriazis, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant proeès-verbal elu 21 Avril i938 

sub No. 167 R.S., 63me A.J. 
Par la Raison Sociale Doche, Trad & 

Cie., société d 'en trcprises, admi nistrée 
mixte, aya nt siège au Ca ire. 

Con lre le Sieur ?vfohamed Imam El 
Tallal, embaucheur d 'ouvriers, égyptien, 
ac tuellem ent détenu ü la pri son d'Abou 
Zaa,bal. 

Objet de la vente: 8 kirats au village 
de Awlil a, Markaz Mit Ghamr, Dakah
lieh, au hocl El Kassola El Kibli No. 13, 
parcelle No. 7. 

Mise à prix: L.E. 35 outre les frais. 
Man sou rah, le 23 Mai Hl38. 

Pour la poursui vante, 
916-CM-695 G. Karclouche, avoca t. 

23/2!1 Mai 1938. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX ENCHERES PUBUQUES 
DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de la Société Anonyme 

Agricole et Industrielle d'Egypte au 
Caire. 

Contre Eicl I-Iamacl El Banna, proprié
taire, égyptien, demeurant à Ezbet Dab
bas (Bétourès), Markaz Abou Hommos 
(Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 12 Juin 1937, huissier A. 
Knips, transcrit avec sa dénonciation le 
7 Juillet 1937 sub No. 1009. 

Objet de la vente: 2 fecldan s de ter
rains sis à Zawiet Sakr, Markaz Aboul 
Matamir (Béhéra), au hod El Boura I\o. 
7, faisant partie de la parcelle No. -13. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 30 outre les frais. 
Alexandrie, le 23 Mai 1938. 

Pour la poursuivan te, 
883-A-248. Elie Akaoui, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Aris tide G. 

Coumpas, fils de Georges, petit-fils d'An
toine, n égociant, hellène, demeura nt. à 
Kom Hamada (Béhéra). 

Au préjudice elu Sieur Abdel Sae.md 
Hassan El Gayar, fil s de Hassan, peiil
fils de Moustafa, ac tuellement cl érr~clé 
et pour lui contre ses héritiers qui sont: 

1.) lVIohamed, son fils. 
2.) El Sâoui, son fils. 
3.) Zebeicla, sa fille. 
!1. ) Anissa, sa fille. 
5.) Amma, sa fill e, épouse RatTli:lclan 

Ibrahim Degheicli. 
Tous domiciliés à Kherbeta, !'darkaz 

Kom Hamada (Béhéra) . 
6.) I-Iekmat, sa fill e. 
7.) Dam e Zannouba Ghanem Khalcf, 

sa veuve. 
Les 2 dernières domicili ées a u Caire, 

rue Chanan No. 14, immeuble lVIohamcd 
Bey Ghanem. 

Tou s les susnomm és pri s en leur 
qualité d'héritiers représentant les ~uc
cess.ions des feus Abdel Samad Hassan 
El Gayar et la fill e de ce dernier, D<l!llC 
Fahima, actuellement décédée. 

En verlu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 24 Novembre :lü31, 
huissier J ean Klun, dénoncée le G Dé
cembre 193!1, hui ssier J. Klun et trans
crits le 13 Décembre 193!1 sub No. 2:307 
Béhéra. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1e,r lo-t. 

4 feddan s et 21 kirats de terrains de 
culture sis à Kherbetta, Markaz Kom 
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Hamada (Béhéra), au hod El Ansala El 
Taw1l No. 16, pa rcell e No. 12. 

2me lot. 
Une parcelle d e terra in de la s uperfi

cie de 1530 m2, en semble avec la mai
son en briques rouges y élevée, compo
sée de deux étag es, dépôt et une chou
nah de bes tiaux, s ise a u village de Kher
beta, l\larkaz Kom Hamada (Béhéra) , au 
hüd El Robée No. 11, fai sant pa.rtie d e la 
parcell e No. 40. 

Tels que les dits bien s se pours uivent 
et comportent a.vec toutes cons tr uctions, 
dépenda nces, attena n ces et a utres a c
cessoire· quelconques exis tant ou à ê tre 
élevés dan s la s uite, y compris toutes 
augmentation s et autres améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix sur baisse: 
L.E. 160 pour le 1er lo l. 
L.E. Gt1 pour le 2m e lot. 
Outre les frais . 
Alexandrie, le 23 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
900-A-265 N. Va timbella, avoca t. 

Date: Mercr edi 22 Juin 1938. 
A la r equê te du Sieur J ohn La n gdon 

Recs, fil s d e Thomas, p etit-fil s d e Tho
mas, propriéta ire, s uj e t britannique, d o
micilié ~L Alexandri e, 25 b oulevard Saad 
Zagltloul. 

Au préjudice d e : 
J.. ) Le Sieur K am el Bey El Herfa, fil s 

cle ~\ l ous tafa, fi ls d e Ma hmoud El Herfa . 
.2.) La Dame Zannouba Bent Mous tafa 

El JJcrfa, fille d e feu Moustafa, fil s d e 
Mainnoud El I-Ierl'a . 

3.) Les h éritier s de la Dam e Han a 
Mo!1amed El Kh arachi, fill e d e Moha
med El Khar achi, fil s d e Sid Ahmed El 
Kharachi, savoir les S ieurs : 

a; Kam el Bey El Herfa , son époux; 
b) Cheikh Ahmed Abdel Al El Kha ra-

ch i; 
c) Ham ed Abdel Al El Kh arachi ; 
ct ) :\ Ioham ed Abdel Al El Kharachi; 
e) .:\lJdel Aziz Abdel Al El Khara chi. 
Tous propriéta ires, s uj e ts ég yptien s, 

clorn i·: iliés à Damanhour (Béh ér a) . 
Dd lileurs ex propriés . 
Et '·ontrc: 
L ) La Dam e Kh adig a Khamis Hassan 

El i\Jagh rabi, d e Khamis, d e Hassan El 
Magbrab i, ti er ce détentrice du lot No. 
H ci-;qwès. 

2.) La Dam e Labiba. Moham ed Ghazi 
El Eyouni , d e Mohamed, de Ghazi El 
Eyouni, tierce d é tentrice du lot No. 33 
ci-aprè:;. 

Touks deu x s uj ettes 6gyptiennes, d o
mi ciliées à Dam anhour (Béhér a) . 

Ti erces déten t r ice:s appa rentes. 
En vertu d 'un procès-verb al d e sais ie 

immobilière dressé les 28, 30 Juin et 2 
Juil.lcL 1.93!1 , huissier J. Klun, dénoncé 
le 14 .Juille t 1934, hui ssier G. Hannau, 
et transcrits le 23 Juillet 1931! sub No. 
1398. 

Ohje l de la vente: en trente-quatre lots. 
Hme lot. 

Un terrain d 'un e s uperficie de 100 m2, 
sis ù Dam anhour (Béhér a) , au hod El 
Dayer No. 7, fa isant partie de la parcelle 
caclastrale No. 2, au zimam de Choubra 
El Damanhourieh, Markaz Dam anhour 
(Béh6ra), et formant le lo·t No. 67 du 
Plan cle loti ssement annexé à l'acte de 
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partage tran scrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribuna l Mix te d 'Alexan
d r ie le 17 Octobre 192'7, No. 4056. 

Sur la dite parcelle es t élevée une 
construc tion composée d 'un é tage. 

33me lot. 
Un terrain d 'une superficie de 59 m 2 

75 cm 2, s is à Damanhour (Béhéra), au 
h od El Dayer No. 7, faisant pa rtie de la 
pa rcelle cadas trale No. 5, au zimam d e 
Choubra El Dam anhourieh , Markaz Da
m anhour (Béhéra) , e t formant partie du 
lot No. 20 du plan de lotissemen~ anne
xé à l' ac te de pa rtage tran scrit au Bu
reau des Hypothèques d u Tribuna l Mix
te d 'Alexandrie, le 17 Octobre 192'7, No. 
/1656. 

Sur la dite parcelle es t élevée un e 
m a ison composée d 'un rez-de-chaussée. 

T el qu e le tout se poursuit et com
p or te avec toutes dépendan ces e t am é
liorations, san s au cune exce.p ti on . 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix s m· baisse : 
L .E. 450 pour le 11me lot. 
L .K 120 pour le 33m e lot. 
0 u tre les frais. 
Alexan drie, le 23 Mai 1938. 

P our le p oursu ivant, 
899-A-261! C. A. Casdagli, avoca t. 

Date: Mercredi 22 Juin Hl38. 
A la r equête du Minis tère des \ Vakfs, 

ayant s iège au Caire, agissant en sa 
qualité de Nazir du vVakf lVIa htab Ahli . 

Contre les Sieurs : 
1.) Mohamed Moussa Moham ed Cha

ouich e, fil s d e Moussa, petit-fils de l\1o
h am ed Cha ouiche, 

2.) Abdel Gaw ad F arag Doucir, fil s d e 
F a.rag, pe tit-fils d e Doueir, 

3. ) Ism ail Mohamed Doueir, fil s de 
Mohamed, petit-fils d e Abou Doueir, 

l1. ) Abdel Sa lam Fa.rag l\Ioham ed, fil s 
d e F a rag Moh am ed, pe tit-fils d e Moha
m ed. 

Tous propriéta ires e t cultivateurs, 
égyptien s, domiciliés le 1er à Seifa r El 
Balad et les trois autres à El Ghoneimi, 
Markaz Dessouk (Gh arbieh ). 
E~n vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

immobilière du 19 Juin 193'7, hui ssier 
J. Ha ilpern, tran scrit a u Bureau d es Hy
pothèques du Tribunal Mix te d 'Alexan
d r ie, le 13 Juille t 193ï, sub No. 1663. 

Ohjet de la ven<te: en qua tre lots. 
1er lot. 

I. - Bien s appartenant au Sieur Mo
h am ed Moussa Mohamed Chaouich e. 

5 fedd ans e t 4 kira ts d e terra ins de 
culture s is au village de Seifa r, dis trict 
de Dessouk (Gh. ), au hod El Gh arbi No. 
15, partie pa r celle No. 7. 

2me lot. 
II. - Bien s appartenant a u Sieur Ab

d el Ga.w ad F a rag Doueir. 
10 feddan s, 2 kira ts e t 10 sahmes d e 

terrains de culture s is au village de 
Ghoneimi, dis trict de Dessoule (Gh. ), di
visés comme suit: 

5 feddan s au hod El W ougouh El 
Kibli No. 8, partie parcelle No. 47. 

2 fedda.ns, 17 kirats e t 10 sahmes au 
hocl El Barrani, kism aw al No. 1, pa.r
tie parcelle No. 12. 
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1 feddan e l ü kira ls au b oel El l\Iou ra
bra No. 0, parlie parcell e :'\o. 20. 

1 fedda n au m êm e h ocl, par tie parcel
le No. 12. 

3m e lot. 
III . - Bien s appartenant au Sieur Is

m ail l\Ioham ed Doueir. 
3 feddan s et 1. 2 ki ra ts de terra ins de 

culture s is au village de Ghone imi, dis
trict d e Dessouk (Gh. ), au hod El Ghé
zira No. 6, parcelle No. 20, à prendre 
pa r indivis dan s 7 feddans. 

'1me lo t. 
IV. - Bien s appar ten an t au Sieur Ab

del Salam Farag Moham ed. 
1 feddan e t 12 ki rats de terrains de 

culture s is au village do Gho neimi, d is
t r ic t de Dessouk (Gh .), au hocl El Ghe
zi ra No. 6, partie pa rcelle S o. 7. 

T els q ue les dits biens se pou rs u ive nt 
e t compor tent san s auc une excep tion n i 
r éser ve. 

Pour les limites consulte r le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 415 pour le 1er lo t. 
L.E. 810 pour le 2me lot. 
L. E. 315 pou r le 3m e lo t. 
L .K 127,500 m / m po ur le '1111e lot. 
0 u tre les fra is. 
Alexandr ie, le 23 Mai 1038. 

P our le po ursuiva n t, 
924-A-268 G. de Semo, avoca t. 

Date: Mercredi 22 Juin Hl3S. 
A la requête: 
1.) de Clém ent Gargou r, agissan t en 

sa qualité d e tuteur des Hoirs Goubra n 
Mikhail l\ Ian so u r , sa voir ses enfa nt s 
mineurs : Gab riel, Raym ond et Robert, 
domi cilié à Bacos (R amleh), venant aux 
droits e t aeti ons de la R aison Soc ia le 
\ V ill ock H.eed & Co. 

2.) de M . le Greffi er en Chef, èsq. 
Contre Mahmou d Ibrahim l\Ianso ur, 

propr ié ta ire, égyptien , dem euran t à 
Kafr Bouline, l\Iarkaz Kom Ham ada. 

Eln vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère el u 18 Juillet Hl25, dénoncé 
le 29 Juillet 1925, tran scri t anc sa dé
nonciation le 5 Août 1925, N o. 5Gï5. 

Obje t de la vente: en deux lo ts. 
1er lo t. 

Une pa rcelle d e terra in de 4 ki ra ts, 
s ise au village de Kafr Bouline, l\Iarkaz 
Kom Ham ada (Béhéra) , au h ocl E l Sa
h el E l Fokani No. 13, fa isan t par tie de 
la pa r celle No. 15, sur laquelle se trou
vent in s ta llés, dans un bà timent, un 
moteur à pétrole m arque Ba tes & Sho
les lAd., d o la force de 25 H.P. e t un 
mou lin. 

2me lot. 
Le 1/3 par indivis dan s deu x m aison s 

s ises a u m êm e village de Ka fr Bouli
n e, cons tr uites s ur une superfi cie de 
12 ki rats e t 11 sahmes. 

T el qu e le tout se poursuit et com
porte san s a u cun e exception ni r éserYc. 

Pour les limites consult.er le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 110 pour le 1er lo t. 
L.E. 17 pour le 2m e lo t. 
Outre lt'S fr ais tax6s. 
Alexa ndrie, le 23 l\Ia i 1938. 

P ou r les pours uiYants, 
887-A-23:2 l\1. Da han, a \·oca t. 
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Date: Mercredi 22 Juin i938. 
A I.a requête du Crédit Foncie~. Egyp

tien, société anonyme, ayant siege au 
Caire. 

Contre les Sieurs: 
i.) Abdel Halirn Nosseir. 
2.) Ibrahim Nosseir. 
Tous deux enfan ts de Abdel Razzak 

Bey Nosseir, de Ibrahim Nosseir, pris 
tant en leur nom personnel qu'en leur 
qualité de seuls membres et associés
gérants de la« Soci~té d'Entr_eprises ~b~ 
del Halirn et Ibrahim Nossmr », societe 
en nom collectif, entrepreneurs et pro
priétaires, sujets égyp tiens, domiciliés 
le ier à Ramleh, banlieue d'Alexandrie, 
station Laurens, rue Serhank, et le 2me 
au Caire, rue Fouad ier, No. ii. 

Débiteurs solidaires. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du i4 Mars i936, huissier 
L. Mastoropoulo, transcrit le 28 Mars 
i936, No. ii67 (Alexandrie) . 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrains et construc

tions, formant 2 maisons de rapport, sis 
à Alexandrie, rue El Missalla, autrefois 
Nos. 39 et 4i, et actuellement Nos. 37 
et 39, section El AUarine, Gouvernorat 
d'Alexandrie, immeuble Nos. 231 et 232, 
folios 3i et 32, volume 2. 

Le terrain a une superficie de 4579 
p.c. ïi/iOO, soit 2576 m2 09 dont les 
étendues suivantes sont couvertes par 
les cons tructions des deux maisons de 
rapport ci-après décri tes : 

A. - 905 rn2 environ sont couverts 
par les constructions d'une maison de 
rapport portcmt le f\o. 39 de la rue Mis
saBa, sa voir : 

L ) 82J m2 couverts d'un rez-de-chaus
sée sutrnonté de 3 é tages supérieurs. 
Le rez-de-chaussée comprend 8 maga
sins, diverses boutiques et 5 petits ap
partements. Le premier étage comprend 
iO appartements formés d'une entrée, 3 
et 4 pièces avec dépendances. Le se
cond étage ccmprenè. 9 appartements de 
i en trée, 3 ct t1 pièces et dépendances. 
Le 3me étage comprend également 9 ap
parternen ts de i en trée, 2, 3 et 4 pièces 
avec dépendances. Sur la terrasse un 
petit appartement, chambre et buande
rie. 

2. ) 85 m2 formant une cour intérieu
re aménagée en peti ls apparternen ts au 
rez-de-chaussée seulement. 

B. - 1155 m2 environ sont couverts 
par une seconde maison de rapport por
tant le No. 37 de la rue T\-1issalla, au 
Sud de la précédente e t formée d'un 
rez-de-chaussée et de 3 étages supé
rieurs. Le rez-de-chaussée est formé de 
8 magasins et 5 petils appartements de 
i entrée, 3 et !1 pièces e t dépendances. 
Le i er étage comprend dix apparte
ments de i entrée, 3 e t 4 pièces e t dé
pendances. Les deuxième et troisième 
étages ont la même distribution . 

La superficie restante soit 5i6 m2 
9/iOO forme un passage séparant les 
deux maisons sur lequel il existe 2 ma
gasins couvrant 20 m2 environ ainsi 
que la moitié d'une ruelle privée sur la 
limite Sud. 

Le tout est limité dans son ensemble: 
au Nord, propriété de S.A. le Prince 
Omar Pacha Toussoun sur une long. de 
35 m. 50; à l'Ouest, propriété de S.A. 
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le Prince Omar Pacha Toussoun sur 
une long. de 57 rn. 25 ; au Sud, par l'axe 
d'une ruelle privée commune separa tive 
de propriétés diverses sur une long. de 
45 m. 90; à l'Est, rue Missalla sur une 
long. de 70 m. 90. 

La désignation ci--dessus est donnée 
par la Société poursuivante conformé
ment à l'état ac tuel des li eux, mais d'a
près le titre de créance du poursuivant 
et les actes des poursuites ces mêmes 
biens sont situés à Alexandrie, rue El 
Missalla Nos. 39 et 4i, sec tion El Atta
rine, chiakhet El Missalla, cheikh el ha
ra Khaled, immeuble Nos. 23i et 232, 
folios 3i et 32, vol. 2 et sont décrits et 
désignés comme suit: 

Le terrain ayant une superficie totale 
de 2576 m2 9 dm2 soit 4579 p.c. 7i/i00 
est formé de deux parcelles, savoir: 

A. - La ire est d'une superficie de 
2490 m2 95 dm2 soit 4428 p.c. 35/iOO 
dont i975 m2 sont couverts par les 
constructions des deux maisons de rap
port su ivantes: 

i.) Immeuble No. 39 de la rue El Mis
salla. 

Cette maison d'une superficie de 820 
m2, comprend actuellement un rez-de
chaussée et 3 étages supérieurs. 

Au rez-de-chaussée 2 entrées et 6 ma
gasins sur la rue Missalla, 2 magasins 
du côté Nord, 7 magasins ou dépôts sur 
la cour cen traie et la ruelle séparant les 
deux maisons, 4 petits appartements à 
l'arrière soit un de 2 pièces, deux de 3 
pièces et un de 4 pièces, avec entrée, 
cuisine, bain et W.C. 

Au premier étage 9 appartements soit 
3 appartements de 3 pièces habitables 
et 6 appartements de 4 pièces habita
bles, hall, entrée, cmsine, bain et W .C.; 
même disposition au 2me étage. 

Au 3me étage 6 appartemr-mts soit un 
appartement de 2 pièces, deux de 3 piè
ces, trois de '1 pièces. 

Mêmes dépendances que pour les ap
partements précédemment décrits. 

L'arrière de l'étage (région Sud) es t 
di sposé en terrasses avec i2 chambres 
de domestiques ou buanderies. 

2.) Immeuble No. 4i de la rue El Mis
salla. 

Cette maison d'une superficie de 1155 
m2 comprend un rez-de-chaussée et 3 
étages supérieurs avec deux entrées sur 
la ruelle séparant les deux maisons. 

Au rez-de- chaussée 8 magasins sur la 
rue Missalla, 5 magasins sur la ruelle 
Nord, 2 magasins sur la ruelle Sud, à 
l'arrière 5 appartements, soit deux de 3 
pièces et trois de 4 pièces avec pour 
chacun, entrée, cuisine, bain et W.C. 

A chacun des t.rois étages, iO appar
tements soit cinq de 3 pièces, trois de 4 
pièces et deux de 3 pièces habitables 
avec, pour chaque appartement, en trée, 
hall, cuisine, bain, W.C., quelques buan
deries sur la terrasse. 

Le restan t du terrain de la dite par
celle forme cours et passage intérieurs. 

Cette parcelle y compris les deux im
meubles susvisés est limitée dans son 
ensemble: au Nord, S.A. le Prince Omar 
Toussoun Pacha sur 36 m. 42, commen
çant de l'angle Nord-Est, sur une dis
tance de i m. 50 de l'angle des cons
tructions et se dirigeant vers le Sud en 
ligne droite jusqu'à sa jonction avec la 
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limite Ouest ci-après désignée sur une 
distance de i m . 50 de l'angle des cons
tructions Nord-Ouest; au Sud, la 2me 
parcelle dont les limites et emplace
ment-s sont ci-après désignés, sur !16 m. 
83; à l'Ouest, le restant de la propriété 
de S.A. le Prince Omar Toussoun Pacha 
sur une long. de 55 m . 03 et commen
çant de l'angle Nord-Est sur une dis
tance de i m. 50 de !"angle des construc
tions des 2 côtés Nord et Ouest et se 
dirigeant vers le Sud en ligne droite pa
rallèle à la façade Ouest jusqu'à sa jonc
tion avec le prolongement de la limite 
Sud, sur une distance de i m. 50 de l'an
gle Sud-Ouest des constructions; à l'Est, 
rue El Missalla sur 68 m. 62. 

B. - La 2me est d'une superficie de 
85 m2 i4 dm2 soit 15i p.c. 36/iOO e~ 
forme la moitié d'une ruelle privée lar
ge de 3 m . 68 du côté Ouest et de 4 m. 
30 du côté Est sur la rue El Missalla; 
elle est limitée comme suit : au Nord, la 
ire parcelle dont les limites et emplace
ments sont ci-haut désignés sur 44 m. 
33; au Sud, restant de la propriété de 
S.A. le Prince Omar Toussoun Pacha 
sur 44 m. 74; à l'Est, rue El Missalla sur 
2 m. 15; à l'Ouest, S.A. le Prince Omar 
Toussoun Pacha sur i m. 84. 

Mise à prix: L.E. 2~800 outre les frais. 
Alexandrie, le 23 Mai i938. 

Pour le requérant, 
886-A-25i Adolphe Romano, avocat. 

Dale: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Dimitri Bouhlis, 

fil s de feu Eus trate, de feu Dimitri, mar
chanel -tailleur, hellène, né à Mitylène 
(Grèce) et demeurant à Alexandrie, rue 
cle l'Eglise Debbane, No. 9, élisant domi
cile en l'étu cle de Me J. Caracatsanis, 
avocat à. la Cour. 

Au préjudice de la Dame Irène, épou
se de Antoine Cambo11ris, fille de l\ïk ila. 
Ioannou, de feu Alexandre, propriétaire, 
hellène, demeurant à Ramleh, entre les 
stations Flemin,2· e t Bacos, rue d'Abou
kir, No. 384. 

En vertu d'un prorès-verbal de saisie 
immobiliè:e de l'hu issier A. Mieli, du 17 
lVIars i937, transcrit le 2 Avri l i937 sub 
No. 1i56. 

Objet de la vente: nne parcelle cle ter
rain cle la superficie de p.c. 2000 envi
ron, sise à Ramleh, banlieue ci'Alexan
rlrie, s tation Fleming (Dahrieh ), ki sm El 
Raml, ensemble avec les constructions y 
élevées, savoir d'une maison composée 
d'un rez-de-chaussée, d'une étable, d'u
ne chambre séparée d'un puits à. deux 
grands bassins, le reste étant planté en 
jardin, le tout clôturé d'un côté de mur 
et de deux côtés de mur et grille en bois, 
imposée à la Municipalité sub No. 57 
immeuble, journal 57, volume Jer. 

Tel que le elit immeuble se poursuit 
et comporte avec ton s ses accessoires et 
dépendances généralement quelconques 
et. toutes améliorations qui pourraient y 
être portées. 

Pour les limites et les conditions de 
la vente consulter le Cahier des Char
ges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 400 outre 
les frais. 

Alexandrie, 

888-A-253. 

le 23 Mai i938. 
Pour Je poursuivant, 

J. Caracatsanis, avocat. 
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Dale: Mercredi 22 Juin Hl38. 
A la l'equ.ête du Sieur John Langdon 

Rees, propriétaire, britannique, domici
lié à Alexandrie, venant aux droits et 
actions de The IVIorLgage Company of 
Egyp t Ltd. 

Au préjudice cl es Sieur et Dames: 
l. ) Kamel Bey El Herfa. 
2.) Zannouba I\IousLafa El Herfa. 
3.) Hana Moham ed El Karachi décé

dée en cours cle procédure et actuelle
ment. contre ses hér itiers qui sont: 

a) Kamel Bey El Herfa. 
b) Che ikh Ahmecl Abele! Al Karachi. 
c) JI amed Abd el Al Karacl1 i. 
d) :\lohamecl Abdel Al Karachi. 
e) Abdel Aziz Abdel Al Karachi. 
Tous propriétaires, locaux, domici liés 

à Damanhour. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie 

du 28 l'dai 1932, transcrit le 21 Juin 1932 
No. 20G3. 

Ol; jct cie la Yenle: en cinquante et un 
lots. 

Biens cle Kamcl Bey Herfa. 
12me lot. 

Un terrain d'une superfici e cle 80 m2 
sis il Damanhour (I3éhéra), au hod El 
Dayer :\o. 7, fai sa nL partie de la parcelle 
cadastrale No. 2, au zimam cle Choubra 
El Damanhourieh et forma nt la partie 
Nord du lot No. 63 elu plan cle lotis se
ment annexé à l'acte cle partage trans
crit au Bureau des Hypo thèques du Tri
bunal Mixte d'Alexandri e le 17 Octobre 
1927, :i o. 4636. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et amé
liorations sans aucune exception, no
tamment la construction y élevée d'un 
rez-de-chaussée. 

17me lot (solde). 
Un terrain d 'une superficie cle 100 m2 

85 cm2, sis à Damanhour (Béhéra), au 
hod El Dayer No. 7, faisant partie de la 
parcell e ca-dastrale :i o. 2, au zimam de 
Chonbra El Dama nhourieh, et formant 
la partie Es t du lot No. 7!* du plan cle lo
tissement annexé à l' ac te de partage 
transcrit. au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 17 
Oct.obre 1927, No. 466ô. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et amé
liorati ons sans aucune exception, no
tamment la construction y élevée con
sistant en une m aiso n. 

1.8me lot. 
Un lerrain d'une superfici e cle 86 m2 

32 cm2, sis à Damanhour (Béhéra), au 
hoc! El Dayer No. 7, fai sant partie de la 
parcelle cadastrale No. 2, au zimam de 
Choubra El Damanhourieh, et formant 
la partie Est cl u lot No. 76 du plan cle 
lolissr'ment annexé à l'acte cle partage 
transcrit au Bu reau cl es Hypothèques 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 17 
Octobre 1927, No. 4656. 

Tr,l que le tout se poursuit et com
por te avec toutes dépendances et amé
liorations sans aucune exception, no
tamment la construction y élevée d'un 
rez-de-chaussée et un étage. 

23me lot. 
Un terrain d'une superficie de 113 m2 

76 cm2, sis à Damanhour (Béhéra), au 
hod El Dayer No. 7, faisant partie cle la 
parcelle cadastrale No. 2, au zimam cle 
Choubra El Damanhourieh, et formant 
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le loL No·. 106 du plan de lotissement 
annexé à l'acte cle partage transcrit au 
Bureau des Hypothèques elu Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 17 Octobre 1927, 
No. -1656. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et amé
liorations sans aucune exception, no
tamment la construction y élevée con
sistant en une maison. 

27me lot (solde) . 
Un terrain d'une superficie cle 160 m2 

sis à Damanhour (Béhéra), au hod El 
Dayer No. 7, faisant partie cle la parcelle 
cadastrale No. 6, au zimam cle Choubra 
El Damanhourieh, et formant la partie 
Ouest du lot No. 6 elu plan cle lotisse
ment annexé à l'acte cle partage trans
crit au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte d'Alexandrie le 17 Octobre 
1927, No. 4656. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et amé
liorations sans aucune exception, no
tamment la construction y élevée con· 
sis tant en une maison. 

30me lot (solde). 
Un terrain d'une superficie cle 31 m2 

4!* cm2, sis à Damanhour (Béhéra), au 
hocl El Dayer No. 7, fai sant partie cle 
la parcelle cadastrale No. 5, au zimam 
cle Choubra El Darnanhourieh et for
mant partie elu lot No. 20 elu plan de 
loti ssement annexé à l'acte de partage 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 17 
Octobre 1927, No. 4636. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et amé
liorations sans aucune exception, no
tamment la construction y élevée con
sistant en une maison. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 130 pour le 12me lot. 
L.E. 230 pour le 17me lot. 
L.E. 105 pour le 18me lot. 
L.E. 185 pour le 23me lot. 
L.E. 400 pour le 27me lot. 
L.E. 60 pour le 30me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 23 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
901-A-266 C. Casdagli, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête cle la Rai son Sociale P. 

A. Maloucato & Co., société cle commer
ce, administrée mixte, ayant siège à 
Kafr El Zayat et domicile élu à Alexan
drie, en l'étude de Me J. Caracatsanis, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice elu Sieur Mohamed Yas
sin Ahmed Amin, fil s de feu Ahmecl 
Amin, petit-fils cle Amin Mohamed, pro
priétaire, sujet local, demeurant et do
micilié au village cle Chabour, district de 
Kom Hamada (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 31 Octobre 1936, huis
sier G. Hannau, transcrit le 23 Novem
bre 1936 sub No. 2056. 

Objet de la vente: en onze lots. 
1er lot. 

6 feddans et 20 kirats sis au village de 
Chabour, Markaz Kom Hamada (Béhé
ra), au hod El Tewal El Charki No. 22, 
parcelle No. 16. 
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2me lot. 
6 fecldans et 23 kirats sis au village 

de Chabour, Markaz Kom Hamada (Bé
héra), au hocl El Akoula No. 19, parcelle 
No. 26. 

3me lot. 
6 feddans, 18 kirats ct 22 sahmes sis 

au village de Chabour, Markaz Kom Ha
macla (Béhéra), au hocl Khalig El Khab 
No. 13, parcelle No. 15. 

4me lot. 
2 fedclans, 15 kirats et 19 sahmes sis 

au village de Chabour, Markaz Kom Ha
macla (Béhéra), au hocl El Sakieh No. 8, 
parcelle No. 48. 

5me lot. 
6 feclclans, 10 kirats e t 11... sahmes sis 

au vil lage de Chabour, Markaz Kom Ha
macla (Béhéra), au hocl Zokm Guazar 
No. 2, parcelle No. 5. 

6me lot. 
8 feclclans, 13 kirats et '1 sahmes sis au 

village de Chabour, Markaz Kom Hama
da (Béhéra) , au hod El Hiweycha No. 3, 
parcelle No. 27. 

7me lot. 
2 fedclans et 4 sahmes sis au village 

cle Chabour, Markaz Kom Hamada (Bé
héra), au hocl El Hiweycha No. 3, par
celle No. 9. 

8me lot. 
7 fedclans, 11 kirats et 10 sahmes sis 

au village de Chabour, Markaz Kom Ha
macla (Béhéra), au hod El Agouz No. 25 
guazayer fasl awal, parcelle No. 2. 

9me lot. 
7 feclclans, 22 kirats e t 19 sahmes sis 

au village cle Chabour, Markaz Kom Ha
màcla (Béhéra), au hocl Meris Attia !'Jo. 
26 guazayer fasl awal, faisant partie de 
la parcell e No. 43. 

10me lot. 
5 kirats et 8 sahmes sis au village de 

Chabour, Markaz Kom Hamada (Béhé
ra), au hocl Meris Kammoura No. 27, 
fasl awal, faisant partie cle la parcelle 
No. 1. 

11me lot. 
8 kirats et 15 sahmes sis au village de 

Chabour, Markaz Kom Hamada (Béhé
ra), au ho cl Méris Kammoura No. 27, 
fasl awal, faisant partie cle la parcelle 
No. 11. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sol, constructions, plan
tations et immeubles par destination qui 
en dépendent, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites et les conditions de la 
vente consulter le Cahier des Charges. 

Mise à ·prix: 
L.E. 550 pour le 1er lot. 
L.E. 560 pour le 2me lot. 
L.E. 545 pour le 3me lot. 
L.E. 165 pour le 4me lot. 
L.E. 520 pour le 5me lot. 
L.E. 685 pour le 6me lot. 
L.E. 165 pour le 7me lot. 
L.E. 490 pour le 8me lot. 
L.E. 520 pour le 9me lot. 
L.E. 15 pour le 10me lot. 
L.E. 20 pour le 11me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 23 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
891-A-256. J. Caracatsanis, avocat. 
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Dale: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de Me Jean Caracatsanis, 

avocat, hellène, demeurant à Alexan
drie, rue Nébi Daniel, No. 19, agissant en 
sa qualité de curateur provisoire des 
biens du Sieur Nicolas Papaioannou dit 
Papayanni, fils de feu Spiridion, petit
fils de Georges, en vertu d'une ordon
nance cle M. le Consul Général cle Grèce 
à Alexandrie sub No. 3186, en date elu 
14 lVIai 1935, le elit Nicolas Papaioannou 
propriétaire, hellène, demeurant à I<:ara
kès, Markaz Damanhour (Béhéra), ac
tuellement disparu et présumé absent, 
et faisant élection de domicile au cabi
net de Me G. Chrysochoïclis, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed Ibra

him Imam, fils d'Ibrahim, petit-fils cl'I
mam, savoir: 

1.) Ibrahim Mohamecl Ibrahim Imam, 
pris tant personnellement qu'en sa qua
lité cle tuteur cle ses frères et sœur mi
n eurs: Labib, Nabaoui et Leila. 

2.) Hassan Mohamed Ibrahim Imam. 
3.) Salama Mohamed Ibrahim Imam. 
4.) Farid Mohamed Ibrahim Imam. 
5.) i\.fobarka i\Johamed Ibrahim Imam. 
6.) Faricla lVIohamed Ibrahim Imam. 
7.) Om Ibrahim Mohamed Ibrahim 

Imam. 
Ses enfants majeurs. 
B. - Les Sieurs: 
8.) Imam Ibrahim Imam, fils cl'Ibra

him, petit-fils d'Imam. 
9.) Ramadan Chehata Imam, fils de 

Chehata, petit-fils d'Imam. 
10.) Abclel Kaoui Chehata Imam, fils 

de Chehata, petit-fils d'Imam. 
Tous propriétaires et cultivateurs, 

égyptiens, demeurant à Hammamia, 
l\Œarkaz Damanhour (Béhéra). 

C. - Les Hoirs de feu El Sayed Che
bata Imam, fil s de Chehata, petit-fils d'I
mam, savoir: 

11.) La Dame I-Iosna Ibrahim Cham
sia, fille d'Ibrahim, petite-fille d'inconnu, 
sa veuve, prise tant personnellement 
qu'en sa qualité de tutri ce légale de ses 
enfants mineurs Hanem dite Rachicla, 
Abdel Fattah, Abclel Karim, Samira elite 
Bassima, Kamel, Mahmoucl elit Ragab, 
Abclel Hamid. 

12.) Le dit Abdel Hamid Sayerl Chel1a
ta Imam, pour autant qu 'il serai t ma
jeur. 

13.) Chaaban Sayed Chehata Imam. 
H .) Hassan Sayecl Chehata Imam. 
15.) Zeinab Sayecl Chehata Imam. 
Ses enfants m ajeurs. 

. Tous propriétaires, eultivateurs, égyp
tiens, demeurant à Hammamia, Markaz 
Damanhour (Béhéra), sauf la Dame Zei
nab El Sayed Chehata Imam, demeurant 
à Ezbet El Kom dépendant cle Karakès, 
Markaz Damanhour (Béhéra). 

16. ) Mohamecl Sayed Chehata Imam, 
égyptien, Bach-chawiche, demeurant à 
Alexandrie, ruelle Ebn Mokla, entre les 
1\'os. 59-61 de la route du Canal Mah
moudieh, maison sans numéro porte à 
côté d'un four arabe et du réverbère No. 
7757 (1er étage). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière cle l'huissier J. E. Hailpern, 
du 21 Août 1937, transcrit le 11 Septem
bre 1937 sub No. 1341. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: en deux lots, sa
voir: 

1er lot. 
Biens appartenant à tous les débiteurs 

précités. 
18 feddans de terrains cle culture sis 

à Nahïet .Karakès, district de Daman
hour (Béhéra), au hod Bakria No. 5, par
celles Nos. 28, 30, 31, 32 et 33 en entier 
et partie des parcelles Nos. 29 et 3'L 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les accessoires 
et dépendances, sans aucune exception 
ni réserve. 

2me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs cle Moha

med Ibrahim Imam seulement. 
3 fedclans, 19 kirats et 10 sahmes sis 

à Nahiet Karakès, Markaz Damanhour 
(Béhéra), au ho cl El Bir ka No. 24, parcel
les Nos. 11, 12 et 13. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les accessoires 
et dépendances, sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites et les conditions cle la 
ven te consulter le Cahier des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1800 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Outre les ftais. 
Alexandrie, le 23 Mai 1938. 

Le poursuivant èsq., 
890-A-255. J. Caracatsanis, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la r equête du Sieur Aristide G. 

Coumpas, fi ls de Georges, petit-fils d'An
toine, négociant, suj e t hellèn e, domici
lié à Kom Hamada (Béhéra). 

Au préjudice de Ibrahim Youssef Di
ghedi, fil s de Youssef Abdel Ghaffar 
Dighedi, petit-fil s de Abdel Gha.ffar, pro
priétaire, sujet local, domicilié à Kher
beta, 1\'Iarkaz Kom Hamada (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 30 Août Hl33, 
hui ssier J. E. I-Iailpern, dénoncée le 13 
Septembre HJ33, huissier J ean Klun, et 
transcrites le 23 Septembre 1933 sub 
No. 1952 (Béhéra ). 

Objet de la vente: en deux lot:::. 
1er lot. 

Un terrain de la superfi cie de 330 m2 
en semble avec la m aiso n y élevée cons
truite en brique rouge ~; , composée de 
deux étages contenant le 1er 8 cham
bres, 1 hall et accessoires et le 2me 5 
chambres, salle de bain e t ac('essoires, 
le tout sis à Kherbeta, Mar kaz Kom Ha
macla (Béhéra), au hod Dayer El Nahia 
No. 1'1, fai sant parti e de la parcelle No. 
9 e t ayant pour limites: au Nord, rue 
sur laquelle donne la porte sur une lon
gueur de 5 m. 30 se brisant vers le Nord 
sur une longueur de 0 m. 90, puis se 
redressant vers l'Oues t sur une lon
gueur de 13 m.; à l'Ouest, Hoirs Moha
med Hassan Deghedi sur une longueur 
de 21 m.; au Sud, rue sur une longueur 
de 17 m. 80; à l'Est, en partie Deghedi 
El Sayed Deghedi et le r estant rue sur 
une longueur de 9 m. se brisant vers 
l'Ouest sur une longueur de 1 m. 10, se 
redressant vers le N orel sur une lon
gueur de 7 m. 50. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 883 m2, ensemble avec la mai-
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son y élevée construite en briques rou
ges et composée d'un seul étage com
prenant 6 chambres, 1 entrée, 1 jardin, 
1 W.C., le tout sis au même village de 
Kherbeta, au hod El Taria !\o. 6, fa isant 
partie de la parcelle No. 37 ct ayant 
pour limites : au Nord, en partie rue sur 
un e longueur de 12 m ., se brisant vers 
le Sud en voisinage de Ezz El Arat 
Youssef Deghedi sur une longueur de 
11 m . 50, puis se redressant vers l'Ou
est, en partie en voisinage du même 
et en partie en voi sinage No. 54 sur un e 
longueur de 30 m .; à l'Oues t, en partie 
No. 52 Mahrous et Abdel Razek Dcghe
di et le res tant rue sur une longueur 
de 26 m.; au Sud, rue sur laquelle elon
ne une porte sur une longueur de 31 
m., se dirigean t vers le î\orcl ~ur une 
longueur de 3 m., puis se redressant 
vers l'Est sur une longueur de 6 m. 70; 
à l'Est, rue Dayer El Nahia sur laquel
le donne la porte sur une longueur ci e 
27 m. 90. 

Tels que les susd its biens se poursui
vent e t comportent avec tous immeu
bles qui par n atu re ou par dest ination 
en dépendent, tou s accessoires, dépen
dances, améliorations, augmentations et 
a Ltenances généralement quelconques, 
san s aucune exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 120 pour le 1er lot. 
L.B. 200 pour le 2me lot. 
0 u tre les frais. 
Alexandrie, le 23 Mai HJ38. 

Pour le poursuivant, 
898-A-263 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Panayotli Ca

rayann i, fil s de feu Anastassi, cl c îeu 
J ean, négociant, 11ellène, domi cilié à 
Ibrahimieh, rue Hermopolis :\ o. 3l 
(H.amleh), banlieue à'Aiexandrie cl élec
tivemen L en l'étude de ).J e Sélim An
toin e, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
L ) Hassan Aly El Gamal, de _-\ly, de 

Gama!, èsq. de Lu te u r cl cs en fan l::: mi
neurs, savoir: Ahmccl Allmed Aly /J Ga
mal et Hamicla Aly El Gamal, enfants 
de feu Anmecl .\ly E l Gnrnal, pelih-cn
fants de Aly, domicilié au Caire, ru e Sa
kakini Pacha, No. 22. 

2.) Mohamed Allmed Aly El Garnal, 
3.) Aly Ahmed El Gama!, tou s deux 

fils de feu Ahmed, de Aly. domiciliés 
au village de Kom El IIanac lw, cl hlric t 
d 'Aboul Malamir (Béhéra) . 

Tou s le s susnommés enfa nts d:- fe u 
Aly El Gamal et hériti er::; de feu leur 
mère la Dame Khadiga Gaber, fill e cie 
Gaber, peLile-fi lle dè Gaber et épou~e 
de feu Ahmed Aly El Gamal, de Aly, de 
Ga mal. 

En vertu: 
1.) D'un jugement rcJ,du par Je Tri

bunal Mixte de Ju s tice Sommaire d'A
lexandrie le 29 Mars Hl32, R.G. No. 0301. 

2.) D'un procès-verbal de saisie im-
mobilière en date du 31 Décembre l931J, 
transcrit le 23 Jan vier 1937, No. 1211. 

Objet de la vente: 
4 feddans, 15 kirats eL 10 sahmcs sis 

à Nahiet Kom El Hanache, à El Ghilila, 
Markaz Abou! Maiamir (Béhéra), au 
hod Abou Sin No. -1, kism tani, parcelle 
No. 120 entière et No. :121 en partie. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent. sans aucune Rxception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 70 ou Lre les frai s. 
Alexandrie, le 23 Mai 1938. 

Pour le poursui van l, 
Sélim Antoine, 

884-A-249 ;\ vocat à la Cour. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête: 
i.) De la Dlle Artémis Michailoudis, 

sans profession, 
2.) Du Sieur Michel Michailou dis, pro

priétaire, 
3.) Du Sieur Charalambo Michailoudis, 

ingénieur-agronome, tous trois enfan ts 
de feu Nicifore Michailoudis, de feu 1\ii
chel, demeurant à Alexandrie, rue cl es 
Pharaons, No. 44, et y élisant domicile 
en l'étude de Me J . Caracatsanis, avocat 
à la Cour. 

Au préjudice du S ieur Niohamed Mo
hamecl Yacout El Naggar, propriétaire, 
local, demeuran t à Alexandrie, ru elle 
I\aboe El Mallah, No. 7. 

En vertu d'u n procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier U. Donadio, elu 
26 Octobre 1936, t ranscrit le 7 Novembre 
1936, No. 4253. 

Objet de la vente: une parcell e de ter
rain de la superficie de p.c. 234 s ise à 
Alexandrie, quartier Mosquée Abou 
Choucha, ru ell e Kaboe El Mallah, No. 
.21, kism El Gomrok, chiakhe t Abou 
Choucha, imposé à la Municipali té sub 
No. 176 immeuble, ensemble avec la 
construction y élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée comprenant un grand 
magasin à cinq portes et trois étages sur
·élevés, chacun de deux appartements, 
avec six chambres à la terrasse dont 3 
iorment actuellem ent un appartement. 

Tel qu e le dit immeuble se poursuit 
et comporte avec toutes les dépendan ces, 
sans aur.une exception ni réserve. 

Pour les cond itions et les limites de 
la ven te consulter le Cahier des Char
ges. 

\lise à prix: L.E . 1500 outre les frai s. 
Alexandrie, le 23 Mai 1938. 

Pour les pours ui van ts, 
.880-A-254. J. Caracatsani s, avocat. 

Ha le: Mercred i 22 Juin 1938. 
A la requête de la Dame Marie Riso, 

de feu Joseph Rousso, de feu Domenico, 
vropriétaire, h ellène, demeurant à lbra
himieh (Ramleh ), ru e Schedia No. 27, 
éli sant domicile en l'é tud e de Me J. Ca
racatsanis, avoca t à la Cour. 

Contre la Dam e Aziza Moursi Mous ta
fa, fille de Moursi, pe tite-fille de Mous
lara, épouse de Hassan Ahmed, proprié
taire, indigèn e, née et domiciliée à Ale
drie, jadis rue Hassan Pacha Assem No. 
62 et rue Farouk No. 99, 1-lamam El 
W n.rcha No. 1.6, 3me étage, e t actuelle
ment de domicile inconnu , et pour elle 
au Parquet cle Juridiction Mixte d'Ale
xandrie. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 26 Avril 1937, huiss ier 
L. Mastoropoulo, transcrit le 13 Mai 1937 
sub No. 1724. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de p.c. 278,25/00, 
sise à Ramleh, banlieue d'Alexandrie, 
station Camp-de-César, kism Moharrem
Bey, Gouvernorat d 'Alexandrie, fai sant 
partie elu lot No. 292 elu plan de lotisse
ment des terrains de Cam p-ele-César, 
dressé par l'ingénieur J. Pastoret, dépo
sé a u Greffe des Actes Notariés du elit 
Tribunal, le 28 Novembre 1888 sub No. 
1098, ensemble avec la construction y 
élevée, composée d'un rez-de-chaussée et 
de cinq étages surélevés, chaque étage 
contenant 2 appartements, dont chacun 
contient !1 chambres avec tous les acces
soires, le tout donnant sur la ru e Cu
tah ya No. 13. 

Tel que le dit immeuble se poursuit et 
comporte sans aucune exception ni r é
serve. 

Pour les limites et conditions cle la 
ven te, à consulter le Cahier des Charges. 

i\'lise à prix sur baisse: L.E. 1530 outre 
les frai s. 

Alexandrie, le 23 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

892-A-257. J. Caracatsanis, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête elu Sieur Donwnico Ca

loria, entrepr eneur, sujet italien, domi
cilié à Alexandrie, 33 rue Hammam El 
vVarcha. 

A l'encontre elu Sieur El Sayed Mo
h am ed El Sayecl Gouda, commerçant, 
suj e t local, domicilié à Alexandrie, rue 
Masgued El Ha dari No. 25. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière dressé par l'huissier M. 
Sonsino en date elu 17 Décembre 1934, 
transcrit avec l'exploit de sa dénoncia
tion au Bureau des Hypothèqu es elu Tri
bunal Mixte d'Alexandrie le 12 Janvier 
1935 s ub No. 117. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
r ain de la superficie de 5Ei6 1/2 m2, for
mant le lot No. 35 elu plan de lotisse
m ent des terrains de Moharrem-Bey, 
d ressé par le Gouvernement, sise à Ale
xan rlrie, rue El Moez, en face du No. 49 
du tanzim, quartier et kism Moharrem
Bey, Gouvernorat d'Alexandrie, limitée 
comme suit: Nord, sur une long. de 26 
m. 50 par une rue de 8 m. cl e largeur 
dénommée El Moez, séparant la elite 
parcelle de terrain e t celle portant le 
No . 39 du dit pl an , propriété elu Gouver
nement; Sud, sur une long. égale par la 
parcelle de terrain appartenant autrefois 
au Gouvernement et actuellement au 
Sieur Ezra Douek et portant le No. 31 elu 
dit plan; Es t, sur une long. de 21 m. par 
la parcelle de terrain appartenant au
trefoi s au Gouvernement et actuelle
m ent à Mou s tafa El Baroucli et Edwin 
Gohar et portant le No. 36 du lot du dit 
pla n cl e lotissem ent; Ouest, sur une 
lon g. de 21 m. par la parcelle de terrain 
apparten ant autrefois au Gouvernement 
et actuellement à la Dame Fahima Yo
hana e t portant le No. 34 du lot du dit 
plan. 

Telle que la di te parcelle de terrain 
se pours uit e t comporte sans aucune ex
cen tion ni r éserve. 

Mise à prix: L.E. 240 outre les frais. 
Alexandrie, le 23 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
933-A-277. Ant K. Lakah, avocat. 
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Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de la Raison Sociale « Fi

gli di N. De Marlino & Co. », Maison de 
commerce mixte, ayant s iège à Alexan
drie, quartier Anfouchy, a ux halles des 
poissons. 

Au préjudice des Hoirs de feu Moha
m ed Hussein El Borai, savo ir: 

a) Sa veuve, la Dame 1-Ia~iba lsmai l 
Mohamed. 

b ) Son fil s, le Sieur Abdou Mohamed 
Hussein El Borai. 

c) Sa fill e la DlJ r: Moufida Mohamecl 
Hussein El Borai. 

Tous proprié taires. suj e ts égypti ens, 
demeurant à Aboukir. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 8 Août 1934, hui"sier Mas toropoulo, 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
elit Tribunal le 31 Août 193!! sub No. 
1562, avec l'exploit de :o::>.. dénonciation 
signifié le 22 Août 193IL 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 151 m2 31, fai
sant partie de la par(· elle No. 9 sakan 
Aboukir, au hod Tar.: ict El Raml !\o. 1, 
à zimam Nahie t El l\1aamoura wa Abou
kir, Markaz Kafr El Dawar, i\ioudirieh 
de Béhéra, limitée : i\" orel, par la proprié
té du Gouvernement ; Su d, par la pro
prié té Ibrahim El Chafei et en partie 
une ruelle; Es t, par une ro ute sépara
tive de la propriété Ibrahim Salem; Ou
est, partie par la propriété Aly Emara 
et partie par un terrain vague. 

Sur la dite parcelle de terrain se trou
ve élevée une maison d'habitation. 

Telle que la di le parcelle se po ursuit 
et comporte, sans aucun e exception ni 
r éserve. 

Mise à p·rix: L.E. 160 ou tre les frai s. 
Alexandrie, le 23 i\'Iai 1938. 

Pour la poursuivante, 
934-A-278 Ant. K. Lakah, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requê te du Sieur Giovanni Co

lombo, proprié taire, suj et italien, domi
cili é à Alexandrie, 31 rue N eb i Dan iel. 

A l'encontre des Hoirs de feu Abdel 
vVahed Bey Nosseir, savoir: 

1.) Sa ve uve, la Dame Badria Aly Gho
r ab, pr ise tant personnellement qu 'en 
sa qualité de tutri ce légale de ses en
fants mineurs F atma, Ehsan, Mahfouz, 
Saadieh et Ka-vvkab. 

2.) Sa fill e d 'un premier lit, la Dame 
Fatma Bent Abdel \Vahed Nosseir. 

Tou tes deux propriétaires, suj ettes 
égyptiennes, domiciliées la ire à Bulke
ley (Ramleh), ru e Chare ters No. J5 et la 
2m e à Alexandr ie, quarti er Gabbari, rue 
Mafrouza No. 27. 

El11 vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'hui ssier A. Mieli , du 4 
Avril 1936, transcrit le 6 Mai 1936 sub 
No. ii23, Alexandri e. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain à bâtir de la superfi cie de 500 p.c. 
80/00, sise à Bulkeley (Raml eh), ban
lieue d'Al exandrie, kism El Rami, chia
khet Aboul Nawatir Charky wa Carlton, 
ensemble avec les constructions entiè
r ement achevées composées d'un r ez
de-chaussée avec garage et d'un étage 
supéri eur sur partie duquel ell es sont 
élevées, les dites con s truction s couvran t 
une superfi cie de SOO p.c. environ, le 
tout sis aetuellement à la rue Chart eris 
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No. 17, limité comme suit: Nord, sur 10 
m. 30 par une rue de iO m. de largeur; 
Sud, sur i7 m. par le terrain propriété 
G. Gauci et Consorts; E:st, sur 33 m. par 
l'ex-propriété d'Abdel Wahed Nosseir 
vendue sur expropMation; Dues~ sur 
21 m. 70 par la propriété Vincenzo Gau
ci. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Alexandrie, le 23 Mai 1938. 

Pour le requérant, 
932-A-276 Ant. K. Lakah, avocat. 

Date.: Mercredi 22 Juin 1938. 
A ta requête de la Maison de comme·r

ce mixte Choremi, Benachi & Co. en li
quidation, ayant siège à Alexandrie, 7, 
rue Fouad 1er. 

Au préjudice de Mohamed Abdel Aal 
Saad, fils de Abdel Aal Saad, petit-fils 
de Mohamed Saad, propriétaire, local, 
demeurant à Sawaf, Markaz Kom Ha
mada, Béhéra. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 9 Janvier 1933, 
huissier J. E. Hailpern, dénoncé le 25 
Janvier 1933, m ême huissier, et trans
crits le 4 Février 1933 sub No. 303 Bé
héra. 

Objet de la vente: lot unique. 
5 feddans, 2 kirats et 9 sahmes de ter

rains de culture sis au village de El Sa
waf, Markaz Kom Hamada (Béhéra), 
divisés comme suit: 

i.) 1 feddan et 2 sahmes au hod El 
Sahel El Ballari No. 8, faisant partie des 
parcelles Nos. 12 et i3, par indivis dans 
1 feddan, ii kirats et 2 sahmes, formant 
la superficie totale de ces 2 parcelles. 

2.) 3 kirats et 12 sahmes au même 
hod précité, faisant partie de la parcelle 
No. 30. 

3.) 6 kirats par indivis dans ii kirats 
au même hod ci-dessus, faisant partie 
de la parcelle No. 38. 

4. ) 21 kirats au hod El Ghezira No. 2, 
fai sant partie de la parcelle No. 19. 

5.) 4 kirats et 8 sahmes par indivis 
dans 18 kirats et i4 sahmes au hod El 
Ghezira No. 2, fai sant partie de la par
celle No. 85. 

6.) 13 kirats et 16 sahmes par indivis 
dans 3 feddan s, i4 kirats et 16 sahmes 
au hod El Ghezira No. 2, faisant partie 
de la parcelle No. 42. 

7.) 2 kirats par indivis dans 6 kirats 
au même hod précité, faisant partie de 
la parcelle No. 45. 

8.) 2 kirats et 16 sahmes par indivis 
dans 8 kirats et 15 sahmes au hod El 
Ghezira No. 2, faisant partie de la par
celle No. 47. 

9.) 2 kirats et 1.2 sahmes par indivis 
dans ii kirats et 6 sahmes au même hod 
précité, faisant partie de la pa rcelle 
No. 68. 

10.) 16 kirats et 20 sahmes au hod 
Om Chebl No . 9, parcelle No . 15 entiè
re. 

11.) 2 kirats et 3 sahmes au hocl El 
Maris El Kibli No. 5, faisant partie de 
la parcelle No. 6i. 

12.) 7 kirats au hocl El Guinena No. 6, 
fai sant partie de la parcelle No. 52. 

13.) 5 kirats et 10 sahmes au hocl El 
Neghila, gazayer fasl tani No . 4, parcel
le ]\lo . 54 entière. 

i4.) 4 kirats et 8 sahmes par indivis 
dans 5 kirats et 20 sahmes au même 
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hod, précité, faisant partie de la parcel
le No. 5i. 

15.) 6 kirats et 22 sahmes par indivis, 
clans 20 kirats et 18 sahmes au hocl El 
Akouli El Bahari No. 15, faisant partie 
de la parcelle No. 34. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes construc
tions, dépendances, attenances et au
tres accessoires quelconques existant 
ou à êtr.e élevés dans la suite, y com
pris toutes augmentations et autres 
améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 280 outre 
les frais . 

Alexandrie, le 23 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

937-A-281 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de John Langclon Re es, 

fils de Thomas, de Thomas, propriétai
re, sujet britannique, domicilié à Ale
xandrie, 25 boulevard Saad Zaghloul. 

Au préjudice de Kamel Bey El Herfa, 
fil s de Moustafa El Herfa, de feu Mah
moud, propriétaire, sujet égyptien, do
miciliée à Damanhour (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 18 et 20 Février 1937, 
huissier A. Knips, dénoncée le 4 Ma''S 
1937, huissier A. Knips, et transcrits le 
1('; Mars 1937 sub 1\lo. 390. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot vendu. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 358 m2 suivant les titres de 
propriété et de 321 m2 53 cm2 suivant 
la nature des lieux, sise à Bandar Kafr 
El Dawar, district de Kafr El Dawar 
(Béhéra), avec les constructions y éle
vées consistant en un seul étage avec 
jardin clôturé d'un mur d'enceinte, au 
hod Edghan No. 1, kism awal, faisant 
partie de la parcelle No. i. 

Limitée: Nord, propriété de Man
moud Eff. Osman, séparée par une rue 
sur 15 m. 80, y compris la moitié de la 
rue; Ouest, rue séparant du Markaz 
sur 20 m. 35, y compris la moitié de la 
rue; Est, rue sur 20 m. 35, y compris la 
moitié de la rue; Sud, aboutissant au 
haram du chemin de fer de l'Etat sur 
15 m. 80. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent avec toutes cons
tructions, dépendances, attenances et 
autres accessoires quelconques, exis
tant o_u à être élevés dans la suite, y 
compns toutes augmentations et autres 
améliorations . 

L'immeuble susdit est imposé à la 
moudirieh de Béhéra au nom de John 
Langdon Rees sub No. 2 immeuble, 
moukallafa No. 48 G., année 1935. 

D'après le jugement d'adjudication 
transcrit le 13 Juin 1934, No. 1ii2 Bé
héra, et en vertu duquel le dit immeu
ble a été adjugé au Sieur John Langclon 
Ress, la désignation est comme suit: 

Un immeuble, terrain et construc
tions, celles-ci composées d'un rez-de
chaussée, le tout entouré d'un jardin 
d'une superficie totale de 519 p.c., mais 
d'après le mesurage fait par l'expert A. 
Bonny, d'une superficie totale de 636 
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p.c. 60/100 ou 358 m2 10 cm2, la cons
truction couvrant une superficie de 184 
m2 90 cm2, situé au hod Edghan No. 1, 
kism tani, fai sant partie de la parcelle 
No. 3 elu cadastre connu sous le No. 130 
du plan de lotissement de la Société 
Agricole de .Kafr El Dawar. 

Limité: Nord, par la parcelle vendue 
à Mahmoud Effendi Osman, séparée par 
une route de 4 m. de largeur sur 15 m. 
50; Ouest, par le trottoir du Markaz sé
paré par une route de 2 m . de largeur, 
comprise dans la délimitation, sur 18 m. 
80; Sud, par le chemin de fer de l'Etat 
sur 15 m.; Est, par une route de 6 m. 
de largeur sur 19 m. 50. 

3me lot. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 433 m2, sise à. Bandar Kafr El 
Dawar, district de Kafr El Dawar (Bé
héra), avec les constructions y élevées 
consistant en 2 étages, au hod Eclp-han 
No. 1, kism awal, faisant partie cle la 
parcelle No. i, limitée : Nord, rue sur 
20 m.; Sud, chemin de fer de l 'Etat sur 
20 m. 30; Est, rue sur 21 m. 30; Ou est, 
rue sur 21 m. 50. 

L'immeuble susdit est imposé à la 
Moudirieh de Béhéra au nom de I<:amel 
Bey El Herfa sub No. 2 immeuble, mou
kallafah No. 6, année 1934. 

D'après le jugement d'adj udication 
transcrit le 24 Octobre 1934 No. 1923 Bé
héra, et en veru duquel le dit immeuble 
a été adjugé au Sieur Abdel i\IIéguid 
Aboul .Kheir, la désignation est comme 
suit: 

Un terrain de 395 m2 sur lequel se 
trouve édifié, sur une sn perficie cle 348 
m2 suivant le placarcl et de 348 m:: 70 
cm2 su ivan t le Cahier des Charges, un 
immeuble composé d'un rez-de-chaus
sée et d'un premier étage, sis à I\afr El 
Dawar, au hocl Edghan No. 1, 1re sec
tion, fa isant partie de la parcelle \o. 1. 

Limité : Nord, sur 19 m. par l'axe cl'n
ne rue privée appartenant à El Tierfa; 
E s t, idem, sur 21 m. 50; Sud, sur 19 m. 
par une rue séparant du chemin cle fer 
de l'Etat; Ouest, axe d'une rue apparte
nant à l'Hoirie El Herfa sur 21 m. 50. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 250 pour le 2me lot. 
L.E. 400 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 23 Mai Hl38. 

Pour le poursuivant, 
923-A-267. C. A. Casdagli, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de la Banque d'Athènes, 

société anonyme h ellénique, ayant siège 
à Athènes et succursale à Alexandrie, 
25 rue Chérif Pacha, poursui tes et dili
gences de M. Marius Lascaris, adminis
trateur cles succursales d 'Egypte. 

Au préjudice de la Dame Zahia Was
sef, fille de Wassef Ibrahim, propriétai
re, égyptienne, domiciliée à \Narak, 
Markaz K afr El Cheikh (Gharbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 15 Novembre 1937, huis
sier Ecl. Donaclio, dénoncé le 24 Novem
bre 1937, même hui ssier, et transcrits le 
2 Décembre 1937 sub No. 2658 (Ghar
bieh). 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
3 feclclans et 20 kirats de terrain s sis 

à El Warak, di s trict cle Kafr El Cheikh, 
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Moudirieh de Gharbieh, au hod Zeid El 
Kanoun No. 6, divisés en deux parcelles 
savoir: 

La ire de 2 feddan s et 8 kirats, dont : 
A. - 2 feddans et 7 kirats. 
B. - 1 kirat représentant la quote

part par indivis des 2 feddans et 7 ki
rats ci-haut désignés dans les canaux 
et drains d'utilité générale. 

La 2me de i feddan et 12 kirats . 
A la suite des dernières opérations 

cadastrales et sans l'intervention du 
Survey dans l'origine de la propriété, 
les dits bien s sont divisés comme suit: 

3 feddans et 20 kirats de terrains de 
culture sis au village d 'El Warak, Mar
kaz Kafr El Cheikh (Gh.), divisés comme 
suit: 

i. ) 2 feddans et 7 kirats au hod Zeid 
El Kanoun No. 6, partie parcelle No. 11. 

2.) i fed dan et i3 kirats au même boel, 
partie parcelle No. ii. 

Les dites terres sont inscrites au te
klif cle la Dame Zahia Bent Wassef Eff. 
Ibrahim, moukallafa No. 179 de l 'année 
i 93ï. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions, 
dépendances, attenan ces et au tres ac
cessoires quelconques exis tant ou à êtœ 
élevés dans la suite, y compris toutes 
augmentations et autres a méliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\'lise à prix sur baisse: L.E. 280 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 23 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

92ô-A -270 . N. Vatimbella, avocat . 

Date: Mercredi 22 Juin i938. 
A la requête du Sieur Joseph Agius, 

fils de Pierre, petit-fils d'André, négo
ciant, britannique, domicilié à Alexan
drie, rue A dib No. 5. 

Au préjudice de la Dame Sofia Guir
guis Abclel Messih, fill e de Guirguis, pe
ti te-fille d'Abele! Messih, propriétaire, 
égyptienn e, domiciliée à Alexandrie, rue 
de l'Eglise Copte No. 9. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Septembre 1935, huis
sier Hassan, dénoncé le 2i Septembre 
1933, transcrit avec sa dénonciation le 
30 Septembre 1935 sub No. 4127. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de i24 p .c. et 44/00 
de pic, avec l'immeuble qui y es t élevé 
composé d'un rez-de-chaussée et d 'un 
étage supérieur, construit en briqu es et 
béton, sise à Alexandrie, à Gheit Ghor
bal, à la fin de la rue Chemouss No. 693, 
derrière le No. 28 de la rue Zohd, kism 
!\armous, chial<h et Mohsen Pacha, con
sistan t en la parcelle No. 6, lot D 2, du 
plan de lotissem ent de la Société des 
Terrains de la Ville d 'Alexandrie, limi
tée: Nord, sur 10 m., propriété de Sa
wircss Messiha Guirguis; Sud, sur 10 
m., propriété de Sayeda Bent Soliman; 
Est, sur 7 m., propriété de Youssef Mi
khail; Ouest, sur 7 m. par une rue de 
8 m. 

Mise à p1·ix: L.E. 220 outre les frai s. 
Alexandrie, le 23 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
941-A-285. A. Ca telouzo, avocat. 
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Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de la R aison Sociale As

sad Arcache & Co. 
A l'encontre de Arafa Arafa Youssef, 

de Arafa, de Youssef, domicilié à Ezbet 
Ghan em, dépendant de Fokaha Kiblia 
dis trict de Dessouk. ' 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Mai i934 huissier 
Scia lom, dénoncé par exploit du 24 Mai 
i934, tous deux transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte d 'A
lexandrie le 3i Mai 1934, No. i667. 

Objet de la vente: 
i8 kira ts de terrain sis à Sad Khamis 

Markaz Dessouk, au hod Atelet El Des~ 
saika No. 19, fa isant partie de la parcelle 
No. i6. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 25 outre les frais. 
Alexandrie, le 23 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
938-A-282. Ph. Tagher, avocat. 

Date : Mercredi 22 Juin i938. 
A la requète du Crédit Foncier d 'O

rient, société anonyme française, ayant 
s iège social à Paris et siège adminis
tratif au Caire, poursuites et diligences 
de son Administrateur-Délégué M. Emi
le J acobs. 

Au pré judice de la Dame Hafiza Ha
n em Abdel Khalek El Abbassi El Mah
di, fille de feu El Cheikh Mohamed 
Abdel Khalek El Abbassi El Mahdi, 
épou se Ismail Eff. Ahmed El Esseli, 
propriétaire, égyptienne, dem eurant au 
Caire, rue Koutoubkhana No. i2 (kism 
El Mousky), Bab El Khalk. 

En: vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 9 Juin i936, huis
sier A. Knips, dénoncé le i8 Juin i 936, 
huissier A. Cerfoglia, transcrits le 30 
Juin i936 sub No. 1408 Béhéra. 

Objet de la vente: lot unique. 
83 feddan s, 6 kirats e t 17 sahmes de 

terrains de culture sis au village de 
Chabour, Markaz Kom Ham ada, Bébé
ra, aux hods suivants: 

A. - Au hod El Kanissa No. 4. 
27 feddans, 5 kirats e t i6 sahmes di

visés en neuf parcelles, savoir: 
La ire de 4 feddans, i4 kirats et 18 

sahmes, parcelle No. i8. 
La 2m e de 1 feddan, 19 kira ts e t i2 

sahmes, parcelle No. 8. 
La 3me de 1 kirat et 12 sahmes, par

celle No. i 5. 
La 4me de i feddan, 7 kirats et 8 sah

m es, parcelle No. 6. 
La 5m e de 3 feddans, 18 kirats et 16 

sahmes, parcelle No. 34. 
La 6me de 4 feddans, 18 kirats et i9 

sahmes, parcelle No. 36. 
La 7me de 6 feddans, 18 kirats e't 9 

sahmes, parcelle No. 44. 
La 8me de 2 feddan s et 6 kirats, par

celle No. 55. 
La 9me de i feddan, 20 kirats et 18 

sahmes, parcelle No. 68. 
B. - Au boel El Mahgarah No. 5. 
3 feddans, i 5 kira ts et 11 sahmes di

visés en trois parcelles, savoir: 
La ire de i feddan, i4 kirats et 16 

sahmes, parcelle No. 2. 
La 2me de 1 feddan, i8 kirats et 15 

sahmes, parcelle No. 14. 
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La 3me de 6 kira ts et 4 sahmes, par
celle No. 21. 

C. - Au h od El Khodeiri No. 7. 
5 feddan s, i7 kirats et 2 sahmes divi

sés en trois parcelles, savoir: 
La ire de 2 feddans, 3 kirats e t 6 sah

mes, parcelle No. 47. 
La 2me de 2 feddan s, 20 kirats et i8 

sahmes, parcelle No. 50. 
La 3me de 17 kirats e t 2 sahmes, par

celle No. 55. 
D. -Au boel El Akoulah No. i 9. 
1 feddan, i9 kirats et i2 sahmes di

visés en deux parcelles, savoir: 
La ire de i9 kirats e t 2 sahmes, par

celle No. ii. 
La 2me de 1 feddan et iO sahmes, 

parcelle No. i 2. 
E. - Au hod El Touai E:I Charki 

No. 22. 
2 feddans, 4 kirats et i9 sahmes, par

celle No. 7 du plan cadastral, en un seul 
tenant. 

F. - Au boel El Gammassieh No. 20. 
3 feddans e t 2i sahmes divisés en 

trois parcelles, sa voir: 
La ire de 17 kirats et 8 sahm es, par

celle No. i2. 
La 2me de i feddan, i4 kirats et 9 

sahmes, parcelle No. 35. 
La 3me de 17 kira ts et 4 sahmes, par

celle No·. 68. 
G. - Au hod E.l Nabatieh El Kébira 

No. 23. 
10 feddans et 20 sahmes divisés en 

quatre parcelles, savoir: 
La ire de 1 feddan, 3 kirats et iO sah

mes, parcelle No. 7. 
La 2me de 6 feddans, H kirats et 8 

sahmes, formant la parcelle No. 28. 
La 3me de i feddan, i 6 kirats et 6 

sahmes , parcelle No. 58. 
La 4me de i4 kirats et 20 sahmes, for

m an t la parcelle No. 61. 
H. -Au hod E1 Nabatiah El Saghirah 

No. 24. 
29 feddans, 14 kirats et i 2 sahmes, 

formant la parcelle No. 1. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte, sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination 
qui en dépendent e t tous accessoires 
généralement quelconques, a insi que 
toutes augm en tations et améliorations. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. lf7T6 outre les frais. 
Alexandrie, le 23 Mai i 938. 

Pour le poursuivant, 
927-A-27i N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin i938. 
A la requête de Assad Arcache & Co. 
A l'encontre de Mohamed Mohamed 

Awad, de Mohamed, d'Ibrahim, domici
lié à Abou Mandour et Sad Khamis, dis
trict de Dessouk. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Juin i929, huissier 
Altieri e t sa dénonciation par exploi t du 
26 Juin i929, tou s deux transcrits au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, le 9 Juillet 1929, 
No. i969. 

Objet de la vente: 6 feddan s, i6 kirats 
et i4 sahmes sis au village de Sad Kha
mis, Markaz Dessouk (Gh.), au hod Bahr 
El Cheikh Ibrahim No. !1, faisant partie 
de la parcelle No. i2. 
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Ainsi que le 1/4. dans une sakieh sur 
le canal public. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à orix: L.E. 150 outre les frais. 
Alexandrie, le 23 Mai 1938. 

Pour la poursuivan te, 
939-A-283. Ph. Tagher, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Georges Sed

naoui, et en tant que de besoin le Sieur 
Aram Basmadj ian, propriétaires, locaux, 
demeurant au Caire. 

Au préjudice du Sieur Cheikh Moha
med Beela, fils de feu Ibrahim Beela, 
propriétaire, local, demeurant à Daman
hour. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Janvier 1935, dénon
cée le 2 Février 1935 et transcrite au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, le 9 Février 1936 
sub No. 422 (Béhéra). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
66 feddans et 21 sahmes de terrains 

sis aux villages de Zawiet Naim et Ka
raoui, Markaz Abou Hommos (Béhéra), 
en deux parcelles: 

La ire de 65 feddans et 12 sahmes sis 
au village de Zawiet Naim, Markél:z Abou 
Hommos (Béhéra), au hod El Armga _El 
Gharbieh, connu sous le lot No. 24., Ja
dis hod El Sawaki. 

La 2me de 1 feddan et 9 sahmes par 
indivis dans 12 feddans, 10 kirats et 17 
sahmes occupés par le canal Zawiet 
Naim et ses digues, au village de Ka
raoui, au hod El Abassieh No. 15, par
celle No. i. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les accessoires 
et dépendances sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3680 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
997-CA-751. Avocats. 

VENTES VOLONTAIRES. 

Dale: l'viercred i 22 Juin 1938. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne, ayant siège à Alexandrie, 
Z7 rue Chérif Pacha. 

Objet de la vente: en vingt lots. 
1er lot. 

i4 sahmes de terrains cultivables sis 
au village de Chabéts Emeir, Markaz 
Dessouk (Gharbieh), au hod El Sahel 
No. 18, parcelle :\o. 72. 

2me lot. 
1 kira t et 23 sahmes de terrains cul

tivables sis au village de Chabas Emeir, 
J'v1arkaz Dessouk (Gharbieh), au hod EI 
Helwa :\o. 19, faisant partie de la par
celle ?\o. 3. 

3me lot. 
5 feddans, 20 kirats et 18 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Chabas Emeir, Markaz Dessouk (Ghar
hi eh ), au même hod No. 19, parcelle No. 
4 en enti er. 
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4me lot. 
11 sahmes de terrains cultivables sis 

au village de Chabas Emeir, Markaz 
Dessouk (Gharbieh), au même hod No. 
19, faisant partie de la parcelle No. 5. 

5me lot. 
1 feddan, 1 kirat et 16 sahmes de ter

rains cultivables sis au village de Cha
bas Emeir, Markaz Dessouk (Gharbieh), 
au même hod No. 19, parcelle No. 6 bis. 

6me lot. 
20 feddans, 5 kirats et 18 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Chabas Emeir, Markaz Dessouk (Ghar
bieh), au même hod No. 19, parcelle 
No. 6. 

7me lot. 
4 kirats et 9 sahmes de terrains cul

tivables sis au village de Chabas Emeir, 
Markaz Dessouk (G:i-;.arbieh), au hod El 
Ghezira No. 22, parcelle No. i. 

8me lot. 
11 kirats et 16 sahmes de terrains cul

tivables sis au village de Chabas Emeir, 
Markaz Dessouk (Gharbieh), au même 
hod No. 22, parcelle No. 2. 

9me lot. 
2 kirats et 20 sahmes de terrains cul

tivables sis au villag-e de Chabas Emeir, 
Markaz Dessouk (Gharbieh), au hod Om 
Boghdad No. 23, faisant partie de la par
celle No. 13 bis. 

10me lot. 
7 kirats et 16 sahmes de terrains cul

tivables sis au village de Chabas Emeir, 
Markaz Dessouk (Gharbieh), au hod Sa
wabeh Bissar No. 211, ki sm awal, par
celle No. 46. 

iime lot. 
3 kirats et 14 sahmes de terrains cul

tivables sis au village de Chabas Emeir, 
Markaz Dessouk (Gharbieh), au même 
hod No. 24, kism awal, parcelle No. 2. 

12me lot. 
15 kirats et 14 sahmes de terrains cul

tivables sis au village de Chabas Emeir, 
Markaz Dessouk (Gharbieh), au hod 
Charwet El Bal ad No. 26, parcelle No. 
49. 

13me lot. 
13 sahmes de terrain;:; cultivables sis 

au vi llage de Chabas Emeir, Markaz 
Dessouk (Gharbieh ), au même hod No. 
26, parcelle No. 43, formant habitation. 

Hrue loL. 
2 feddan s, 15 kirats et 21 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Chabas Emeir, Markaz Dessouk (Ghar
bieh ), au même hod No. 26, faisant par
tic de la parcelle No. 50. 

15me lot. 
28 feddan s et 18 l\.irats de terrains cul

tivables s is au village de Chabas Emeir, 
Markaz Dessouk (Gharbieh ), faisant par
tie de la parcelle No. 1, au hod El Ba
youki No. 21. 

16rne lot. 
15 kirats et 11 sahmes de terrain s cul

tivables sis au village de Chabas Emeir, 
Markaz Dessouk (Gharbieh), faisant par
tie de la parcelle No. 1, au h od El Ba
youki No. 21. 

17me lot. 
5 kirats et 5 sahmes de terrains cul

tivables sis au village de Chabas Emeir, 
Markaz Dessouk (Gharbieh), au hod El 
Bayouki No. 21, faisant partie de la par
celle No. 1, formant l'habitation de l'ez
beh. 

23 j2tt Mai 1938. 

18me lot. 
1 kirat et 3 sahmes de terrains cul

tivables sis au village de Chabas Emeir, 
Markaz Dessouk (Gharbieh), au hod El 
Bayouki No. 21, faisant partie de la par
celle No. 1. 

19me lot. 
6 kirats et 18 sahmes de terrains cul

tivables sis au village de Chabas Emeir, 
Markaz Dessouk (Gharbieh), au hod El 
Biouki No. 21 , faisant partie de la par
celle No. 1. 

20me lot. 
6 kirats et 23 sahmes de terrains cul

tivables sis au village de Chabas Emeir, 
Markaz Dessouk (Gharbieh), au même 
hod No. 21, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

Cette parcelle r elativ-.; à l'aire de la 
banque fait partie du terrain inculte. 

Lesdits biens sont inscrits à la !viou
dirieh de Gharbieh au nom de la Ban
ca Commerciale Italiana per l'Egitto. 
moukallafa ~o. H97, année 1937. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 5 pour le 1er lot. 
L.E. 5 pour le 2me lot. 
L.E. 150 pour le 3me lot. 
L.E. 5 pour le 4me lot. 
L.K 35 pour le 5me lot. 
L.E. 600 pour le 6me lot. 
L.E. 20 pour le 7me lo t. 
L.E. 10 pour le 8me lot. 
L.E. 5 pour le 9me lot. 
L.E. 10 pour le 10me lot. 
L.E. 10 pour le 11me lo t. 
L.E. 30 pour le 12me lot. 
L.E. 5 pour le 13me lot. 
L.li":. 50 pour le 14me lot. 
L.E. 1800 pour le 15me lot. 
L.E. 70 pour le 16me lot. 
L.E. 30 pour le 17me lot. 
L.E. 20 pour le 18me lot. 
L.E. 20 pour le 19me lot. 
L.E. 20 pour le 20me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 23 Mai 1938. 

Pour la venderesse, 
885-A-250 Umb. Pace, avocat 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de la Cassa di Scon lo c 

di Risparmio, socié té anonyme égyp
tienne, en liquidation, ayant siège à Al e
xandrie. 

Objet de la vente: une parcelle clc ter
rain d e nature heler, ;:; ise à Al cxan dn.:. 
à l'angle des rues rroussoun Pachct et 
Stamboul, ki sm Attarine, ch iakhcL Secl
ky, imposée à la Municipalité su]) :\n. 
13, journal No. 13, vol. No. 1, au nom 
de la Cassa di Sconlo e di Risparmio. 
année 193!1, de la superfi cie clc D't2 m2 
45 / 00, avec l'immeuble y exis tant, por
tant le No. :14 autrefois No~. 12 ct. H. 
de la rue Stamboul, composé de cieux 
corps de bd.timents contigus, consLrnits 
en m açonnerie, l'un à J'J.ngle des rues 
Toussoun e t Stamboul, ac tu ellement 
siège de la Cassa di Sconto c di R.i spa!'
mio, comprenant un rez-de-c~a~1 s:::ee 
sur caves avec deux étages supeneurs, 
l'autre ayant front sur la rue Stamboul, 
et comprenant un rez-de-chaussée com
posé de trois magasins et trois étages su
périeurs. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
clcs Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 13310 ou
tre les frai s. 

Alexandrie, le 23 Mai 1938. 
936-A-280. G. de Semo, avocat. 

SUR SURENCIIERE. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Louis Dumon

teuii-Lagrèze, de Paul, de Gabriel, pro
priétaire, français, domicilié à Alexan
drie, 3H, avenue Nahas Pacha, Rouchdi 
Pacha, sm·enchérisseur. 

Sur poursuites du .Sieur Abdel Salam 
Aly El l\'1ehdaoui, propriétaire, local, do
micilié à Alexandrie. 

Au préjudice de la Dame Aziza Moha
med Gallo, fille de Mohamed Gallo, de 
Ahmecl Gallo, épouse d'Abou Raoui Aly 
El Mehdaoui, propriétaire, protégée 
française, demeurant à Alexandrie, rue 
Farouk No. 1. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Août 1936, huissier U. 
Donadio, transcrit le 3 Septembre 1936 
No. 3422. 

Objet de la vente: 6 kîrats par indivis 
dans un terrain sis à Alexandrie, rue 
Chcmerly ct haret Zakaria Bey No. 1, 
l<i sm El Gomrok d 'une superficie de 400 
p.c .. ensembl e avec l'immeuble y é levé, 
composé de L1 étages supérieurs, limi
té: Nord, par la propriété de Ahmed El 
Dah et Hoirs Hassan Abdel Cheour; Sud, 
par la rue El Chemerly; Est, par la rue 
Zakaria Bey; Ouest, par les Hoirs Hag 
Al\· Eouta. 

1\onvelle mise à prix: L.E. 220 outœ 
les frais. 

1HI-A-29i. 
Pour le pours uivant, 

Fernand Aghi on, avo~at. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de la Dam e Aziza Tcwfik 

Henein, épouse de Nassif Ghabrial, pro
pri t'· lflit'e, éR:yptir.nne, domicili é<' ;\ :Ram
leh, l'Ile Tani s No. 91 , sm·enchérisseuse 
en l'expropriation poursuivie par la Da
me Viclorine Zintzos, venant aux droits 
de son père J ean Jules Brillet, proprié
taire, hellène, dem eurant à Nice, Fran
ce. ct cl omic ili <:'!e ù Alexandri r, au ~.ahi
net cle :vies Tataral<is e t, Valenli s. 

Contt·e: 
i. ) La Dame Léa Gattegno, veuve de 

Youssef Abdon Sachs, prise tant per
sonnellement qu'en qualité d 'hériti ère 
de feu Youssef Abdou Sachs et de tutri
ce de ses enfants mine urs F élix, HaliJa 
et Clemy Sachs. 

2. ) A. Gattegno, pris en sa qualité cle 
cotuteur des dits mineurs. 

8.) H enriotte Sar:hs, 
't. ) Edmond Sachs, 
5.) Samuel Sachs, ces trois derniers 

cr,hl',ritiers de fen Youssef i\ bdou Sachs. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Alexandrie, rue Saleh Bey El He
deni No. 17, sauf le 2mc rue cle la Gare 
du Caire No. 5. 

En YCI'tu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère dn 25 Juin 1936, dénoncé 
le 7 .Juillet 1936, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte 
d'Alexandri e le 15 Juill et 1936, No. 2723. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
Un terrain sis à Alexandrie, au quar

tier de Moharrem-Bey, Bab El Souri, de 
la superficie de 781 p.c. 50, ensemble 
avec la construction qui s'y trouve éle
vée sur une superficie de 326 m2, la dite 
construction composée d'un sous-sol, 
.::l'un rez-de-chaussée, de deux étages su
périeurs et de chambres sur la terrasse, 
le dit terrain formant le lot No. 18 du 
plan de lotissem.ent de l' ancienne pro
priété Mohsen Pacha dressé par l'ingé
nieur Hassan Effendi Hosni, limité ac
tuellement: Nord, sur 22 m. 25 par une 
rue de 12 m. la séparant de la propriété 
Bassili Bey Semeha; Sud, sur 22 m. 35 
par une rue de 8 m. la séparant de la 
propriété Darwiche Mohamed; Est, s11r 
19 m. 60 par la propriété de la Dam e 
Farha Hettena, épouse de Ezra Hettena; 
Ouest, sur 18 m. 90 par une rue cle 1.2 
m. dénommée rue du Temple Green, la 
séparan t de la propriété Hassan Hosni . 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes leurs clépen
rl::t.nces et annexes, san s aucune excep
tion ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 1661 outre les frai s . 
Pour la poursuivante, 

9!1'!~-A-288. Gabri el Moussalli, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 1.8 Juin 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: . 
A. -- Les Hoirs de la Dam e Soph1e 

Naaman, fille d'Ibrahim Soraya, de son 
vivant déb itri ce originaire du requéran t, 
savoir: 

1.) Joseph diL Youssef Naaman, 
2. ) Dame Heneina Naam an , 
3.) Georges dit Guirguis Naam an. 
Tous trois pris également en leur qua-

lité d 'héri liers de lCLll frère Jeu l~:Ii e Naa
rnau de son vivant lui-même cohéritier 
de s~ m ère feu Sop hi e i\aaman précitée 
sub A . 

Le dit Georges Naaman pris égale
ment en sa qualité cle tuteur de ses n e
veux les nommés : a) Anloun et b) J.;"'a
thallah. 

Ces deux derniers mineurs pris en 
leur qualité d 'héritwrs: 

1. ) de leu r père fe u Hanna Naaman, 
fils cle Fathall a, lui-même de son vivant 
héritier de: a) sa m ère Dame Sophie Naa
man, débitrice originaire sub A et b) 
de son frère Jeu Elie Naam an, de son vi
vant cohéritier de cette dernière, 

2.) de leur m ère feu la Dame Hélène 
Naaman née Fatès, veuve et héritière de 
feu Hanna Naaman. 

B.- 4. ) Hanna Khoury, pris tant per
sonnellement que comme tu te ur d e ses 
enfants mineurs: a) Gas ton, b) Yvonne, 
tous trois pris en leur qualité d'hériti ers 
de feu Marie Naarnan, épouse du dit 
Sieur Hanna Khourv et mère des dits 
mineurs, elle-même de son vivant cohé
ritière de feu la Dame Sophie Naaman 
sub A. 
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C. - 5.) Dame Isabelle Michel Naa
man, épouse de Youssef Hallak. 

6. ) Dame Eleonora ou Noura, fille de 
Michel Gabbour, veuve de Naaman, pri
se tant personnellement qu'en sa qualité 
de tutrice de ses enfants mineurs: a) Ma
rie, b ) Nadia, c) Michel, enfants de feu 
Michel Naaman. 

Ces deux derniers ainsi que les mi
neurs pris en leur qualité d'héritiers de 
feu Michel Naaman, de son vivant lui
même cohéritier de sa mère feu la Da
m e Sophie Naaman sub A. 

D. - 7. ) René Tewfik Soussa. 
8.) Dame Nelly Tewfik Soussa, épou

se du Dr. Michel Arcache. 
9. ) Dame Eveline, épouse de Michel 

Debbané. 
Tous trois pris en leur qualité d 'héri

tiers de feu leur mère la Dame Marie 
Naaman, de son vivant elle-même héri
tière de sa mère Jeu Sophie Naaman 
sub A. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant le 1er à Zeitoun, banlieue du Caire, 
rue Zeitoun No. iO, la 2me à Alexandrie, 
à Fleming (Ramleh ), rue Hizler No. 17, 
la 4me à Bulkeley, rue Peeke Pacha No. 
3, près des Ministères (Ramleh), Alexan
drie, les 5me et 6me à Tantah, la 5me 
rue Abbas, ruelle El Khadem, immeuble 
El Khadem, actuellement rue des Frè
res , immeuble Cohen, et la Gme rue Saa
cla, immeuble El SaUaoui, les 7me et 
8me au Caire, à l'immeuble formant 
l'angle Soliman Pacha et Koubri Kasr 
El Nil, la 9me à Beyrouth (Liban), rue 
El Maarad, près de la Vacuum Oil, la 
3me au village de Denochar, district de 
Mehalla El Kobra (Gharbieh), rue Saïd, 
débiteurs. 

Et contt·e: 
A. - Les Hoirs de feu Ahmecl 1'.-l oha

m ecl Kohcif, savoir: 
1.) Sa veuve, Dam e Fag El \" our Bent 

Aboul Naga. 
Ses cnfan ts: 
2.) Abele! Rahim. 3.) Mohamed. 
B. - Les Hoirs de feu Ahmed Aly 1\o

heif, savoir : 
!;. ) Sa veuve Dame Mabrouka Hussein 

Dessouki . 
3.) Sa veuYe Dame Medallala Bent 

Morsi Koheif. 
Cr llc dernière prise également en sa 

qua li té ela tu triee de ses enfants mineurs 
et héri tiers de leur père le dit défunt 
sub B, qui sont: a) Seid Ahmed Aly Ko
heif ct b ) Farag Ahmed Aly Koheif. 

C. - Les Hoirs de feu Ahrned Aly 
Abou Zeid, savoir: 

6. ) Sa veuve Dame Mabrouka Attala 
El Azab . 

Ses enfants : 
'7 .) Mahmoud Ahmed Aly Abou Zeid. 
8.) Mohamed Ahmed Aly Abou Zeid. 
D. - 9.) Sayed Ahmed Sarhan. 
10.) Abou! Wafa Salem Issa. 
E. - Les Hoirs de feu El Cheikh Has-

san Abdel Meguid Issa, savoir: 
Ses enfants: 
H. ) Saber Hassan Abdel Méguid. 
12.) Fatma Hassa n Ab del Méguid. 
13.) Amina Hassan Abdel Méguid. 
tf1.) Faglia ou Fadila Hassan Abdel 

Méguid. 
F. - 1.3.) Mohamed Mohamed El Dib. 
G. - Les Hoirs de feu Hussein Bey El 

Dib, sa voir: 
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16.) Sa veuve Dame Rend El Amrou-
nia ou El Amroussia. 

Ses enfants: 
17.) Abdel Aziz Hussein E:l Dib. 
18.) Hassiba Hussein El Dib. 
19.) Mana Hussein El Dib. 
20.) Chrifa Hussein El Dib. 
H. - Les Hoirs de feu Abdel Kader 

Mohamed El Dib, savoir: 
21.) Sa fille Zeinab Abdel Kader El 

Dib. 
22.) Sa veuve Dame Chérifa Hussein 

Bey El Dib. 
Cette dernière prise également en sa 

qualité de tutrice de ses enfants mineurs 
et cohéritiers de leur père qui sont: a) 
Salah El Din, b) Roh, c) Loutfia, d} Daw
lat et e) Zeinab. 

23. ) Sa mère Dame Néfissa Aboul 
Amayem. 

J . - 24.) Aboul Yezid, fils d'El Sayed 
Ahmed El Batran. 

25. ) Abdel Kader Aly Radouan. 
K. - Les Hoirs de feu Nasr Aly Ra

douan, savoir: 
26. ) Sa fille Saadan Nasr Aly Radouan. 
27.) Sa veuve Dame Mabrouka Ibra

him Bissara. 
Cette dernière prise également en sa 

qualité de tutrice de son fils mineur et 
héritier de son père le dit défunt sub K, 
le nommé Ragab Nasr Aly Radouan. 

L. - Les Hoirs de feu Mangoud Ibra
him Amer Koheif, savoir : 

28.) Sa veuve Dame Saaden Bent Mo
hamed Abou Kacha, prise tant person
nellement qu e comme tutrice de son fils 
mineur et cohéritier de son père, le nom
mé Abdel Sattar. 

Ses enfants : 
29.) Zein Mangoud Ibrahim Amer Ko

heif. 
30.) Abdel Basset Mangoud Ibrahim 

Amer Koheif. 
M. - 31.) Aly Hussein Atoua. 
32. ) Ghoneima Ahmed Filfil. 
33.) Mohamed El Gohari Radia. 
34.) Mostafa El Gohari Radia. 
35.) Abdel Khalek El Gohari Radia. 
N. -Les Hoirs de feu Ahmed El Go

hari Radia, savoir: 
36.) Sa veuve Dame Néfissa Mostafa 

El Choni. 
Ses enfants: 
37.) Abdel Ghaffar Ahmed El Gohari 

Hedia. 
38.) Abdel Salam Ahmed El Gohari 

Hedia. 
39.) Mohamed Ahmed El Gohari He

dia. 
40.) Safia Ahmed El Gohari Hedia. 
O. - 41.) Abdel Kader Bessiouni He-

dia. 
42.) Hegazi Ahmed El Zagbi. 
43.) Ibrahim Hamad E:I Zagbi. 
44.) Mohamed Hamad El Zagbi. 
45.) Sayed Hamad El Zagbi. 
4.6.) Soliman Hamad El Zagbi. 
47.) Aboul Yazid Abdel Méguid. 
48.) Atalla Khalil El Zoghbi. 
49.) Moustafa Bassiouni Rizk. 
50.) Mohamed Youssef Hedia. 
51.) Aly Youssef Hedia. 
Les deux derniers pris également en 

leur qualité d'héritiers de feu leur père 
Abdel Aziz Youssef Hedia. 

5:!.) Dame Beh Mohamed Karh, cette 
dernière prise en sa qualité d'héritière 
de son fils Abdel Aziz Youssef Hedia. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

53.) El Cheikh Ismail Aly Mohamed 
Hegab, pris en sa qualité de manda:taire 
de ses enfants: a) Azab, b) Nasr et c) 
Mohamed. 

54.) Mahmoud Mohamed Sayed Abou 
Gabal. 

55.) Sayed Mohamed Sayed Abou Ga
bal. 

56.) Ismail Aly Abou Gabal. 
57.) El Cheikh Sayed Ibrahim El Cha-

nawani. 
58.) Aly Hassan El Mayet. 
59.) Ibrahim Hassan El Mayet. 
60.) Morsi Hassan El Mayet. 
P. - Les Hoirs de feu Aly El Sayed 

El Mayet, savoir: 
61.) Sa veuve Dame Chalabia Bent 

Hassan El Mayet. 
Q.- Les Hoirs de feu El Sayed Sayed 

El Mayet, savoir: 
Ses frères: 
62.) Ibrahim Sayed El Mayet. 
Ce dernier pris également en sa qua

lité de tiers détenteur et d 'héri tier de 
sa mère la Dame Mona Ismail N of al, de 
son vivant tierce détentrice. 

63.) Ahmed Aly El Sayed El Mayet. 
64.) Arnina Aly El Sayed E:l Mayet. 
Ces deux derniers pris également en 

leur qualité d'héritiers de feu leur père 
Aly El Sayed Mayet de son vivant tiers 
détenteur. 

R. - Les Hoirs de feu Mohamed Has
san Mayet savoir: 

65.) Sa veuve Khadra Bent Aly El 
Mayet. 

66.) Sa fille Ombarka Mohamed Has
san El Mayet. 

S. - 67.) Mohamed Moustafa El 
Mayet. 

68.) Hafiza Moustafa El Mayet. 
ô9.) Mohamed Aly Moustafa. El Mayet. 
70.) Mahmoud Aly Moustafa El Mayet. 
71.) Khadra Aly Moustafa El Mayet. 
T. - Les Hoirs de feu Abdalla Mous-

tafa E:l Mayet savoir: 
72.) Sa veuve Dame Hegazia Bent Os

man Karb, prise tant personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs et cohéritiers de feu leur 
père le dit défunt sub T. qui sont: 

a) Moustafa, b) Abdel Hamid. 
U. -Les Hoirs de feu la Dame Amina 

Mohamed El Mayet savoir: 
73.) Son frère Mohamed Mohamed El 

Mayet. 
74.) Sa sœur Hafiza Mohamed El Ma-

ye.t. 
75.) Imam Hamada El Husseini. 
76.) Sayeda Hamada El Husseini. 
77.) Hanem Hamada El Husseini. 
78.) Nour Hamada El Husseini. 
79.) Mohamed Mohamed Abou Eid 

Sallame. 
80.) Mohamed Bahgat Ismail Haggag 

Youssef. 
X. -Les Hoirs de feu: 
a) Sayed Sayed El Mayet, b ) son épou

se Mona Bent Ismail et c) son fils Abdel 
Hamid Sayed Sayéd El Mayet, savoir: 

81.) Ibrahim Sayed El Mayet, pris tant 
personnellement que comme tuteur de 
la Dlle Amina, fille et héritière de feu 
Abdel Hamid Sayed Sayed El Mayet. 

82.) Dame El Sett Sayed El Mayet. 
83.) Dame Zeinab Ibrahim Sayed El 

Mayet. 
Tous pris en leur qualité de tiers dé

tente urs apparents. 

23/24. Mai Hl38. 

Propriétaires, égyptiens, demeurant à 
Choni, Markaz Tala, sauf le 9me à Kafr 
Chorafa , les iûme, iime, 12me, 13me et 
14me à Ezbet El Awaissa, dépendant de 
Choni, le 24me à Ezbet Sidi E:tman, dé
penda:nt de Choni, Markaz Tala, le 57me 
à Tantah, rue Darb El Gorn, les 62mer 
81me, 82me et 83me à Kafr Masseoud 
et les 58me, 59me, 60me, 61me, 63me, 
64me, 65me, 66me, 67me, 68me, 69me, 
70me, 71me, 72me, 73me, 74me, 75me, 
76me et 77me à Kafr Damanhouri, dé
pendant de Kafr Masseoud, district de 
Tantah (Gharbieh) et le SOrne à Minieh, 
moawen de l'hôpital de l'Etat, tiers dé
tenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
26 Décembre 1934, huissier Kalimké
rian, transcrit le 17 J anvier 1935. 

Objet de la vente:: en quatre lots. 
1er lot. 

23 feddan s, 21 kirats et 1 sahme, mais 
d 'après le Survey 23 feddans, 19 kirats 
et 1 sahme de terrains sis au village de 
Choni, district de Tala, Moudirieh de 
Ménoufieh, distribués comme suit : 

1.) 2 feddan s, 3 kirats e t 20 sahmes, 
mais d 'après le Survey 2 feddans, 1 kirat 
et 20 sahmes au hod El Moutared No. 13, 
savoir: 

a) 1 feddan, 8 ki ra ls et 8 sahmes, par
celle No. 48. 

b ) 7 kirats et 12 sahmes, parcelle 
No. 80. 

c) 10 kira ts, parcelle No. 137. 
2.) 3 feddans, 19 kirats et 18 sahm es 

au hod Masséoud No. 5, savoir: 
3 feddans, 5 kirats et 6 sahmes, dont: 
a) 1 feddan, 14 kirats et 9 sahmes, 

parcelle No. 23. 
b) 21 kirats et 17 sahmes, parcelle 

No. 75. 
c) 17 kirats et 4. sahmes, parcelle 

No. 76. 
d) 14 kirats et 12 sahmes, parcelle No. 

94. 
3.) 14 feddans, 23 kirats et 8 sahmes 

au hod El Mayet No. 8, savoir: 
9 feddans, 9 kirats et 20 sahmes, par

celle No. 6. 
3 feddan s, 3 kirats e t 8 sahmes, par

celle No. 7. 
2 feddan s, 9 kirats et tl sahmes, par

celle No. 9. 
!1.) 1 feddan, 19 kirats et 5 sahmes au 

hod El Sath No. 9, parcelle No. 21. 
5.) 1 feddan, 3 kirats et 22 sahmes au 

hod El Cheikh Abou Kheir No. 36, par
celle No. 18. 

2me lot. 
9 feddans, 16 kirats et 22 sahmes cle 

terrains sis au village de Choni, district 
de Tala, Moudirieh de Ménoufieh, dis
tribués comme suit: 

1.) 8 feddans, 5 kirats et 13 sahmes au 
hod Gueneina No. 33, savoir : 

22 kirats et 12 sahmes, parcelle No. 
167. 

2 feddans, 20 kirats et 20 sahmes, sa
voir: 

a) 17 kirats et H sahmes, parcelle 
No. 15. 

b) 2 feddans, 3 kirats et 6 sahmes, par
cene No. 135. 

2 ieddans, 6 kirats et 20 sahmes, dont: 
a) 1 feddan, 16 kirats et 4 sahmes, par

celle No. 24. 
b) 14 kirats et 16 sahmes, parcelle 

No. 165. 
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18 kirats et 21 sahmes, parcelle No. 
i38. 

1 feddan, 8 kirats et 12 sahmes, dont: 
a) 14 kirats et 20 sahmes, parcelle 

No. 96. 
b) 17 kirats et 16 sahmes, parcelle 

No. 97. 
2.) 1 feddan, ii kirats et 9 sahmes au 

hod Galgamoun No. 38, savoir: 
10 kirats et 17 sahmes, parcelle No. 6. 
1 feddan et 16 sahmes, parcelle No. 

209. 
3me lot. 

14 feddan s, 15 kira ts et 23 sahmes de 
terrains sis au village de Choni, dis trict 
de Tala, Moudirieh de Ménoufieh, distri
bués comme suit: 

1.) 3 feddans, 22 kirats et 6 sahmes au 
hod El Awassi No. 35, savoir: 

a) 1 feddan, 8 kirats et 5 sahmes, par
celle No. 25. 

b) 2 feddans, 14 kira ts et 1 sahme, 
parcelle No. 74. 

2.) 20 kirats et 22 sahmes au hod Bahr 
E:l Gom No. 34, parcelle No. 43. 

3. ) 1 feddan, 16 kirats et 16 sahmes au 
hod El Go rn No. 27, parcelle No. 87. 

4.) 7 feddan s et 6 kirats a u hod El 
E'chrine No. 26, savoir: 

4 feddan s, 15 kirats et 12 sahmes, par
celle No. 176. 

2 feddans, 14 kira ts et 12 sahmes, par
celle No. 177. 

5.) 22 kirats et 3 sahmes a u hod Baha 
Ibiar No. 17, savoir: 

a) 7 kirats et 5 sahmes, parcelle No. 
136. 

b) 14 kirats et 22 sahmes, parcelle 
No. 137. 

4me lot. 
26 feddans, 13 kira ts et 7 sahmes de 

terrains sis au village de Choni, dis trict 
de Tala, Moudirieh de Ménoufieh, dis
tribués comme suit 

26 feddans, 12 kirats et 21 sahmes, sa
voir: 

1.) 22 kirats e t 4 sahmes au hod Okr 
El Batarcha No. 45, parcelle No. 22. 

2.) 6 feddans, 3 kira ts et 17 sahmes au 
hod El Sawan e No. 41, savoir: 

23 ki rats et 8 sahmes, parcelle No. 37. 
1 feddan, 20 kirats et 3 sahmes, par

celle No. 178. 
18 ki rats et 4 sahmes, parcelle No. 203. 
12 kirats et 12 sahm es, parcelle No. 

205. 
1 feddan, 2 kira ts et 15 sahmes, dont: 
a) 12 ki rats e t 2 sahmes, parcelle r o. 

147. 
b) ill kirats e t 13 sahmes, parcelle 

No. H8. 
22 ki rats et 23 sahm es, parcelle No. 

10'!. 
3. ) '• feddans, 9 kira ts e t 12 sahm es 

au hod El W ald No. 42, parcelle No. 25. 
4.) 6 feddans au hod Abou Seeda No. 

44, parcelle No. 97. 
5. ) 1. fecldan, 22 kira ts et 7 sahmes au 

hod El Chohcla No. 47, pa rcelle No. 9. 
6.) 7 fcddans, 3 kirats et 15 sahmes au 

hod El Sawaki No. !18, mais d 'après le 
Survey 7 feddan s, 4 kirats et 1 sahme, 
savoir: 

1 feddan, 8 kira ts e t 11 sahmes, par
celle No. 19. 

5 fcdclans, 19 kirats et 14 sahmes, par
celle No. 10. 

Pou r les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
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Mise à prix: 
L.E. 1900 pour le 1er lot. 
L .E. 750 pour le 2me lot. 
L.E. 1200 pour le 3me lot. 
L.E. 2000 pour le 4me lot. 
Outre les fra is . 

Pour le requérant, 
860-C-676 R. Chalom Bey, avoca t. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne ayant s iège 
à Alexandrie et su ccursale au Caire. 

Contre F ayek Mikhail Bibaoui, fil s de 
Mikhail Biba oui, de feu Bibaoui, négo
ciant, égyptien, demeurant à lVIatai, Mar
leaz Béni-Mazar, Mini eh. 

·En ve rtu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Mai 193'1, hui ssier J . 
Talg, dénoncée le 16 Juin 193!1 suivant 
exploit de l'huissier Sergi, tous deux 
transcrits au Bureau des Hypo thèques 
du Tribunal lVIixte du Caire, le 23 Juin 
1934 sub No. 94.0 D.1Iinieh. 

Obje t ds la vente: 
Un terrain de la superfici e de 2 kirats 

et 12 sahmes avec les construction s y 
élevées consistant en un moulin à fari
ne avec moteur et diverses dépendan
ces, le tout situé à Nazle t Abou Cheha
ta , dépendant de Malai, Markaz Béni
Mazar (Mini eh ), au ho cl El Niilk No. 5, 
fai sant partie de la parcelle No. o. 

Ainsi que le tout se poursu it et com
porte avec tous accesso ires e t dépen
dances gén éralement quelconqu es, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Cha rges. 

Mise à prix: L.E. 350 ou Ire les frai s. 
Pour le poursuivant, 

lVIala testa et Schemeil, 
872-DC-i'ï 4 Avoca ts. 

Date : Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Anis Doss, pris 

en sa qualité de syndic de la faillite 
Ba kr Ahmad Darwiche, demeurant au 
Caire, r ue Soliman Pacha, et éli sant do
micile a u cabinet de Me Emile Toton
gui, avoca t à la Cour. 

Contre le dit fa illi Balcr Ahmad Dar
wiche, suj et local, a em eurant à Kalata 
El Soghra, l\1arkaz Achmoun (Ménou
fieh). 

E:n vertu: 
1. ) D'une ordonnance rendue par M. 

le Ju ge-Commissa ire d u Tribunal Mix
te du Caire le 25 Novembre 1930, or
donnant la vente des terrain s du fa.illi. 

2.) D'un procès-verbal de mise en pos
session du 10 F évrier 1931. 

3. ) D'une ordonna nce rendue par M. 
le Juge-Commissa ire du dit Tribunal le 
31 Mar s 1938, fixant la mise à prix : 

Obje t de la vente: 
7 feddans, 18 kir a ls et 7 sahmes de 

terrains réduits ac tuel lement d 'après 
les nouveaux arpentages cadas traux à 
7 fedclan s, 6 kirats e L 1 sahme sis au 
vi ll age de Kala ta El Soghra, Markaz 
Achmo un (Ménoufieh), en sept par cel
les : 

La ire de 2 fedclan s, 5 kirats et 13 
sahmes au hocl E l Sahel wal Boura No. 
1, parcelle No. 27, en une seule pa.rcelle. 

La 2me de 3 feddan s et 5 kirats au 
hod El Sahel wal Boura No. 17, en une 
seule parcelle. 
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La dite parcelle es t plantée d'oran
gers. 

La 3me de 16 kirats et 13 sahmes au 
m ême h od, parcelle No. 16. 

La t1me de 14 kirat.s et 4 sahmes au 
même hod, parcelle No. 20. 

La orne de 3 kirats et 12 sahmes au 
m ême h od, parcelle No. 26. 

La 6me de 6 kira ts et 7 sahmes au 
même h ocl, parcelle No. 52. 

La 7me de 3 kira ts au m êm e hod, 
compris clans la parcelle No. 195, à 
prendre par indivis clan s 16 kirats. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s exception ni réserve. 

Pour les limi tes consulter le Cahi~r 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais. 
Le Caire, le 23 Mai 1938. 

Pour le poursuivant èsq., 
Emile Totongui, 

902-C-681 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 J uin 1938. 
A la requête elu Banco Italo-Egiziano, 

socié té anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie et s uccursale au Caire. 

eontt·e les Hoirs de feu El Cheikh Ba-
kri Abdel Al Hussein, savoir: 

1.) Sa veuve, Dame Fathieh Abclel Sa
lam Mohamed, prise tant personnelle
ment qu'en sa qualité de tutrice de son 
fi ls mineur Abdel Al Bakri. 

2.) Sa m ère, Dam e Mecharrafa Hamed 
Al y, 

3. ) Sa fille, Dam e Tafida, épouse Ah
m ecl Abdalla Hussein. 

!1. ) Sa fille, Dam e ;\'eemale, épo use El 
Leissi Abdalla Hussein. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
à \Vanina El Gharbieh, ?\'Iarkaz Sohag. 

En vertu d'un procès-verbal de cons
ta t du 24 Septembre Hl36 sub No. ii, 
suivi d 'un procès-verbal de saisie elu 21 
J anvier 1937, dressé par l 'huissier V. 
Picarcli, dénoncé les 4, 6 et 10 Février 
1937, tous transcri ts au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 20 F évrier :l937 sub No. 184 Guirgueh. 

Objet de la vente: 
2 feddan s, 13 kirats et 6 sahmes re

présentant la quote-part revenant à feu 
El Cheikh Bakri Abdel Al Hussein e t 
après l ui ses héritiers, clans la su cces
sion de leur au te ur Ab del Al Hussein 
Omar, indivis clans : 

A. __:_ 3 feddans, 4 kirats e t 20 sahmes 
sis à W anina El Charkieh, 

B. - 10 feclclans, 1 kirat e t G sahmes 
m ais d'après la totali té de s subdiùs ions 
9 fecldans, a kirats ct 22 sahmes sis à 
vVanina El Gharbie.h, le tout divi sé com
m e suit: 

A. - 3 ferlclans, 4 kirats ct 20 sahmes 
sis au village de vVanina El Charkieh, 
i\,larkaz Sohag (Guirguch), divi sés com
m e s uit : 

1. ) iO ki ra ls e t 16 sahmes au hod El 
Ba tha No. L fa isan t par tie des parcelles 
Nos. 64 et 65. 

2.) 10 kira ts et 6 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 70. 

3.) 8 kira ts au même hod, parcell e No. 
51 et fa isant partie de la parcell e No. 42. 

4.) 13 kira ts au m ême hod, fai sant par
tie de la parcelle No. 4.3. 

5.) 8 kirats et 6 sahmes au m ême hod, 
faisant partie de la parcelle No. 4.3. 
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6.) 5 kirats et 12 sahmes au hod Garf 
Khayach recta Khobach No. 3, fai sant 
partie de la parcelle No. 7. 

7.) 21 kirats et 4 sahmes au même hocl, 
parcelle No. 23 et faisant partie de la 
parcelle No. 22. 

B. - 10 feddans, 1 kirat et 6 sahmes 
mais d'après la totalité des subdivisions 
9 feddans, 9 kirats et 23 sahmes sis à 
Wanina El Gharbieh, divisés comme 
suit : 

i.) 5 kirats et 12 sahmes au hod El 
Kalaa No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 95, à l'indivis dans 1 fedda.n, 8 ki
rate: et 12 sahmes. 

Cette parcelle est en possession du dé
biteur par voie de gage elu teklif de tiers. 

2.) ii kirats et 20 sahmes au hocl Ro
bab recta Rob El Charaa No. 2, parcel
le No. 45. 

3.) 10 kirats et 16 sahmes au hocl Has
sib No. 3, parcelle No. 9. 

4.) 17 kirats et 12 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 36, 
à l'indivis dans 3 feddans, 7 kirats et 16 
sahmes. 

5.) 21 kirats et 4 sahmes au hod El 
Galess No. 4, parcelle No. 28. 

6.) 7 kirats et 12 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 37, à 
l'indivis dans 3 feclclans et 17 kirats. 

7. ) 8 kirats et 12 sahmes au hod El 
Hicha No. 6, faisant partie de la par
celle No. 27. 

8.) 2 kirats et 8 sahmes au hocl Bilacl 
El Arab No. 7, parcelles Nos. 19 et 22. 

9.) 18 sahmes au même hocl, faisant 
partie de la parcelle No. 35, à l'indivis 
dans 2i kirats et 20 sahmes. 

iü. ) 5 kirats au hod El Farass recta Fa
reh No. 10, faisant partie de la parcelle 
No. 6, à l'indivis dans i4 kirats. 

11.) 16 sahmes au hod Garf Hanna
che recta Khobache No. ii, fai sant par
tie de la parcelle No. 18, à l'indivis dans 
1 kirat et 4 sahmes. 

12.) 10 kirats et 8 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 19, 
à l'indivis dans 21 kirats. 

13.) 6 kirats au hocl Robh El Khali 
No. 14, faisant partie de la parcelle No. 
3, à l'indivis clans 1 fedclan et 18 kirats. 

14.) 1 fedclan et 21 kirats au même 
hocl, faisant partie de la parcelle No. 35, 
à l'indivis dan s 3 fecldans, 6 kirats et 12 
sahmes. 

15.) 3 kirats et 20 sahmes au hod El 
Rezka No. 15, faisant partie de la parcel
le No. 19, à l'indivis clans 1 feclclan, 11 
kirats et 20 sahmes. 

16.) 8 kirats au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 20, à l'indivis 
dans 3 feclclans et 20 kirats. 

17.) 3 kirats et 4 sahmes au m ême 
hocl, faisant partie de la parcelle ~o. 71, 
à l'indivis clans 8 kirats et 8 sahmes. 

18.) 16 sahmes au même hocl, faisant 
partie de la parcelle ~o. 72, à l'indivis 
dans 2 fecldans, 15 kirats et 12 sahmes. 

Hl.) -1 kirats et 12 sahmes au hod Ha
guer Om Aly No. 17, faisant partie de la 
parcelle f'\o. 27, à l'indivis clans 1 feclclan 
et 4 sahmes. 

20.) 22 kirats au même hocl, fai sant 
partie cle la parcelle No. 28, à l'indivis 
dans 2 fedclans et 12 kirats. 

21. ) 7 kirats au hocl El ::vlelaha El Char
kia "\'o. 21, fai sant partie de la parcelle 
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No. 5, à l'indivis clans 23 kirats et 16 
sahmes. 

22.) 1 feclclan au même hod, parcelle 
No. 17. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépen
dances généralement quelconques, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à nrix: L.E. 60 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Malatesta et Schemeil, 
874-DC-176. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie et succursale au Caire. 

Contre Habib Hanna Sourial, proprié
taire, égyptien, demeurant en son ezbeh, 
à El Bahgour, Markaz Maghagha, Mi
nieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Mai 1936, huissier 
Della Marra, dénoncé le 3 Juin 1936 sui
vant exploit de l'huissier V. Nassar, tous 
deux transcrits au Bureau des Hypothè
ques elu Tribunal Mixte du Caire, le 15 
Juin 1936 sub No. 819 Minieh. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 2482 m2, sise au village de Ma
ghagha, Markaz Maghagha, Moudirieh 
de Minieh, sur lesquels se trouve édifiée 
une maison composée de 2 étages, cons
truite en briques rouges cuites et pier
res, sise à chareh El Cheikh Mohamed 
No. 49, propriété portant le lot No. 162. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires e.t dépen
dances généralement quelconques, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Malatesta et Schemeil, 
873-DC-175 Avocats à la Cour. 

Hate:: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

ti en, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
i. ) Yanni Bichay Azab . 
2.) Morcos Bichay Azab. 
3. ) Théophilis Bichay Azab. 
4.) Dame Safsaf veuve Ayad Nakhla. 
5.) Darne Galila, épouse Amin Mous-

sa Azab. 
6.) Darne Hekmat ou Hakim Azab, 

épou se Tewfik Boulos. 
7. ) Dame Zakia Azab, épouse Bout

ros Mikhail. 
S.) Dame Badia ou 1\abiha, épou se 

l\iachecl Khalil. 
ü. ) Darne Effat Azab, épouse .Kame l 

Jskandar . 
Hl. ) Dame H.osa Khalil Asl\haroun, 

veuve Bichay Azab. 
ii.) Dame Rosa Henein Guer gues, 

veuve Kyriakos Bichay Azab. 
Les 1er, 2rne et la t1me pris en leur 

qualité d'héritiers de leur sœur feu la 
Dame Bessendis Bichay Azab, veuve Lo
za Chenoucla, les 10 premiers, ensem
ble avec la elite défunte, pris en leur 
qualit é d'héritiers de feu Bichay AznJ, 
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et tous ensemble pris en leur qualité 
d'héritiers de feu Kyrial<os Bichay et de 
son fils Farès K.yriakos, les dits dé
funts Bichay Azab e.t Kyriakos Bichay 
Azab de leur vivant débiteurs originai
res du requérant. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Mallaoui, district de Mallaoui (As
siout), débiteurs. 

Et contre: 
A. ,......,. 1.) Tewfik Bichay. 
2. ) Marika Morcos Ghobrial. 
3.) Mehanni Bi chay Abdel Malak. 
!1.) Farag Guirguis Abclel Malak. 
5.) Khalil Guirguis Abclel Malak . 
6.) Ragab Hassan El Béh éri. 
7.) Saleh Hassan El Béhéri. 
8.) Mohamed Hussein. 
9.) Abdalla Hussein. 
10.) Abdel Hafiz Hussein. 
ii.) Abdel Ghaffar Hussein. 
12. ) Saïd Hanna. 
13.) Morsi Hussein El :Mahdi. 
14.) El Cheikh Moharned Hassan l'do· 

hamed El Ka di. 
15. ) Selim Wali. 
16.) Saïd Chehata. 
17.) Marzouk Guirguis Abdel Mala!c. 
18.) Abclel Aal Hassan Mohamed El 

Ka di. 
19. ) Dame Hana,va Hussein Ahmccl. 
20.) Abdèl Zaheir Abdel Gawad Hus

sein. 
B. -Les Hoi.rs de feu Bel\.hit Bicl1ny 

Youssef, savoir: 
21.) Sa mère Dam e Manna Ghobrial. 
Ses frères et sœurs: 
22.) Youssef Bichay. 
23 . ) Mirgan Bichay. 
24.) Kimsan Bicha y. 
25.) Abclel Sicl Bichay. 
26 . ) Moussa Bichay . 
27.) Dame Nasra Bichay . 
28.) Catherine Bichay. 
29.) Ghezal Bichay. 
C. -30.) Abdel Dayem Kamel Snlib. 

pris en sa qualité d'hériti er de son pè: 
re Kamel S:=tlib. 

D. - 31.) Wahba Salib, pris en sa 
qualité de tuteur de ses n eveu et ni èr,e 
Mil;:hail et Fayka, h éritiers mineurs de 
feu leur père Kamel Salib, de son vi
vant tiers détenteur. 

E. - 32. ) Chehata Takla . 
33.) Ibrahim Takla. 
8!1 . ) Abdel Messih Takla. 
35.) Ghobrial Doss Ghobrial. 
F . - Les Hoirs Abdel Gawacl Hus

sein Abdallah, savoir: 
Ses enfants: 
36.) Dam.e Zakia, épouse Abele! 

Mawla Moussa. 
37 . ) Darne Yamna, épouse Mohmned 

Elouan. 
G. - Les Hoirs de feu Mohamed 

Mahmoucl lVlohamecl, savoir: 
38. ) Sa veuve Darne Samine Abdal

lah Abclel Balü, prise tant personnel
lement qu'en sa qualité du tutrice de 
ses enfants, cohéritiers mineurs du elit 
d éfunt, qui sont: a) Aly, b) Mahfouz et 
c) Kassi.eh. 

39.) Son fils majeur Abdel Aziz. 
II. ~ l10 . ) Mohamed Hussein Abdril-

lah. 
4i.) Abdallah Hussein Abdallah. 
112 . ) Abclel Ghaffar Hussein Abclallall. 
113.) Abdel Hafiz Hussein Abdallah, 

ce dernier pris également en sa (]Ua-
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lité de tuteur de ses neveu et nièces, 
héritiers mineurs de leur père feu Ab
del Hakam Hussein, de son vivant tiers 
détenteur, qui sont: a) Ragayeh, b) Om 
Kalsoum et c) Ahmed. 

Les quatre derniers pris également 
en leur qualité d'héritiers de feu Hus
sein Abdalla, de son vivant tiers dé
tenteur. 

I. - Les Hoirs de feu Abdel Ga\vad 
Hussein Abdallah, savoir: 

44.) -Sa veuve Dame Hanawa Hus
sein Ahmed, cette dernière prise égale
ment en sa qualité de tutrice de sa 
fille. cohéritière mineure elu elit dé
funt, la nommée Aziza. 

'15.) Son fils Abele! Zaher Abele! Ga
wad. 

K . -Les Hoirs de feu Abclel Halwm 
Hussein, savoir: · 

46. ) Sa veuve Dame :\'abaouia ?\1loha
med Hassan. 

L. ,......., Les Hoirs de feu Bikhit Bichay 
Youssef, savoir: 

47.) Sa mère Dame Manne Ghobrial 
El Nahal. 

Ses frères : 
48.) Abdel Sayed. 
'19. ) Moussa. 50. ) Komsane . 
51. ) Morgan. 52.) Youssef. 
!'v1. - 53. ) R.agah Hassan El Béhéri. 
5!L) Saleh Hassan El Béh éri. 
:'\. - Les Hoirs Hü~ssan :.\1ollamecl 

Hassan El Béhéri, savoir: 
55. ) Sa veuve Dame Amni ou Am i na 

Aly Aly, prise également en sa qualité 
de tutrice de ses enfants, cohéritiers 
mineurs du dU défunt, qui sont a ) Aly, 
b l Nadia et c ) Sania. 

56.) Son fils KameL Hassan. 
O. - Les Hoirs de feu Ahmed Mo

hamecl El Béhéri, savoir: 
57. ) Sa veuve Dame Fatma Ismail 

Hassan El Béhéri, prise également en 
sa qualité de tu triee de ses enfants, co
héritiers mineurs du elit défunt, qui 
sont: a) Hafez, b) Abdel Méguid, c) 
Aicha, d) Nadra et f) Inchirah. 

58. ) Son fils majeur Fahmy Ahmecl. 
P. - 59.) Ragab Hassan E.l Béhéri, 

Ct dernier pris en sa qualité de cotu
ta n· cl es enfants mineurs et cohéritiers 
de: 

A. - Feu Hassan Mohamecl Hassan 
El Hôhéri qui sont: a) Aly, b) :\'aclia et 
c) Sanieh. 

B. - Feu Ahmecl Mohamed Hassan 
El Béhéri qui sont: a) Hafez, b) Abele! 
Meguid, c) Aicha, cl) Naclra, e) Inche
rali. 

Q. - Les Hoirs de feu Ismail Has-
san El Béhéri, sa voir: 

Ses enfants: 
60.) Aly. 
61.) Abdel Meguid. 
R. - 62.) Saïd Hanna. 
8 . - Les Hoirs de feu Abele! Megal

li Hanna, savoir: 
63.) Sa veuve Dame Ghalia Ghattas 

1-Iahachi. 
Ses enfants: 
6!1. ) Issa Abele! Megalli. 
ô5. ) Aziz Abdel Megalli. 
66.) Dame Roda ou Arada Abdel Me

galli. 
ô'7.) Dame Chiffa Abdel Meg·alli.. 
ôR. ) Dame Rosa épouse Kamel Mi

khail. 
T. - Les Hoirs de feu Hussein Ab

dallah, savoir: 
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69.) Sa veuve Dame Soraya ou Sara
ya, fille Dacrouri Garhi, prise égale
ment en sa qualité de tutrice de sa fi I
le, cohéritière mineure du elit défunt, la 
nommée Haya Chehata. 

Ses enfants : 
70.) Dame Hanem, épouse Maatouk 

Ahmed. 
71.) Dame Chafilw, épouse Ahmecl 

Moussa. 
72.) Dlle Mira ou Ami:ra. 
U. - 73.) Dame Mariam Guirguis. 
74. ) Mehani Bichay. 
75.) Ahmed Hussein. 
76. ) Chafil<.a Hussein. 
77.) Chamaa Hussein. 
78.) Asmahane Hussein. 
79.) Saraya Hussein. 
80.) Hanem Hussein. 
81.) Hanaoua Hussein. 
82.) Abdel Samacl Hussein . 
Tous prts en leur qualité de tiers dé

tenteurs, propriétaires, sujets locau x, 
demeurant à Badramane, sauf les 1er 
et 2me, à Mallaoui, les 3me, 4me, 5me, 
17m.e, 38me, 39me, 68me et 711me 
à Nazlet Abdel Messih, les 6me, 7me, 
12m.e, 13me, 15me et elu 53me au 67me à 
Ezbet Galal Pacha, les 32me, 33me, 34me 
et 35me à Awlacl Morgan, dépendant 
d e Mallaoui (Assiout ), les 36me et 37me 
à Nag Moussa Hamed, dépendant de 
Aboul Hadr, Markaz Dayrout (As
siout ) et les 73m.e et 82me sans domi
cile connu, tiers dét enteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
i7 Octobre 1935, huissier Zéheiri, tran s
crit le 31 Octobre 1935. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

37 feclclans, 7 kirats et 6 sahmes de 
terrains sis au village de Badramane, 
d istrict de Mallaoui (Assiout ), divisés 
comm e suit: 

:t.) 7 feclclans, 2:t kirats et ti sahmes 
au hocl Riad No. 16, au hod Mohamecl 
Aly pour 8 sahmes, dont: _ 

5 fedclans et 11 kirats parcelle ~o. 2, 
elu teldif de Bichai Azab, 1 feclclan, 6 
kirats et 4 sahmes, parcelle ~o . 1, elu 
teklif de Bichai Azab et 1 feclclan et 1t 
kirats, parcelle No. 2, du teldi.f de Ky
riacos Bi chay. 

2.) 2 fecldans, 10 lürats et 4 sahmes 
au hocl Aboul Makarem No. 18, parcel
les Nos . 21 et 25, du t.eldif Bichay Azab. 

3.) 3 feclclans et 1 kirat au hocl El
Zaoura No. 19, dont 1 fecldan et 21 lü
rats elu teklif elu Bichay Azab et 1 fed
clan et 4 kirats elu tel<lif Kyriacos Bi
chay, elu No. 4. 

4 . ) 2 feclclans, 5 ldrats et 16 sahmes 
au hocl El Raclcla ou El Kaclba No. 22, 
parcelles Nos. 1 et 2, elu teklif de Bichay 
Azab. 

5.) 2 feddans, 3 lürats et 8 sahmes 
au hocl El Sabeine No. 13, parcelle No. 
6, elu teklif Kyriacos Bichai. 

6.) 3 fecldans, 17 lürats et 4 sahmes 
au hod El Khersa No. 14, parcelles Nos. 
30 et 31. 

7. ) 2 kirats et Li sahmes au hocl Riad 
No. 16, parcelle No. 9, elu teklif de Ky
riacos. 

8.) 1 fecldan, 20 kirats et 22 sahmes 
au hod Mohamed Saleh No. 20, parcelle 
No. 32, elu teklif de Kyriacos. 

9.) 5 feddans, 14 ki rats et 16 sahmes 
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au ho cl El Rad da No. 22, parcelles Nos. 
9 et 10, du teklif de Kyriacos. 

10.) 8 kirats et 'i sahmes au hod Mo
hamed Aly No. 23, parcelle No. iO, du 
teklif de Kyriacos. 

ii.) 7 fedclans, 22 kirats et 20 sahmes 
a u même hod No. 23, parcelle No. 24. 

N.B. - Désignation établie par le 
Survey Department d'après les nouvel
les opérations du cadastre. 

37 feddans, 7 kirats et 6 sahmes de 
terrains sis au village d'El Badramane, 
dis trict de Mallaoui (Assiout), dis tribués 
comme suit: 

1. ) 7 feddan s, 2i kirats et 4 sahmes 
au hod Riad No. 16, de la parcelle No. 
1 et No. 2 (planche i6/ 6/58). 

La contenance ci-dessus est indivise 
dans la superficie ci-dessus, dont 6 fed
dans, 17 kirats et 4 sahmes du teklif de 
Bichai Azab, i fecldan et 4 kirats du te
klif de Kyriacos Bichai. 

2.) 2 fedclans, 10 kira ts et 4 sahmes 
au hod Abou! Makarem No. 18, parcel
les Nos. 25 et 26 du cadastre (planche 
3/6/59). 

Cette contenance es t du tekli f de Bi
chai Azab. 

3. ) 3 feddans et 1 kira t au hod El Za
wara No. i9, section ire, parcelle i\ o. 4 
(planche 3/ 6/59), dont: 

a) i fedclan et 2i kirals du teklif de 
Bichai Azab. 

b ) i feclclan et 4 ki rats du tek !if de 
Kyriacos Bichai. 

4.) 2 feclclans, 5 kirats et 16 sahmes 
au hocl El Ra tb a No. 22, section ire, des 
parcelles Nos. 1 et 2, indivis dans les 
deux parcelles précitées. 

5·.) 2 fedclans, 3 kirats et 8 sahmes 
au hod El Sabeine No. 13, parcelle No. 
9 cl u caclas tre. 

Cette parcelle est du teklif de Kyria
cos Bichai (planches i 6/6/58 et 13/5/58). 

6.) 2 fedclans, 5 kirats et i6 sahmes 
au hod El Khersa No. 14, parcelle No. 
30 cadastre (plan ches i 3/5/58 et 16/5/58). 

7.) i feddan, 11 kirats et i2 sahmes 
au elit hod, parcelle No. 31 du cadastre 
(planches i 3/5/58 et i6/5/58). 

8.) 2 kirats et 4 sahmes au hocl Riad 
No. 16, parcelle No. 9 cadastre (planche 
16/6/58), teklif de Kyriacos Bichai. 

9.) 1 feddan, 20 kirats et 22 sahmes 
au hod Mohamecl Saleh No. 20, de la 
parcelle No. 32 (planche 3/ 6/59), indivis 
clans la contenance de la pa.rcelle. 

Cette contenance est du teklif de Ky
riacos Bichay. 

iO.) 5 fedclans, 14 kirats et 16 sahmes 
au hod El Ratba No. 22, section 2me, 
parcelles Nos. 9 et 10 (planche 4/6/59), 
inscrits au teklif de Kyriacos Bichay. 

11.) 8 kirats et 4 sahm es au hocl Mo
h am ecl Aly, section ire, No. 23, parcelle 
No. iO (planche 16/6/58), inscrits au 
teklif de Kyriacos Bichay. 

:t2.) 7 fedclan s, 22 kira ts et 20 sahmes 
au même hocl, section 2me, des parcel
les Nos. 21 et 25 (planche 4/9/59), in
divis dans la superficie des deux par
celles. 

2me lot. 
54 fecldans, 18 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Gala! Pacha, 
Markaz Mallaoui (Assiout), divisés com
me suit: 

1.) 18 feddans et 6 kirats au hod Nour 
El Dine Bey No. 1, dont: 
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14 feddans, 19 kirats et 12 sahmes 
du teklif de Bichai Azab et 3 feclclans, 
iO kirats et i2 sahmes du teklif de Ky
riacos Bichai, parcell es Nos. 24, 27, 28, 
29, 30, 3i, 32, 33, 34 et 38. 

2. ) 14 feddans e L 23 kirats au hod El 
K ebala No. 3, du teklif Bichai Azab, en 
deux parcelles, savoir: 

La ire, du No. 7, de i7 kirats et 20 
sahmes. 

La 2me, Nos. i8, 17 et 2i, de 14 fed
dans, 3 kirats e t 4 sahmes. 

3.) 3 feddans, i8 kirats et 20 sahmes 
au hod El Ahali No. 7, en troi s parcel
les , sa voir: 

La ire, No. i2, de i feddan, i2 kirats 
et i2 sahmes, dont: 20 kirats du teklif 
de Bichai Azab et 16 kirats et i2 sahmes 
du teklif de Kyriacos Bichay. 

La 2me, No. i5, de 2 feddans, i kirat 
et i2 sahmes, du teklif cle Kyriacos Bi
chai. 

La 3me, No. 25, de 4 kirats et 20 sah
m es, du teklif de Bichay Azab. 

4. ) 2 feddan s, i3 kirats et 8 sahmes 
au hod El Gamar ou El Gamassa No. 8, 
du teklif de Bicha.i Azab. 

5. ) iO feddans e t i kira t au hod Gho
rayeb ou Gharib No. 9, en deux pa r cel
les : 

La ire, No. 13, de 6 feddans, 13 kira ts 
et 20 sahmes, dont 2 feddans e t 6 ki
rats du teklif de Bichai Azab et 4 fed
dans et 7 kira ts du teklif de K yriacos 
Bichai. 

La 2me, No. 8, de 3 feddans, ii ki 
rats et 4 sahmes, dont 2 feddans et 6 
kira ts elu teklif de Bichai Azab c t 1 fed
dan, 2 kirals c t -1 sahmes du teklif de 
K yriaccs Bichai. 

6.) 2 feclclans, iO kirats e t 20 sahmes 
au h ocl Gal al Pacha El Char ki No. 10, 
elu teklif de Bichai Azab, en deux par
celles: 

La i re, No. 8, de i fecldan, 17 kira ts 
et i 6 ::: ahmes. 

La 2m e, No. i 6, de i7 kirats e t 4 sah
m es . 

7.) 2 fecldan s, 17 ki ra ts e t 8 sahmes au 
hod Om El Ko ussour ~o. ii, en deux 
parcell es, savoir: 

La ire, l\o. 6, de 1 fedda n, du teklif 
d e Bichai Azab. 

La 2me de 1 feddan, 17 ki rats e t 8 
sahmes, don t i2 kirats et 4 sahmes du 
teklif de Bichai Azab et 1 feddan, 5 ki
rats e t '1 sahmes du teklif de Kyriacos 
Bicha i. 

Ensemble: 
A l'Es t de Bahr El Yousfi, une ezbeh 

cons truite en briques crues, compre
nant iOO habitations pour les ouvriers, 
i dawar renfermant 5 m agasins, i zéri
ba pour les b es tiaux, 1 m aison dont par
tie en briques crues et le restant en bri
ques cui tes, r enferm ant 3 m andaras sur
montées de 6 chambres avec accessoi
r es. 

Une m achin e pour la farine, de la 
force de i 6 H.P., avec chaudière de 30 
H.P., avec 2 m eules de 3 1/2 pieds cha
cune e t un pressoir à canne avec 12 
chaudières complètes, dans un abri 
construit en briques cui tes. 

A côté de l'ezbeh se trouY e une sakieh 
à pui ::mrd s, à un tour. 

Un jardin fruiti er de l:i superficie de 
3 feddans, avec mur construit en terre · 
300 dattiers (moyens). ' 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

N.B. -Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadas tre. 

52 feddans et 18 kirats de terrains sis 
au village de Galal Pacha, district de 
Mallaoui (Assiout), di s tribués comme 
suit: 

1.) i6 f eddans, 5 kirats et 16 sahmes 
au hod Nour El Dine Bey No. 1, par
eelles Nos. 2'!, 27, 28, 29, 30, 3i, 32, 33, 
34 et 38 cadastre (planche i2/6/58), dont 
3 feddans, 10 kirats e t i2 sahmes du 
teklif de Kyriacos Bichai et le restant 
du teklif de Bichai Azab . 

2.) 17 kirats e t 20 sahmes au hod El 
Kébala No. 5, parcelle No. 7 du cadas
tre (planche 12/6 /58), du teklif de Bi
chai Azab. 

3.) 14 fe.ddan s, 5 kirats et 4 sahmes 
au même hod, des parcelles Nos. i7, i8 
et 21 à l'indivis (planches i2/6/58, 
9/5/58 et S/6/58). 

Cette contenance est indivise dans la 
désignation ci-dessus qui es t celle de la 
totalité des parcelles Nos. i7, i8 et 2i 
du teklif de Bicha i Azab . 

4.) i feddan, 12 kirats et i2 sahmes 
au hod El Ahali No. 7, parcelle No. i2 
cadastre (planches i5 et 9/3/58), dont: 

a) 20 kira ts du teklif de Bichai Azab. 
b) i6 kirats et i2 sahmes du teklif de 

K yriacos Bichai. 
5.) 2 feddans, 1 kilat et 12 sahmes au 

hod El Ahali No. 7, de la parcelle No. 
i5, à l'indivis dans la s uperfici e de la 
parcelle (planch e 9i5/58) . 

6.) 4 kirats c t 20 sahmes au même 
hod, de la parcelle No. 25 (planche 
a/5/58), du tekli f de Bichai Aza b, indi
vis dans 5 kirats, supe rficie de toute la 
parcelle No. 25. 

7.) 2 fecldan s, 13 1üra ts e t S sahmes 
au hod El Gamassa No. 8, de la parcelle 
No. 8 (planche 5 /5/38), elu teklif de Bi
cbai Azab, indivi s cians la superficie de 
la parcelle. 

8 .) 6 feclclan s, 13 kirats e t 20 sahmes 
au hod Ghorayeb No. a, parcelle No. i5 
cadastre (planche a;o/58), dont: 

a) 2 feddans e t t3 kirats du tel(lif de 
Bichai Azab. 

t) 4 fedclans e t 7 kirats du teklif de 
K yriacos Bichai, formant tout e la s u
perficie de la parcelle. 

a .) 3 fee! dan s, 11 kir a ts et 4 sahmes 
au même hod, de la parcelle No. 8, elon t: 

a) 2 fecldans et a lürats, teldif Bicha i 
Azab. 

b ) 1 fedd an, 2 kirats e t 4 sahmes te
klif Kyriaco s Bichai, indivis clans la' s~
perficie de la parcel:e (planches Nos. 5 
e t 6/5/58). 

10.) i fedclan, 1î kirat s et 16 sahmes 
au hod Gal a l P acha El Charki l\'o. 10, 
de la parcelle No. 8, par indivis dans la 
s uperfici e de la parcelle, teklif Bicha i 
Azab (plan che 9/5/58). 

11.) 17 kirats et 4 sahmes au dit hod, 
pa rcelle. No. i6 cadastre (planche 9/5/58) . 
du teklrf de Bichai Azab. 

12.) 1 feddan a u dit. hod, parcelle No. 
6 c~dastre (planche a/5/58), teklif Bi
chai Azab . 

13. ) 1 feddan, 17 kirats e t 8 sahmes 
al! _mêm e hod, de la parcelle No. 14, in
diVIS dan s la superficie de la parcelle 
(planche 9/5/58), dont: 

a) i feddan, 5 kirats e t 4 sahmes du 
teklif de Kyriacos Bichai. 
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b) 12 k irats et 5 sahmes du teklif de 
Bichai Azab . 

3me lot. 
Propriété du Sieur Bichai Azab. 
6 feddans, i3 kirats et i6 sahmes de 

tenains sis au village de Nazlet Abdel 
Messih, Markaz Mallaoui (Assiout), au 
hod Dayer El Nahia No. i, parcelles Nos. 
24 et 25. 

N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Department d 'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

6 feddans, i3 kirats et i6 sahmes de 
terra ins sis au village de Nazlet Abdel 
~ess.ih, , district de Mallaoui (Assiout), 
d1stnbues comme suit : 

1. ) i f.eddan et 2i l<irats au hoc! Dayer 
El Nah1a No. i, section 3me, parcelle 
No. 24 cadastre, teklif Bichai A zab. 

2. ) 4 feddans, 16 kira ts et i6 sahmes 
au m êm e hod, parcelle No. 25 cadastre, 
teklif Bichai Azab. 

4me lot. 
Propr iété du Sieur Bichai Azab. 
34 feddans et 14 kirats de terrains sis 

au village de T enda, Markaz Mallaoui 
(Assiout), divî~és comme suit: 

1. ) i8 feddan s, 11 kira ts e t 20 sahmes 
au hod Bichai No. i, en trois parcelles: 

La ire, Nos. 14, 15 e t 16, de i feddan, 
7 kirats et 4 sahmes. 

La 2me, Nos. 22, 23 e t 24, de 1 fed
dan et 4 sahmes. 

L a 3m e, Nos. 1, 3 et 11, de i6 feddans, 
4 kira ts e t i2 sahmes, au hod Saddik 
P acha No. 2. 

2.) i6 feddans, 2 kira ts et 4 sahmes 
au hod Saddik ou Sadik Pacha No. 2. 

N.B. - Désignation é tablie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opéra tion s du cadastre. 

34 feddan s e t H kira ts de terrains sis 
au village de Tenda, district de Mal
laoui (As si out), di s tribués comme suit: 

1. ) 1 fedda.n, 7 kiral.s e t 4 sahm es au 
hod Bichai No. 1, des parcelles Nos. i4 
et i 5 (planche 10/5 /58), teklif Bichai 
Azab. 

2. ) 1 feddan e t 4 sahmes au même 
hoc!, des parcelles Nos. 22 et 23. 

3.) 16 fed dan s, 2 ki ra ts e t 4 sahmes 
au hod Sadek No. 2, de la parcelle No. 2. 

Ces terres sont du lcldif Bichai Azab. 
4.) 16 feddans, 4 kirats et 12 sahmes 

a u h od Bichai No. i, des parcelles Nos. 
3, 4 e t 1, indivi s dans deux parcelles. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : 
L. E. 11000 pour le 1er lot. 
L. E. 6500 pour le 2me lot. 
L. E. 700 pour le 3me lot. 
L.E. 4000 pour le 4me lot. 
0 u tre les frais. 

86-1-C-680 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête des Hoirs de feu M. Léon 

cle Helier et cl e feu Mme Hélène de Hel
Ier, dem eurant au Caire. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Jacob Weissmann. 
2.) Ghobrial Abele! Malak. 
3.) Hoirs Abclel Sayed Nasr. 
'L) Iskandar Gorgui. 
5.) Mohamed Effendi Ahmed Afifi, 

èsn. et èsq. d'héri ti er de son père feu 
Ahmed Bey Afifi. 



Tous propriétaires, demeurant le 1er à 
Alexandrie, le 2me à Nazlet Garris, le 
5me à Kolobba, et les autres à El Fekria, 
i\'Iarkaz Abou-J\orkas (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière des 26 et 27 Octobre 1932, 
hui ssier G. Maclbak, transcrit avec ses 
dénonciations le 2'1 Novembre 1932. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

La moitié par indivis, soit 22 fe cldans, 
21 ki rats et 14 sahmes appartenant à 
Mohamed Ahmed Afifi, dans la premiè
re parcelle ci-après de 4!1 fedclan s envi
ron, sis au village d'Etlidem, Markaz 
Mallaoui, Moudirieh d'Assiout, au hocl 
El lVIatbak El Charki No. 4, parcelle No. 
1, et formant la première parcelle elu 
premier lot de 48 feddans et 4 kirats. 

Les terrains ci-dessus sont, d'après un 
dernier mesurage fait par le cadastre de 
45 feddans, 19 kirats et 4 sahmes dont la 
moitié, soi t 22 feddans, 21 kirats et 14 
sahmes sont situés à Nazlet Herz, Mar
kaz Mallaoui, Moudirieh d 'Assiout, di
visés comme suit: 

1.) 8 fecldans, 12 kirats et 5 sahmes au 
hocl El Matbak Gharb No. 2, parcelle No. 
11, par indivis clans la cli te parcelle de 
17 feddans et 10 sahmes. 

2. ) 7 fecldan s, 8 kirats et 23 sahmes 
au hod El Matbak Chark No. 3, parcelle 
No. 1, par indivis dans la rlite parcelle 
de ill fecldans, 17 kirats et 21 sahmes. 

3.) 5 feddans, 16 kirats et 22 sahmes 
au hod El Matbak Chark No. 2, parcelle 
No. 2, par indivis dans la cli te parcelle 
de 11 fedclans, 9 kirats e t 20 sahmes. 

q 1 feddan , 7 kirats e t 12 sahmes a u 
hocl El Matbak Chark No. 3, parcelle No. 
12, par indivis dans la dite parcelle cle 2 
fed dans et 15 kirats. 

Cette quantité est insr rite au teklif cle 
Mohamed Eff. Ahmed Afifi. conformé
ment au nouveau cadastre. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
ct comportent avec toutes a nnexes e t dé
pendances, sans aucune excep tion ni ré
sen·c. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

\lise à prix: L.E. 2500 outre les frais . 
Pour les poursuivants, 

908-C-687. M. L. Zarmati, avocat. 

Hale:: Samedi 18 .Juin 1938. 
A la requête de la Joakimoglou Com

mercial Company, socié t.é en nom col
lectif, de nationalité mixte, ayant siège 
à Alexandrie, 9 rue Stamboul. 

Co-ntre le Sieur Mohamed A une Mous
tara, fils de Aune, de feu Moustafa, pro
priétaire, sujet local, domicilié à Dalga, 
~la rkaz Dei rou t (Assiout). 

'En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par minis tère de 
l'hui ssier M. Kyritzis, en date du 20 
Janv ier 1934, dénoncé au débit.eur ex
proprié par exploit en date du 8 Février 
1934, de l'hui ssier A. Tadros, le tout 
tran scrit le 211 Février 193'1 sub No. 311 
Assiout. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

7 feddans, 2 kirats et 22 sahmes s is 
à Dalga, Markaz Dei rou t (Assiout), divi
sés comme suit: 

1. ) 1 feddan, 18 kirats e t 18 sahmes au 
hod E.l Charabia El Charkia No. 1, fai-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

s~n.t partie de la parcelle No. 2, par in
<:.l~ls dans la dite parcelle d 'une super
hele de 6 feddans, 3 kirats et 12 sah
mes. 

2.) 1 feddan et 5 kirats au hod El Cha
rabia El Charkia No. 1, faisant partie de 
la parcelle No. 10. 

2.) 8 kirats au hod El Charabia El 
Gharbia No. 3, faisant partie de la par
celle No. 8. 

4.) 16 kirats au hod El Charabieh El 
Gharbieh No. 3, parcelle No. 9. 

5.) 1 feddan et 12 kirats au hod Sana
riba El Charkia No. 6, fais ant parti e des 
parcelles Nos. 24, 23 et 29 par indivis. 

6.) 1 feddan, 13 kirats et '1 sahmes au 
hod El Sanariba El Charkia No. 6, fai
sant partie de la parcelle No. 29, par in
divis dans ce qui suit. 

2me lot. 
7 feddans, 20 kirats et 8 sahmes sis à 

Dalga, Mar kaz Deirou t (Assiout), divisés 
comme suit: 

1.) 6 feddans, 17 kirats et 12 sahmes 
au hod El Akoula No. 12, faisant partie 
de la parcelle No. 1, par indivis dans 
cette pa.rcelle d 'une superficie de 13 fed
dans et 2 kirats. 

2.) 1 feddan, 2 kirats et 20 sahmes au 
hod Abou Tarabiche No. H, fai sant par
tie de la parcelle No. 4. 

3me lot. 
6 feddans, 22 kirats et 22 sahmes sis 

à Dalga, Markaz Deirout (Assiout ), divi
sés comme suit: 

1.) 3 feddans, 21 kirats et 6 sahmes au 
hod El Halaf E:l 'l'awil No. 23, fai san t 
partie de la parcelle No. 1. 

2.) 17 kirats et 20 sahmes au hod El 
Cheikh Abbas No. 39, parcelle No. 23. 

3.) 12 sahmes au hod Cheü Soda El 
Charki No. 63, fa isant partie de la par
celle No. 10, par indivi s dans la parcelle 
ci-dessus d'une superficie de 10 kirats 
et 16 sahmes. 

4.) 7 kirats e t 8 sahmes au hod El 
Karsa ;'\o. 64, parcelle ?\o. 3. 

4me lot. 
1/ 10 à prendre par indivis clans 40 

fedda n s et 10 sahmes sis à Dalga, ?dar
kaz Deirout (Assiout), divisés comme 
suit: 

1.) 5 feddans, 8 kirats e t 4 sahmes au 
hoc! E.l Charabia El Charkia No. 1, fai
sant partie de la parcelle No. 9, par in
divi s dans 8 feddans, 13 kirats et 2 sah
mes. 

2.) 3 feddans, 5 kirats et 20 sahmes au 
m ême hod, fai sant partie de la parcelle 
No. 11, e t y indivi s, de la superficie de 
10 feddans, 23 kirats et !1 sahmes. 

3.) 3 feddans, 7 kirats e t 2 sahmes au 
hocl E1 Charabieh El Gharbieh No. 3, 
fai san t partie de la parcelle No. 8, par 
indivi s dans 5 feddans, 9 kirats et 12 
sahmes. 

4.) 3 feddans, '1 kira ts et 4 sahmes au 
hod E l Oussoul No. 4, faisant partie de 
la parcelle No. H, et y indivis, de la su
p erficie de 7 feddan s et 3 kirats. 

3.) 1 feddan, 3 l<irats et 12 sahmes au 
hod El Charabia El Wastania No. 2, par
celle No. 5. 

6.) 2 feddans au hod Sanariba El Char
kia No. 6, fai sant partie de la parcelle 
No. 27, d'une superficie de 2 feddans 
'1 kirats et 16 sahmes, et y indivis. ' 

7.) 1 feddan e t 20 kirats au hod Sana
riba El Charkia No. G, faisant partie de 
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la parcelle No. 23, d'une superficie de 2 
feadans, 19 kiraLs et 16 sahmes, et y 
indivis. 

8.) 17 kirats et 20 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 23 
d 'une superficie de 2 feadans , H kirat~ 
et 8 sahmes, et y indivis. 

9.) 1 feddan et 20 sahmes au hod Ben 
El Keyman No. 13, fai sant partie de la 
parcelle No. 3, de la s uperfi t: ie de 2 fed
dans, 12 kirals e t 16 sahmes, et y indi
VI S. 

10.) 15 kirats e t 16 sahmes au hod Sa
nariba El Baharia No. 5, ki sm ta ni, fai
sant partie de la parcelle No. 26 de la 
superiicie de 1 feddan, 6 kirats et' 4 sah
m es, et y indivis. 

ii.) 9 fecldans, 14 kirats et 16 sahmes 
a u hod Abou Tarabiche No. 14, faisant 
partie de la parcelle No. 4. 

12.) 2 feddans, 7 kirals et 18 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 14, d 'une s uperficie de 8 fed
dans, 23 kirats e t 8 sahmes, et y indivis. 

13.) 1 feddan, 9 kirats et 12 sahmes au 
hod Teree t Radi El Kiblieh No. 26, fai
sant partie de la parcelle No. 5, d 'une 
superficie de 3 feddans, 23 kirats et 20 
sahmes. 

14.) 2 feddan s, 2 kirats et 8 sahmes au 
hocl El Cheikh Abbas No. 39, faisant 
partie de la parcelle No. 23, d'une su
perficie de 6 feddan s e t 18 kirats, et y 
indivi s. 

15.) 13 kirats et 16 sah m es au hod Da
moud El Char ki No. 60, faisant partie 
de la parcelle No. 12, d'une superficie 
de 1 feddan, 23 lürals e t 12 sahmes, et 
y indivi s. 

16.) 11 kirats et 22 sahmes au hod 
iviarg El Khawala El Bahari No. 69, fai
sant partie de la parcelle !\o. iO, d 'une 
superficie de 1 feddan, 18 kirats et 8 
sahmes, et y indivi s. 

17.) 1 feddan, 1 kira t et 12 sahm es au 
hod El Marg El Khawala El Kibli No. 
79, fai sant partie de la parcelle No. 12, 
d'une s uperficie de 2 feddan s et 16 ki
rats , et y indivi s. 

Tels que les susd its biens se poursui
vent et comportent avec tou s accessoi
res e t dépendan ces, sans aucune excep
tion ni réserve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\Jise à r::·rix : 
L.E. 440 pour le 1er lot. 
L.E. 470 pour le 2me lot. 
L.E. 400 pour le 3me lot. 
L.E. 600 pour le 4me lot. 
Ou trc les frais. 
Alexa ndrie, le 23 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
\1. Aboulafia et G. N. Pilavachi, 

940-AC-28.-1 Avocats. 

Dnte: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de Moïse Pinto, rentier, 

espagnol, an Caire. 
Contre l\1ahmoucl Ahmed Abdou et 

l\Iohamecl Ahmed Abd ou, pro prié tai res, 
égyptiens, au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal du 15 
Juin 1937, transcrit le 13 Juillet 1937. 

Objet de ln vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 kirats e t 8 sahmes indivis sur 24 ki
rats dans une parcelle de terrain de 74 
m2 40 cm., avec la maison y élevée, sis 
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au Caire, haret El Rahaba, No. 2, kism 
Bab El Chaaria, Gouvernorat du Caire. 

2me lot. 
4 kirats indivis sur 24 kirats dans une 

parcelle de terrain vague de 241 m2 30 
cm., sis à Choubrah, chareh Abadi dé
nommée chareh Soultan, kism Chou
brah, Gouvernorat du Caire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
909-C-688. Marc Cohen, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête des Sieurs: 
1.) Takvor Takvorian. 
2.) Farag El Saadani. 
Au préjudice des Hoirs Ahmed Aly 

Abou Chanab, savoir: 
1.) Dame Fatma Ahmed Aly Abou Cha

nab. 
2 . ) Mohamecl Ahmed Aly Abou Cha 

nab. 
3.) Dame Raïssa Mohamed Aly El Ga

bri, tant en son nom personnel qu'en sa 
qualité de tu triee légale de ses enfants 
mineurs: 

a) Abdel Rehim Ahmed Aly Abou Cha-
nab. 

b) Fawkia Ahmed Aly Abou Chanab. 
c) Faiza Ahmed Aly Abou Chanab. 
4.) Dame Aziza Abdel Rehim Ros-

tom . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 7 Décembre 1935, dénon
cé le 21 Décembre 1935 et transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 5 Janvier 1936 sub 
Nos. 105 Caire et 100 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tions, de 100 m2 60, sis au Caire, rue 
El Hag- Amin Mostafa No . t11, au hocl 
E! Philibbo No. 9, Guéziret Badran \Val 
Dawahi, district de Dawahi Masr (Ga
lioubieh ), lüsm de Choubra, Gouverno
rat du Caire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

914-C-695. Marcel Sion, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de la Banque Misr, so· 

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursuites et diligences de son 
administrateur-délégué Talaat Pacha 
Harb, et en tant que de besoin du Sieur 
Sadek Gallini Bey, propriétaire, protégé 
français, demeurant à Minieh. 

Au préjudice du Sieur Boulos El Kom
mos Akladious, fils d'El Kommos Alda
dions, fils d'Ibrahim, propriétaire, sujet 
local, demeurant à El Bercha, dis trict 
de Mallaoui (Assiout ) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2:1. Novembre 1936, dé
noncée le 12 Décembre 1936 et transcri
te au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire le 21 Décembre 
1936 sub No. 1258 (Assiout). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
59 feddans, 22 kirats et 16 sahmes de 

terrains cultivables sis au village d'El 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Bercha, Markaz Mallaoui, Moudirieh 
d'Assiout, divisés comme suit: 

1.) 47 feddans, 16 kira ts et 8 sahmes 
au hod Guéziret El Ahali No. 1, faisant 
partie de la parcelle No. 1 de 828 fed
dans, 18 kira ts et 12 sahmes. 

2.) 10 feddans au hod El Kemri wal 
Awagui l';o. 7, faisant partie de la par
celle No. 1. 

3.) 2 feddans, 6 kirats et 8 sahmes 
au hod Nazlet El Bercha No. 8, parcelle 
No. 33. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
14-C-768 Avocats. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Pa

lacci, Haym et Cie., société mixte, ayant 
siège au Caire, à Hamzaoui. 

Au préjudice du Sieur Yassine Hassan 
Yassine, fil s de Hassan Ahmed Yassin e, 
fil s de Ahmed Yassine, propriétaire, su
jet local, demeurant à Abou Sir El Ma
lak, district de El W asta, Moudirieh de 
Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 23 J anvier 1937, dénon
cée le 1er Février 1937 et transcrite au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte dl.l Caire le 8 Février 1937 sub 
No. 75 (Béni-Souef) . 

Objet de la vente: en un seul lot. 
1 feddan, 19 kirats et 11 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Abou Sir El Malak, Markaz El Wasta, 
l\1oudirieh de Béni-Souef, divisés com
me suit: 

1.) 12 kira ts et 8 sahmes au hod El 
Rizka No. 18, faisant partie et par indi
vis dans la parcelle No. 1. 

2.) 1 feddan, 7 kirats et 3 sahmes au 
h ocl El Kafr No. 19, kism awal, faisant 
partie et par indivis dans la parcelle 
No. 14. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous les accessoires et dépendan
ces. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
C-C-760. Avocats. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au p•réjwdice de: 
I. - Hoirs de feu Ibrahim Aly Tarraf 

savoir: 
1.) Ibrahim Aly Tarraf. 
2.) Aly Ibrahim Aly Tarraf. 
3.) Dame Hoda Bent Mohamed, sa 

veuve, prise tant personnellement qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs: a) Eitidal, b) Eitimad, c) Chewei
kar, d) Tazader. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au zimam de Nahiet Damchir, Mar
kaz et Moudirieh de Minieh, débiteurs 
saisis. 

23/24 Mai 1938. 

E:t contre: 
II. - Ahmed Mohamed, propriétaire, 

égyptien, omdeh de Béni-Hassan El 
Achraf, Markaz et Moudirieh de Minieh. 

III. - Kassem. IV. - Abdallah. 
Tous deux enfants de Khalil Abdal

lah, propriétaires, égyptiens, demeurant 
au village de Damchir, Markaz et Mou
dirieh de Minieh. Tiers détenteurs. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 6 Juin 1929, de l'huissier A. 
Giaquinto, transcri t au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
en date du 2 Juillet 1929 sub No. 90ti 
(Minieh). 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière du 31 Juillet 1929, de l'huissier 
W. Anis, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte elu Caire 
le 3 Septembre 1929 sub No. 1123 ~1 i
nieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
11 feddans, 7 kirats et 2 sahmes de 

terrains agricoles sis à Zimam Nahiet 
Damchir, Markaz et Moudirieh de i\Ii
nieh, divisés comme sui t: 

1.) 3 feddans, 1 kirat et 6 sahmes au 
hod El Khatib No. 7, faisant partie de la 
parcelle No. 3. 

2.) 4 feddans, 17 kirats et 16 sahmes 
au hod Youssef No. 6, faisant partie de 
la parcelle No. 4. 

3.) 3 feddans et 7 kirats au hod Séna
bess No. 3, fai sant partie de la parcelle 
No. 2. 

4.) 5 kirats et 11 sahmes au hod Ibra
him Eff. Tarraf No. 13, faisant partie cl e 
la parcelle No. 2. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 540 outre les frais. 
Le Caire, le 23 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti. 

988-C-74 2 Avocat::. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt) S.A., ayant siège 
au Caire, 19 rue Kasr El Nil, et y él ee
tivement domiciliée au cabinet de l\ Ie 
Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre Maclani Mohamecl Sayecl Go
maa, propriétaire, sujet égyptien, de
meurant à Nahiet El Chaghaba, lVIarl\RZ 
et Moudirieh d'Assiout. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 2 Novembre 1936, dénoncée 
suivant exploit du 17 Novembre 1936. 
transcrits au Bureau des Hypothèqu e~ 
du Tribunal Mixte du Caire le 27 No
vembre 1936 sub No. 1200 Assiout. 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière complémentaire du 30 Novembre 
1936, dénoncée suivant exploit du 80 
Novembre 1936, transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte elu 
Caire le 26 Décembre 1936 sub No. 1274 
Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
6 feddans de terrains sis au village dP 

Chagaba, Markaz et Moudirieh d'As
siout, divisés comme suit: 
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1.) 1 feddan au hod El Sageilla No. ii, 
faisant partie de la parcelle No. 25, par 
indivis clans la dite parcelle cle la conte
nance de 7 feddans, 17 kirats et 12 sah
mes. 

2.) 2 feddans et 3 kirats au hod El San
ta No. 12, faisant partie de la parcelle 
No. ii, par indivis dans la dite parcelle 
cle la contenance de 3 fedclans et 3 kirats. 

3.) 2 fedclans et 21 kirats au hocl Abou 
Ramadan No. 13, parcelle Nô. 48. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\'lise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 
Albert Delencla, 

980-C-734. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de The Del ta Trading 

Company. 
Au préjudice de: 
1.) Habib Moutran. 
2.) Iskandar Walaan. 
En vertu d 'un procès-verbal de saiSie 

immobilière du 12 Mars 1932, dénoncé 
le 23 Mars 1932 et transcrit le 2 Avril 
1932 sub No. 786 Assiout. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Habib Moutran . 
1.) 1 kirat et 12 sahmes sis à Nahiet 

El Saleh, Mar kaz El Ba dari (Assiout) , au 
hoc! iVIargaa, Gueet No. 37, fa isant partie 
de la parcelle No. 16. 

2me lot. 
2.) 1 kirat et 18 sahmes sis à Nahiet 

El Cheikh Chehata, Markaz El Badari 
(As~iout), au hod Malek El Barek No. 4, 
faisant partie de la parcelle No. 61. 

3me lot. 
3.) 1 feddan et 10 sahmes sis à Nahiet 

F:l Cl1amia, Mar kaz El Baclari (Assiout), 
divisés comme suit : 

a) :l5 kirats et 14 sahmes au hod Iskan
clar: El Charki No. 12, fai sant partie cle la 
parcelle No. 1. 

b) 8 kirats et 8 sahmes au boel Cha
wanne No. 11, faisant partie de la par
celle No. 2. 

(;) :1.2 sahmes au hod Dayer El Nahia 
:\'o. 23, faisant partie de la parcelle No. 4. 

4me lot. 
Biens appartenant à Iskandar Wallan. 
6 fcclclans, 22 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis à Nahiet El Chamia, lVIarkaz 
El Baclari (Assiout), divisés comme suit: 

1.) 9 kirats et 14 sahmes au hod E l 
!IJalek El Badari No. 16, faisant partie de 
la parcelle No. 56. 

2.) 4 l<irats et 12 sahmes au hocl El 
\Iassala No. 24, faisant partie de la par
celle No. 72. 

3. ) 8 kirats et 8 sahmes au hocl Chah
wano No. 11, faisant partie de la parcelle 
No. 2. 

!1 .) 4 kirats et 14 sahmes au boel Iskan
rlnr El Gharbi ~o . 13, faisant partie cle 
ln parcelle No . 24. 

3.) 10 kirats et 12 sahmes au boel El 
Tawila El Charki No. 3, faisant partie de 
la parcelle No. 12. 

6. ) 2 fcclclans, 19 kirats et 18 sahmes 
au hocl Iskanclar El Charki No. 11, fai
sant partie cle la parcelle No. 24. 

7.) 12 sahmes au hocl Aboul Gouhou-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

che No. 7, faisant partie de la parcelle 
No. 2. 

8.) 4 kirats au hod Segla El Macli No. 
6, faisant partie de la parcelle No. 55. 

9.) 1 kirat et 18 sahmes au hocl El Sa
claouia No. 27, faisant partie de la par
celle No. 2. 

10.) 6 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 23, faisant partie de la parcelle No. 
172. 

11.) 1 kirat et 14 sahmes au hocl El Ma
lek El Kibli No. 18, faisant partie de la 
parcelle No . 5. 

12.) 2 kirats et 16 sahmes au ho cl El 
Nagar No. 22, fai sant partie de la parcel
le No. 16. 

13.) 20 sahmes au hocl Garf No. 20, fai
sant partie de la parcelle No. 10. 

14.) 14 kirats et 14 sahmes au hocl El 
Afclaria El Baharia No. 31, faisant partie 
de la parcelle No. 15. 

15.) 20 kirats et 18 sahmes au hocl Ma
lek El Barek No. 30, fai sant partie de la 
parcelle No. 16. 

16.) 5 kirats et 12 sahmes au hod El 
Nakeila No. 36, faisant partie de la par
celle No. 15. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 4 pour le 1er lot. 
L.E. 4 pour le 2me lot. 
L.E. 35 pour le 3me lot. 
L.E. 240 pour le 4me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
922-C-701 A. l\1. Avra, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête cle la Maison de commer

ce Sicouri & Co., société en nom collec
tif, de nationalité mixte, ayant siège à 
Alexandrie et . succursale à Mini eh, éli
sant domicile au Caire au cabinet de 
Me J. N. Lahovary, avocat. 

Au préjudice du Sieur Abdou Choukr, 
fils de Choukr Guirguis Mansour, com
merçant, sujet égyptien, demeurant à 
Deir Moass, Markaz Deirout (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 23 Août 193i, de l'huis
sier Georges Khocleir, dénoncé le 4 Sep
tembre 1934, huissier Talg, transcrit 
avec sa dénonciation le 8 Septembre 
1934 sub No. 1376 Assiout. 

Objet de la vente: 
3 kirats et 18 2/3 sahmes indivis clans 

les 24 kirats, formant le 1er lot dont la 
superficie totale est de 2 feddans, 13 ki
rats et 8 sahmes sis au village de Deir 
Moass, Markaz Deirout (Assiout), dont: 

1.) 9 kirats et 20 sahmes au hod El 
Ghiacla El Gharbi No. 20, parcelles Nos. 
7 et 8. 

2.) 1 feddan, 2 kirats et 12 sahmes au 
hod El Bissallah No. 25, clans la parcel
le No. 5, indivis clans la elite parc0lle de 
5 fecldans, 12 kirats et 20 sahmes. 

3.) 1 feclclan et :1. kirat au hod El Da
bé El Kibli No. 57, clans parcelle No. 6, 
indivis dans la dite parcelle de 1 feddan, 
5 kirats et 8 sahmes. 

3 kirats et 18 2/3 sahmes indivis clans 
les 211 kirats, formant le 2me lot dont la 
superficie totale est de 1 fedclan, 8 ki
rats et 6 sahmes sis au village de Ta
nouf, Markaz Deirout (Assiout), clont: 
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1.) 12 kirats et 12 sahmes au hod Om 
El Nahas El Bahari No. 43, clans la par
celle No. 64, indivis dans 1 fecldan et 3 
sahmes. 

2.) 19 kirats et 18 sahmes au boel El 
Chark El Tiraa No. 45, clans parcelles 
Nos. 50 et 57. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans exception ni r éserve 
aucune. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 10 pour le 1er lot. 
L.E. 7 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursu ivante, 
951-C-705. J. N. Lahovary, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de l'Administration des 

Wakfs Royaux, poursuites et diligen
ces de S.E. Mourad Mohsen Pacha. 

Au préjudice de: 
1.) Ahmecl Chaltout. 
2.) Mohamed Refaai. 
Tous deux propriétaires, sujets lo

caux, demeurant à Deyrout Om Nakhla, 
Markaz Mallaoui (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier Kyritzi, elu 7 
Février 1933, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 11 Mars 1933 sub No. 603 Assiout. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant au Sieur Ahmecl 
Chaltout Hussein. 

6 fedclans, 12 kirats et 14 sahmes 
de terrains sis au village de Deyrout 
Om Nakhla, Markaz Mallaoui (Assiout), 
divisés comme suit: 

1.) 6 kirats au hocl El Khalfa No. 9, 
faisant partie de la parcelle No. 29. 

2.) 9 kirats au hod Ahmad Youssef 
No. 8, faisant partie de la parcelle No. 
12. 

3.) 1 fedclan, 1 kirat et 4 sahmes au 
hod Erfan Seif No. 10, faisant partie de 
la parcelle No. 7. 

4.) 1 fedclan, 12 kirats et 16 sahmes 
au .hod Erfan Seif No. 10, parcelle No. 8. 

5.) 1 fedclan et 13 kirats au hod Abou 
Gaclallah No. 12, parcelle ~o. 63. 

6.) 20 kirats et 18 sahm es au hocl Abou 
Ammar El Charki No. 17, faisant part.ie 
de la parcelle No. 4. 

7.) ii kirats et 8 sahmes au hocl El 
Tina No. 27, faisant partie de la parcel
le No. 29. 

8.) 10 kirats et 16 sahmes au hocl El 
Tarnia No. 27, fai sant partie cle la par
celle No . 30. 

2me lot. 
Biens appartenant au Sieur i\Iohamecl 

Rifai Mostafa. 
18 fedclans, 17 kirats et 13 sahmes de 

terrains sis au village de Deyrout Om 
Nakhla, Markaz Mallaoui (Assiout), di
visés comme suit: 

1.) 1 fedclan, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod El Rotba El Ghafara No. 1, dans la 
parcelle No. 7. 

2.) 2 fecldans, 8 kirats et 16 sahmes 
au hocl El Halazona No. 4, parcelle No. 
36. 

3.) 1 fedclan au hod El Halazona No. 
4, dans la parcelle No. 37. 
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4.) 22 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 6, ire sec tion, faisant partie de la 
parcelle No. 97, indivis dans cette mê
me parcelle. 

5.) 2 feddans et 4 kirats au hod El 
Khalifah No. 9, ire section, faisant par
tie de la parcelle No. 7, indivis dans cet
te même parcelle. 

6.) 1 feddan et 10 kirats au hod El 
Khalfa No. 9, ire section, fai sant partie 
de la parcelle No. 8, par indivis dans 
cette m ême parcelle. 

7.) 1 feddan et 15 kirats au hod El 
Rezka No. 11, faisant partie de la par
celle No. 51, indivis dans cette même 
parcelle. 

8.) 9 kirats au hod El Rezka No. 11, 
partie de la parcelle No. 52, indivis dans 
cette même parcelle. 

9.) 1 feddan, 5 kirats et 12 sahmes 
au hod Mankaders No. 10, parcelle No. 
21. 

10.) 1 kirat et 12 sahmes au hod Man
kaders No. 15, faisant partie de la par
celle No. 2. 

11.) 10 kirats et 17 sahmes au hod 
Mankaders No. 10, faisant partie de la 
parcelle No. 22. 

12.) t1 feddans, 8 kirats et 8 sahmes 
au hod El Tarnia No. 27, parcelle No. 3. 

13.) 1 feddan, 17 kirats et 8 sahmes 
au hod El Tarnia No. 27, parcelle .No. 4. 

Ainsi que le tout se poursu it et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 270 pour le 1er lot. 
L.E. 1200 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 23 l\1ai 1938. 

Pour la poursuivante, 
E.rrl. l\lisrahy et R. A. Ro sse tti, 

991-C-745 Avocat s à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Car

ver Brothers & Co., Ltd., Mai son de com
merce britannique, ayant siège à Ale
xandrie. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ha
mad Aly, fi ls de I-Iamad Aly, petit-fil s de 
Aly, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Kom El Ahmar, dépendant de Hehia, 
district de Samallout (Minieh). 

En vertu d'un procès-Yerbal dressé le 
25 Avril 1936, huissier Boutros, trans
crit le 16 Mai 1936. 

Objet de la vcnie : en un seul lot. 
11 feddans, 5 kirals e t H sahmes de 

terrains sis au village de Bén i-Samrag, 
district cle Samallout, Moudirieh de Mi
ni eh, dis tr ibués comme suit: 

1.) 3 Ieddans, 11 kimts e t 12 sahmes 
au hod El Heraze ;'\o. 01, par ti e de la 
parcelle 1\o. 2, indivis dans 11 feddans, 
19 kirats et 4 sahmes. 

2.) 11 kirals et 6 sahmes au même 
hod El Hiraze 1'\o. 01, partie de la par
celle No. 4, indivis dans t1 feddans, 7 ki
rats et 20 sahmes. 

3.) H kiraLs au même hod El Heraze 
No. 51, partie parcelle No. 3, indivi s 
dans 1 feddan. 

4.) 6 feddans, 12 kirats et 20 sahmes 
au hod Zahran No. 52, partie parcelle 
No. 52, indivis da:ns 7 feddans, 23 kirats 
et 12 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) 4 kirats au même hod Zahran No. 
52, dans la parcelle No. 9. 

Ensemble: une machine de la forc e 
de 35 H.P., marque Blackstone, No. 
199584, montée sur uh puits artésien, 
pour irriguer les terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à lH"ix: L.E. 400 outre les frais. 
Pour la requérante, 

R. Chalom Bey, 
958-C-712 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requê te du Ministère des \Valds. 
Au préJudice de Youssef EH. Tolba, 

fils de Tolba, fil s de Youssef, cultiva
teur eL propriétaire, sujet égyptien, de
m eurant à Dahrout, Markaz Maghagha, 
actuellement à Alexandrie, ki sm 1\'lo
harrem-Bey, rue El 1\Iaamoun No. 3. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1:! Novembre 1933, hui s
sier J. Sergi, transcrit a u Bureau des 
Hypothèques du 'l'ribunal Mixte du Cai
re le 12 Février 1930 sub No. 244 Mi
nieh . 

Objet de la vente: 
8 feddans e t 12 kir a ts de terrai us sis 

à Nahiet Dahrout, Markaz Maghagha 
(Minieh), au hod Youssef Tolba No. 10, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

Tels que les dils biens se poursui
vent et comportent, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix : L. E. 600 outre les frais. 
Le Caire, le 23 l\Iai 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

987-C-741 Avoca ts à la Cour. 

D-ate: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de The Imperial Chemical 

Industries (Egypt) S.A., ayant siège a u 
Caire, :19 rue Kasr El Nil, e t y élective
ment domi ciliée au cabinet de Me Albert 
Delenda, avocat à la Cour. 

Contre Dessouki Chedicl Saleh, pro
pri(·l a ire et com.merçant,su.iet égyp lien , 
demeurant au village de Sadd El Arab 
El Niclki, Markaz Chébin El Kanater (Ga
lioubieh ). 

En vertu d'un procès-verbal cl e saisie 
immobilière elu 8 Juin 193G, dénoncée 
s uivant exploit elu 23 Juin Hl36, tous 
deux tran scrits an Bureau des Hypothè
qu es elu Tribunal Mixte elu Caire le 22 
Juillet Hl3G s ub No. 4158 Galioubieh. 

Ohje t de la vente : lot unlqu e. 
3 feclclans et 8 kirats sis au village de 

El Nossafa, Markaz Chébin El Kanater 
(Galioubieh ), au hocl El Bahragan No. 
13, fai sant partie de la parcelle i\ o. 1, 
par indivis clans 18 feddan s, 5 kirats et 
21 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursu ivent 
et comportent sans au cune exception ni 
réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delend a, 
981-C-735. Avocat à la Cour. 

23 j2tl Mai Hl38. 

Date:: Samedi 18 Juin 1938. 
A la r equête de l\ioti Mitarachi. 
Au préjudice de 1\lanso ur Hassan Nas

sar . 
.En ver•tu d 'un procès-verbal de saisie 

transc rit le 17 Novembre 1936, No. 6866 
(Galioubieh). 

Objet de la vente: en deux lols. 
1er lot. 

Une parcelle de lerrain d'une superf i
cie de -i kirats. 

2me lot. 
Une quote-part de 7 kira ls sur 211 ki

rats indivis dans une parcelle de GGO 
m2, avec les deux maisons cl'habital ion 
y élevées. 

Les dits biens sis à Kaha, Markaz 
Toukh (Galioubieh). 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

!\'lise à pl"ix sur bsissc: 
L.E. 50 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2m e lot. 
Le tout ouLre les frais. 

Pour le requérant, 
23-DC-186 Th. et G. Haddad, avocats. 

Uate: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Joseph Jacques 

Mosseri, banquier. 
Au préjudïc:::: du Sieur Joseph Vila 

Mosseri, banquier. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie 

immobilière en date du 1er Mars i!l:l'1, 
transcrit avec sa dénonciation le Hl 
Mars 1934. 

Objet de la vente: lol unique. 
Le 1/36 par indivis dans les biens 

ci-après, savoir : 
1.) Un immeuble sis au Caire, qua r

tier Israélite, kism de Gamalieh, à la 
rue Sakalba No. 7, d'une superficie to
tale de 176m2 8 cm2, limité comme suit: 
Nord, par la propriété du \Vakf Israé
lite; Sud, par la propriété Jacqu es Bol
ton; Ouest, par la rue Sakalba où ~e 
trouve la porte d 'en trée portant le :'\o. 
7; Es t, par la prop rié té du Sieur Jac
ques Bolton. 

La dite maison est composée d'un rez
de-chaussée comprenant deux magasins 
dont un à deux portes, eL de deux éta
ges supérieurs d'un appartement cha
cun. 

2.) Un immeuble ~ i s au Ca ire, quar
tier Israélite, ki sm de Gamalieh, rue E.l 
Gétn1ch No. 7, d 'une superficie totale de 
170m2 environ, limité: 1\'ord, par la pro
priété de Elie Bellx~l; Sud, par la pro
priété du \Vakf El Maghrabi; Est, par 
la propriélô Maurice Green; Ouest, pa r 
la rue El Gameh où se trouve la parle 
d 'entrée por tant le 1\o. 7. 

3.) Un immeuble sis a u Caire, avenue 
Fouad 1er, No. 1'1, lùsm Abd ine, d'une 
superlïcic totale de 703 m2 environ. 
composé de magasins c L de Jeux étagl'::; 
supérieurs, limité comme s1lit: Nord, 
sur une long. de 23 m. par la rue Fouad 
1er; Sud, s ur une lon g. de 23 m. envi
ron par l'immeuble de Mc i\lan usardi; 
Es t, sur une long. de 31 m. 80 par un e 
ruelle dénommée Sekket El Maghrabi 
où il y a la porte d 'entrée; Ouest, sur 
une long. de 31 m. 80 par l'Ecole Abet, 
propriété; du Wald Ebeid. 

4.) La moitié par indivis dans un im
meuble, terra in et constructions, sis au 
Caire, avenue Fouad 1er, No. 8, d'une 
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superficie totale de 1900 m2 30 cm2 en
viron, composé de deux étages supé
rieurs et magasins, limité comme suit: 
Nord, sur une long. de 31 m. par la rue 
Fouad 1er; Sud, sur une long. de 27 m. 
par la propriété Mazloum Pacha; Est, 
sur un e long. de 61 m. 30 par la pro
priété Mosseri; Oues t, sur une long. de 
61 m. 30 par la propriété des Hoirs de 
feu Nissim Mosseri. 

5.) Un immeuble sis au Caire, rue Ma
nakh No. 18, kism Abdine, d'une super
ficie totale de 782 m2 72 cm2 environ, 
composé de magasins et trois étages su
périeurs, limité comme suit: Nord, par 
la rue Manakh; Sud, par l'immeuble 
Mosseri ; E;st, par la propriété Parisi Bel
Jeni et Mosseri; Ouest, par la rue Abou! 
Sébaa où se trouve la porte d'entrée. 

6.) Un immeuble sis au Caire, rue 
Cheikh Abou! Sébaa No. 25, kism d'Ab
dîne, d'une superficie totale de 666 m2 
environ, composé d'un r ez-de-chaus
sée et de trois étages supérieurs ou plus 
précisément un sous-sol, un rez-de
chaussée et deux étages supérieurs, li
mité: Nord, par l'immeuble Mosseri ci
haut indiqué sub No. 5; Sud, par la pro
priété du Baron Karnaf ; Est, par la pro
priété Parisi Belleni et Mosseri; Ouest, 
par la rue Cheikh Aboul Sébaa où se 
trouve la porte d'entrée portant le No. 
25. 

Mise à prix: L.E. 2400 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

972-C-726 1. Bigio, avoca:; à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 19:::8. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt), soci É: té anonyme 
ayant siège au Caire, 19 rue Kasr El 
Nil, et y électivement domiciliée au ca
binet de Me Albert Delenda, avocat à 
la Cour. 

Contre Moham ed Zeidan Saleh, pro
priétaire et commerçant, sujet égyptien, 
demeurant à Bihbit, Markaz El Ayat, 
Moudirieh de Guizeh. 

En vm1u d'un procès-verbal de saisie 
immobiliere du 25 Février 1936, dénon
cée le 17 Mars 1936, transcrits au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 23 Mars 1936 sub No. 1703 
(Guizeh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens sis à Nahiet El Atf, Markaz El 
Ayat (Guizeh). 

2 feddans sis au hod El Gafara No. 1, 
faisant partie de la parcelle No. 14, par 
indivis dans 3 fe dda~:.s, 3 kirats et 2 sah
mes. 

2me lot. 
10 feddans, 15 kirats et 12 sahmes sis 

à Nahiet Bihbit, Markaz El Ayat, Mou
dirieh de Guizeh, divisés comme suit: 

i.) 4 feddan s, iO Iürats et 10 sahmes 
au hod El Halafi No. 2, parcelle No. 6, 
par indivis dans 4 feddans, 22 kirats et 
10 sahmes. 

2.) 3 feddans, 13 kirats et 12 sahmes 
au hod Halafi No. 2, faisant partie de la 
parcelle No. 85, par indivis dans 4 fed
dans, 19 Idrats et 12 sahmes. 

3.) 12 kirats au hod El Bornos No. 3, 
faisant partie de la parcelle No. 241, 
par indivis dans 1 Jeddan et 2 sahmes. 

4.) 4 kirats et 10 sahmes au hod El 
Bornos No. 3, parcelle No. 244. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) 21 kirats et 16 sahmes au hod El 
Magranat No. 4, parcelle No. 38. 

6.) 1 feddan, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod El Magranat No. 4, parcelle No. 36, 
par indivis dans 1 feddan, 3 kirats et 
12 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 60 pour le 1er lot. 
L.E. 270 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

979-C-733 Avocat à la Cour. 

Date: Sam edi 18 Juin 1938. 
A la requête de la Daïra de feu S.A. 

le Prince Ahmed Seif El Dîne. 
Au préjudice de Cheikh Gaber Abdel 

Aal, fils de Abele! Aal, fils d'El Bay, cul
tiva teur, suj et local, né et demeurant à 
Abouan, Markaz Samallout, Moudirieh 
de Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Novembre 1931, huis
sier Madpak, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte elu Cai
re le 10 Décembre 1931 sub No. 2420 Mi
nieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
7 feddans, 3 kirats et 10 sahmes de 

terrains sis au village d'Abouan, Markaz 
Samallout (Minieh), divisés comme suit: 

i. ) 1 feddan et 7 kirats au hod Ghaf-
fara No. 12, parcelle No. 8. 

2.) 1 feddan, 13 kirats et 4 sahmes an 
hod Ahmed Bey No. 21, parcelle No. 6. 

3.) 2 feddans et 2 sahmes au hoel Ah
m ed Bey No. 21, parcelle No. 6. 

4.) 1 feddan, 11 kirats et 4 sahmes au 
hod El Omdeh No. 17, parcelle No. i. 

5.) 20 kirats au hod Guergaoui No. 16, 
parcelle No. 2. 

Tel que le tout se poursuit et compor
te rien excepté ni réservé. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frais . 
Le Caire, le 23 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

993-C-747. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt), société anonyme 
ayant siège au Caire, 19, rue Kasr El 
Nil, pour laquelle agit M. Stener Vogt, 
son administrateur-délégué, y élective
ment domiciliée au cabinet de Me Al
bert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre: 
i.) Fahmy Henein Youssef. 
2.) Dame Anissa Henein Youssef. 
3.) Dame Sabat Henein Youssef. 
Tous proprié taires et commerçants, 

sujets égyptiens, demeurant au village 
d'El Cheikh Fadl, Markaz Béni-Mazar, 
Moudirieh de Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Mai 1937, dûment 
transcrit avec sa dénonciation au Bureau 
des Hypothèques du T'ribunal Mixte du 
Caire le 8 Juin 1937 sub No. 764 Minieh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 
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Biens appartenant au Sieur Fahmy 
Henein Youssef. 

8 feddans et 12 kirats de terrains sis 
au hod Toutia El Baharia No. 18, faisant 
partie de la parcelle No. 5, dépendant de 
Nahiet Cheikh Fadl, Markaz Béni-Ma
zar (Minieh), en une seule parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec toutes les augmentations, 
améliorations et accessoires qui en dé
pendent, notammen~ un moteur érigé 
sur la dite parcelle, de la force de 5 H.P., 
portant le No·. 4761!3. 

2me lot. 
Biens appartenan t en commun au 

Sieur Fahmy Henein Youssef et aux Da
mes Anissa et Sabat Henein Youssef. 

1 feddan, 13 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis à Nahiei El Cheikh Fadl, 
Markaz Béni-Mazar (Minieh), divisés 
comme suit : 

1.) 1 feddan, 6 kirats et 12 sahmes au 
hod El Rezka No. ii, faisant partie de 
la parcelle No. 8. 

2.) 7 kirats et 8 sahmes au hod El 
Guézira E1 Mortafaa No. 22, fa isant par
tie de la parcelle No. 83. 

3me lot. 
Biens appartenan~ en commun aux 

trois débite urs. 
Une maison, terrain et cons truc ti ons, 

comprenant deux étages et un hall, sise 
à Nahiet Cheikh Facll, Markaz Béni-l'vla
zar (Minieh), au hod Dayer El !\'abia 
~o. 12, fai sant parlie cle la parcelle 
No. 60, la elite maison couvrant un e su
perficie el.e 291 m2 82 cm., elon t le Sieur 
Fahmy Henein Youssef possède 2(i2 
m2 50 par indivis Llans la superficie 
de 291 m2 82. 

Tels que les elüs biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prjx : 
L.E. 120 pour le 1er lol. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
Outre les fra is. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

982-C-736 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requèle de The Imperial Chemi

cal Industries (E.gypt) S.A., ayant siège 
au Caire, 19 rue Kasr El Nil, et y élec
tlvement domici liée au cabine~ de Me 
Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre: 
1.) Osman Hassan Bechir. 
2. ) Aziza Hassan Bechir. 
3.) Naguia Hassan Bechir. 
4. ) Amin Hassan Bechir. 
Tous propriétaires, égyp tiens, demeu

rant au village de Nawa, Markaz Chébin 
El Kanater (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 30 Janvier 1937, dénon
cée suivant exploit du 13 Février 1937, 
tous deux transcrits au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Nlixte du Caire 
le 17 Février 1937 sub No. 101.5 Galiou
bieh. 
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Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 3 feddans, 6 kirats et 6 sahmes 
sis au village de Nawa, Markaz Chébin 
El Kanater (Galioubieh), au hod Serry 
No. 1, parcelle No. 9 et par indivis dan::; 
la di te parcelle cl ' une superficie de 3 
feddans et 17 kirats suivant le uomman
dement immobilier, la susdite superfi
cie de 3 feddans, 6 kirats et 6 sahmes 
inscrite au nouveau registre du cadas
tre au nom de la Dame Zohra, fille de 
Has -an Eff. Aly, épouse Hassan Eff. Bé
chir. 

Tels que les dits biens se poursuiven t 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 60 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
9i8-C-'132 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1\J38. 
A 1a requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A. - Héritiers de feu Nessim Rousso, 

fils de feu .Joseph Rousso, de son vi
vant débiteur originaire du Crédit Fon
cier Egyptien, sa voir: 

1. ) Sa veuve Dame Leila Itousso, pri
se tant en son nom personnel qu 'en sa 
qualité de Lu triee de sa fille héri ti ère 
mineure la nommée Colette. 

2. ) Sa mère Dame H.achel Housso, 
veuve de .Jose ph l~ousso. 

Ses frère et sœur: 
3. ) Dame Eugénie, épouse de Me ~loï

se Zarmati, avocat. 
4.) RoberL Rousso. 
B. - Hoirs dr feu la Dame Rebecca, 

épouse de Joseph SCgré, de son vivant 
hé r i li ère de son frère feu !\es sim Rous
so susdit sub A, savoir: 

5. ) Son époux .Jose ph Ségré. 
Ses enfan ls : 
6. ) Victor Ségré . 
ï. ) Dame Yolande, épouse de Maurice 

Grosman. 
8. ) Son gendre ~Jaurice Grosman, aux 

effets de l'autorisation maritale en ce 
qui. concerne son épouse la Damr· Y v
lande sus di le. 

Tous proprié laires, les ire, 2me et 
5me suj e ts locaux, 1<1 3rne fran çaise, les 
:)nv:. (imc. 7mc cL 8me itali ens. d! :
meurant les troi s derniers au Caire, la 
ire rue Cheikh Aboul Sebaa No. 8, im
meuble IIarari, c t actuellement chez M. 
Isaac Menashe, rue Bcrgas No. 7, Gar
den City, la 2me rue El Falaki No. 24, 
au 4me étage, la 3me rue Soliman Pa
eha :'\o. 3'1, les 3me, Ome, 7mc e t 8mc 
~l Paris, rue Dcsbordes Valmore No. 3tl 
(10me arroncl issemenl) et le t1me à 
:\·1ontr6al (Canada). 

En vet"lu d'un procès-verbal du 19 
Oclolwe Hl35, huissier 'falg, transcrit le 
2 0.' ovr:m.bre Hl36. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire, rue Kha.lig El Masri 
~o . 660, quartier Ghamra, section Ezbé
kieh, d'une superficie de 657 m2 enliè
rcmcn L cou verte par une maison de 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

rapport composée d'un rez-de-chaussée 
et de 4 étages. 

Au rez-de-chaussée, sur rue, 4 maga
sins ayant ensemble 6 ouvertures, deux 
appartements de cinq pièces parquetées 
outre \V.C., bains et cuisine. 

A chaque étage quatre appartements 
dont deux de cinq et deux de six piè
ces habitables parquetées, avec chacun 
1 enLrée, petite cuisine, bains et \V.C. 

Sur la terrasse suuérieure onze buan
èeries cimentées et· deux W.C. indigè·
nes. 

Cet immeuble est limité clans son en
semble: Est, rue Kt:alig El Masri; Sud, 
ruelle le séparant. de l'immeuble de 
Ghobria l Bey Khalil c t aboutissant ;\ la 
rue dite haret El A mir Rokn El D inc; 
Nord, ruelle la séparant de l'immeuble 
de Chokri Khalil et aboutissant à la rue 
Kobeissi; Ouest, le séparant d ' une au
tre parcelle de l!o9 m. environ. 

N.B. - Le dit immeuble est actuelle
m en t divisé et délimité comme suit: 

Cet immeuble, couvrant un terrain de 
657 m2 entièremen t eonstruit, es L com
po::;é d'un rez-de-chaussée avec quatre 
étages supérieurs. 

Le rez-de-chaussée comprend 4 ma
gasins donnant sur la rue Khalig El 
Masri et deux appartements d'une en
trée, 5 pièces et dépendances. 

Les quatre étages supérieurs de qua
tre appar temen ts chacun sonL compo
sés d'une entrée, cinq pièces et dépen
dances, ct les autres d'une entrée, six 
pièces ct dépendances (soit, en tout, dix
huit appartements). 

Sur la terrasse il existe onze cham
bres pour lessive. 

Le dit itnmeuble est limité: Est, par 
la rue Khalig El Masri, où sc trouv e· l<l 
porlu d·c nl rél'; NonJ, Sud cl Ouest, par 
des ruelle:-; m i Loyc1 u 1c,; èl v cc J e:o propri é
tai re::; Yoi s ins. 

,\in:-<i que le touL :-ie poursuit. eL com
por te :-< an s aunme exception ni réserv<::, 
avec les immeubles par destination qui 
en dé]Jendcnt c l lc:o améliorations, uu2-
men la lion :;; ct accro isscrncn ts que le dé
b iteur po urrait y faire. 

:\;lise à pr-ix : L.E. /1000 outre les frui:-< . 
Pour le req uérant, 

FL Chalom Ber, 
D5ï-C-ïH Avocat à la L-:our. 

Date: Samedi 18 Juin 193)::;. 
A la requète de The Imperial Cllcmi

cal Industries (Egypt), société anonyme 
ayanL siège au Caire, Hl rue hasr El 
i\il, pour laquelle agit i\'1. Stcne1· Vog t, 
son administrateur-délégué, y élective
ment domiciliée au cabinet de Mc Al
ber t Delenda, avocaL à la Cour. 

Contre Ayad Dakdouk, commerçant cL 
propriétaire, sujet égyptien, demeurant 
au village d'El Wasta, près d'Assiout 
(Assiout) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 10 .Juillet 1937, trans
crit avec sa dénonciation au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 5 Août 1937 sub No. 67!1 Assiout. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Le tiers par indivis dans 2 feddans, 3 
kirats et 20 sahmes de terrains sis à Na
hiet El Wasta, Markaz Abnoub (As
siout), au hod El Amoud No. 10, faisant 

23/24 Mai 1938. 

partie de la parcelle No. 59, par indivis 
dans 2 feddans, 10 kirats et 14 sahmes. 

Désignation des biens d'après le nou
veau cadastre. 

17 kirats et 7 sahmes au hod El 
A.moud No. 10, faisant partie de la par
celle No. 59, par indivis dans 2 feddans, 
3 kirats ct 20 sahmes, par indivis dans 
2 feddans, 10 kirats et H sahmes. lai-
sant partie de la parcelle. · 

2me lot. 
3 kirats sis à Zimarn Nahiet Awlad 

Serag, Markaz Abnoub (Assiout), par 
indivis dans la parcelle au hod El Khour 
No. 2, faisant partie de la parcelle No. 28. 

D'après le nouveau cadastre. 
3 kirats au hod El Khour No. 2, fai

sant partie de la parcelle No. 28, par in
divis dans 7 kirats et 16 sahmes. 

Sur cette parcelle se trouve une ma
chine marque Allen, Alderson, size 11, 
classe 1, No. 12678'1, complète, avec ses 
access01res . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. GO pour le Jcr loi. 
L.E. 120 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivante, 
Albert lJelenda. 

977 -C-73J. Avocat. à la Cour. 

Ba tc: ~amccli 18 .Juin Hl3b. 
A la requête de Zak! EH. Hizk. 
Au préjudice elu Sieur ;\. D . .J6rony

midi ::::, en sa qua lité de syndic de lG. 
faillitü Aly Ahmed Chaaraou i. 

En vertu d'un procès-verl)al transcrit. 
le '22 Août. 1929, No. 3SP (A:::s iont ;. 

Objet de la \ ente: loL uni que. 
L' Il terrain d'une supcrli cie de J::'uO 

m2, avec les cons truc tion :,;. maga"ins et 
~·11ot tn a y ~ ~ lcn);:; , :oi::; ii H.oda. _\L trkaz 
::\Iallaoui (:\ :-o:-iiO Ut). 

Pour les limites con::;ullcr le Cctllicr 
cle:-< Charges. 

"ise ù prix: L.K iJOU o ut re le" l"n\ i·.:. 
Pour le po ursui\·d nl. 

~;)-IJC-J. S,'\ Th . cL u. Jl<tdclacl, avocat~. 

Daie: Samedi J.8 Juin :L938. 
A 1a requête de Th e F'illancial Com

pany (Sam Yarhi & Co. ), :-'OCiété mixle 
ayant siège au Caire, agi;:;~nnL en sa qua
li Lé cle sulJr-ogée aux poursu iLc:s ll·.l"<lnc 
Mayer llofé. 

Contre Hus~ein ;'I'I ol tam ccl Gala!, fils 
de Moham ecl, petit-f ils de Gala.l, pro
priétaire, sujet local, demcuranL à 1\Iéa
di, ki srn Hélouan, bonlieuc elu Cair<'. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu '1 Avr il 1931, suivie de 
sa. dénonciation du 2:t Avril 193ft et 
transcrits tous deux au Burrau clos Jly
pothèqucs du Tribunal Mixte du Caire 
le 3 Mai 1931 sub No. 3174 Caire ct No. 
2252 Guizeh. 

Objet de la vente: 
2 l<ira ts et 20 sahmos ü prendre par 

indivi s dans a kira ls ct 2 sahmcs de 
terrains sis à Nahiet El Bassatine, rele
vant du district de Guizeh, Moucliri el1 
de Guizeh, au hod El Sahel No. 16, fai
sant partie de la parcelle No. 75. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

. \lise ù prix: 

902-L:-'iî6 

L.E. 70 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

S . et V. Yarhi, 
Avocats à la Cour. 

Hale ~a rn ccli 18 Juin HJ38. 
:\ la wquè le elu ~wur Richurd .-\ elier, 

prop1·i(• lit ire, tc hécosl ovuq ue, d eme ur an L 
au Cai re . 

.\u (H'<'~ j udiec cle: 
1.) ;\lx lcl Baki Ahmed Subek. 
:2. ) ~\lou ::; l al'a Ahmed Sabek. . 
Proprié.laires, locaux, deme urant. a 

l\nm El .\hmar, ivlarkaz Chebine El Ka
nalct (Gali oubieh). 

En \ertu d'un procès-verbal d e saisie 
immobilière elu li :\la i :U:l33, dénoncée le 
2D .\lai :Lü33 cL t.ranscriLe au Bureau des 
llyi-Jolhèqu cs de cc Tribunal le 1er Ju_in 
1933 sub 0;o. 383-'1 (Galioubic ll ) c t. .\o. 
4223 (Caire) . 

Objet de la vente: 
1er lot seulement. 

lU rccldan s, 11 kira1.s et 1l5 sal 11nes etc 
!.:nains cultivables sis a u village de 
1\orn El Ahmar, ;\Iarkaz Chebin El Ea-
naler (Galioubieh ), dont: . 

Biens appar lcnan l à Ab del Bak1 Ah
mec! Sabek et ?vlous tafa Ahmecl Sabck. 

lJ rcdclans, 11 kirat::: et 20 sahmes de 
terw ins cultivablc:s au hod Dayer El Na
hia \ o. 12, parcelles 1\ os . .'2'1, 26 et 1. 

Biens appar tenant ). Abdcl Bak1 Ah
nwd Sabct. 

1 rccl llan 3 kirats c L .20 sahmes de 
terra i n~ cuÜivablc,; cl ivi3és comme su it: 

L) HJ kirats et 20 sa l1mes au hod You
llL'::i :\o. 11, parcelles :.\os. :20 et 19 du 
cadastre. 

2. ) JO kirats a u hocl E l Chagar -:\o. 6, 
fa i ~ant partie de la parcelle ~o. 34. 

.-\insi que le tout sc ponrs mt c t com
porte avec tou s les accessoires et dépen
dances, sans aucun e exceptwn m reser
ve. 

Pour les limi les con sulter le Cahier 
dr•,.: (:!larges. . 

.\1 ise à prix: L.l:: . .'!iSO ou lre les frais. 
Pour le poursmvant, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
iûOO-C-75!1 Avocats. 

Date: Samedi 18 .Juin 1938. 
A la requête du Sieur lli ch arcl Adler, 

proprié taire, tchécosl ovaq u c, cl cm eurant 
au Caire, à Garden City. 

.\ tt pr(:judicc elu Sieur Gal<tl Salch ~l 
Saou i, J'ils de Saleh Mohamad El Saom, 
fil~ de }.loham ad El Saoui, propriétaire, 
sujet lo cal, demeurant i.t Mcn chat Fa
rouk dont il est l'omdch , di s tr ict d'El 
Faehn (i\linieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de sa1s1e 
imrnr1l;iliè:rc elu 31 \:Jars :t937, dénoncée 
le S Avril 1937 et transcrite au Bureau 
rl c~ Hypothèqu es du Tribunal l\!ixte du 
C3iH! le L3 Avril 1Q37 sub No. o2J (MI
nirh '. 

Ol)jl; t de la vente: en un seul lo 1. 
!) feclda.ns, 17 kira.ts ct H sahmes de 

terrain <: cultivables s is au village de 
B;m El Alam, Markaz Maghagha (Mi
niP!J ). au hod El Gabbana No. i2, faisant 
Pil l· l ie de la. parcelle No. 3. . 

.\insi que le tout se poursmt et com
porte "ans aucune exception ni réserve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. ~60 outre les Jra1s. 
Pour le poursuivant, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
998-C-733 Avoca ts ü la Cour. 

Date: Samedi i8 Juin 1938. 
A l.a requête elu Crédit Foncier Eg·yp

tien, société anonyme dont le s iège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Awad Moha
mecl Hassan Chedid, fils de Mohamed 
Hassan Aly Chedid, bédouin de la tribu 
d 'El Houetat, propriétaire, égyptien, de
m eurant au village de Kom El Ahmar, 
district de Chebin .El Kanater (Galiou
bich), clé bi te ur. 

Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Taha Charaf, fils de Mohamed El 

Leissi Charaf Aly. 
2.) Fatma, fille de feu Ibrahim Che

did. 
3.) Saacla, fille de feu Hassan Aly Che-

hid. 
4. ) Imam Abele! Kerim Nassar. 
3. ) Hassan Abdel Kerim Nassar. 
6. ) Hanifa Abdel K erim Nassar. 
7. ) Aziza Abdel Kerim Nassar. 
S..) F'atma Abdcl Kerim Nassar. 
Les cinq derniers enfants de feu Ab

d el K erim !\assar. 
8. ) Chédid . 10. ) Abclel Hamid. 
Tous deux enfants de Ibrahim Ché

did. 
:Li. ) Talla Eff. ?vlechref, fils de i\tloha

m ed El Leissi. 
12. ) Taha Charaf, fils de Mohamcd El 

L eiss i. 
Propriéta ires, égyptiens, demeurant le 

:ter à Koubbeh, villa Béranger, No. 5, 
l es lime et 12me au Caire, le lime an
ciennement rue Sayar eg No. 53 et ac
tuellement san s domicile connu et pour 
lui au Parquet, le i2me rue Hadayek El 
Kobba, rue Bareingil No. 5, les 9me 
et iüme au village de Kom El Ahmar, 
et les autres à Guezire t El Magdi, dé
pendant du village d'El Sadd, d épen
dant du disLrict de Galioub (Galiou
bieh ). ti ers d étenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
2 1\.iai 1936, huissier Giovannoni, trans
crit le 3 Juin 1936. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
18 fecldans, 7 kirals et 12 sahmes de 

terrains sis au vi ll age d e Kom El Ah
mar distric t de Chebin El Kanater, 
Mot{dirieh de Galioubieh, divi sés com
mo s uit: 

:t. ) 13 fecldans, 6 ldrats et :L6 sahmes 
au hod El Arab No. 2, dont: 

a ) 1 feddan . H kirats et 12 sahmes de 
la parcelle No. 5. 

b ) 13 feddans, :t6 kirat.s e t '1 sahmes 
de la parcell e No. 7 bi s , No. 3. 

Sur cette parcelle il existe une mai
son construite nouvellement apparte
nant au Sieur T aha Charaf, l'acheteur 
actuel d es terrains. 

2.) 3 feddans et 20 sahmes au hod El 
K as sali No. 9, parcelle No. 2. 

N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

i8 feddans, 1 kirat et 8 sahmes de ter
rains sis au village cle Kom El Ahmar, 
district de Chebin El Kanater, Moudi-
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rieh de Galioubieh, distribués comme 
suit: 

1.) 2 feddans , 22 kirats e L 9 sahmes 
au hod El Kessali No . 9, parcelle No. 1. 

2.) i feddan, iü kirats et 5 sahmes au 
hod El Arab No. 2, parcelle No. 16. 

3.) 13 feddans, 18 kirats e t 18 sahmes 
au hod El Arab ~o. 2, parcelle No. 24. 

Inscrits a u nouveau registre au nom 
de Fadilet Mohamed El Leissi Aly Cha
raf. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 935 outre les J'rais. 
Pour le requéran t, 

H.. Chalom Bey, 
Avocat à la Cour. 

Uale: Samedi 18 Juin HJ3~. 
A la requête de C. :\1. Sahago & Co. 
Au préjudice de Kayed Hw:o sc in El 

Sayed Aly. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

transerit le 19 Juille t HJ3ï, '!\o . 392 (Bé
ni-Souef). 

Objet de la vente: lot unique. 
3 feddans, 10 kira ts e t :10 sahmc::; sis 

à ;vranial Hani , \Im·kaz cL :\Ioudirich de 
Béni-Sou eL 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix sur hnisse: L. E. J.'20 ou tre 
les frais. 

2-'1-DC: -1 87 
Pour la requ érante, 

'1'11. e l G. Hadclacl . avocats. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice de: 
1. ) Achille Democratis. 
2. ) Stelio dit aussi Stylia nos Demo-

cratis. 
3. ) Basile Democrati s . 
4. ) Emmanuel Democra tis . 
5.) Dll e Andromaque Dem ocra tis. 
6.) Mars ou Aris Democratis . 
Tous enfants de feu .Jean Democra

tis, fils de feu Pantazi, fil s de feu Dimi
tri. 

Tous pris tant personnellement que 
comme héritiers de leur m ère feu la 
Dame Marie Jean Democratis. fi ll e de 
feu Jean Zakhriadis, fils de feu Anas
tase. 

Tous propriétaires, l1 ell èn es . demeu
rant au Caire, rue Tcwfik No. 3:L. 

En vertu cl'nn procès-verbal dressé le 
~2 Septembre 1937. hui ssier Dayan, 
trascrit le 14 Octobre :L937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, terrain et constructions, 

s is an Caire, rue Tewfik No. 31. quar
ti er Tewfikieh . section cl e l'Ezbékieh, 
chiakhet Bl T ewfikieh , mol<a Il afa No. 
:t /24. 

Le terrain a un e superfici e clc 600m2 
dont 385 m2 sont couverts par les cons
tructions d'une maison comprenant: 

1. î Un sous-sol de 6 ehambrrs clont 3 
forniant. des mag·asins 0 11 eontrr-has sur 
la rue Te\vfik et 3 intéri eurs serva nt. de 
dépôts. 

2.) Un rez-de-chaussée à un apparte
ment. 

3.) 2 étages à un appartement chacun, 
so it au total :i vastes appnrternent.s.cha-
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cun composé d'un hall, 6 chambres, 3 
vérandas, 1 cuisine, 1 salle de bain et 
1 w.c. 

4.) 1 terrasse avec 5 chambrettes et 1 
w.c. 

Le restant elu terrain forme un pas-
sage intérieur. . 

L'immeuble clans son ensemble est li
mité: Nord. Hussein Ahmecl Issa sur 25 
m .· Est, propriété Kévork Garabed Mel
ko~nian sur 24 m.; Sud, propriété des 
Sieurs Basile Capsis et Denis Kyricas 
sur 23 m.; Ouest, rue Tewfik sur 24 m .. 

N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations elu cadastre. 

633 m2 80 dont: 
i.) Une maison portant le No. 31 cha

reh Tewfik, chiakhet El Tewfikieh, 
ldsm El Ezbékieh, Gouvernorat du Cai
re. 

Limitée: i\'ord, Hussein Ahmecl lassa 
sur 25 m. 41; Sud, passage mitoyen ci
après délimité sur 23 m. 50; Est, Kevork 
Garabecl sur 21 m. 65; Ouest, chareh 
Tewfik sur 22 m. 27. 

La superfi cie totale est de 558 m2 90 
cm. 

2.) Dépend de cette maison le passa
ge mitoyen elu côté Sud sub );o. 29 «A)), 
à chareh 'l'ewfik. 

Ce passage est limité: Nord, la maison 
ci-devant délimitée sur 25 m. 50; Est, 
Kévork Garabed sur 3 m. 09; Sud, la 
maison No. 29, à chareh Tewfik, sur 25 
m. 50; Ouest, chareh Tewfik sur 2 m. 
95. 

La superficie totale est de 76 m. 90 
cm. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec les immeubles par desti
nation qui en dépendent et les améli.o
rations, augmentations et accroisse
ments que les emprunteurs pourraient 
y faire. . 

Mise à prix: L.E. 6000 outre les frm s. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey, 
955-C-709. Avocat à la Cour. 

nate: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Mohamed El 
Leissi E1 Hakim, fils cl 'Ahmecl Farid El 
Hakim, fils de Omar El Hakim, négo
ciant et propriétaire, égyptien, demeu
rant à Guizeh, dans sa propriété No. 22 
rue Niazi Bey et rue El Mohandesse di
te aussi rue Ibn El H.achid, cette ex-rue 
est actuellement dénommée chareh Saad 
Zaghloul Pacha No . 22. 

'En vertu d'un procès-verbal dressé le 
25 Janvier 1936, huissier Cicurel, trans
crit le 12 Février 1936. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis à Guizeh, banlieue du Caire, 
rue Saacl Pacha Zaghloul, dénommée 
également rue Niazi Bey autrefois No. 
20 t; t actuellement No. 22 et rue El Mo
handesse dénommée également Ebn El 
Rachid et plus exactement à l'intersec
tion de ces deux rues, dépendant du 
bandar de Guizeh, district et Moudi
rieh de Guizeh, chiakhet hara awal, mo-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

kallafa No. 297/1932, au hod El Agam 
No. 17. 

Le terrain est d'une superficie de 452 
m2 20 cm., entièrement couverts par les 
constructions de rapport comprenant: 

Un rez-de-chaussée formé de 8 petits 
magasins dont 6 sur la rue principale, 
rue Saad Pacha Zaghloul, dénommée 
Niazi Bey. 

Un petit appartement à l'arrière, avec 
fenêtre sur la rue El Mohandesse, com
posé de 2 chambrettes, 1 entrée et pe
tites dépendances. 

Un 1er, 2me et 3me étages, présen
tant chacun 3 appartements, dont 2 
formé s de 1 entrée, 4 chambres et peti
tes dépendances et le 3me composé de 
3 chambres et petites dépendances. 

Une terrasse avec 1 seule chambre 
pour lessive. 

Soit en tout 10 appartements moyens 
et 8 petits magasin~. 

L'immeuble clans son ensemble est li
mité: Nord, maison d'Abele! Rahman 
Bey Zaki; Est, rue Saad Pacha Zagh
loul dénommée chareh Niazi Bey, où se 
trouvent la façade et la porte; Sud, cha
reh El Mohandesse dénommée rue Ebn 
El Rachid; Ouest, maison de Ahmed Bey 
Khattab. 

Observation est faite que le terrain 
susvisé forme le lol No. 3 du plan de 
lotissement de la Compagnie Immobi
lière d'Egypte et fait. partie de la par
celle cadastrale No. 37 au hod El Agam 
No. 17. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
mentations et accroissements que le dé
biteur pourrait y faire. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey, 
956-C-710 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Aly Bey Bahgat, 

pris en sa qualité de séquestre judiciaire 
de la succession de feu Hussein Bey 
Helmi El Chamachergui, nommé en 
remplacement de S.A. le Prince Moha
mecl Abbas Pacha Halim, décédé, sui
vant ordonnance rendue par Monsieur 
Je Jug·e des Référés du Tribunal Mixte 
du Caire en date du 8 Février 1935, pro
prié taire, suje t local, demeurant au Cai
re. 

Au préjudice du Sieur Ahmad Ahmad 
Chaltout, fils d'Ahmad, fil s de Chaltout, 
propriétaire, local, demeurant à El Atf, 
district d'El Ayat (Guizeh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 10 Janvier 1933, dénon
cée le 24 Janvie:r 1933 et transcrite au 
Bureau des Hypothèques en date du 30 
Janvier 1933 sub No. 358 (Guizeh). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
1 feddan, 15 kirats et 16 sahmes de ter

rains cultivables sis au village d'El Atf, 
Markaz El Ayat (Guizeh), divisés comme 
suit: 

i.) 1 fedclan au hod El Guézira No. 13, 
faisant partie de la parcelle No. 2. 

2.) 15 kirats et 16 sahmes au hod El 
Ghofara, No. 1, faisant partie et par in
divis dans les parcelles Nos. i1 et 12 

'23/'2/l Mai 1<J38. 

dont la superficie est de 3 feddans, 23 
kirats et iO sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 15 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
1-C-755. Avocats. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A ta requête de Me Salomon Yarhi, 

avocat à la Cour, protégé français, de
meurant au Caire, 23, rue Kasr EJ Nil. 

Contre Sayed Ismail Aly, propriétai
re, sujet local, demeurant au village de 
Dalga, Markaz Deyrout (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Avril 1937, suivie de 
sa dénonciation du 13 Mai 1937, trans
crits tous d eux au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 17 
Mai 1937 sub No. 424 (Assiout). 

Objet de la vente: 13 feddans, 14 ki
rats et 2 sahmes de terrains de culture 
sis à Dalga, Markaz Deyrout, Moudirieh 
d'Assiout, au hod Ayad El Wastani No. 
39, faisant partie de la parcelle No. 9, 
par indivis dans la susdite parcelle de 
34 feddans, 14 kirats et 20 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 335 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Marc Cohen, 
963-C-717 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Aly 
Kabil, fils de feu Kabil Soliman, de son 
vivant débiteur du requérant, savoir: 

1.) Sa veuve Dame Atr Bent Ahmed. 
Ses enfants: 
2.) Mahmoud Aly Kabil. 
3.) Dame Fathia Aly Kabil, épouse 

d'El Cheikh Moustafa Aly Youssef. 
4.) Hassan Bey Aly Kabil. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant les deux premiers au village de 
Tanan, Markaz Galioub (Galioubieh), la 
3me à Kelwet Abdel Nabi, dépendant de 
Kafr Abed, Markaz Toukh (Galioubieh), 
le 4me à Héliopolis, No. 10 chareh El 
Rahbat, 4me étage, appartement No. 10. 

En ve111.u d'un procès-verbal du 28 
Août 1937, huissier Pizzuto, transcrit le 
22 Septembre 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
14 feddan s, 14 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Nawa, dis trict 
de Chebin El Kanater, Moudirieh de 
Galioubieh, au hod El Béhéra No. 8, par
celle No. 12. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

953-C-707 

L.E. 665 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey, 
Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de The Delta Trading 

Company. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Aboul Kassem Abdel Rahman Ah

mad Azzam. 
2.) Mohamad Abdel Rahman Ahmad 

Azzam El Saghir. 
3.) Hassan Aly Hassan Azzam. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 26 Janvier 1938, dénon
cé les 9/21 Février 1938 et transcrit le 
24 Février 1938 sub No. i03 Kéneh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
ier lot. 

6 feddans, 4 kirats et 4 sahmes divi-
sés comme suit: ' 

A. - Biens appartenant à Abdel Rah
man Ahmad Azzam, échus en héritage 
au Sieur Aboul Kassem Abdel Rahman 
Azzam. 

5 feddans, 15 kirats et 8 sahmes de 
terrains sis à Nahiet E l Wald wal Ka
lamina, Markaz Dechna, Moudirieh de 
Kéneh, divisés comme suit: 

1.) 5 kirats et 22 sahmes au hod El 
Garf El Gharbi No. 2, faisant partie de 
la parcelle No. 22. 

2.) 8 kirats et 2 sahmes au hod El 
Garf El Kibli No . 5, faisant partie de !.a 
parcelle No·. 7 4. 

3.) 1 kirat et 4 sahmes au hod El Kat
bia No. 7, faisant partie de la parcelle 
No. 27. 

4.) 2 kirats et 8 sahmes au hod E l 
Kaalia No. 8, faisant par~ie de la par
celle No. 13. 

5. ) 1. kirat et 22 sahm es au hod Eil 
Mal\lcaoui El Wastani No. 12, faisant 
partie de la parcelle No. 14. 

6.) 11 kirats et 12 sahmes au hod Abou 
Mous salem No. i3, faisant partie de la 
parcelle No. 20. 

7.) 2 kirats et 8 sahm es au hod Aboul 
Naou No. 15, faisant partie de la par
celle No. 26. 

8.) i kirat et 18 sahmes au hod El 
Kas saba No. 23, faisant partie de la par
celle No. ii. 

9.) 14 sahmes au hod El Amir No. 34, 
faisant partie de la parcelle No. 7. 

10.) i kirat et 6 sahmes au hod El 
Meewaha El Kebli No. 39, faisant partie 
de la parcelle No. 22. 

11.) 5 kirats et 16 sahmes au hod El 
Meewaga El Bah aria No. 41 fai sant par-
tie de la parcelle No. 34. ' 

12.) 9 kirats et 6 sahmes au hod El 
Se hia No. 42, faisant partie de la par
celle No. 23. 

13.) 5 kirats et 20 sahmes au hod 
Abou Amer No. 43, faisant partie de la 
parcelle No. 2. 

14.) 17 kirats et 10 sahmes au hod 
Abou Younès No. 44, fai sant partie de 
la parcelle No·. 4. 

15.) i kirat et iO sahmes au hod El 
Khamsine No. 46, faisant partie de la 
parcelle No. 33. 

16.) 2 kirats au hod E:.l Rouka No. 45 
faisant partie de la parcelle No. 10. ' 

17.) 2 kirats au hod Behig No. 38 fai
sant par~ie de la parcelle No. 2. ' 

18.) 2 kirats et iû sahmes a u hod El 
Kanater No. lt7, fai sant partie de la par
celle No. 16. 

19.) 4 kirats et 2 sahmes au hod El 
Hawa No. 49, faisan t partie de la par
celle No. 46. 
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20.) 4 kirats et 20 sahmes au hod El 
Guindi No. 50, faisant partie de la par
celle No. 13. 

21.) 8 kirats et 4 sahmes au hod El 
Tablao ui El Bahari No. 51, faisant par
tie de la parcelle No. 4. 

22.) 18 kirats et 18 sahmes au hod 
Mahmoud Effendi No. 53, faisant par
tie de la parcelle No. 15. 

23.) 6 kirats et 4 sahmes au hod We
chas No. 54, faisant partie de la parcel
le No. 10. 

24.) iO kirats et 1.2 sahmes au hod Mo
h amad Omar Bey No. 55, faisant partie 
de la parcelle No. 5. 

B. -Biens appartenant à Aboul Kas
sem Abdel Rahman Ahmad Azzam. 

12 kirats et 20 sahmes de terrains sis 
à Nahiet El Marachda, Markaz Dechna 
Moudirieh de Kéneh, au hod El Hok~ 
nek No. 16, parcelle No. 44. 

2me lot. 
2 feddans, 10 kirats et 20 sahmes di

visés comme suit: 
Biens appartenant à Mohamad Abdel 

Rahman Azzam El Saghir. 
A. - i feddan, 17 kirats et 6 sahmes 

de terrains sis à Nahiet El vVakf wal 
Kalamina, Markaz Dechna, Moudirieh 
de Kéneh, divisés comme suit: 

i.) 3 kirats et 12 sahmes au hod Mo
hamad Dagher No . 53, fai sant partie de 
la parcelle No. 37. 

2.) 3 kirats et 12 sahmes au hod We
chahy No. 54, fai sant partie de la par
celle No. iO. 

3.) 3 kirats et 8 sahmes au hod El Garf 
E l Gharby No. 2, faisant partie de la 
parcelle No. 22. 

4.) 3 kirats et 16 sahmes au hod El 
Garf El Kibli No. 5, fai sant partie de la 
parcelle No. 7 4. 

5.) 12 sahmes au hod El Katbia No. 7, 
fai sant partie de la parcelle No. 27. 

6.) 1 kirat et 8 sahmes au hod El Kaa
lia No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 13. 

7. ) i kirat et 4 sahmes au hod El Ma
kaoui El Wastani No. 12, faisant partie 
de la parcelle No. 14. 

8.) 3 kirats et 12 sahmes au h od Abou 
Moussallem No. 13, fai san t partie de la 
parcelle No. 20. 

9.) 2 k ira ts et 8 sahmes au hod Aboul 
N our No. 15, faisant partie de la par
celle No. 26. 

10.) 20 sahmes au hod El Amir No. 
34, faisant partie e t par indivis dans 
la parcelle No. 7. 

ii.) i kirat au hod El Kassaba ?\o . 
23, faisant partie de la parcelle No. :ii. 

12.) i kirat au hod El Rouka No. 45, 
faisant partie de la parcelle No. 10. 

13.) i kirat et tf sahmes au hod El 
Khamsine No. 46, faisant partie de la 
parcelle No. 33. 

14.) 2 kirats et 12 sahmes au hod El 
Kanater No. 47, faisant partie de la par
celle No. 16. 

15.) 2 kirats et 20 sahmes au hod El 
Khawa No. 49, faisant partie de la par
celle No. 46. 

16.) i kirat et 4 sahmes au hod El 
Guindi No. 50, faisant partie de la par
celle No. 13. 

17.) 5 kirats et 16 sahmes au hod E l 
Tablaoui El Bahari No. 51, faisant par
tie de la parcelle No. 4. 
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18.) i kirat et 2 sahmes au hod Mah
moud Effendi No. 53, fai san t partie de 
la parcelle No. 15. 

19.) 1 kirat et 4 sahm es au hod We
chal1 y .\o. 51, falsant pal'l ie de Ja par
celle No. 10. 

B. - 17 kirats et 16 sahmes de ter
rains sis à Nahiet El Marachda, Markaz 
Dechna, 1'4oudirieh de Kéneh, divisés 
comme smt: 

i.) 12 sahm es au hod E.J Maraai No. 
4, fai sant partie de la parcelle No. 34. 

2.) 22 sahmes au hod El Nagagra No. 
8, faisant partie de la parcelle No. 6. 

3.) 3 kirats et 20 sahmes au hocl El 
Ada No. 13, faisant partie cle la parcelle 
No. 11. 

4.) 16 sahmes au hocl El Rayan No. 12, 
faisant partie de la parcelle No. 55. 

5.) 6 kirats et 2 sahmes au hod El 
Berka No. 15, faisant partie cle la par
celle No. 109. 

6.) 5 kirats et 16 sahmes au hocl El 
Hefni No. 16, faisant partie de la par
celle No. 40. 

3m e lot. 
19 kirats et 8 sahmes divisés comme 

suit: 
Bien s appartenant au Sieur Hassan 

Aly Ahmad Azzam. 
A. - 8 kirats de terrains sis à ;\/ahiet 

El Marachcla, Markaz Dechna, J\Œoucli
rieh de .K én eh, divisés comme suit: 

i. ) 3 kirats au hod .:\larei No. 9, fa i
sant partie de la parcelle No. 11. 

2.) 5 kirats au hocl El l\.Janclara No. 
19, faisant partie de la parcelle No. 38. 

B. - 11 kirats e t 18 sahmes cle ter
rains sis à Zimam Nahiet El vVakf, Mar
kaz Decima, Mouclirieh cle Kéneh divi-
sés comme suit : ' 

1.) 3 kirats et 4 sahmes au hod El 
Ka ali a No. 8, fai sant partie de la par
celle No. 12. 

2.) 8 kirats au hocl E1 Garf El Kibli 
No. 5, faisant partie de la parcelle No. 
33. 

3.) 14 sahmes au hocl El Khamsine 
No. 46, fai sant partie de la parcelle No. 
32. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 500 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. 80 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
921-C-700 A. lVL Avra. avocat à la Cour. 

Oate: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de The Cairo Electric 

Railways & Heliopoli s Oases Co., socié
té anonyme ayant siège à Héliopolis et 
élisant domicile en l' é tud e cle Mes J as
sy et J amar, avocats à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Rose As
mar, épouse du Dr. Gabriel Asm ar, fil-
1~ de Elias Henein, propriétaire, égyp
tienne, demeurant à Héliopolis, 25 rue 
Mansourah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier Barazin, du 2 
Octobre 1937, transcrit le 21 Octobre 
1937, No. 6510 Caire. 

Objet de la vente: 
Une péLrcelle de terrain à bâtir, sise 

aux Oasis d 'Héliopolis, chiakhet et kism 
Masr El Guédida, Gouvernorat du Cai-
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re, de la superfici e de 324 m2 80 cm., 
limitée : Nord-Est, sur 16 m. 02 par la 
ruelle Roda ; Sud-Est, sur 20 m. 27 par 
la propriété Tarakej ian; Nord -0 ues t, sur 
2C m . 33 par la propriété Futa.va; Sud
Ouest, sur 16 m. par la rue Mansou
rah sur laquell e donne la porte d'entrée 
de la villa ci-après désignée. 

La dite parcelle de terrain porte le 
No. 3 de la section No. 4 B. du plan de 
lotissement des Oasis. 

La villa, élevée sur le dit terrain, com
prenant un rez-de-chaussée d'un seul 
appartement et portant le No. 25 de la 
rue Mansourah. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances sans aucune exception ni 
rés.erve. 

Mise à prix: L.E. 650 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Jassy et Jamar, 
969-C-723 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
a u Caire, poursuites et diligences de son 
administrateur-délégué Talaat Pacha 
Harb, et en tant que de besoin le Sieur 
Sadek Gallini Bey, subrogés aux pour
suites d'expropriation de la Banque Na
tionale de Grèce. 

Au préjudice des Sieurs : 
1.) Youssef Abdel Hamid Mohamed. 
2.) Aly Hussein El Mohassab dit aus-

si Cheikh Aly Hussein Mohamed Aly 
Mohassab. 

3.) Mohamed Aly Hussein Mohassab. 
Tous trois commerçants et proprié

taires, sujets égyptiens, domiciliés au 
village de Bassouna, district de Sohag 
(Guirgueh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Juin 1932, huissier 
Georges Khodeir, transcrit avec sa dé
nonciation le 18 Juillet 1932 sub No. 884 
(Guirgueh). 

Objet de la vente: en trois lots. 
ier lot. 

8 feddans, 6 kirats e t 12 sahmes de 
terru.ins sis au village de Bassouna, dis
trict de Sohag (Guirgueh), appartenant 
au Sieur Youssef Abdel Hamid Moha
med, divisés en six parcelles comme 
suit: 

La ire de 2 feddans, 3 kirats et 4 sah
mes au hod Bassouna No. 5, kism awal, 
parcelles Nos. 150, 151 et 152 et faisan t 
partie de la parcelle No. 133. 

La 2me de 3 feddans et 10 kirats au 
hod Youssef Abdel Hamid No. 7, fai
sant partie de la parcelle No. 17. 

La 3me de 1 feddan e t 13 kirats au 
hod El Samarna No .. 3, parcelle No. 5. 

La 4me de 2 kirats et 4 sahmes au 
hod Bassouna No. i 5, kism tani, par
celle No. 18. 

La 5me de 2 kirats et 16 sahmes au 
hod Ahmed Al y No. 8, fai sant partie de 
la parcelle No. 8. 

La 6me de 23 kirats e t 12 sahmes au 
hoù Aly Abou Steit No. 9, fai sant par
tie de la parcelle No. 52. 

2me lot. 
5 feddans, 13 kira ts et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Bassouna, dis
trict de Sohag (Guirgueh), appartenant 
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au Sieur Aly Hussein Mohasseb, divi
sés en cinq parcelles comme suit: 

La ire de 15 kirats au hod Ahmed Aly 
No. 8, faisant partie de la parcelle No. 
14. 

La 2m e cle 1 kirat au hod Bassou
na No. 5, ki sm awal, faisant partie de la 
parcelle No. 14. 

La 3me de 2 feddans et 10 kirats au 
hod Samaan No. 3, faisant partie de la 
parcelle No. 51 et parcelles Nos. 62 et 
45. 

La 4me de 2 feddans et 6 kirats au 
hod Samaan No. 3, faisant partie des 
parcelles Nos. 42 et 44. 

La 5me de 5 kirats et 16 sahmes au 
m ême hod, faisant partie de la parcelle 
No. 37. 

3me lot. 
3 feddans, 20 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Bassouna, dis
tri ct de Sohag (Guirgueh), appartenant 
au Sieur Mohamed Aly Hussein Mohas
sab, divisés en quatre parcelles comme 
sui t: 

La ire de 1 feddan, 17 kirats et 12 
sahmes au hod Youssef Abdel Hamid 
No. 7, faisant partie de la parcelle No. 8, 
par indivis dans 1 feddan, 23 kirats et 
4 sahmes. 

La 2me de 7 kirats et 12 sahmes au 
hod Samaan No. 3, faisant partie de la 
parcelle No. 24. 

La 3me de 1 feddan, 9 kirats et 8 sah
mes au hod Samaan No. 3, faisant par
tie de la parcelle No. 61. 

La 4me de 10 kirats et 12 sahmes au 
hod Samarna No. 3, parcelles Nos. 61 
et 62. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 160 pour le ier lot. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour les requérants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

15-C-769 Avocats. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Charalambo 

Stathatos, commerçant, hellène, demeu
rant à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Vittorio Behar, 
commerçant, sujet égyptien, demeurant 
au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Septembre 1937, huis
sier Kozman, transcrit avec sa dénon
ciation le 2 Octobre 1937 sub No. 6046 
(Caire). 

Objet de la vente: lot unique. 
La moitié par indivis d'un immeuble, 

terrain et constructions, sis au Caire, 
midan Halim Pacha, quartier de l'E:zbé
kieh. 

Le terrain es t d'une supe-rficie de 3078 
m2 60 dont 3013 m2 couverts par les 
constructions suivantes: 

Du cô té Ouest: 659 m2 comprenant di
vers magasins et le restaurant El Hati, 
ce dernier surélevé ù'un étage. 

Au centre: 1482 m2 couverts par une 
salle de spectacle actuellement occupée 
par le Cinéma Métropole, et divers ma
gasins. 
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Du côté Est: 8i2 m2 dont 783 m2 cou
verts d'un rez-de-chaussée occupé par 
la Brasserie Globe, un café et des ma
gasins, et un 1er étage occupé par une 
salle de Billard Bar avec dépendances, 
3 pièces d'habitation et un bmeau. 

Le tout récemment divisé par le ser
vice du cadastre en deux lots dont l'un 
de 2334 m2, Nos. 2 et 4 et l'autre de 697 
m2 53, No. 6, à midan Halim Pacha. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les li mi les, plus amples des
criptions et tous autres renseigne
ments, consulter le Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.E. 20000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

932-C-706 T. O. Gerassimou, avoca t. 

Date: Samedi 18 Juir1 1938. 
A ta requête du H..P. Athanasse Saba 

El Leil, égyptien. 
Contœ les Hoirs 1-Iosni Bey Ghali. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 18 Juillet 1933, clénon
cée les 3, 12 et 14 Août 1933, tran ;:;crile 
avec sa dénonciation les iï AoùL Hl36, 
sub No. 6035 Caire et 24 Août 1933 sub 
No. 6208 Caire. 

Objet de la vente: 
1937 m2 05 cm., œ ais d'après la lola

lité des parcelles 195ï m2 26 cm., par 
indivis dans 3959 m2 24 cm. de te rrains 
du plan de lotissement 1-losni Bey Gha
li, sis au Gouvernorat du Caire, kism 
Masr El Kadima, à chareh El Saghir, en 
dix-neuf parcelles, savoir : 

1er lot: omissis. 
2me lot. 

Parcelle No. 13 du même plan, de la 
superficie de i8 m2 61. 

3me lot. 
Parcelle No. 1Li du même plan, de la 

superficie de 50 m2 30. 
I1me lot. 

Parcelle No. 17 du même plan, de la 
superficie de 105 m2 60. 

5me lot: omissis. 
6me lot. 

Parcelle No. 22 du même plan, dt: la 
superficie de 143 m2 60. 

7me lot. 
Parcelle No. 23 du même plan, de la 

superficie de il13 m2 30. 
8m e lot. 

Parcelle No. 25 du même plan, de la 
superficie de 188 m2. 

9me lot. 
Parcelle No. 28 du même plan, de la 

superficie de 109 m2 20. 
iüme lot. 

Parcelle No. 29 du même plan, de la 
superficie de 108 m2 20. 

iime lot. 
Parcelle No. 30 du même plan, de la 

superficie de 102 m2 60. 
12me lot. 

Parcelle No. 35 du même plan, de la 
superficie de 97 m2. 

13me lot. 
Parcelle No. 36 du même plan, de la 

superficie de 103 m2. 
14me lot. 

Parcelle No. 40 du même plan, de la 
superficie de 112 m2 80. 

13me lot. 
Parcelle No. Id du même plan, de la 

superficie de 42 m2. 
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16me lot. 
Parcelle No. 4 2 du même plan, de la 

superficie de 58 m2 40. 
17me lot. 

Parcelle No. 43 du même plan, de la 
superficie de 55 m2 20. 

18me lot. 
Parcelle No. 44 du même plan, de la 

superficie de 149 m2 50. 
19me lot. 

Parcelle 1\o. 49 du même plan, de la 
superficie de 100 m2. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes attenances et dépen
dances, sans a ucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

1\'lise à prix: 
L.E. 39,500 m/m pour le 2me lot. 
L.E. 25,500 m/m pour le 3me lot. 
L.E. 53 pour le 4me lot. 
L.E.. 72 pour le 6me lot. 
L.E. 72 pour le 7me lot. 
L.E. 94 pour le 8me lot. 
L.E. 55 pour le 9me lot. 
L.E. 54,500 m/m pour le 10me lot. 
L.E. 51,500 m/m pour le iime lot. 
L.E. 48,500 m/m pour le 12me lot. 
L.E. 51,500 m /m pour le 13me lot. 
L.E. 56,500 m /m pour le 14me lot. 
L.E. 21 pour le iome lot. 
L.E. 29,500 m /m pour le i 6me lot. 
L.E. 28 pour le 17me lot. 
L.E. 75 pour le 18me lot. 
L.E. 50 pour le 19me lot. 
Ou Ire les frais. 

Pour le poursuivant, 

96G-C-î20 
Alex. Aclimandos, 

Avocat à la Gour. 

Ua le: Samedi 18 J um Hl38. 
r\ la requête cle la Barclays Bar"k (D. 

C. &. 0. ), société bancaire par actions, 
de na tionalité britannique, ayant siège 
ü Londres et succursale à Assiout, su
brogée aux poursuites d 'expropria.tion 
cie la Banca Commerciale Italiana per 
lfgi llo, société anonyme égyptienne, 
ayant siège social à Alexandri e et siège 
au Caire, pour laquelle agit le Gr. Uff. 
Sen. Dott. Silvio Ct es pi, Président de son 
Con:;cil d 'Administration. 

Au 1:wéjudice du Sieur Moawad Hen
nès l>erehen Mikhai 1, fils cle Hennès 
lJ(·I·t• hr n Mikhail, commerçant e l pro
priétaire, sujet égyptien, domicilié au 
VJllage de Ezzia, dis trict de Manfalout 
(A ~ s iout) . 

En vertu d 'un procès-verbal de sai sie 
immobilière dressé le 14 ;'-.Jovembre 1932, 
dûm ent transcrit avec sa dénonciation 
au Bureau des Hypothèques près le Tri
bunal Mixte du Caire le 30 Novembre 
1932 sub No. 2577 (Assiout). 

Objet de la vente: lot unique. 
7 feddans, 1 kirat et 16 sahmes de 

terrain s sis au village d 'Ezzia, district 
de :Manfalout (Assiout), divisés en qua
tre parcelles comme suit: 

La ire de 2 feddans, 23 kirats et 16 
sahmcs au hod El Omdeh No. 1, pa.r
cellcs Nos. 38, 39 et 40. 

La 2me de 8 sahmes au même hod, 
fab ant partie de la parcelle No. 31, par 
Indivi s dans la dite parcelle. 

La 3me de 3 feddans, 12 kirats et 20 
sahmes au hod El Boura No. 3, faisant 
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partie de la parcelle No. 18, par indivis 
dans la dite parcelle. 

La 4me de 12 kirats et 20 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 15, par indivis dans la dite parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réservE?. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour la poursuivante èsq., 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
9-C-763 Avocats. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requê'te elu Sieur Lorenzo Amira· 

dakis, fils de feu Nicolas, de feu Yan
ni, négociant en coton, sujet hellène, de
meurant à Zeitoun et élisant domicile 
au Caire en l'étude de Me J. N. Lahova
ry, avocat. 

Au préjudice de: 
1.) La Dame Zalikha, fille de feu Imam 

El Chaffey Abou Chanab, fils de Chaf
fey, veuve de feu Moustapha Bey Hamza. 

2.) Les Hoirs de feu Aly Moustapha 
Hamza, savoir: 

a) Hamza, b) Ahmed, c) Mousiapha, 
cl) Saleh, e) Hanem, f) Aicha, g) Kamal. 

Tous mineurs, en la personne de leur 
tuteur Awad Moustapha Hamza. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Tahanoub, Markaz Chebin El Ka
nater (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 21 et 22 Juillet 1936, 
huissier Cerfoglia, dénoncée le 5 Août 
1936, huissier Zappalà, transcrit avec sa 
dénonciation au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte le 18 Août Hl36 
sub No. 5019 Galioubieh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Biens appartenant aux Hoirs de feu 
Aly Moustapha Hamza. 

10 feddans, 5 l<.:irats et 3 sahmes de 
terrains sis au village de Tahanoub, 
Markaz Chebin El .Kanater (Galioubieh), 
divisés comme suit: 

1.) 9 fecldans, 23 kirats et 5 sahmes au 
hod Mansour No. 1, faisant partie de la 
parcelle No. !1, indivis clans la dite par
ccli e de la superficie de 18 feclclans, 13 
kirats et 7 sahmes . 

2.) 1 kirat et 8 sahmes au hod El Bos
tane No. 9, faisant partie de la parcelle 
No. 32, indivis dans la elite parcelle de la 
suDerficie de 2 kirats et 17 sahmes. 

3.) 4 kirats et 14 sahmes au même hod 
No. 9, parcelle No. 21. 

Les biens ci-haut sont inscrits aunou 
veau registre d'arpentage au nom des 
Hoirs Aly Mous tafa Hamza Aly Aboul 
Seoud. 

2me lot. 
19 feddans, 13 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr Hamza, 
Markaz Chebin El Kanater (Galioubieh), 
divisés comme suit: 

1.) 3 ldrats et 6 sahmes au hod Abon 
Chanab No. 8. faisant partie de la parcel
le No. 10, inrlivis dans la eli te parcelle 
de la superficie de 19 kirats et 13 sah
mes. 

2.) 2 feddans, 6 kirats et 6 sahmes au 
même horl, faisant partie de la parcelle 
No. 15, indivis dans la dite parcelle de 
la superficie de 10 fecldans et 16 kirats. 
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3.) 17 feddans et 4 kirats au même hod, 
parcelle No. 19. 

Les biens ci-haut sub (A) sont inscrits 
au nouveau registre d'arpentage au nom 
cie la Dame Zelikha Imam Abou Chanab. 

3me lot. 
Biens appartenant à la Dame Zelikha 

Imam Abou Chanab. 
9 feddans, 17 kirats et ii sahmes de 

terrains sis au village de Khanka, Mar
kaz Chebin El Kanater (Galioubieh), di
visés comme suit: 

1.) 13 kirats et 21 sahmes au hod 
Cheikh El Boulaki Bel Gabal No. 25, 
dans la parcelle No. 13, indivis dans la 
dite parcelle cle la superficie de 13 fed
c!ans, 3 kirats et 11 sahmes. 

2.) 2 feclclans, 2 kirats et 1 sahme au 
hod El Dalala No. 8, parcelle No. 5. 

3.) 3 fecldans, 13 kirats et 23 sahmes 
au même hoc!, parcelle No. 7. 

4.) 2 kirats et 23 sahmes au hod EI 
Bazzaz No . 14, fai sant parliP cle la par
celle No. 36, indivi s dans la dite parcel
le de la superficie de 3 fcclcl an s, 3 kirats 
et 4 sahmes. 

La dite parce ll e est la r oul e de la sa
kia. 

5.) 2 kirats au horl Dayer El \'ahia No. 
16, faisant parti8 cle la parcelle No. 15, 
indivis clans la dite parcelle cl e la super
ficie de 15 kirats et Hl sahmes. 

6.) 2 kirats au même hocl, faisant par
tie de la parcelle No. 60. indivis dans la 
dite parcelle de la superficie de 17 ldrats 
et 1Z sahmes. 

7.) 2 kirats et 14 sahmes au hod Cha
hine El Gabal No. 17, faisant partie de 
la parcelle No. 5, indivis clans la dite 
parcelle de la superfi cie cle 17 feddans, 
17 kirats et 8 sahmes. 

8.) 2 kirats an hod Saleh Abou Cha
nab Bel Gabal No. 26, fai sant partie cle 
la parcelle No. 4. indivis cl ans la dite 
parcelle de la superficie cie i:J kirats ei 
21 sahmes. 

9. ) 1 fecldan. J2 kirats et. 6 sahmes au 
même hocl, fai sant partie cl e la parcelle 
No. 23, indivis clans la elite parcelle de 
la superficie cle 18 feclclan s et 16 kirats. 

10.) 3 kirats et 15 sahmes au même 
hocl, parcelle No. 43. 

11.) 2 kirats au hod El Ganayen Bel 
Gabal ;'-Jo . 26, fai sant parti e cle la parcel
le No. 19, indivi s cl an s la elite parcelle 
de la superficie cle 1 feclclan et 15 sah
mes. 

12.) 1 feclclan, 2 kirats et 22 :::ahmes au 
h.od Rihan El Gabal No. 13, fai sant par
tie de la parcelle No. 84, inclivis clans la 
elite parcelle de la superficie cle 14 fed
dans, 21 kirats et 23 sahmes. 

13.) 2 kirats au hod Sahel Abou Cha
nab Bel Gabal No. 24, fai sant partie de 
la parcelle No. 60, indivi s cl :ms la dite 
parcelle de la superficie c.le iG kirats. 

14.) 1 kirat et 6 sahmes an hocl Dayer 
E l Nahia No. 16. fai sant. par! iP de la par
celle No. 1, indivis dan s la el i te parcelle 
de la superficie cle 10 kirats e t 8 sahmes. 

Tels que tous les dits biens se pour
suivent et se comportent avec tous im
meubles par des tination, leurs attenan
ees e t. dépendances, tou tes augmenta
tions, améliorations ou accroissements 
futurs ainsi que tous accessoires géné
ralement quelconques, sans aucune ex
ception ni réserve. 
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Pour les 1 imites cons uller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 800 pour le 1er lot. 
L.E. 1900 pour le 2me lot. 
L.E. 500 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
985-C-739. J. N. Lahovary, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin Hl38. 
A la requète du Sieur Léon I-Ianoka, 

expert-syndic, agissant en sa qualité de 
syndic de l'union de la faillite Tewfik 
et Habib Rizk. 

Au préjudice des Sieurs Tewfik et I-Ia
bib Rizk. 

En vertu d 'un procès-verbal d'inven
taire et de mise en possession du 9 Mai 
1932. 

Objet de la Ye:ntc: en deux lots. 
1er lot. 

5 feddan s, 15 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis à Edoua, l\1arkaz et Moudi
rieh de Fayoum, sur une partie des
quels il existe des constructions et une 
u sine d'égrenage, limités et divisés com
me suit: 

A. - 18 kirats au hod Khalig Ila~
san No. 4, parcelle ~o . 112, indivis dans 
1 feddan, 11 ki rats et 8 sal1mes. 

B. - 4 fecldans, 21 ldrat s et 20 sah
mes au m ême hoc!, divisés en quatre 
parcelles : 

La ire de 1 fedclan et 15 kir a ts, par
celles ~o s . 11G, 117 e t U 8. 

La 2me de 1 feddan ct 17 kirats, par
celle No. 133. 

La 3me cle 17 kirats et 12 sahmes, par
celle ~o. 13tL 

La 4me de 20 kirats et 8 sahmes, par
celle ~o. 133. 

Le tout limité: Nord, Hu ssein Salah 
et rigole; Sud, Haram Bahr El Edwa No. 
115; r:= s t, rigole et route et terrains de 
Abdcl Al Eader; Ouest, res tant de s par
celles Nos. 117 et 118 et chemin de fer 
agricole. 

Sur les dits terrains se trouvent une 
bâti sse à l'usage d'usine d'ég-renage et 
un moul in, clépùts, magasins, bureaux, 
écuri es el .iarclin. 

Une usine d'égrenage et minoterie 
avec tous ses accessoires, machines et 
autres, savoir: 

2 moteurs Diesel, de la force de 210 
et 100 chevaux, marque Karl Frieser et 
Sulzer, un e machine à vapeur (Mar
shall), 1 chaudière (lVIarshall ), 2 meules 
à farine, 1 décortiqueuse de riz, 1 dyna
mo électrique, 30 m étiers à égrener le 
coton, 2 métiers pour afrita, 1 presse 
hydraulique, 1 tour complet, 1 perceu
se, 1 tank, e lc. 

Un chariot pour la graine (Hazzaz ). 
N.B. - La désiœnation suivan te a été 

établie par le Sul.·vcy Department d'a
près les nouvelles opération s du cadas
tre. 

5 feddan s, 13 kirats ct 20 sahmes de 
terrains sis a u village d'El Edoua, dis
trict et Moudirieh de; Fayoum, sur une 
partie desqu els il existe des r~on s truc
tions et un e us ine d 'égrenage, le sur
plus étant planté en jardin, le tout di
visé comme suit: 

4 kirats e t 12 sahmes au hod Khalig 
El Kassab No. 4, faisant partie de la 
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parcelle No. 112, indivis dans 7 kirats 
et 12 sahmes. 

13 kirats et 12 sahmes au même hod, 
fai sant partie de la parcelle No. 112, par 
indivi s dans 22 kirats. 

4 feddans, 21 kirats et 20 sahmes au 
même hod, parcelles Nos. 116, 133, 134 
et 135 ct faisant partie de la parcelle 
No. 117, ensemble avec l'usine d'égre
nage avec ses accessoires. 

2me lot. 
Un terrain de la superficie de 10D7 m2 

50, entouré d 'un mur d'enceinte, avec 
la maison y él evée occupant partie du 
dit terrain, le reste étant cultivé en jar
din, situé à Fayoum, Markaz et Mou
dirieh de Fayoum, chareh Sekket Hadid 
El Gharbi, No. 6, limité: Nord, rue Ha
bib Lotfallah; Sud, ehareh Bahr Tersi; 
Est, Aly Eff. Chahed; Ouest, chareh 
Ha))i)) Loutfallah. 

L;immeuble, construit en briques cui
tes et ses fondations en pierres, est com
posé d'un rez-de-chaussée e t de deux 
étages supérieurs ainsi que six cham
bres pour lessive sur la terrasse. 

Les deux étages supérieurs de même 
que le rez-de-chaussée comprennent 
chacun deux appartements l'un à l'Ou
es t, composé de '1 chambres, 1 entrée, 
cuisine et bain, l'autre, à l'Est, composé 
de 5 chambres, 1 entrée et bain. 

La propriété est entièrement entou
rée d 'une muraille en maçonnerie y com
pris une cloison en fer. 

N.B. - La désignation suivante a été 
établie par le Survey Department d'a
près les nouvelles opérations du cadas
tre. 

Un terrain de la superficie de 1007 m2 
50 cm., entouré d 'un mur d'enceinte, 
avec la m a ison y élevée occupant par
tie du dit terrain, le reste étant cultivé 
en jardin, situé à Fayoum, Markaz et 
Moudirieh de Fayoum, anciennement 
impôt No. 29 et actuellement No. 27, rue 
Sekkc t I-I ad id El Gharbi No. 6, ancien· 
n em ent kism awal et actuellement rue 
El Maamoun No. 7!!, kism awal. 

Mise à J:llrix sur baisse : 
L.E. 4000 pour le 1er lot. 
L.E. 1650 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey, 

971-C-725 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne ayant siège 
au Caire et en tant que de besoin du 
Sieur .Sadek Bey Gallini, commerçant, 
protégé français, deumeurant à Minieh, 
tous deux électivement domiciliés en 
l'étude de Mes M. Seclnaoui et C. Bacos, 
avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Tewfik Saïd 
E,J Manharaoui, fils de feu Saïcl El Man
haraoui, propriétaire, local, demeurant 
au village de Manahra, dépendant du 
village de Matay, Markaz Béni-Mazar 
(Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Mars 1932, dénoncée 
le 12 Mars 1932 et transcrite au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire, le 29 Mars 1932 sub No. 880 (Mi-
nieh). · 

23/24 Mai Hl38. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

A. - Biens sis au village de Nazlet 
Sabet, Markaz Béni~Mazar (Minieh). 

7 feddans, 6 kirats et 4 sahmes divisés 
en quatre parcelles: 

La ire cle '1 feddans eL 12 kirnls au 
hocl El. :vranharaoui No. 2'7, JaisanL par
tie de la parcelle No. 1, par indivis clans 
'7 feddans. 

La 2me de 1 feddan et 4 sahmes au 
hod El Manharaoui No. 2'7, fai sant par
tie de la parcelle No. 1. 

La 3mê de 1 feddan au hod El Man
haraoui No. 2'7, faisant partie de la pu.r
celle No. 1. 

La 4me de 18 kirats au hod Manha
raoui No. 23, faisant partie de la par
celle No. 1. 

2me lot. 
B. - Biens sis au village de Abou 

Aziz. Markaz Béni-Mazar (Minieh ). 
9 feddans et 2 kirats au hod Mouafi 

No. 16, faisant partie de la parcelle 
No. 4. 

Ainsi que le tout se poursu it et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui e t C. Bacos, 

17-C-'771. Avocats. 

Date : Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du :Ministère des W akfs. 
Au préjudice de: 
1. ) Hoirs de feu Yassine Bey Mah

moud Abou Guéli l qui son t: 
a) El Cheikh Attieh Mahmoud Aboul 

Guélil, pri :: également comme héri tier 
de sa mère la Dam e Azab Bent El Sari 
et de tuteur des mineu rs laissés par le 
défunt: Yehia, Younès, Aziza et 1\!Iou
tia. 

b) Dame I-Iamida Bent Mohamcd, veu
ve de feu Yassine Bey Abou Guélil. 

Tous deux propriétaires, égyptiens, le 
1er, dem eurant à Ezbet Yassine Bey 
Abou Guéli l, la 2me jadis demeurant it 
El Ayat (Guizeh), puis au Caire, à la rue 
Nour El Zalam, haret El Ilalphy No. 16 
et actuellement sans domicile connu en 
Egypte. 

2. ) Hoirs de la Dame Azab Bent El 
Sari, héritièr e de feu Yassine Bey l'v!ah
moud Abo u Guélil, savoir: 

a) Abdcl Alim Mahmoud Abou Guélil. 
b ) Dame Khaznah Mahmoud Abou 

Guélil, épou se Aboud Jiamed Abdel 
Ghani. 

c) Dame Choucha .Mahmoud Abou 
Guélil, veuve A wad Soliman. 

d ) Dame Mira Mahmoud Abou Gué
li!, épouse Abou Hamed Abou Anis. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
le 1er à Ezbet Yassine Bey Aboul Gué
li!, dépendant de Minchat Ahdel 1\!Ié
guid, Markaz E.tsa (Fayoum) et les au
tres au village de Dia nial, !Vla rkaz ELsa, 
Moudirieh de Fayoum. 

En velt"lu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 11 Mai 1936, de l'huis
sier V. Nassar, transcrit au Bureau des 
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Hypothèques du 'I'ribunal Mixte du 
Caire le 28 Mai 1936 sub No. 385 (Fa
youm). 

Objet de la vente : lot unique. 
12 feddans et 8 kirats de terrains sis 

au village de Menchat Abdel Sayed sé
paré du village de Chedmou, Markaz Et
sa, Moudirieh de Fayoum, au hod El 
Sett Hanifa Hanem El Kebli No. 21, fai
sant partie de la parcelle No. 1. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comporten t avec toutes dépendances 
et appendances, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\Iise à pdx: L.E. 600 outre les frai s. 
Le Caire, le 23 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

989-C-74.3 Avocats. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
r\ la requiête de la Banque Misr, socié

té anonyme égyptienne, ayan t siège .au 
Caire, poursuites et diligences de son ad
ministrateur-délégué Talaat Pacha Harb, 
et en tant que de besoin Sadek Gallini 
Bey, propriétaire, protégé français, de
meuran t à Minieh. 

Au préjudice du Sieur Barsoum Rezk, 
fil s de Rizk, fils de Marzouk, proprié
taire, sujet local, demeurant à Minieh, 
chareh El Chouan. 

En vertu d'un procès-verbal de saisir, 
immobilière des 13, 15, 17 et 22 Février 
1936, dénoncée le 14 Mars 1936 e t trans
crite au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire, le 21 lVIars 
1936 sub No. 4.28 (Mini ·~h). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 100 m2, avec les constructions y 
élevées comprenant une maison cons
truite en briques cui les et pierres, com
posée d'un rez-de-chaussée et deux é ta
ges supérieurs à un appartement cha· 
cun, ainsi que de chambres de lessive 
sur la terrasse, sise à Bandar E.l Miniah, 
Markaz et Moudirieh de Miniah, à Ard 
El Fawrika, rue Madrasset El l\'Ioalle · 
mat. 

2me lo t. 
7 feddans, 16 kirats et 15 sahmes de 

terrains dont 6 feddans, 6 kirats et 18 
sahmes sis au village de Toukh El Kheil 
et 1 l'ccldan, 8 kirats et 21 sahmes sis au 
villagr. de Zawiet El Amwate, Markaz et 
Mouclirieh de Mini eh, dont: 

I. - Au village de Toukh El Kheil. 
6 fedclans, 7 kirats et 18 sahmes divi 

sés comme suit: 
1.) 3 feddans, 16 kirats et 10 sahm es 

au hod Mohamed Ahmed El Guincli No. 
n, faisant partie des parcelles Nos. 3 
et 6. 

2.) '1 ld rats et 8 sahmes au hocl Mo
hamccl Bey Abdallah No. 17, faisant par
tie de la parcelle No. 2. 

3.) 1 feddan e t 12 kirats au hod Sicl 
ou Sih Zeid No. 7, faisant partie de la 
parcelle No. 2. 

4.) 1 feddan au hod Mohamecl Mah
moud No. 50, faisant partie de la par
r.elle No. 11, par indivis clans 2 feddans , 
5 kirats et 18 sahmes. 

Il. - Au village de Zawiet El Amwat. 
1 fecldan, 8 kirats et 2'1 sahmes divi 

sés comme suit: 
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1.) 1 fedclan et 4. kirats au hod El Ze
raa No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 24., indivis clans 4. fecldans et 16 ki
rats. 

2.) 1 kirat et 21 sahmes au hod El 
Zaraa No. 1, faisant partie de la parcel
le No. !1. 

3.) 3 kirats au hocl El Khersa No. 3, 
faisant partie de la parcelle No. 4. . 

3me lot. 
28 fecldans, 1 kirat et 2 sahmes sis au 

village de Béni-Khalf, Markaz Magha
gha, Moudirieh de Mmieh, divisés com
m e suit: 

1.) 26 fedclans, 1 kirat et 10 sahmes au 
ho cl El Malaka No. 3, faisant partie de la 
parcelle No. 8. 

2.) 1 feclclan, 23 kirats et 16 sahmes au 
hod El Dallai No. 8, parcelle No. 3. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 350 pour le 2me lot. 
L.E. 2000 pour le 3rne lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
l\1. Seclnaoui et C. Bacos, 

12-C-766 Avocats. 

Date: Samedi 18 Juin Hl38. 
A la requête des Wakfs Royaux. 
Au préjudice de Salem Abdallah El 

Wakil, propriétaire et cultivateur, sujet 
local, demeurant à Nahiet El Maymoun, 
Markaz et Mouclirieh de Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verba l de saisie 
immobilière du 11 Juillet 1932, huissier 
Giovannoni, transcrit au Bureau des Hy
pothèques elu Tribunal Mixte du Caire 
le 6 Août 1932 sub No. 75\J Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
19 feclclans, 17 kirats et 7 sahmes de 

terrains sis au village de Maymoun, 
Markaz El vVasta (Béni-Souef), divisés 
comme suit: 

1.) 7 feddans, 19 kirats et 10 sahmes 
au hod El lVIahitine El Gharbi No. 16, 
fai sant partie de la parcelle No. 1. 

2.) 1 kirat et 16 sahmes au hocl E.l 
Kas sab No. 37, par indivis et faisant 
partie de la parcelle No. 25. 

3. ) 9 kirats au hod El Kassab No. 27, 
par· indivis et faisant partie de la par
celle No. 24. 

!1. ) 1 fedclan, 16 kirats et 19 sahmes 
par indivis dans 5 fedclans, 2 kirats et 
10 sahmes au hod El Doueika No. 41, 
par indivis et faisant partie des parcel
les Nos. 13 et 10. 

5.) 1 feddan par indivis dans 3 fed
dan s, au hod Om Santa El Kébli No. 42, 
fai sant partie de la parcelle No. 13. 

6.) 7 feddans, 13 kirats et 12 sahmes 
au hod Om Santa El Kébli No. 4.2, par 
indivis et faisant partie de la parcelle 
No. 17. 

7.) 6 kirats et 22 sahmes par indivis 
dans 13 kirats et 20 sahm es au hod Om 
Eid Beida No. 44, kism awal, faisant 
partie de la parcelle No. 6!1. 

8.) 22 kirats par indivis clans 1 fed
dan e t H kirats au hod El Maiten El 
Gharbi ;\o. ifi, faisant parlie de la par
celle No. 2. 
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Ainsi que le touL se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et ap
pendances, tous immeubles par nature 
et par dest ination, rien excl u ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 930 outre les frais. 
Le Caire, le 23 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

992-C-74.6 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 18 Jui.n 1938. 
A la requête de la Banque Misr, socié

té anonyme égyptienne, ayant siège au 
Caire, poursuites e t diligences de son 
aclminis tra te m-clélégu é Talaat Pacha 
Harb et en tant que de besoin Sadek Gal
lini Bey, propriétaire, protégé français, 
demeurant à Mini a. 

Au p·réjudice elu Sieur Fayez Ahmad 
Kasf, Jils de feu Ahmad Mahmoud Abou 
Kasf, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Baliana (Guergueh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière d u 8 1\,Iai 1937, dénoncé le 
17 Mai 1937 et transcrit au Bureau des 
Hypothèques elu Tribunal Mixte du Cai
re en date du 20 Mai 1937 sub No. 4.60 
Guergueh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Le 1/ 4. par indivis clans 9 feclclans, 1 

kirat et 13 sahmes de terrains cultiva
bles sis au village d'El Sahel Kébli, Mar
kaz Baliana (Guergueh), divisés comme 
suit: 

1.) 4 kirats et 8 sahmes au hocl El 
Barbakh No. 1, fai sant partie de la par
celle No. 18. 

2. ) 13 kirats eL 17 sahmes au même 
hod No. 1, fai sant partie de la parcelle 
No. 27, par indivis dans Hl kirats et 21 
sahmes. 

3.) 8 kirats et 16 sahmes au hocl E1 
Agami No. 13, parcell e No. 26. 

4. ) 16 sahmes au même hocl No. 15, 
faisant partie de la parcelle ;\o. 27, par 
indivis dans 1 fecldan et 7 kirats. 

3.) 8 sahmes au hod El Sahel No. 20, 
fai sant partie de la parcelle No. 26, par 
indivis dans 12 kirats. 

6.) 1 fecldan et 20 sahmes au hod Da
yer E l Na hia No. ·23, faisant partie de la 
parcelle No. 81, par indivis dans 1 fed
dan, 15 kirats et !1 sahmes. 

7.) 1 kirat et 12 sahmes a u hod Dayer 
El Nahia No. 23, parcelle No. 82. 

8.) 4 kirats et 20 sahmes au même 
hocl No. 23, faisant partie de la parcelle 
No. 101, par indivis dans 1 feddan, 4. ki
rats et 20 sahmes. 

9.) 1 kirat au même hocl No. 25, fai
sant partie de la parcelle No. 20, par in
divis dans 4 lùrats et 12 sahmes. 

10.) 1 kirat et 8 sahmes au hod El Ma
tat No. 28, parcelle No. 2. 

11.) 2 fecldans, 23 kirats et 4 sahmes 
au hod Senan Kebli No. 30, faisant par
tie de la parcelle No. 36, par indivis dans 
5 fecldans, 11 kirats et !1 sahmes. 

12.) 3 feddans et 10 kirats au même 
hod No. 30, faisant partie de la parcelle 
No. 4.9, par indivi s dans 12 feddans, 9 
kirats et 8 sahmes. 

N.B. - Cette parcelle comprend les 
parcelles Nos. 50, 51, 52 et 54 qui sont 
loin de cette superficie étant donné 
qu 'elles son t des parcelles cadastrales. 
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13.) 3 ldrats et 4 sahmes au hod El 
Guézira El Mortafea No. 22, sans numé
ro de parcelle, tarh bahr, jadis faisant 
partie de la parcelle No. 3. 

Les dits biens figurent au teklil du 
Sieur Ahmed Mahmoud Abou Kasf, mo
kallafa No. 6, année 1936. 

Ainsi que le tout se poursuit. et com
porte avec tous ses accessoires et dé
pendances sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à prix: L.E. 130 outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
iü-C-764 Avocats. 

nate: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du S1eur Salomon Afif, 

propriétaire, sujet italien, demeurant au 
Caire. 

Au préjudice du Sieur El Cheikh Ah
mad Ibrahim, fil s de Ibrahim Abdel 
Naim, fils de Abdel I\'aim, propriétaire, 
sujet local, demeurant au village de 
Nazlet Chérif Pacha, district et Moudl
rieh de Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de sa isie 
immobilière du 19 Septembre 1033, dé
noncé le 8 Octobre 1935 et transcrit au 
Bureau des Hypotheques du Tribunal 
Mixte du Caire le 22 Octobre 1935 sub 
No. 789 Béni-Souef. 

Obje-t de la vente: 
1er et 3me lots seulement. 

1er lot. 
2 feddans, 1.8 kirats et 4 sahmes de 

terrains cultivables sis au village d'El 
Chanawieh, Markaz et Moudirieh de Bé
ni-Souef, divisés comme suit: 

1. ) 12 sahrrlf\s au hod El Guézira El 
Kibli No. 3, gazayer kism awal, faisant 
partie et par indivis dans la parcelle 
No. 261 dont la superficie est de 18 sah
mes. 

2.) 6 kirats et ~ sahmes au hod El 
Guézira El Kébli No. 3, gazayer kism 
awal, parcelle No. 489, par indivis dans 
9 kirats et 10 sahmes. 

3.) 1 feddan, 6 kirats et 10 sahmes au 
hod El Feddane No. 7, kism awal, par
celle No. 21. 

4.) 14 kirats et 8 sahmes au m ême 
hod No. 7, kism tani, parcelle No. 7, par 
indivis dans 1 feddan, 2 kirats et 2 sah
mes. 

5.) 3 kirats au même hod No. 7, kism 
tani, faisant pa.rtie et par indivis dans 
la parcelle No. 38 dont la superficie est 
de 5 kirats et 8 sahmes. 

6. ) 11 kirats et 16 sahmes au hod El 
Tara El Baharia No. 8, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 2 dont 
la superficie est de 1 feddan, 11 kirats 
et 16 sahmes. 

3me lot. 
2 feddans et 4 kirats de terrains cul

tivables sis au village de Naim, jadis 
Taha Bouche, Markaz et Moudirieh de 
Béni-Souef, divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 6 kirats et 8 sahmes au 
hod Ezbet Moheb No. Hl, parcelle No. 15. 

2.) 21 kirats et 16 sahmes au même 
hod No. 19, parcelle No. 60. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances, sans aucune exception ni 
réserve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

D'après l'ancien cadastre la désigna
tion est comme suit: 

1er lot. 
2 feddan s, 22 kirats et 12 sahmes sis 

au vi llage de Chanaouia, Markaz et Mou
dirieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit: 

1.) 7 kirats au hod El Guézira El Ké
bli No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

2.) 1 feddan et 8 kirats au hod El Fad
dan No. 7, parcelle No. 22. 

3.) 17 kirats au hod El Faddan No. 7, 
faisant partie de la parcelle No. 20. 

4. ) 3 kirats au hod El Faddane No. 7, 
parcelle No. 24, par indivis dans une 
superficie de 5 kir a ts et 8 sahmes. 

5.) 11 kirats et 12 sahmes au hod El 
Tara El Bc:tharia No. 8, parcelle No. 4, 
par indivis dans une superficie de 1 
feddan, 11 kirats et 12 sahmes. 

3me lot. 
2 feddans, 3 kirats et 12 sahmcs sis 

au village de Naim, jadis Taha Bouche, 
l\'Iarkaz et Moùdirieh de Béni-Souef, di
visés comme suit: 

1. ) 1 feddan, 5 kirals et 20 sahmes au 
hod Ezbeh Moheb (et non Mohsseb) No. 
43, parcelle No. 8. 

2.) 21 kirats et 16 sahmes au hod Eb
meh Moheb No. 43 (e t non Moh sseb), 
parcelle l\' o. 9. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des t..:harges. 

l\1ise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

993-C-'749 Avoca ts à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de la Raison Sociale J. 

Planta et Cie., société mixte, ayant siège 
à Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Dame 
Saddika Hanna Sourial, fille de feu Na
ched Souri al, savoir: 

1.) Dame Labiba Hanna Sourial, fille 
de feu Hanna Sourial et veuve de feu 
~ached Sourial. 
-2.) Fakhry Bey Abdel Nour, èsn. et 

èsq. de tuteur de ses enfants mineurs 
Saacl et Marie, issus de son mariage 
avec la dite défunte Saddika Sourial . 

3.) Maurice Fakhry Abdel Nour. 
4.) Emilie Fakhri Abdel Nour. 
5.) J ean Fakhri Abdel Nour. 
Ces trois derniers leurs enfants ma

jeurs. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant au Caire, No. 117 rue Abbas
sieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 23 Janvier 1937, dénon
cée le 2 Février 1937 et transcrite au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 10 Février 1938 sub 
No. 21.3 (Minieh) . 

Objet de la vente : en un seul lot. 
93 feddans, 9 kirats et 16 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Be
ni Warkan, Markaz El Fachn (Minieh), 
divisés comme suit : 

1.) 74 feddans, 12 kirats et 4 sahmes 
au hod Nached No. 2, parcelle No. 1. 

23 / '2't :-1ai uns. 

2.) 18 feclclans, 21 lürats et 12 sahmes 
au hod Bahari El Balad No. 3, parcelle 
No. 1. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances sans aucune exception ni 
réserve . 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 8000 outre les fr·ais. 
Pour la poursuivante, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
4-C-758. Avocats. 

D.ate: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de The Cairo Electric 

Railways & Heliopolis Oases Co., socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Zaki 
El Khershy, fil s de Ahmed Moslafa, 
propriétaire, égyptien, demeurant à Hé
liopolis, 8 rue Ferdinand de Lesseps, dé
bi te ur exproprié. 

Et contre la Dame Catherine Zidan, 
fille de feu Nàoum Nasra, veuve de Jo
seph Zidan, propriétaire, égyptienne, de
meurant à Héliopolis, 17 B. rue Chérif 
Pacha, tierce déten triee. 

'En vertu d'un procès-verbal de sai5ie 
immobilière de l'huissier Della ~larra, 
du 12 Avril 1937, transnit au Bureau 
des Hypothèques du Caire le 27 Anil 
1937, No. 2670 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de lerrain sise aux Oa

sis d'Héliopolis, chiakhet et kism :\I a~ r 
El Guédida, Gouvernorat du Caire, de 
la superficie de 215 m2 40, limitée: E~t. 
sur H m. 545 par la propriété Abele! 
Malek Gaballah; Sud, sur 17 m. 3~~ par 
la rue Tantah; Nord-Ouest, sur 20 m, Gi 
par la propriété de la Société; Sud-Ou
est, sur 8 m . 65 par la rue Damiette sur 
laquelle donne la porte d'entrée de l'im
meuble ci-a,:>rès désigné, portant le ~o. 
33. 

La dite parcelle de terrain porte le I\'o. 
9 de la section No . 46 elu plan de lolis
scmen t des Oasis. 

La construction élevée sur le dit ter
rain, comprenant un rez-de-chaussée et 
trois étages d'un appartement chacun, 
outre dépendances sur la terrasse. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, sans aucune exception ni réserl'e. 

Mise à prix: L.E. 1700 ouire les frni3. 
Le Caire, le 23 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
968-C-722 Jassy et Jamar, avocats. 

Date:: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Wald Aly Bey Istan

ly, subrogé aux poursuites de la Raison 
Sociale Allen, Alderson & Co., Ltcl. 

Contre les Hoirs Abdellatif Ahmad 
Mohamecl Refay. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière transcrit le 10 Aoùt 1935 
sub No. H57 Minieh. 

Objet de la vente: 30 fcddan s, 16 ki
rats et 8 sahmes de terrctins sis it Na
hiet Chenera, Markaz El Fachn (i\'Ii
nieh), divisés et délimités au Cahier des 
Charges. 

Mise à prix: 

26-DC-180 

L.E. 1600 ou trc lrs frais . 
Pour le poursuivant, 

A. Chalom, avocat. 
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Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursuites et diligences de 
son administrateur-délégué S.E. Talaat 
Pacha Harb et en tant que de besoin 
Sadek Gallini Bey, propriétaire, protégé 
français, demeurant à Mi-nia. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Afifi Mohamed Abou Zeinah, fils 

de Iviohamed, fils d 'Abou Zeinah. 
2.) Ahmed Ahmed Abou Leilah. 
3.) Mohamed Youssef Morched, fil s de 

Youssef, fil s de Morched. 
4.) Hassan Hassan El Sabbagh, fils de 

Hassan, fils de Sabbagh. 
5.) Abdel Hadi Aly Abou Zeinah, fils 

cle Aly, fil s d'Abou Zeinah. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Sendebis, di strict de Ga
lioub, Moudirieh de Ghalioubieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du fer Avril 1937, dénon
cé le 14 Avril 1937 et transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 17 Avril 1937 sub No. 2277 
(Galioubieh) . 

Ohjet de la vente: en quatre lots. 
f er lot. 

Biens apparten ant à Ahmed Ahmed 
Abou Leiia. 

16 kirats et 19 sahmes de terrains 
cultivables sis au village de Sendebis, 
iVIarkaz Galioub, Galioubieh, divisés 
comme suit: 

1.) 6 kirats et 15 sahmes au hod El 
Zaafaran No. 19, parcelle No. 22, ins
crits dans les registres du nouveau ca
clastre au nom des Hoirs Mohamed 
Hassanein Abou Ahmad, par voie de ga
ge de Ahmed Abou Leila, fil s de Ahmad 
Aly Abou Leila . 

2.) 10 kirats et 4 sahm es au même 
hocl No. 19, fai sant partie et par indivis 
clans la parcelle No. 36 dont la super
fici e est de 21 kirats et 18 sahmes, ins
crits clans les registres du nouv eau ca
dastre au nom de Ahmed Ahmed Abot: 
Leila. 

2me lot. 
Biens appartenant à Hassan Hassan 

El Sabbagh. 
21 kirats et 20 sahmes sis au même 

village, au hod El Aride El Bahari No. 
1, faisant partie et par indivis dans la 
parcelle l\ o. 37 don t la superficie est de 
2 fedclans et 18 sahmes, inscrits dans 
les registres du nouveau cadastre au 
nom de Hassan Hassan El Sabbagh. 

3me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Yous

sef \1orched. 
1 feddan, 16 kira ts et 23 sahm es sis 

au même village, divisés comme suit: 
1.) 1 feddan, 11 kirats et 11 sahmes 

au hocl El Sancliouni No. 23, parcelle 
~o. 30, dont 8 kirats e t 20 sahmes ins
crits au nom de Zeinab Sid Ahmed 
I\acl11oul, par voie de gage de Youssef 
i\Iorehecl et 1 feddan , 2 kirats et 15 sah
mes au nom des Hoirs Youssef Mor
checl. 

2. ) :5 kirats et 12 sahmes au même 
hod No. 23, parcelle No. 4, fi gurant au 
registre du nouveau cadastre au nom 
des Hoirs Youssef Morched. 

4me lot. 
Biens appartenant à Afi.fi Mohamed 

Abou Zeinah et Abclel Hacli Aly Abou 
Zeinah. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les 3/4 par indivis dans 30 feddan s, 
2 kirats et 12 sahmes de terrains culti
vables sis au même village, divisés com
me suit: 

1.) 19 kirats et 4 sahmes au hod 
Alaoui El Rafik No. 6, parcelle No. 8, 
figurant au registre du nouveau cadas
tre au nom des Hoirs Mohamed Moha
m ed Abou Zeinah et les Hoirs de ses 
consorts. 

2.) 1 feddan, 8 kirats et 12 sahmes au 
hod Alaoui El Kantara No. 5, faisant 
partie et par indivis dans la parcelle 
No. 22 dont la superficie es t de 1 fed
dan, 19 kirats et 16 sahmes desquels 7 
kirats inscrits au nom des Hoirs Abdel 
Hadi et Mohamed, enfants de Moha
med Abdel Hadi Mohamed, par voie de 
gage des Hoirs Moham ed Mohamed 
Abou Z.einah et ses associés, et 1 fed
dan, 1 kirat et 12 sahmes au nom des 
Hoirs de ses associés. 

3.) 1 feddan, 13 kirats et 21 sahmes 
au hod Alaoui El Rakik No. 6, parcelle 
No. 9, figurant au teklif des Hoirs Mo
hamed Moham ed Abou Zeinah et les 
Hoirs de ses associés . 

4.) 16 kirats et 17 sahmes au hod El 
Aride El Kebli No. 16, fai sant partie et 
par indivi s dans la parcelle No. 13 dont 
la superficie es t de 3 feddans, 1 kirat 
et 9 sanmes, figurant dans les regis tres 
du nouveau cadastre au nom des Hoirs 
Mohamed Moham ed Abou Zeinah et les 
Hoirs de son associé. 

5.) 22 kirats et 15 sahmes au hod El 
Rafilc No. 11, parcelle No. 45, figurant 
dan s les registres du nouveau cadastre 
au nom des Hoirs Mohamed Moham ed 
Abou Zeinah et des Hoirs de ses asso
ciés. 

6.) 16 kirats et 14 sahmes au hod El 
Malaka No. 18, parcelle No. 3, figurant 
dans les registres du nouveau cadastre 
au nom des Hoirs Mohamed Mohamed 
Abou Zeinah et ses associés. 

7.) 1 fe.ctdan, 11 kirats et 6 sahmes au 
hod El Horra No. 20, parcelle No. 33, 
figurant dans les registres du nouveau 
cadastre au nom des Hoirs Mohamed 
Moham ed Abou Z.einah et des Hoirs de 
ses associés. 

8.) 3 feddans, 2 kirats et 2 sahmes au 
hod El Malaka No. 18, faisant partie et 
par indivi s dans la parcelle No. 17 dont 
la superficie es t de 3 feddans, 11 kirats 
et 111 sahm es desquels 2 feddan s, 18 ki
r ats et 2 sahmes figurant au nom des 
Hoirs Moham ed Moham ed Abou Z.einah 
et des Hoirs de ses associés, 8 kirats au 
nom des Hoirs Saleh Khalaf, par gage 
des Hoirs Mohamed Mohamed Abou 
Zein ah. 

9.) 3 feddans, 14 kirats et 1 sahme au 
hod El Arid El Bahari No. 1, faisant 
partie et par indivis dans la parcelle 
No. 3 dont la superficie es t de 4 fed
dans, 13 kirats et 5 sahmes, figurant 
dan s les registres du nouveau cadastre 
au nom des Hoirs Mohamed Mohamed 
Abou Zeinah et des Hoirs de ses asso
ciés. 

10.) 1 feddan, 18 kirats et 10 sahmes 
au hod Alaoui El Rafik No. 6, parcelle 
No. 4, fig urant au nouveau cadastre au 
nom des Hoirs Moham ed Mohamed 
Abou Zeinah et des Hoirs de ses asso
ciés. 

ii.) 1 feddan, 8 kirats et 7 sahmes au 
hod El Kébir No. 22, parcelle No. 23, 
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figurant dans les registres du nouveau 
cadastre au nom des Hoirs Mohamed 
Mohamed Abou Zeinah et des Hoirs de 
ses associés. 

12.) 20 kirats et 10 sahmes au hod El 
Horra No. 20, parcelle No. 24, figurant 
dans les r egistres elu nouveau cadastre 
au nom des Hoirs Mohamed Mohamed 
Abou Zeinah et des Hoirs de ses asso
ciés. 

13.) 14 kirats et 4 sahmes au même 
hod No. 20, fai sant partie et par indi
vi s dans la parcelle No. 47 dont la su
perficie est de 1 feddan, 4 kirats et 18 
sahmes, figurant au nouveau cadastre 
au nom des Hoirs Mohamecl Mohamed 
Abou Zeinah et Cts. 

14.) 3 feddans, 17 kirats et 22 sahmes 
au hod El Kébir No. 22, faisant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 22 
dont la superficie est de 5 feddans, 7 
kirats et 6 sahmes desquels 3 feddan s, 
4 kirats et 22 sahmes figurant dans les 
registr es du nouveau cadastre au nom 
des Hoirs Mohamed Mohamed Abou 
Zeinah et des Hoirs de ses associés et 
13 kirats au nom des Hoirs Khadra, fil
le de feu Abdel Rad~ El Makkaoui, par 
gage de Mohamed :rv1ohamecl Abou Zei
nah et ses associés. 

15.) 7 feddans, 8 kirats et 14 sahmes 
au hod El Aride El Kébli No. 16, faisant 
partie et par indivis dans la parcelle 
No. 41 dont la superficie est de 8 fed
dan s et 13 kirats, figurant dans les re
gistres elu nouveau cadastre au nom 
des Hoirs Mohamed Mohamed Abou 
Zeinah et des Hoirs de ses associés. 

16.) 6 kirats et 21 sahmes au hod El 
Aride El Kebli No. 16, parcelle No. 40, 
fi gurant clans les registres du nouveau 
cadastre au nom des Hoirs ~VIohamed 
Mohamed Abou Zeinah et Cts. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoir es et dé
pendances, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 65 pour le 1er lot. 
L. E. 80 pour le 2me lot. 
L.E. 135 pour le 3me lot. 
L.E. 2200 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
:M. Sednaoui et C. Bacos, 

11-C-765 Avocats. 

Date: Sam edi 18 Juin 1938. 
A la requê te du Comptoir Métallurgi

que Luxembourgeois, dit auss i Colume
ta, société anonyme luxembourgeoise, 
venant aux droits et ac tions de la ~>Lai
son \ Vou ters, Deffense et Co. et subro
gé aux poursuites à 'expropriation in
troduites par la Delta Trading Cy sui
vant ordonnance des référés de M. le 
Juge Délégué aux Adjudications du 3 
Juin Hl37 sub B. 6089/62me A.J. 

Au préjudice elu Sieur Hassan Osman 
Radwan, fil s cle Osman Radwan, fils de 
Radwan, propriétaire, suj et local, de
m eurant au Caire, jadis 13 rue El 
Cheikh (Choubrah) et actuellement de 
domicile inconnu en Egypte, ainsi que 
cela r ésulte de l'exploit de l'huissier Ba
razin en date du 7 Juillet 1934 et celui 
du 20 Octobre 1934, de l'huissier Laflou-
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fa, et pour lui au Parquet de ce Tribu
n al. 

E n ver tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière cl u 5 Avril Hl34, dénoncé 
le 19 Avril 1934, transcrit au bureau des 
hypothèques elu Tribunal Mixte du Cai
r e en da te du 2 J\1ai iü3'L sub No. 3114 
(Caire). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une part cle '1 kirats et 20 1/2 sahmes 

sur 24 kira ts dans la s uperfi cie de 514 
m2 Hl cm., occupés par des cons tru c
tions de quelques magasins et une fa
brique de carreaux, portant le No. 3 cle 
la rue Ibn Kotbia, kism Boulac, Gouver
norat elu Caire (Caire) . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s a ucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1.00 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

M. Seclnaoui et C. Bacos, 
994-C-7 48. Avocats. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Léon Hanoka, 

expert-syndic, agissant en sa qualité 
de Syndic de l'union cle la fa i lli le nizl~ 
lVI a tta. 

Au préjudice du Sieur Rezk Matta. 
En vcl'lu d 'un procès-verb al d 'inven

taire e t de mise en possession en da le 
elu ü Mai Hl32. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Un terrain de la superficie cle 10286 
m2 82 cm., s is clan s la ville de F ayoum, 
J\tlarl<az et Moucliri eh de Favoum, sur 
le Bahr Anz :\o. 70, avec l 'usme cl'é 
grenage y élevée et composée de: 

1 moteur Diesel, 2 machines à va
peur cle 80 et 40 ch evaux, 2 chaudières 
à vapeur, une machine à vap eur, 1 dy
namo pour la lumière électriqu e cle 
l'usine, 50 m étiers à égren er, 2 m étiers 
sékina, 2 m é ti ers afrita, une presse hy
drauliqu e, i fumigateur Simon, l* m eu
les pour blé, 1 meule pour clécortiquPr 
le riz, 2 larra res, 2 conclu i tes pour la 
graine, i transport ù graine, 1 trans
mission, avec atelier compl et pour la 
répara ti on e t le nettO-:"~'age cl es mach i
n es, etc. 

Le dit terrain es t délimité: Nord, 
rue Bahr Anz: Sud, Tarrad Bahr Eh
guig; Oues t, vill ageoi s ; Est, Guenenet El 
Ossary. 

N.B . - La dés ign a tion suivant e a (·16 
établie par le Survey Deparlment d'a
près les nouvell es opér ations elu ca
clastre . 

Un terra in cle la SUJ1erfi c ie de ü'tü5 
m2 6!1 cm. , s is clan s la v ille de Fayo11m, 
Marl<az r l :vrouclir ieh cle F ayoum., au
trefois rue Bahr i\n7. :\o . 70, 3rn e SPC
tion , e l ll Ctuell em cnt ru e El Khal ig El 
Aazam ~o. 12, 4me scc lion, autrefois 
impôts :\o . 65 e t ac lu r: ll cm ent l';o. 1ü 
impôts. formant une u s in e d 'égr ena ge 
de coton y ôlevée avec lous ses acces-
soi r es . 

2me lot. 
l1 fcdclans ct 10 l<irals si.s au vil lag e: 

dP Bouch e t Bén i -Zuy~;d, Marl-:az P-L 
Moudiri eh de Béni-Sou ef, divisés com
me suit: 

La ire parcell e de 1 fedclan , au hod 
Mohamed Rev ~o . !15, faisant partie 
de la parcelle ~o. 8. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 2me parcelle de 3 fedclans et .10 
kirats, au hod Mohamed Bey No. '•5, 
raisant partie de la parce lle No . 8 . 

Sur les dits terrains est ,él evée un e 
usine d'ég-renage et un moulin ü quct
tre m eules, couvrant une superf ic ie üc 
21138 m2 env iron, savoir: 

L' ins lalla li on mécanique comprend 
dans ses grandes lignes ce qui s uit: 

1 mach in e ü va])eur, 2 chaudières, 1 
dynamo pour l'éc lairagé cle l'usine, '•G 
m é tiers ü égren01·, 1 fnmigal cur, 2 fa r
rares, 1 m é ti er, 1 atti rail, 4 m eules à 
blé, 2 ta mi s à fa l'ine, t presse hydrau
lique, 1 transmission, 1 at eli er com
ple t p ou r la rGparalion eL le n ell oyage 
cl es mach inP s com1w enant tou rs, p er
ceuses, grall oil·s, souHi ct , m eu ks, pa
lans, e Lc . 

:\.B. -La cks ignal ion suivante a (· l~~ 
établie par le Survev Deparlrnen 1 !l'a
près les nouvell es OJJérations elu ca
dastre . 

l1 feclclans, 11 kirals e t iO sahmes s is 
au village de Boucll e L Bl:ni-Zaycd , 
?llarkaz c L l\'[oucliri eh cle BG ni-Souef, 
cli visés comme suit: 

L ) 1 feclclan au ho cl :\1ohamed Bes 
:\o . t15, parcell e :\o. 25. 

2 .) 3 feclclans, 11 lùrals e l tO sahnws 
au hoü Mohamecl Bey i\o. -'15, parc ellr~ 
1\o. 112. 

3me loL. 
272 fedclans, H l;: ira ls e t 20 sal1m es 

mais en réalité, d'après la tola lil é des 
subdivisions, 253 fcclclans, 10 kirals e L 
22 sahmes de terra ins sis au village de 
1\.ohafa, :\I arl~az e L Moudirieh de F a
youm, en une seule parcelle et en 7 
hocls, savoir: 

1.) 71 fecldans, 21 l~irals et t2 sah
m es au h ocl Rizk Eff . :\!lalLa ::\o . 21 , 
fasl 1an i, fa isant 11artie cle la parcell e 
No. 2. 

2 . ) 51 îedclans et 23 kirals au hocl 
Rizk Eff. Nlatta ~o. 21, fas! awal, par
cel les Nos. 3 à 27 et fa isant partie de la 
pa rcelle No. 2. 

3.) 9 feddans, 12 kirats et 11 sahmes 
au hod Choukri I-Iaddad No. 28, par
celle No. 2. 

lt. ) 1, 5 feclclans, H kiraLs et 10 sah
m es au hod El Sabakha No. 20, fai sant 
par tie de la 11arce lle No. 1. 

5. ) 32 feclclans, 3 kirats et lt sahmPs 
au hocl El Safaya ~o. i5, parce ll e :\o. 
3 

6 . ) 9 fecldans, !1 ki rats e t 12 sahnws 
au hod El f:hawad if No. iô, fai san t. pa r
tie des parcell es ]';os. 51. 58 e t 5'•· Jlal'
celles T\'os . 58 à 60 e t 62 ù 65, 67, 8ô, d r. 
la !1arcell c ~o. 69, parce ll e :\o. 70 et 
de la parc:elle No. IL 

7. ) 33 fcddans, '* 1-: iral s Pt 't sahmrs 
au hocl l~ l Malal\a El K ebira :\o . 17, 
parce lle :\o. 3, fa iscmL parl ie de la p a r
cel le :"-Jo. 8, parcel les Nos . 9 et 15, :17 à 
20 c L faisan l r>arli e des parce Il r s :\os . 
2 1 0, [ 21t. 

::\' .B. -La düs ig-nalion s1 rivantr a (• 1 (~ 
(:tallli e par le SurvPY Deparlmrnt cl 'a
nrès les nouvell es Ol1é t'al ions elu cadas
trA. 

272 feddans, ill kirals et 20 sahmrs 
rl. t~ lPrra ins s is élu village J\ e four El 
:'>ii i, dé tach é elu vi liage de Kohafa. '\!Tar
l<.az e t Moud.ir ieh de Fayoum, d iv isés 
comme: suiL: 

1. ) 221 fecldans, 6 ki rats et 8 sahmes 
réparlis comme s u it: 

23 /2'1 Mai 1938. 

a ) 51 fecldans et 23 kirats au hocl Hez
he t Matta No. 18, ire seclion, parcelles 
~os. 8 à 27 e t faisant partie de la pur
celle No. 2. 

b ) 71 feddans, 21 k iraLs e t 12 sahmes 
au hocl R ezk Matta No . 18, 2me secti on, 
fa isant part ie de la parcelle :\o. 2:1. 

c l 9 feddans, 12 1-: i rats e t ft sah mes 
au hod Choukri Hadclacl No. Hl, parcrl
le ~o. 2. 

cl ) 't5 feddans, 1ft 1-: ira is c l 10 sah nws 
au boel El Sebakha i\ o. 17, Ia isanl p<n·
ti e: d e la parcell e ::\o. 1. 

e) 33 fcdclans, 3 kirals c l '' sahmt·s 
au hod El Safraya :\ o . 13, pa r-cr•ll r· :\n . 
15 et fai sant partie de la pm·cr' llt• :\o. ~l. 

f) ü fecldan s, 't ki cals c l ·12 sah n11·s 
al~. hod El Chawa cle f :\o. i6, fa isa n t l "Jt ·
t ie des parcell es ::\os . 51 , 52. 5 't r i 3~ 
à 60 et d e 62 ù ô5 et 67 0t GR, fa isan ! 
r> ar lie cles Nos . 69, 70 e L 71 ('[ fai ~nn l 
parLie elu :\o. Gü c t :\ os . 63 e t W1. 

'r ous ces h ods form ant un e seule par
celle. 

2. ) 3:1 f0clclans, '* 1-: ira ls Pl 1, sahmrs 
au boel El :\lala l-:a El K6bira :\o. tï. 
narct~ lle \.o . 3, fa isant pa rli e de la par: 
rrl le f\o. 8, parce lles :\os . 9 à 15. 17 <'t 

20 e t fai sanL partie des 11arcell rs :\os. 
21 i~ 2lt. 

3. ) 10 feclcl an s e t 2 l<ira ls ind ivi s clan s 
1!1 feddan s . 18 kirals el 18 sahmcs au 
h od hhor El :\ emr ::\o . 11, kism lnni , 
fa isa n! par t ie <.l es parce ll es ~os . 70, 7L 
7i' et 73. 

t,. ) 5 feddans et t 5 kirals an hod El 
Guen en a No. !1, fa isant 11a r lie d1• ln 
parce ll e ~o. l*-

5. ) 2 fedclans, tO kira ls e t 22 sahnws 
au hocl El Guen en a No . tü, faisanl par
Lie cle la parcelle :"-Jo. 4. 

4me lot . 
Un terrain d ' une superficie de 100 

m2, s is à la ville de Fayoum, Markaz 
et Moudirieh de Fayoum, couver t 
de constructions, formant un l'l'Z-dr
chauss6e e t 2 é tages supéri eurs, le dit 
immeuble sis à la rue El Fa,,·aJ. 

N.B. - La dés ignation suivante a 
été établie par le Survey Deparlmcnl 
d'après .l es nouvelles opérations du c.:a
dastre . 

Un terrain de la superficie cle 101 
m2 ii cm., sis à la ville de Fayoum, 
:vrarka z e t \lloudirieh de F avoum, ;\ la 
r u e El Fa\1\'al autrefois No. '18, Jrc sec
lion e l a c. lue ll cmenL ru e Gam eh El Fa
\\ al :\ o . 83, tre sec tion , aulrefo is im
p 6 ls ); o . 1ü e t aclu cll cnwnt :\ o . 76 im
i•ols. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pr·ix sur baisse: 
L.E. ôOOO pou r le i l'r lo i. 
L. E. 3750 poue le :2 m c lo i. 
L .J~ .. 2250 pour Je 3 rn c l o t. 
L.E. 225 pour le '1111 0 Jo l. 
Oulre les frai s . 

Poue le POliJ'Suivanl, 
ü70-C-72'L H. Chalom Be:y, avocat. 

LE BAIN DE VAPEUR "SCIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

r1e !nhour~ (34. rue Peuad le ri Téléph one: 29189 
ALEXANDRIE 



23/24 Mai 1938. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de la Barclays Bank (D.C. 

& O. ), société bancaire par actions, de 
nationalité britannique, ayant siège à 
Londres et succursale ü Guirgua, pour
suites et diligences de son Direc teur en 
cette derni ère ville le Sieur Wood . 

Au préjudice de: 
1. ) Le Sieur Moufid Mikhail Alda

dio u ~: , 
2.) La Dame Cécile Mikhail Akladious, 

tous deux enfants de l'vlikhail Akladious, 
fils de feu Akladious Henein, le 1er com
merçant, tous deux propriétaires, sujets 
locau x, demeurant à Héliopolis, rue 
Fouad Ier, No. 47, débiteurs poursuivis. 

Et contre les Sieurs et Dame: 
1.) Sobhi Abdallah Bichara. 
2.) E l J\.ott Nakhla Goubran Hawache. 
3.) Zakhari Atallah Fam. 
"-) Abdel Rahman Hassan Osman. 
5.) Ahmad Abdallah lVIohamad Hassan 

El Dallai. 
7. ) Abdel Rahman Abele! Kader Mo

hamed El Favval. 
8.) Chafika Ahmad Choucri. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

il Brrndar Guergua, di strict de Guergua, 
sauf la derni ère à Baliana, dis trict de 
Baliana, Moudirieh de Guergua, ti ers dé
tenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère elu 16 Août 1934, dénoncée 
le 1er Septembre 1934, transcrits au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te elu Caire le 6 Septembre 1934 sub No. 
815 Guergua. 

Objet de la vente: en vingt-sept lots. 
\'.B. - La ire parcelle désignée dans 

le bordereau d'inscription, le eomman
rlemen t immobilier et la saisie immobi
lière cle la requérante, savoir: 1 fed dan, 
14 ki ra ts et 20 sahmes au hocl El Kha
wagate No. 22, fai sant partie cl e la par
celle No. 2, est, conformément à l' éta t 
clélimi tatif No. 14.0 et le plan cle lotisse
ment ci-annexés, tous deux visés par le 
Survev Department le 19 Mars 1936 sub 
i\o. 73, morcelée en 23 lots dont 24. seu
lemcn t ci-après désignés sont expro
pri é~, le lot No. ii de l'éta t cl élimita tif 
sttsmentionné marqué de la lettre a rabe 
«kaf» sur le plan de lotissement e t ha
ché rru crayon n oir, ayant fait l'obj et 
d'une mainlevée en da te cl u 20 Avril 
lü8G. 

1er lot. 
Une parcell e de terrain de la superfi 

cie de !)32 m2, sise à Band ar Guerga, 
~1a rl\az e t Moudirieh de Guerga, rue El 
Amir F'arouk, propriété No. 21, m arquée 
sur le plan de lotissement de la lettre 
arabe « alef ». 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1007 m2, sise à Bandar Guergua, 
rue Georges, propriété No. 3, marqt1 ée 
sur le plan de loti ssem ent de la lettre 
arabe «hé». 

3me lot. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 129 m2, sise à Band ar Guerga, 
Markaz et Moudirieh de Guergu a, rue 
Georges, propriété No. 7, marqués sur 
le plan de lotissem ent de la lettre arabe 
«gnim». 

4.me lot. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 100 m2, sise à Bandar Guergua, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Markaz et Moudirieh de Guergua, rue 
Georges, propriété No. 9, marquée sur 
le plan de lotissement de la lettre arabe 
«dai». 

5m e lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 124 m2, sise à Bandar Guerga, 
Markaz et Moudirieh de Guerg ua, ru e 
Georges, propriété No. 11, marqu ée sur 
le plan cle loti ssement de la lettre arabe 
«hé». 

6me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi 

cie de 306 m 2, sise à Bandar Gu erga, 
Markaz et lVIouclirieh de Guerga, rue El 
Fakharani, propriété i\' o. 78, m arquée 
sur le plan de loti ssem en t de la lettre 
arabe «waw». 

7me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 166 m2, sise à Bandar Gu erga, 
Markaz et Moucli rieh de Guerga, à haret 
El Matranieh, propriété No. 14., marquée 
sur le plan cle lotissemen t de la lettre 
arabe «zein». 

8me lot. 
Une parcelle cle terrain de la super

fi cie de 103 m2, sise à Bandar Guerga, 
Markaz et Moudirieh de Guerga, à hare t 
El Motran ieh, propriété No. 12, m arquée 
sur le plan cle loti ssement de la lettre 
«ha». 

9me lot. 
Une parcelle de terrain cle la superfi

cie de 100 m2, sise à Bandar Guerga, 
Markaz et ~vloudirieh de Guerga, à haret 
El Motranieh, propriété No. 10, m arquée 
sur le plan de lotissem ent de la lettre 
arabe «tah». 

10me lot. 
Une parcelle cl e terrain de la superfi

cie cl e 110 m2, sise à Bandar Guerga, 
Markaz et Mou cl iri eh de Guerga, à haret 
El Motranieh, propriété No. 8, marquée 
sur le plan de lotissement de la lettre 
arabe «yé». 

12me lot. 
Une parcelle cl e terrain de la superfi

cie de !)0 m2, sise au village de Bandar 
Guerga, I\farkaz et l\!oudirieh de Guer
ga, à la rue Georges, propriété No. 17, 
marquée sur le plan de lotissem en t de 
la lettre arabe «lam». 

13me lot. 
Une par<'elle de terrain de la superfi

cie de 116 m2, s ise à Bandar Guerga, 
Markaz e t l'vloudirieh de Guerga, à la 
rue Georges, propriété No. 19, marq uée 
s m le plan de loti ssement cle la lettre 
arabe «mim». 

14me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 8!* m2, sise à Bandar Guerga, 
Markaz et 1\loudirieh de Guerga, à la 
rue Georges, propriété No. 21, m arqu ée 
sur le plan de lotissement de la lettre 
arabe «noun». 

15m e lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 93 m2, sise à Bandar Guergua, 
Markaz et Moudiri eh de Guerga, à la 
rue Georges, propriété No. 23, m arq uée 
sur le plan de loti ssem en t de la le ttr·e 
arabe «sine». 

iôme lot. 
Une parcell e de terrain de la superfi

cie de 77 m2, sise à. Bandar Guerga, 
Markaz et Moudiri eh de Gu erga, à la 
rue Georges, propriété No. 25, marquée 

41 

sur le plan de loti ssement de la lettre 
arabe «ein». 

17me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 94 m2, sise à Bandar Guerga, 
Markaz et Mourlirieh cle Guerga, à la rue 
Georges, propriété No. 27, marquée su r 
le plan de lotissem ent de la lettre arabe 
«f é». 

18me lot. 
Une parcelle cle terrain cle la superfi · 

cie de 173 m2, sise à Bandar Guerga, 
Markaz et l\.1oudirieh de Guerga, à la rue 
Georges, propriété No. 29, m arquée sur 
le plan de lotissemen t de la lettre ara
be «sad». 

19me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie cle 77 m2, sise à Banrlar Guerga, 
Markaz et Mouclirieh cle Guero-a, à hare t 
Khella, propriété )io. 13, marquée sur 
le plan de lotissement cle la lettre ara
be «kaf». 

20me lot. 
Une parcell e clc terrain cie !a superfi

eie cie 68 m2, sise à Bandar Guerga, 
Markaz et Moudirieh de Guerga, à hare t 
Khella, propriété No. ii , marquée sur 
le plan cle lotissement de la lettre arabe 
«ré». 

21me lo t. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 95 m2, sise à Bandar Guerga, 
Markaz et Mou clirieh de Gllerga, à ha
ret Khella, propriété No. !), marquée sur 
le plan de loti ssement cle la le ttre arabe 
«chine». 

22me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 127 m2, sise à Bandar Guerga, 
Markaz et Moudirieh de Guerga, à haret 
Khella, propriété No. 7, marquée sur le 
plan de lotissement de la lettre arabe 
«té». 

23me lot. 
Une parcelle de terrain rie la superfi

cie de 147 m2, sise à Bandar Guerga, 
Markaz et 1\Ioudirieh de Gu erga, à hare t 
Khella, propriété No. 3, marquée sur le 
plan cle loti ssemen t de la lettre arabe 
«Cé». 

24me lot. 
Une narcell e de terrain cle la Sllperfi

cie de 164 m2, sise à Bandar Guerga, 
Markaz et Moudiri eh de Guergua, à ha
ret Khella, propriété No. 3. marquée sur 
le plan de lotissement de la let tre arabe 
«kha». 

23me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

eie de 143 m2, sise à Bandar Guerga, 
Markaz et MollClirieh rie Gnerga, à la 
rue El Fakhara ni, propriété \io. 77, mar
quée sur le plan de loti ssement de la 
lettre arabe «zal». 

26m e lot. 
N.B. - Ce lot cons titu e la 3me par

celle désignée dan s le bordereau d'ins
cription, le commandemen r. immobili er 
et la saisie immobilière de la requéran
te et qui, d 'après l'état délimitatif sus
m entionné. est ri e: 

4 fecldans, J kirat et 3 sahmes sis à 
Bandar Guerga, J\.Iarkaz et l'vlouclirieh 
de Guerga, au hoc! El Khawagate No. 
22, faisant partie de la parcelle No. 2. 

27me lot. 
N.B. - Ce lot constitue la 2me parcel

le désignée dans le bordereau d'inscrip-
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tion, le commandement immobilier et la 
saisie immobilière de la requérante et 
qui , d'après l'é tat délimitatif su sm en
tionné, est de: 

4 fedclan s, 1 kirat et 1 sahme sis à 
Bandar Guerga, Markaz et Mouclirieh 
de Guerga, au ho cl El Khawagate No. 22, 
fai sant partie de la parcelle No. 2. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances, toutes constructions qui 
sont ou seront édifiées, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 350 pour le 1er lot. 
L.E. 350 pour le 2me lot. 
L.E. 120 pour le 3me lot. 
L.E. 120 pour le 4me lot. 
L.E. 120 pour le 5me lot. 
L.E. 120 pour le 6me lot. 
L.E. 120 pour le 7me lot. 
L.E. 120 pour le 8me lot. 
L.E. 120 pour le 9me lot. 
L.E. 120 pour le 10me lot. 
L .E. 120 pour le 12me lot. 
L.E. 120 pour le 13me lot. 
L .E. 120 pour le 14me lot. 
L.E. 120 pour le 15m e lot. 
L.E. 120 pour le 16me lot. 
L.E. 120 pour le 17me lot. 
L.E. 120 pour le 18me lot. 
L .E. 120 pour le 19me lot. 
L.E. 120 pour le 20me lot. 
L.E. 120 pour le 21me lot. 
L.E. 120 pour le 22me lot. 
L.E. 120 pour le 23me lot. 
L.E. 120 pour le 211me lot. 
L.E. 120 pour le 25me lot. 
L.E. 4000 pour le 26me lot. 
L.E. 4000 pour Je 27me lot. 
Outre les frais. 

Pour la pour:; uivante, 
l\1. Seclnaoui et C. Baeos, 

7-C-761. Avocats. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Minis tère des Wakfs. 
Au préjudice de Ahmed Gabr Ayad, 

propriétaire, égyptien, demeurant ~. Na
hiet Haram Maydoun, Markaz El Was
ta, ?vloudirieh de Béni-Souef. 

·En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 15 Octobre 1935, huissier V. 
1\assar, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 6 Novembre 1935 sub No. 822 Béni
Souef. 

2. ) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière du 20 Janvier 1936, huissier A. 
Tadros, transcrit au Bureau des Hypo
thèques elu Tribunal Mixte du Caire le 
1er F évri er 1936 sub No. 80 Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
15 feddans, 7 kirats e t 3 sahmes sis à 

Nahi e t El I-Iaram, Markaz El Wasta, 
Moudiri eh de Béni-Souef, divisés com
m e suit: 

1. ) 20 kirats et 2 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 10, par celle No. 217. 

2.) 1 kirat e t 6 sahmes au hod Dayer 
F.l i\ahia \'o. 10, par-2ell e No. 216. 

3.) 5 kira ls e t 12 sa!1mes au hod Dayer 
El .\ahia No. 10, parcelle No. 213. 

4.) 2 kirats et 10 sahm es au hod Dayer 
El \'ahm No. 1.0, parcelle No. 191. 
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5.) 3 ~ürats et 16 sahmes au hod Dayer 
El Nah1a No. 10, parcelle No. 87, par in
divis dans 7 kirats et 8 sahmes. 

6.) 6 kirats et 8 sahmes au hod El Am
mar No. 14, parcelle No. 65. 

2.) 2 kirats et 22 sahmes au hod El 
Ammar No. 14, parcelle No. 64, par in
divis dans 4 kirats et 14 sahmes. 

3. ) 17 kirats et 18 sahmes au hod Garf 
Sary No. 12, parcelle No. 199. 

!1. ) 3 sahmes au hod Garf Sary No. 12, 
parcelle No. 198, par indivis dans 18 sah
mes. 

5.) 21 sahmes au hod El Garf Sarry 
No. 12, parcelle No. 250, par indivis dans 
1 kirat et 1 sahme. 

6.) 21 sahmes au hod Garf El Sarry 
No. 12, parcelle No. 196, par indivis dans 
1 kirat et 18 sahmes. 

7. ) 2 kirats et 14 sahmes au hod E:I 
Zaafarani No. 11, parcelle No. 238. 

8.) 10 kirats et 2 sahmes au hod El 
~aa_fa_rani No. 11, parcelle No. 223, par 
md1v1s dans 5 feddans, 12 kirats et 2 
sahmes. 

9.) 2 kirats et 16 sahmes au hod El 
Zaafarani No. 11, parcelle No. 221. 

10.) 2 kirats et 8 sahmes au hod El 
Zaafarani No. 11, parcelle No. 217. 

11.) !1 kirats et 10 sahmes au hod El 
Zaafarani No. 11, parcelle No. 175. 

12.) 13 kirats et 14 sahmes au hod El 
Zaafarani No. 11, parcelle No. 162. 

13.) 3 kirats et 3 sahmes au hod El 
Z?-~farani No. 11, parcelle No. 2, par in
dlvls dans 1 feddan, 12 kirats et 18 sah
mes. 

14.) 4 kirats et 13 sahmes au hod 
Aboul Nour No. 9, ire section No. 230 
par indivi s dans 6 kirats e t 20 sahmes: 

15.) 5 kirats au hocl Abou! Nour No. 
9, :Lre section, parcelle No. 229. 

16.) 6 kirats e t 8 sahmes au hod Abou! 
Nour No. 9, ire section, parcelle No. 227. 

11. ) 6 kirats au hod Marès Nasr No. 7, 
parePllc No. 15, par indivi s dans 1 fed
dan, 1 kira t ct 4 sahmes. 

18.) 20 kirats et 4 sahmes a.u hod El 
Koftane No. 6, parcelle No. 111. 

19.) 10 kirats e t 20 sahmes au hod 
Koftane No. 6, parcelle No . 12. 

20.) 1 feddan e t 8 kirats au hod El 
Omda No. 5, parcelle No. 307, par indi
VIS dan8 1 feddan, 1.1 k ira ts et 12 sah
mes. 

21. ) 8 kira ls et 16 sahmes a u hod El 
Omda No. 5, parcelle No. 306. 

22. ) 2 kirats et 20 sahmes au hod 81 
Omda No. 5, parcelle No. 306. 

23. ) 1 kirat e t 18 sahmes au hod El 
Omda No. 5, parcelle No. 304, par indi
vis dans 2 kira ts et 10 sahmes. 

2l1. ) 7 kirats et H sahmes au hod El 
Omda No. 5, parcelle No. 149. 

25.) 6 kirats et 10 sahmes a u hod El 
Omda No. 5, parcelle No. 415. 

26.) 6 kirats et 8 sahmes a u hod El 
Chartane No. 4, parcelle No. 346. 

27.) 2 kirats et 21 sahmes au hod El 
Chartane No. t1, parcelle No. 343, par in
divis dans 5 kirats et 8 sahmes. 

28.) 7 kirats et 6 sahmes au hod El 
Chartane No. 4, parcelle No. 271. 

29.) 3 kirats et 16 sahmes au hod El 
Chartane No. 4, parcelle No. 270. 

30.) 14 kirats au hod El Ghartane No. 
4, parcelle No. 266, par indivis dan s 19 
ki rats. 
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31.) 14 sahmes au hod El Chartane 
No. 4, parcelle No. 157. 

32.) 1 feddan, 2 kirats et 2 sahmes au 
hod E~ Guindi No. 3, parcelle No. 94. 

33.) 20 kirats au hod Remeitah No. 2, 
parcelle No. 202. 

34.) H kirats et 10 sahmes au hod Re
meitah No. 2, parcelle No. 198. 

3'5.) 15 kirats et 22 sahmes au hod Re
meitah No. 2, parcelle No. 197. 

36.) 2 kirats et 5 sahmes au hod Re
meitah No. 2, parcelle No. 196, par in
divis dans 4 kirats et 10 sahmes. 

37.) 6 kirats et 22 sahmes au hod Re
meitah No. 2, parcelle No. 192. 

38.) 6 kirats et 10 sahmes au hod El 
Remeitah No. 2, parcelle No. 191. 

39.) 1 kirat et 22 sahmes au hod Re
mei tah No. 2, parcelle No. 135. 

40.) 1 feddan, 1 kirat et 20 sahmes au 
hod R emeitah No. 2, parcelle No. 134, 
par indivis dans 6 feddan s, 12 kirats et 
10 sahmes. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent avec toutes dépen
dances et attenances, tous immeubles 
par nature e t par destination qui en dé
pendent, san s rien exclure ni excepter. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Le Caire, le 23 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R A. Rosse lLi, 

990-C-7 44 Avocats à la Cour. 

Hate: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête de la Raison Sociale J. 

Planta & Cie, socié té mixte ayant s·iège 
à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Saleh Aly Omar 
Kichar, fil s d 'Aly Omar Kichar, fil s de 
K1char, propriétaire, suj et local, demeu
rant à El Massid El \Vakf, district de 
Maghagh a (Minieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisit: 
immobilièrr; du 27 Juin 1936, dénoncé 
le 8 Juille t 1936 et transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 20 Juillet 1936 sub No. 939 !\'Ii
nie l!, .~~ t d'un a u tre procè::;-verbal clc sai
sie complémentaire du 28 Juille t 1836, 
dénoncé le 13 Aoùt i93G et transcrit au 
Bureau des Hypothèques du 'l'ribunal 
Mixte du Caire le 19 Août 1936 suh No. 
1028 lVIinieh. 

Obje l: de la vente: en un seul loL. 
15 feddan s, !1 kirats et 16 sahmes sis 

à ~awie t B.armacha, Markaz Maghagha 
(Mmwh ), d1v1sés comme suit: 

1.) 22 kirats e t 20 sahmcs au hoc! El 
Rizk.a El Bahari No. 5, fai sant partie ct 
par md1v1s dans la parcelle No. iJ J don t 
la superfici e est de 2 feddan ..:, 21 kirats 
et 16 sahmes. 

2.) 6 kira ts et 20 sahmcs au hod Daver 
El Na hia No. 6, ki sm a\'\·al, fa isan 1. p"ar
tie et par indivis dans la parcelle 1\o. 10 
dont la superficie es t de 13 kirats et 16 
sahmes. 

3.) 23 kirats et 8 sahmes au hod Ka
ram No. 7, fai sant partie et par indivis 
dans les parcelles Nos. 15 et 28 dont. 
la superficie est de 1 feddan, 22 '!drals 
et 16 sahmes. 

11.) 7 kirats et 20 sahmes au hod El 
Fakka No. 8, fai sant partie de la parcel
le No. !!3, par indivis dans 15 kiral s et 
16 sahmes. 
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5.) 3 kirats et 12 sahmes au hod El 
Robee No. 13, faisant partie de la par
celle No. 26, par indivis dans 7 kirats. 

ô.) 18 kirats et 16 sahmes au hod E1 
Rezka El Kiblia No. 14, faisant partie 
de la parcelle No. 24, indivis dans 1 fed
clan, 13 kirats et 8 sahmes. 

'ï.) 12 sahmes au hod El Rezka El Ké
blia No. 14, faisant partie et par indivis 
clans la parcelle No. 31 dont la superfi
cie est de 14 kirats. 

8.) 2 kirats et 2 sahmes au même hod 
No. H, faisant partie de la parcelle No. 
U, par indivis dans 4 kirats et 4 sah
mes. 

9.) H kirats et 4 sahmes au hod El 
Rizka El Kibli No. 14, faisant partie de 
la parcelle No. 49, par indivis dans 1 fed
dan, !1 kirats et 8 sabmes. 

10.) 23 kirats au hod El Rezka El 
Charkia No. :L5, fai sant. partie de la par
celle So. 27, par indivis dans 1 feddan 
et 2:2 kirats. 

il. ) 9 kirats et 22 sabmes au bod El 
Riz ka El Charkia No. 15, faisant partie 
de la parcelle No. 32, par indivis dans 
19 kirats et 20 sahmes. 

12.) 13 kirats au l1ocl El Fakhoura No. 
iD, fai sant partie des parcelles Nos. 10 
et il , indivis dans 1 feddan et 2 kirats. 

13.) 15 kirats et 20 sahmes au hod El 
Fakllouria No. 19, faisant partie de la 
parcel le .\i o. 211 , par indivis clans 1 fed
dan, 7 kirats et 16 sahmes. 

H.) 19 kirats et 2 sahmes au même 
hoc! :\o. 19, faisant partie des parcelles 
Nos. 38 et 41, indivis dans 1 feddan, 14 
ki rats et 4 sahmes. 

10.) L Ieddan, 3 kirats et 2 sabmes au 
hod El Tawgiba No. 17, faisant partie 
de lLL parcelle No. 14, indivis dans 2 fed
clans, 6 kirats et !1 sahmes. 

16.) L2 kirats et 8 sahmes au hod El 
Tawgiba No. 17, faisant partie de la par
celle :\o. 20, par indivis d:ms 1 feddan 
et 16 sahmes. 

17.) 1 feddan, 7 kirats et 14 sahmes au 
hod ,\.bou Battikha No. 20, faisant par
tie de la parcelle No. 23, par indivis dans 
2 feddans, 15 kirats et !1 sahmes. 

18.) 1 feddan, 13 kirats et 22 sahmes 
au même hod No. 20, faisant partie de 
lt p;u·celle ::'--Jo . 27, par indivi s dans 3 
fecl claus, 3 kirats et 20 sahmes. 

19.) 1 kirat au même hod No. 20, fai
sant. partie de la parcelle No. 28, par 
mcliv i;:; clans 2 kirats. 

20.) 8 kirats et 4 sahmes au hod Abou 
Amn1ar No. 21, faisant partie et par in
dl\î " dans la parcelle No. 6 dont la su
perficie est de 16 kirats et 8 sahmes. 

2J.. ) 13 kirats et 16 sahmes au même 
hoc! :\o. 21, faisant partie de la parcelle 
No. 2'1. par indivis dans 1 feddan, 3 ki
rat.s cL 8 sahmes. 

22.) 14 sahmes au m ême hod No. 21, 
fai san L par tie de la parcelle No. 26, par 
indivis dans 1 kirat et 4 sahmes, indivis 
da n ~ tJi kirats et 4 sahmes. 

23. ) 2 kirats et 14 sahmes au même 
hod .\r;. 21, fai sant partie de la parcelle 
No. 31, par indivis dans 5 kirats et 4 
sahmc ~ . 

2t) 4 sahmes au même hod No. 21, 
fai sant partie et par indivis dans la par
celle No. 32 dont la superficie est de 19 
kirals et 20 sabmes. 

25.) 8 ldrats et 10 sahmes au même 
hod No. 2'1, faisant partie de la parcelle 
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No. 39, indivis dans 16 kirats et 20 sah
mes. 

26.) 12 kirats et 4 sahmes au hod 
Abou Ammar, faisant partie de la par
celle No. 59, par indivis dans 1 feddan 
et 8 sahmes. 

27.) 20 kirats et 6 sahmes au hod El 
Gharbieb, No. 16, faisant partie de la 
parcelle No. 2, par indivis dans 1 fed
dan, 16 kirats et 12 sahmes. 

28. ) 6 kirats et 111 sahmes au hod El 
Moubacher No. 22, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 16 dont la 
superficie est de 13 kirats et '* sahmes. 

29.) 10 sahmes au hod Abou Battikha 
No. 20, faisant partie et par indivis dans 
la parcelle No. 22 dont la superficie est 
de 2 feddans, 16 kirats et 20 sahmes. 

30.) 1 kirat et 4 sahmes au hod Lam
loum No. ii, faisant partie et par indi
vis dans la parcelle No. 1 dont la super
ficie est de 1 feddan, 5 kirats et 8 sah
mes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances, sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. ~50 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

lVI. Sednaoui et C. Bacos, 
5-C-759 Avocats. 

nate: Sa.medi 18 Juin 1938. 
A la requête de la Banque l'disr, ::; o

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, pour::;uites ct diligences de son 
administrateur-délégué Talaat Pacha 
Harb, et on tant que de besoin le Sieur 
Sadek Gallini Bey, propriétaire, protégé 
français, demeurant à l\1inieh. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hus-
sein Touhami, savoir: 

i. ) Abdallah Hussein Tohami. 
2. ) Abdel Moutaleb Hussein Tohami. 
3.) Hachern Hussein Tohami. 
4. ) Tewfik Hussein 'l'obami. 
5. ) Abdel Rahman Hussein 'l'ohami. 
6. ) Abele! Aziz Hussein 'l'ohami. 
1.) Abele! Samich Hussein 'l'ohami. 
8. ) E.naam Hussein Tohami. 
9. ) Dame Cha.hraban Bent Mahran 

Be v Osman, sa veuve, tant en son nom 
personnel qn 'en sa qualité de tutrice de 
ses enfants mineurs Mohamed Hussein 
Tohami et Samira Hussein Tobami. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Kafr Ki1ouzam, dis trict de 
Mallaoui (Assiout). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 3 Avril 1935, dénoncée 
le 16 Avril 1935 et transcrite au Bureau 
des Hypotbèques elu Tribunal Mixte du 
Caire le 23 Avril 1935 sub No. 634 (As
siout). 

Objet de la ve:nt.e: en un se ul lot. 
38 feddan s, 7 kirats et 10 sahmes de 

terrains sis au village de Deir Mawas, 
Markaz Deyrout (Assiout), divisés com
m e suit: 

i.) Une parcelle de 6 feddan s, 13 ki
rats et 16 sahmes au hod El Wald No. 
65, faisant partie de la parcelle No. 1. 

2.) Une parcelle de 1 feddan, 3 kirats 
et 10 sahme·s au hod El Wald No. 65, 
fai sant partie de la parcelle No. 13. 

3.) Une parcelle de 6 feddans, 12 ki-
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rats et 9 sahmes au hod El Wakf No. 
65, faisant partie de la parcelle No. 7. 

4.) Une parcelle de 13 feddans, 18 ki
rats et 6 sahmes au hod El Oussia No. 
66, faisant partie de la parcelle No. 18. 

5.) Une parcelle de 1 feddan, ii ki-
rats et 5 sahmes au hod El Oussia No. 
66, faisant partie de la parcelle No. 9. 

6. ) Une parcelle de 6 feddans, 22 ki
rats et 4 sahmes au boel Abou Khal
bous No. 63, faisant partie de la parcel
le No. 34. 

7.) Une parcelle de 17 kirat.s et ii 
sahmes au hod Abou Khalbous No. 63, 
faisant partie de la parcelle No. 1, mais 
d'après le nouveau cadas tre cette parcel
le porte le No. 2. 

8. ) Une parcelle de 6 kirats et 8 sah
mes au hod El Garf No. 64, fai sant par
tie de la parcelle No. 14. 

9.) Une parcelle de 22 kirats et 13 
sahmes au hod El Kantara No. 56, fai
sant partie du No. 16. 

Tels que les dits biens se pou rsui
vent et c0mportent avec tous les acces
soires et dépendances, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Calli r' r 
des Charges. 

Mise à p-rix: L.E:. 450 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
16-C-770 Avocats. 

Date: Samedi 18 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Léon Clérnent 

Mizrahi, propriétaire, i'rançais, demeu
rant au Caire, èsq. de seul e t unique hé
ritier de feu son père Clém ent Yéhouda 
Mizrahi. 

Au p1·éj udiee de: 
1.) Lawancli i\Iikhail Faltaous. 
2. ) Faltaous ou Fallas Mil<hail, fil s de 

Mikhail Faltaous. 
Tous deux propriétaires, locaux, de

m eurant au village de Sanabo, dis trict 
de Deirout (Assiout), débiteurs poursui
vis. 

Et eonlre le Sieur Faltas Abadir, pro
priétaire, local, demeurant au village de 
Sanabo, district de Deirout (Assiout), 
tiers détente ur. 

En ve:rtu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière ]Jratiquée le ii Octobre 1934 
dénoncé le 20 Octobre 1934 et transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire, le 25 Octobre 1934 sub 
No. 1551 (Assiout), eL d 'un autre procès
v·orbal cle saisie immobilière pratiquée le 
19 Décembre 1934, dénoncé le 2 Janvier 
1935 et transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire, le 
15 Janvier 1935 sub No. 57 (Assiout). 

Objet de la venite: en trois lots. 
1er lot. 

1 kirats sis à Sanabo, Markaz Deirout 
(Assiout), au hod Dayer El Nahia No. 40, 
fai sant partie et par indivi s dans la par
celle No. 1. 

Sur cette parcelle se trouve construi
te une école. 

D'après les déclarations de l'huissier 
cette parcelle, ainsi que l'école, sont 
constituées en wakf depuis plus de 30 
ans. 

2me lot. 
2 kirats et 16 sahmes sis à Sanabo, 

Markaz Deirout (Assiout), au hod Dayer 
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El Nahia No. 40, faisant partie et par in
divis dans la parcelle No. 4. 

Sur cette parcelle se trouvent élevées 
des constructions et des magasins com
prenant un moulin en ruine et en mau
vais état. 

3me lot. 
18 feddans, 4 kirals et 11 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Sa
nabo, Markaz Deirout (Assiout), divisés 
comme suit: 

1.) 4 kirats et 20 sahmes au hod El 
Delgaoui El Char ki No. 2, faisant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 12. 

2.) 1 feddan et 4 kirats au hod Zahr El 
Daoud El Gharby No. 4, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 24. 

3.) 4 kirats et 20 sahmes au hod Zahr 
El Daoud El Char ki No. 5, fai sant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 5. 

!1.) Hl kirats au hod El Semanine El 
Kébli No. 13, faisant partie et par indi
vis dans la parcelle No. 13. 

5.) 3 kirat.s et 12 sahmes au hod 
Moussa El Bahari No. 20, faisant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 5. 

6.) 3 feddans, 12 kirats et 4 sahmes 
au hod El Omda El Bahari No. 22, fai
sant partie et par indivis clans la par
celle No . 13. 

7.) 10 kirats et 12 sahmes au hod Gheit 
N osseir No. 6, faisant partie et par indi
vi s dans la parcelle i\'o. 27. 

8.) 11 kirats et 9 sahmes au hocl El 
Choueikh No. 27, faisant partie et par in
divis dans la parcelle No. 53. 

9.) 6 kirats et 2 sahmes au l1ocl Chark 
El Te ra a El Ba hari No. 34, fai sant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 7. 

10.) 5 kirats et 12 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 40, faisant partie et par in
divis dans la parcelle No. 3. 

Sur cette pârcelle se trouvent élevées 
des constructions et des magasins com
prenant un moulin. 

11.) 18 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 40, faisant part.ie et par indivi s dans 
la parcelle No. 13. 

12.) 9 kirats au hod El Amia El Char
kieh No. 51, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 29. 

13. ) 1 fed·dan et 20 sahmes au hod El 
Bouene (e t plus précisément El Bawine) 
El Bahari No. 63, fai sant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 26. 

14.) 11 kirats et 22 sahmes au hod El 
Amia El Kéblia No. 52, fai sant partie et 
par in di vis dans la parcelle. 

15.) 6 kirats et 16 sahmes au hod El 
Bahari No. 66, faisant partie et par indi
vis dans la parcelle No. 9. 

16.) 1 feddan, 14 kirats et 16 sahmes 
au hod El Asseifar El Kébli No. 67, fai
sant parti e et par indivis dans la parcel
le No. 16. 

17.) 17 kirats et 6 sahmes au hod El 
Asseifar El Charki No. 68, fai san t partie 
et par indivi s dar,s la parcelle No. 13. 

18.) 1 fedd an, 16 kirats e l 16 sahmes 
au hod El Deir et plus précisément hod 
El Dabaa El Kébli No. 71, faisant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 18. 

19.) 21 kirats au hod El Rafia El Ké
bli No. 73, fai sant partie de la parcelle 
No. 17, indivis dans la po_rcelle. 

20.) 11 kirats et 18 sahmes au hod El 
Cheikh El Naggar No. 41, ki sm tani, fai
sant partie et par indivis dans la par
celle No. 1. 
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21.) 7 kirats et 4 sahmes au hod El 
Kafaida No. 3, fai sant partie de la par
celle No. 36 par indivis. 

22.) 1 feddan au hod El Batrakhana 
El Kébli No. 62, fai sant partie de la par
celle No. 19 par indivis. 

23.) 12 kirats au hod E:I Mehegra El 
Gharbia No. 63, faisant partie de la par
celle No. 32 par indivis. 

24 .) 11 kirats au hod El Asseifar El 
Bahari No. 66, faisant partie de la par
celle No. 20 par indivi s. 

23.) 22 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 40, faisant partie de la parcelle No. 
24. 

Ainsi que les dits biens se poursui
ven.t et comportent san s aucune excep
tion ni réserve, :1v0c tous les immeu
bles par nature ou par destination qui 
en dépendent, améliorations, augmenta
tions et accroissements que les débi
teurs pourraient faire ou avoir faits . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des CharQ"es. 

Mise à prix: 
L.E. 630 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour 1e 2me lot. 
L.E. 900 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
l\1. Sednaoui et C. Bacos, 

996-C-150 Avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 16 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Jacques Lévy 

elit Garboua, fils de feu Moussa, de feu 
Yacoub, banquier, français, demeurant 
au Caire, 9 rue Shawarbi Pacha. 

Au préjudice de: 
1.) Dame Yasmin, fille de Mohamed 

El 1-Iaouari, fils de 1-Iaouari El Dib, épou
se de feu Salama 1-Iilal, prise tant en son 
nom personnel qu 'en sa qualité d'héri
tière de son fil s feu Salama Salama 
Hilal. 

2.) Hoirs de feu Salama Salama Hilal, 
fils de feu Salama Hilal Bey Mounir, sa
voir sa veuve la Dame Fahima, fille de 
Abdallah Bey Mohamed Hilal, agissant 
tant en son nom personnel qu'en sa 
qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs qui sont: a) Ezz El Dine, b) Ah
med, c) Salama, d) Hazem, e) Hilal, f) 
Hussein, g) Labiba et h) Alia. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant en leur ezbeh, dépendant de 
Saffour, Markaz Simbellawein (Dakah
lieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Mars 1932, dénoncée 
par exploit elu 2 Avril1932, le tout trans
crit au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte de Mansourah le 9 Avril 
1932, sub No. 4.848 (Dakahlieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

88 feddans et 3 kirats de terrains sis à 
Saffour, district de Simbellawein (Da
kahlieh ), divisés en trois parcelles com
me s uit: 

La ire de 38 feddans et 10 kirats au 
hod El Garbieh No. 8, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 
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La 2me àe 14 feddans et 17 ki rats au 
hod El C~1oubakieh No. 10, fai san t par
tie de la parcelle No. 1. 

La 3me de 35 feddans au hod J<..J Chou
bakieh No. 10, faisant partie de la par
celle No. 1. 

Ensemble: 3/24 dans une locomobile 
de 12 H.P. sur le canal El Debeguieh, au 
hod El Chobakieh No. 10, sur la parcelle 
No. 1, une pompe arlésienne de 6/8 pou
ces, actionnée par un tracteur Deeri ng, 
établie au hod El Chobal<ieh No. 10 {le 
tracteur ne se trou ve pas), une pompe 
de 4 poures, une ezbeh au hod El Cho
bakieh No. 10, clans Ja parcelle i\o. 1, 
comprenant un salamlek composé de 5 
chambres et dépendan ces, 16 maisons 
ouvrières, 1 dawar, 5 magasins ct 2 éta
bles en bon éta t, un jardin fruitirr de 
la super fi cie dr" 1 1/2 fecldan s. 

Ainsi que le tout se poursuit et r·om
porte san s a uc tme excep ti on ni réserve 
avec les immeubles par des tination qu i 
en dépend ent. 

N.B. - Il y a lieu de cli~tra ire des dib 
bien s une quantité de 2 kirats et 1\1 -;ah
mes au ho rl El Chobakia No. 11, parcel
le No. 1, fo rmant l'emplace ment d·une 
machine appartenant à la Rai son Sociale 
J. & A. Lévy Garboua & Co. 

La désignation qui précède est celle 
résultant des titres de créance elu pour
suivant et selon les n ouvelles opéra
tions du caclas lrP, les dits biens sont 
di stribués comme su it: 

1er lot. 
83 fecldans, 4. kirats et 12 sahmr,; de 

terrains sis au village rie l\ Ienchal llclitl, 
district de Simbellav.;ein (Dakahlieh), 
distribués comme suit: 

1.) 36 feddans, i'ï kirats e t 11 ~altmes 
au hocl El Béhéra El Gharbia No. 10, 
parcelle No. 3. 

2.) 13 ferlclans, 19 kirats et 17 salnncs 
au hod El Chobakia No. 11, par1'elle 
No. 12. 

Sur cette parcelle se trouve l' ezbeh 
de Salama Helai et ses dépendan c~'.". 

3.) 32 fedclans, 15 kirats et 2 sa lunes 
au hod El Choubakia No. 11, parcelle 
No. 13. 

Les dites parcelles i\'os. 12 et J;:; sont 
inscrites au nom de la Dame Yasm in e, 
veuve de Salama ITelal e t ses enfan ts 
qui sont Ahmecl, Salama, Aziza ct La
biba, enfants de feu Salama Helai. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par des tination qui 
en dépendent. 

2me lot. 
37 feddans, 16 kirats et 20 sahmes sis 

Kafr Abou Berri, d istrict rie Simbella
wein (Dakahlieh), au hod El Berka No. 
1, fai sant partie des parcelles Nos. 1 et 2. 

Ainsi que le tout se ]10ur uit et com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouven t,. tous immeu
bles par destination, sulw::hs, pompes, 
machines et us tPn siles ara toires qui en 
dépendent, tou s bestiaux, toutes planta
tions d'arbres et de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures existant sur les 
di tes terres. 

La désignation qui précè rl e est eelle 
résultant des titres de créance au pour
suivant, mais selon les opérations du 
nouveau cadastre les dits biens sont 
distribués comme suit: 
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2me lot. 
38 feddans, 2 kirats et 9 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr Abou 
Berri, district de Simbellawein (Dakah
Jieh ), au hod El Berka No. 1, dont 35 
feddans, 7 kirats et 21 sahmes parcelle 
No. 7 et 2 feddans, 18 kirats et 12 sah
mes parcelle No. 10, le tout formant un 
seul tenant. 

Ces deux parcelles sont inscrites, la 
parcelle No. 7 au nom de la Dame Yas
mine, veuve de Salama Hélai et ses hé
ritiers qui sont ses enfants: Ahmed, Sa
lama, Labiba et Aziza, pour une conte
nance cle 29 feddan s, 13 kirats et 12 
sahmes et au nom des Hoirs de la Da
me Néfissa Hélai, pour 5 fecldans, 18 
kirats et 9 sahmes et la parcelle No. 10 
au nom des Hoirs de la Dame Néfissa 
Hélai. 

Y compris les drains et rigoles privés. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges 

Mise à JWix: 
L.E. 5970 pour le 1er lot. 
L.E. 2080 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 23 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
986·Cl\1-740. M.-G. et E. Lévy, avocats. 

SUR SURENCIIERE. 

Date: Jeudi 9 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Abdel Motagal

li, Salama Yaacoub, fils de Salama, de 
Yaacoub, propriétaire, sujet local, de
meurant à Guirgua (Haute-Egypte), su
renchérisseur. 

Cette vente était poursuivie à la requê
te elu Crédit Foncier Egyptien, société 
anonyme, ayant siège au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Salib Ibrahim 
Khalil, fil s de feu Ibrahim Khalil, savoir: 

1.) Néguib Salib, son fils. 
2.) Dame El Sett Salib, sa fille, épouse 

de Tanious Abdel Messih. 
3.) Scandar Salib, son fils. 
4. ) Maria Salib, sa fille. 
5.) Khalil Salib Ibrahim, son fils. 
6.) Moukhtara Salib, sa fille, épouse de 

Saacl Eff. Saad El Akhrass. 
7.) Fayka Salib, sa fille, épouse de 

Guirguis Abdel Sayed. 
8.) Dame Henna Salib, sa fille. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant le 1er à Mit-Ghamr, la 2me à 
Mit Yaicha, le 3me et la 4me à Kafr Ab
del Sayed Nawar, le tout dépendant du 
district de Mit-Ghamr (Dak.), et les au
tres au Caire (Faggala), haret Ebn Nasra 
No. 3, par chareh El Gamil et par la rue 
Habib Chalabi (section Ezbékieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Mars 1936, huissier 
G. Chidiac, transcrite les 27 Mars 1936, 
No. 3334 et 2'6 Mai 1936, No. 5337. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

'1 feddans, 22 kirats et 2 sahmes de 
t~rra!ns sis à ~afr Abdel Sayed Nawar, 
d1strwt de Mlt Ghamr (Dak.), divisés 
comme suit: 

4 feddans, 18 kirats et 2 sahmes au 
hod El Kalawan No. 3. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4 kirats au hod Dayer El Nahia. 
Pour les limite$ consulter le Cahier 

dPS 1 'h~ r ·~, · nc 

M:ise à prix nouvelle: L.E. 440 outre 
les frais. 

Mansourah, le 23 Mai 1938. 
Pour le poursuivant, 

21-M-596. Zaki Gaballa, .avocat. 

YE'NTES MOB1LIERES 
T ribunaf d'Alexandrie. 

Hate: Mardi 31 Mai 1938, dès 11 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Farouk 1er No. 
34. 

A la requête du Sieur Albert Clément 
Rofé, domicilié à Alexandrie. 

A l'encontre de la Raison Sociale Tsi
rimonis & Co., ayant siège à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 7 Février 1938, validé 
par jugement du Tribunal Mixte Som
maire d'Alexandrie, du 26 Février 1938. 

Objet de la vente: 2 bureaux, dessus 
cristal, 2 lampes portatives, 2 fauteuils 
cannés, 1 bibliothèque à 2 battants vi
trés, 1 coffre-fort marque Milner's, de 
1 x O. 90 x 0.70, 1 petite table cannée, 
1 tapis européen, fond beige, de 3 x 2 m. 
environ, 1 bureau américain à 8 tiroirs, 
1 canapé et 2 fauteuils en cuir marron, 
1 armoire et 1 étagère en noyer, 1 petit 
bureau en bois peint. 

Alexandrie, le 23 Mai 1938. 
Pour le requérant, 

929-A-273. Wallace et Tagher, avocats. 

Oate: Mardi 31 Mai 1938, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Farouk No. 
34. 

A la requête d'Albert Clémen.>i Rofé, 
domicilié à Alexandrie. 

A l'encontre de la Dame Judith Mas
ri, domiciliée à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 26 Mars 1938, validé 
par jugement sommaire du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie du 9 Avril 1938. 

Objet de la vente: 1 portemanteau 
avec glace, 1 table à fumoir, 1 fauteuil 
et 2 canapés, 1 armoire en bois plaqué 
acajou, 1 table en bois blanc, 2 lustres, 
1 échelle double. 

Alexandrie, le 23 Mai 1938. 
928-A-272 vVallace et Tagher, avocats. 

Date: Mardi 31 Mai 1938, à 10 h. 30 
a. m. 

Lieu: à Kafr El Zayat (Gharbieh). 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Hassan Gomaa Abou 

Chabana, employé, sujet local. 
2.) M. le Greffier en Chef du Tribunal 

Mixte d'Alexandrie, pris en sa qualité 
de préposé a la Caisse des Fonds Judi
ciaires. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Georges Derbana, 
2.) Nicolas Dimossoglou, 
3.) Yanni Dimossoglou. 
Tous commerçants, sujets hellènes. 

45 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 16 Mars 1938, huissier S. 
Massad, en exécution d'un jugement du 
Tribunal Mixte Civil d'Alexandrie du 3 
Février 1938, R. G. 1348 / 63me A.J. 

Objet de la vente: le matériel complet 
d'une usine d'égrenage de coton com
prenant: 1 machine à égrener le coton 
avec tous ses accessoires, moteurs, ter
rasses, planches, cuir, cribles, tonneaux, 
dynamos, balance bascule, presse-papier, 
charrettes, kiosque, etc. 

Alexandrie, le 23 Mai 1938. 
Pour les poursuivants, 
Georges Scemama, 

943-A-287. Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 9 Juin 1938, à 9 h. a.m. 
.Lieu: à pam~nhour, au magasin du 

Sieur Fathi Sohman Daabeis. 
A la requête du Sieur Jean Harscoet 

èsq. de Dir~cteur de la Fabrique Mis; 
Pharmaceutique, commerçant, citoyen 
français. 

Au préjudice du Sieur Fathi Soliman 
Daabeis, commerçant, égyp tien. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution des 14 Avril 1937 huis
sier Isaac Scialom et 22 Juillet' 1937 
huissier A. Knips. ' 

Objet de la vente: un coffre-fo,rt Mill
ne~, vide,. avec ses clefs et support en 
b01s, 3 caisses de savon blanc, fabrica
tion locale, chaque caisse contenant 100 
pièces, 3 caisses de thé Tofah, de 8 okes 
chacune, 10 bouteilles d'huile de foie, 
etc. 

965-CA-719. 

Pour le poursuivant, 
Charles De Chédid, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 28 Mai 1938, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue Nébi Daniel 
No. 12. 

A la requête des Wakfs Coptes Ortho
doxes d'Alexandrie. 

A l'encontre du Sieur Manoli Eogenas. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 8 Novembre 1937, huis
sier S. Massaad, validée par jugement 
rendu par le Tribunal Mixte de Ju stice 
Sommaire d'Alexandrie, en date du 27 
Novembre 1937 (R. G. No. 301 A.J. 63me). 

Objet de la vente: canapés, chaises 
longues, fauteuils, tabourets etc., en fi
celle de paille, en osier et en rotin; ba
lance, tables, scies, échelles etc. 

Pour les poursuivants, 
925-A-269. Alfred Morcos, avocat. 

T rihunal du Caire. 
Date: Lundi 30 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Assouan. 
A la requête de The Egyptian Salt & 

Soda Co. Ltd. 
Contre Mohamed Ahmed Charki. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 26 Avril 1938, en exécution d'un ju
gement sommaire du 18 Août 1937. 

Objet de la vente: 4 caisses de thé, 50 
bidons d'huile, 320 okes de riz, 5 kan
tars de savon naboulsi. 

Pour la poursuivante, 
Léon Castro et Jacques S. Naggiar, 

920-C-699 Avocats à la Cour. 
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Date: Lundi 6 Juin 1938, à iO h. a.m. 
Ueu: à Héliopolis, 16 boulevard Is

mail, magasin No. 6. 
A la requête de The Cairo Electric 

Railways & Heliopolis Oases Company. 
Au préjudice du Sieur Michel Saad, 

égyptien. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 16 Février 1938, huis
sier Damiani. 

Objet de la vente: 1000 pelotes de lai
ne, 2000 m. de dentelle, 3000 m. de den
telle valencienne, etc. 

Le Caire, le 23 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

919-C-698. Jassy et Jamar, avocats. 

Date: Samedi 4 Juin 1938, à 10 h, a.m. 
Lieu: au marché de Ménouf (Ménou

fieh). 
A la requête de la Raison Sociale Ro

bert Richès et Co. 
Contre Abdel Méguid El Méadawi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 22 Février 1938. 
Objet de la vente: 5 pièces de chite 

de diverses couleurs, 5 pièces de zéphir, 
iO pièces de ping-pong, 5 pièces de ma
dapolam blanc, etc. 

Le Caire, le 23 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

913-C-692 Marcel Sion, avocat. 

Date: Samedi 28 Mai 1938, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au village de El Chennawia, 
Markaz et Mouclirieh de Béni-Souef. 

A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de El Cheikh Abele! Ga

wad Sayed Abele! Gawad, fils de Sayed, 
fil s d'Abele! Gawad, propriétaire, égyp
tien, demeurant à Chennawia, Markaz et 
Mouclirieh de Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon du 4 Avril 1938, huissier Geor
ges Khodeir. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante par racines sur 5 feddans et 22 
kirats , divisés comme suit : 

1.) 2 feddans et 10 kirats au hod Elawa 
No. iO. 

2.) 2 feddans et 6 kirats au hod Elawa 
No. iü. 

3.) i feddan et 6 kirats au hod El We
tah No. 7. 

Le Caire, le 23 Mai 1938. 
Pour le poursuivant, 

Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 
906-C-685. Avocats. 

Date: Jeudi 9 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Zeitoun, rue Sélim El Awal 

No. ii. 
A la requête elu Ministère des Travaux 

Publics. 
Contre Doss Tewfik Ghali, sujet ita

lien. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution elu 9 Mai 1938. 
Objet de la vente: 
i.) i salon composé de 3 canapés, 8 

chaises, 2 fauteuils recouverts de ve
lours, 2 tables pour fumeurs et i table 
rectangulaire de milieu. 

2.) i tapis persan de 3 m. 50 x 2 m. 50. 
3.) i lustre en méial à 5 globes. 

Pour le poursuivant, 
Le Con ten ti eux Mixte 

904-C-683 de l'Etat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi ier Juin 1938, à iO h. 
a. m. 

Lieu: à haret Abou Seif No. 2, chareh 
Abdel Aziz. 

A la requête de la Raison Sociale 
Chalhoub Frères & Co. 

Contre Chawki Eff. Mahmoucl Ha
mada. 

En vertu d 'un jugement sommaire du 
Tribunal Mixte du Caire et suivant pro
cès-verbal du 3 F évrier 1938. 

Objet de la vente: i grande machine à 
imprimer, No. 9120, marque Franken
thal, avec ses accessoires. 

Pour la poursuivante, 
912-C-691. J acques Dana, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Bémam, Markaz Tala, Moudi
rieh de Ménoufieh. 

A la requête de la Société Commercia
le Belgo-Egyptienne. 

Contre Mohamed Abele! Ghani Nassar. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 9 Avril 1938. 
Objet de la vente: la récolte de blé ba

ladi pendante par racines sur 2 fecldans 
et 8 kirats, au hod El Omda; 3 cannapés 
à la turque, 1 bureau et i chaise. 
910-C-689. Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Lundi 6 Juin 1938, à ii h. a.m. 
Lieu: à Abou Bicht, Markaz Maghagha. 
A la requête de la Société Foncière 

d'Egypte. 
Contre Sadek Abdallah El Zanfelli. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 28 Avril 1938, en exécution d'un juge
m ent sommaire du 22 Septembre 1937. 

Objet de la vente: la cueillette de blé 
provenant de 18 feddans et celle d'orge 
provenant de iO feddans. 

Pour la poursuivante, 
Léon Castro et Jacques s. Naggiar, 

983-C-737. Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi i er Juin 1938, à iO h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 177 rue Emad El Di
ne. 

A la requête de la Société Générale 
Immobilière. 

Contre la Dame Marie Scurti. 
En vertu d 'une saisie conservatoire va

lidée par jugement sommaire du Tribu
nal Mixte du Caire, le 5 Avril 1938. 

Objet de la vente: glacière, comptoir, 
tabourets, lustres, etc. 

Pour la poursuivante, 
915-C-694. Muhlberg et Tewfik, avocats. 

Date: Mardi 31 Mai 1938, dès 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Bibars No. H (Ham-

zaoui). 
A la requête de qui de droit. 
Contre la Faillite Hillel de Picciotto. 
En vertu d'une ordonnance rendue 

par Monsieur le Juge de Service, le 29 
Mars 1938. 

Objet de la vente: 20 caisses crêpe 
sport. 

Conditions: au grand comptant. Li
vraison immédiate. 

Droits de criée 2 i /2 0/0 à la charge 
des adjudicataires. 

Le Commissaire-priseur, 
907-C-686. (2 NCF 24,/28). M. G. Levi. 

23/24 Mai Hl38. 

Date: J eudi 9 Juin 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Koudiet El Islam, Markaz Dei

raut (Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) F arag Ahmecl Aly. 
2.) Ishak Massoud. 
3.) Zohri Sayed Korachi. 
4.) Sayecl Korachi. 
Tou s propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Koudiet El Islam, Markaz Dey
rout (Assiout) . 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 3 F évrier 1938, R. G. No. 
2295/63me A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 9 Avril 1938. 

Objet de la vente: la récolte de blé sur 
8 feddans, d'un rendement de 6 ardebs 
par fecldan. 

973-C-727. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delencla, 

Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 9 Juin 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Abou Chourban, Markaz Béba 

(Béni -Souef). 
A la requête de la Philips Orient. 
Contre Ahmed Moaz Ahmecl. 
En vel'lu de deux procès-verbaux de 

saisies des 24 Février et 10 Mai 1938. 
Objet de la vente: radio Philips ; 8 ar

clebs environ de blé saisi sur 2 feddans. 
Pour la poursuivante, 

967-C-721. Roger Gued, avocat à la Cour. 

Date : Samedi 4 Juin 1938, à iO h. a.m. 
Lieu:: à Doueina, Markaz Abou-Tig 

(Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au p'l·éjudice du Sieur Hassan Soli

man Mohamed Barbar, propriétaire et 
commerçant, suj et égyptien, demeurant 
à Doueina (Assiout). 

En ve'l' tu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 17 Juin 1937, R.G. No. 6337, 
62e A.J., et d'un procès-verbal de saisie· 
exécution du iO Février 1938. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
sur 4 feddan s, d'un rendement de 5 ar
debs par feddan. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

975-C-729 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 4 Juin 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Om El Koussour, Markaz Man· 

falout (Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice du Sieur Hassanein 

Abou Zeid, propriétaire et commerçant, 
sujet égyptien, demeurant à Om El 
Koussour, Markaz Manfalout (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Commerciale du Tribunal Mix
te du Caire le 20 Mars 1937, H. .. G. No. 
2092/62me A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 30 Avri l 1938. 

Objet de la vente: 25 ardebs de blé et 
20 hernies de paille. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

976-C-730. Avocat à la Cour. 
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Date: Lundi 6 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Bortobat El Gabal, Markaz Ma

ghagha (Minieh). 
A la requête de The Nile Ginning Co., 

S.A.E. 
Au préjudice de la Dame Zeinab Mo

hamed Moustafa. 
En vertu d'un procès-verbal du 30 

Avril 1938. 
Objet de la vente: salle à m anger et 

salon ; 2 machines, l'une marque Ruston 
de 25 I-I.P., et l'autre marque National, 
d'irrigation, de 24 H.P., avec leurs acces
soires. 

950-C-704. 
Pour la poursui van te, 
J. N. Lahovary, avocat. 

Date: Lundi 30 Mai 1938, à 10 heures 
elu matin. 

Lieu: à la rue El Haram No. 25 (Gui
zeh). 

A la requête du Sieur Benjamin Cu
riel. 

Au préjudice cl'Abdel Rahman Fahmy 
et Aicha Fahmy. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 17 Mai 1938, huissier Henri 
Leverrier. 

Objet de la vente: canapés, tables, jar
dinière à glace, pendule, armoire, chai
ses, lampe électrique, machine à coudre, 
à pédale, Singer, etc. 

Le Caire, le 23 Mai 1938. 
Pour le poursuivant, 

964-C-718 Is raël Hassid, avocat. 

Date: Samedi 11 Juin 1.938, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Balans oura, f:\I a rkaz Abou 
Korkas, Minieh. 

A la requête de Siconri & Co. 
Au préjudice de Hag l\Ioussa Osman 

Omar. 
·En YCTlu de procè'3-verbaux des 26 

Janvier t't 16 Avr il Hl38. 
Objet !le la vente: 1 chameau, :2 ân es

ses; la récolte de blé p endante p éT raci
nes sm 5 fedclan s, évaluée i:t G arcleb s par 
fecl clan. 

Pour la poursuivante, 
948-C-702. J. N. Lahovary, avocat. 

T riounal ~e Mansoura,h. 
Dale: Jeu di a Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: ü lnchas El R aml, Markaz Bel

beis (Cl1arkieh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Indu stri es (Egypt). 
Au préjudice du Sieur Bandari Far

mao tli , propriétaire e t commerçant, sujet 
égypti en, demeurant à lnchas El Raml 
(Ch rrrkieh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chamhre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 2'l Juin 1937, R.G. No. 4342/ 
62mc A.J. et d'un procès-verbal de saisic
exôr:u Lion du a Mai 1938. 

Ohjet de la vente: la r écolte de mélan
ge (hlô Gibson et bekhita) pendante par 
racines sur 5 feddans, d'un r endement 
cie 5 arc1ebs par feddan. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

9711-CM-728. Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 11 Juin 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à El Saadiyn, Markaz Miniet El 

Kamh, Moudirieh de Charkieh. 
A la requête de Henri Lepique & Co. 
Au préjudice de Abdel Wahab Moha

med Salem Machhour et Mohamed Sa
lem Machhour. 

En vertu d'un procès-verbal du 9 Mai 
1938. 
Obj~t de la vente: la récolte de blé 

pendante par racines sur 10 fecldan s , 
évaluée à 5 ardebs environ par feddan; 
1 tracteur marque Fordson. 

Pour la poursuivante, 
9!~.9-CM-703. J. N. Lahovary, avocat. 

Date: Samedi 4 Juin 1938, à 9 heures 
elu matin. 

Lieu: à Saadine, Markaz Minia El Ka
meh, Charlüeh. 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

(::ontre Abdel Wahab Mohamed 
Machhour et Mohamed Salem Mach
hour. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution, des 5 Mars et 26 Avril 
1938, et d'un jugement sommaire mixte. 

Objet de la vente: 5 arclebs de maïs 
chami; 2 bufflesses, 2 taureaux; la ré
colte de blé sur 10 feddans, en 2 par
celles, la i re de 5 feddans au hocl Assli 
et 5 fecldans au hocl El Tawil. 

Pour la poursuivante, 
911-CM-690 Emile A. Yassa, avocat. 

Dale: Lundi 30 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Faraskour (D ale ). 
A la requête de la Me r ean tile Géné

r ale, maison de commerce, établie à Ale
xandrie. 

Au préjudice de Taha Mohamed K ei
ra, commerçant, égypti-en. 

E:n veTtu d'un procès-verbal de sai
sie-exécution du 7 F évrier 1938, prati
quée en vertu d 'un jugement sommai
re. 

Objet de la vente : 
1.) Au dépôl: 100 planches « waraka » 

de iO pouces ; 100 planches « taklid » de 
10 pouces ; 50 fillery d e 3 x 3. 

Au maga sin: 8 barils de coul eur jau
n e de 80 kilos chacun, 30 boîtes de ver
ni s «Elephant Brand» ; 2000 feuill es 
d 'émeri, 3 baril s de couleur verte pour 
peinture à l'huile, de 30 kilos chacun. 

Pour la requérante, 
sq,-AM-2a!i. vVahba Nasser, avocat. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 
DEMANDE DE REPOHT DE LA DATE 

DE CESSATION DES PAIEMENTS. 

Faillite Cheil\h Abdel Zaher Metwalli. 

A vis es t donné à tous les intéressés 
que dans la faillite Cheikh Abdel Zaher 
Metwalli, commerçant., égyptien, de
meurant au village de El Manachi, Mar
kaz Deyrout (Assiou t), le Tribunal est 
nanti d'une demande tendant à faire re>
p:orter la date de la cessation des paie-
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ments au 15 Octobre 1935 ou tout au 
moins au 28 Septembre 1936 primitive
ment fixée au 22 Avril 1937 (art. 222 
du C. de Comm.). 

L'.auldience est à cet effet fixée au 4 
Juin 1938. 

Le Caire, le 19 Mai 1938. 
903-C:-682 Le Greffier, C. Illincig. 

Tribunal de Mansourah. 
CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Les créanciers d'e la faillite de Abclel 
R azek Ramadan Khater, ex-négociant, 
égyptien, domicilié à Mansourah, sont 
invités, en conformité de l'art. 325 cl u 
Code de Commerce, à se réunir au siè
ge du. Tribunal Mixte de Mansourah, le 
15 Jum 1938, à 10 h. a.m., pour délibé
rer, sous la présidence de M. le Juge
Commissaire, sur la formation du con
cordat. 

Mansourah, le 21 Mai 1938. 
Le Greffier en Chef, 

27-DM-190 (s.) E. Chibl i. 

Les créanciers de la faillite de Saïd & 
Ibrahim El Moursi Ibrahim, ex-négo
ciants, égyptiens, domiciliés à Bark El 
Ezz, sont invités, en conformité de l'art. 
325 elu Code de Commerce, à se réunir 
au siège du Tribunal Mix te de l\Iansou·· 
rah, le 15 Juin 1938, à 10 11. a .m., pour 
délibérer, sous la présiden ce de i\I. le 
Juge-Commissaire, sur la form ation du 
concm·dat. 

lVIansourah, le 21 l\Ia i Hl38. 
Le Greffi er en Chef, 

28-DM-iai (s.) E. Chibli . 

Les créanciers de ln faillite de Abbas 
Ali Ahmed, ex-négoci ant, égyptien, do
micili é à lsm aïli eh, son t Î! bdié~, en con
formité de l'ar t. 3.25 d u Code de Com
merce, à se réunir au siège el u T r ib unal 
Mixte de l\Iansourah, le 13 Juin 1938. à 
10 h. a.m., pour délibüex, so us la pi·é
siclence de :\L le Jugc-Com mi::;saire, sur 
la f(}rmation du concon lnt. 

lVIansourah, le 21 ~\l a i Hl38. 
Le Greffier en Chef, 

29-D M-Hl2 (s.) K Clli b li. 

CONCORDATS PREVENTifS 
T ribunaJ de Mansourah. 
CONVOCATIONS DE: CBK-\NCIEHS. 

Les créanciers elu Sie ur Taha i\Ioha
m ecl Kosba, n égociant, égypti en, domi
cilié à F i raskour, sont ü t\ ilés à se réu
nir au ::; iège du Tribu nal l\lixle de l\Ia n
sourah, le 13 Juin 1D38, à 10 h. a .m. , à 
l'effet de faire admett re leurs crécmces, 
entendre la lectùre du ra ppor t de la clé
légation des créan ciers, aux effe ls de 
l' art. 206 du Code de Commerce, les pro
position s du débiteur e t sc J:H'onow·cr 
sur l'adnl!ission de ('C dem:it~r il béné
ficie•· d 'un concordat pr'é\ cnW. 

Mansourah, le 21 l\Iai 1038. 
Le Greffier en Chef, 

30-DM-193 (s.) E. Chibli. 
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Les créanciers du Sieur Georges 
Catssacos, négociant, hellène, domicilié 
à Ismaïlia, sont invités à se réunir au 
siège du Tribunal Mixte de Mansourah, 
le 15 Juin 1938, à 10 h. a.m., à l'effet de 
faire admettre leurs créances, entendre 
la lecture du rapport de la délégation 
des créanciers, aux effets de l'art. 206 
du Code de Commerce, les propositions 
du débiteur et se pron:once:r sur l'ad
mission de ce dernier à bénéficier d'u111 
concordat préventif. 

Mansourah, le 21 Mai 1938. 
Le Greffier en Chef, 

31-DM-194 (s.) E. Chibli. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

DISSOLUllON. 

D'un acte sous seing privé du 26 No
vembre 1937, visé pour date certaine le 
2 Mai 1938 sub No. 2835, dont un extrait 
a été transcrit au Greffe du Tribunal 
Mixte de Commerce d'Alexandrie, le 17 
Mai 1938 No. 192, vol. 55, fol. 154, il ap
pert que les associés ont décidé de dis
soudre avant terme, à partir du 26 No
vembre 1937, la Société en commandite 
simpl{; E. Arcache, M. Barki & Co., cons
tituée suivant acte sous seing privé du 6 
Mars 1937, visé pour date certaine le 10 
Mars 1937 sub No. 2874 et dont un extrait 
a été transcrit au Greffe du Tribunal 
Mixte de Commerce d'Alexandrie, le 18 
Mars 1937 sub No. 67, vol. 54, fol. 55. 

Le Sieur Edmond Arcache et le Sieur 
Maurice Barki sont les liquidateurs de 
la Société dissoute, avec les plus amples 
pouvoirs. 

Alexandrie, le 20 Mai 1938. 
931-A-275. T. Pegna, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DEHOMIHA liONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: The National Cash Register 

Co. of Dayton, Ohio, U.S.A. 
Date & Nos. of registration: 17th May 

1938, Nos. 555 & 556. 
Nature of registration: 2 Trade Marks, 

Classes 34 & 26. 
Description: words: 1st: «National 

Cash Register », 2nd: «The National 
Cash Register Company», both in Ro
man and Arabie characters. 

Destination: both for: Cash register
ing, recording and indicating appara
tus; ticket printing, issuing and record
ing deviees; accounting machines; ad
ding typewriters; calculating and com
puting machines; registering deviees for 
computing, calculating, accounting and 
recording performed by such machines; 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

paper slitting and stacking machines 
and parts of all such machines. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
945-A-289. 

Déposant: Hussein Shimi ayant siège 
au Caire, à la rue Emad El Dine No. 165. 

Date et No. du dépôt: le 8 Mai 1938, 
No. 527. 

Nature de l'enregistrement: Marque de 
Fabrique, Classes 50 et 26. 

Description: la dénomination «RA
VEL» prise en elle-même et indépen
damment de toute forme distinctive. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants fabriqués ou im
portés par le déposant, savoir: Parfu
meries et articles de toilette; crèmes, 
poudre, rouge à lèvres, fard etc. 

Tadros et Hage-Boutros, 
930-A-274... Avocats . 

Déposant: Aly Hassan Hambal, domi
cilié à Alexandrie, 10, rue Bab El Me
louk. 

Date et No. du dépôt: le 19 Mai 1938, 
No. 565. 

Nature de l'enregistrement: Marque de 
Fabrique, Classes 50 et 26. 

Description: cachet représentant la clé
nomination: sur une face «SUN Flower 
Soap» et sur l'autre «Guaranteed pure 
for Toilet use». 

Destination: à identifier le savon de 
sa fabrication. 
942-A-286. Aly Hassan Hambal. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Faillite llenari & Sabet Gorgui. 

Avis de Vente de Créances . 

Au cours de l'Assemblée des Créan
ciers de cette Faillite, qui se tiendra le 
Mercredi 1er Juin 1938, il sera procédé 
par devant Monsieur le Juge-Commis
saire et sans aucune responsabilité ni 
recours, à la vente aux enchères publi
ques, des créances actives s'élevant à 
L.E. 1296,260 mill. 

Paiement immédiat et au comptant. 
Pour tous renseignements s'adresser 

44, rue El Falaki. 
Le Caire, le 20 Mai 1938. 

Paul Demanget, 
917-C-696. Expert-Syndic. 

Faillite Henari & Sabet Gorgui. 

ArVis de Vente Immobilière. 

Au cours de l'Assemblée des Créan
ciers de cette Faillite, qui se tiendra le 
Mercredi 1er Juin 1938, il sera procédé 
par devant Monsieur le Juge-Commis
saire et sans aucune responsabilité ni 
recours, à la vente aux enchères publi
ques, d'une parcelle de terrain hekr, 

23 /2!* Mai Hl38. 

d'une superficie de 68 m2 59, sise haret 
El Barrad, Choubrah, Le Caire. 

Paiement immédiat et au comptant. 
Pour tous renseignements s'adresser 

44, rue El Falaki. 
Le Caire, le 20 Mai 1938. 

Paul Demanget, 
918-C-697. Expert-Syndic. 

SPECTACLES -
ALEXANDRIE 

---·--------------: 

C• , MAJESTIC Prop. THOMAS SHAFTO 
JDema Samedi 28 Mai 

INAUGURATION DU CINÈ•.IARDIN 

MYRIAM HOPKINS et RA Y MILLAND dans 

WISE GIRL 

Cinéma RIALTO du 18 au 2-1 Mai 

SINN ER T AKE ALL 
avec 

BRUCE CABOT et MARGARET LINDSDA Y 

Cinéma RIO du 19 au 25 Mai 

LOVE AND HISSES 
avec 

SIMONE SIMON 

Cinéma RITZ du 23 au 29 Mai 

HÉLÈNE 
avec 

MADELEINE RENAUD et CONSTANT RÉMY 

Cinéma ISIS du 19 au 25 Mai 

TU ES MON BONHEUR 
avec 

BENIAMINO GIGLI 

Cinéma LIDO du 19 au 25 Mai 

LLOYDS OF LONDON 
avec 

TYRONE POWER. et MADELEINE CARROLL 

Cinéma ROY du 24 au 30 Mai 

UN OISEAU RARE 
avec MAX DEARL Y 

DREAMING LIPS 
avec ELISABETH BERGNER 

IrtPtUMERIE ''JI. PROCACCI.II" 
ALEXANDRIE - B. P. 6 . Tél. 22564. 

EltCUTIII SIISIH D'IMPRIMÉS El TIIS Sfllfl 

--- SPÉCIAL-ITÉ --· 

IBDCIURES, C81Cl.DIION$, JDDRIADIIf IEJIEI 
• 
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